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MESSAGERIES MARITIMES 

D'ALEXANDRIE 

MARSEILLE 
departs d irects (chaque Mardi) 

par les p aquebots de grand-lux• 

• CHAMPOLLION , 

et c MARIETTE PACHA • 
(16.000 Tonnes) 

• PA T R IA , 

et « PROVIDENCE • 
06.000 Tonne•) 

Départ. réguliers de Port-Said 

il Marseille par lea grands 

courriers de l'Extrême-Orient. 

SERVICES- CONTRACTUELS . 

ALEXANDRIE: 4, Rue Fouad ter. 

D'ALEXANDRIE 
à 

JAFFA-BEYROUTH 
départi! chaqu e 15 joura 

(le Mercr edi). 

0' A LEX A NDRIE il 

CAIFFA et BEYROUTH 

départe chaque 15 jour• 
(le Mercredi). 

(3 départa par semaine). LE CAIRE: Shepheard's Hotel 6ulldlny. 

Départe réguliers de Port-Said 

pou•r les Indes, l'Indo-Chine, 

la Chine, l'Australie et l'Océan 

Indien. 

••SOUSSA'' la eÏgarette d ·u jour 
donne satisCaetion toujours. Conservez les coupons 

0 contenus dans (~haque boîte. 

~.-~-----· 
lmrrimerie A. PR~CACCIA. - - Tél. 225&;. - B. P. 6. - A~EXANDR!E. 
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Bourse des Valeurs d~ Alexandrie 

TITRES TRAITÉS 

Fonds d' Eitat.a 
Dette Unibêe ERyptienne 4 "Jo, .••..•.. . . •.• . 
Dette Privilégiée 3 1f1 °/r, ...••.•..••..••.... . 
Tribut d'Egypte 3 1f1 0/o ..................... . 
Emprunt Municipal Emiss . 1919 .....••••.... 
Hellenic Go v. Loan 5 °,o 1914 ............•. • .. 
Hell . Rep. Sink Fd. 8 Ofo 1925 Ob . 1000 doll ... 

Soo1ete» ae Crédlt 

Lst. 
Lst. 
Lst. 

.L.E. 
Lst. 
L.E. 

Banque d'Athènes, Act. . .. . . .. . . .. . .. . . .. .. . F'cs. 
Créd1t Foncier Eg . non versé frs. 250 Act. ... F'cs. 
Crédit Foncier Egyptien, Obi. 1903. . . ....... Fcs . 
CrédH Foncier Egyptien, Obi. 1911 . . . . . . . . . . Fcs. 
Crédit Foncier Egy,pt icn, Obi. 3 1/s OJo . •• ••..• Fcs. 
Crédit Foncier Egyptien, Obi. 3 Ojg . • • • • • • • • • • Fcs. 
Land Bank of Egypt, Act. .. . . .. .. . .. . .. .. • . . Lst. 
Land Bank of E~ypt, Obi. 3 1/o Ofo • • • • • • • . • . • t'cs. 
Land Bank of Egypt 5 % Emission 1923· 1926 L11t. 
Land Bank of Egypt 5 Ofo Emission 1\127 . . . . . L.E . 
Land Bank of Egypt,Obl.4'/t 0 /o Emis.1930 . P.T. 
National Bank of Egy pt, Act.... . . . . . . . • . . . • . Lat. 

Sooietea des Ea..1:x 
Alexandrla Water Cy ., Act. ........... , . . . . . Lst. 
Société Anonyme des Eaux du Ca ire, P.F.... Fcs. 
Soc. An. des ~:!:aux du Caire. jouu1s. . . . . . . . . Fcs. 

8Goiétes FonCJeres 
Soc. An . d.e Wadi Kom-Ombo, Act . . . ... . .. . 
Société An. de Wadl Ko m-Ombo, P .F . . .... . • 
Société Anonyme du Béhera, Act. . .. •. . .. .. 
Société Anonyme du Béhera. Priv . ...... . •. • . 
Union Foncièa d'Egypte, Act . .. • . . .. . .... . . 
The Gao bari Land, Act. .............. . . . .. . . 
Soc. Fonc. des Dom. de Cheikh Fadl, jouiss. 
Société des Biens de Rapport d'Egypte . .. .. 

8o~H~tes .l.lllmo billeJ.·es 

Lst. 
Lst. 
L.E. 
Lat. 
Lst. 

L.E. 
Pcs . 
L .E. 

Soc. An. des Immeubles d'Egypte, Act. . . . . . Lst. 
Héliopolis, Act. . • . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Pcs. 
Hélivpolis, Obi.... . ...... . .... . .. . .. . .... . . . . Fcs. 
Héliopolis, P .F . ....... .. . . .. . .............. . . L.E. 
Alexandria Central Building, Act. . . . . . . . . . . . Lst. 

Souletes dt> '.l.'nu.usport 
Egypt. Delta Light Rail ways Ltd ., Act. • • . . . • Lst. 
Soc. An. des Tramways d'Alex., Div . ....... Fcs. 
Soc. An . des Tramways d'Alex . , jouis. . . . . . • Fcs. 
Soc. An. des Tramways d'Alex . Ob. 4 °/o . . • • Fcs. 

Soo:iétes d'Hôtels 
Gnmds Hôt. d'Egypte H:x-Nungovich), Act . . . 
Grands Hôtels d'Egypte Série A . Obi. ..•. . .. 

8ooietes indus triellea 
So~. Gén. de Pressage et de Dép., Act ..... . 
Soc. An . des Presses Libres Egyptiennes, Act. 
Egyptian Booded Warehouses Cy. Ltd ., Ord. 
Compagnie Frigorifique d'Egypte, Act ..• •. •• 
Filature Nationale d ' l:!:gypte, Act . ....•...••• 
Soc. An. Bières Bomonti et Pyramides, Act .•• 
E.Dptlan Salt and Soda, Act. .....•.•••• • ••• 
Tbe Anglo-Egyptian Oilfields Ltd ., Act. B ... 
Soc. Gen . des Suer. et de la Haf. d'Eg., Al t. 
Soc. Gen. des Suer. et de la Haf. d'E& .• P.F. 
Soc. Gén . des Suer . et de la Rai. d'E g. , Priv. 
Soc. Gén. des SucL et de la Ra!. d ' E g ., Obi. 
Soc . Eg. d e la Bourse Co m . d e Minet E l Bassa! 
The Katr-ei-Zayat Cotton Cy . Ltd . ......... . 

Uote 8pecltole du Comptant 
Aboukir Company Ltd . , Act . .......•...... • .• 
Ale9tandria Preasing Cy. Ltd . S .A.E .••••.••• 
Building Lands of Egypt, Act. ........•....•• 

Lst. 
Lst. 

L.E. 
L.E. 
Lst. 
L.E. 
t..st. 
Fcs. 
Sh. 
Lat. 
l" cs. 
L.E. 
Fcs. 
Fcs. 
Lst. 
Lst. 

Sh. 
L.E. 
Lst. 

Suez <!me série, Ool. . • . • . • . • . . • . . • . . . . • • • . . • Fcs. 
Suez 5 °/o, Ool ............................... Pcs. 
Port ~aid Salt Association, Act. • • • . • • • • • • • • • Sh. 
Sté . An . l'. ct t. et Pressage de. Coton, Act. .. • L.E. 
Dena Lanu and ln v elit. Co ., Act •.•. . ,....... Lst. 
The ./> BI!OCiated Cotton Ginners, Act. . • • • • • • • Lst. 
The New EKyptlan Cy. Ltd., Act ............ Sh. 
General Mortgage Bank of Palestine Ltd . Ord L.E. 

• • » Obi. 50/osérie U 19 ~8/55 ,. 
" • " Obi. 5 "/u série V 1938/55 • 
» " • Obi- 5 "to série W 19:i8/55 ,. 
,. ,. • Ool.50/osérieX1939.o6 ,. 
,. • • Obi. 5 Ofo série Y 1941/56 • 

Clôture Lundi 
précédente : e• Mars 

104 1/t 
99 1 e 
9!l a,, 

IC8 1/t 
27 '/• Exc 

13 7 1 
' 

13 1/t 
1034 
339 
307 .,. 
521 .,, 

491 
5 8/s 

480 
IU5 
10!) 

992 
42 ·•{t. 

18 'if>/st 

3242 '!• 
460 

6 23.at 1/u 
37 1/t 
13 6/8 

5 11 .. 

3 3 8 

2 13fs. 

127 1/t 

8 3/a 
315 

540 ''• Excn 
16 1 ~/16 

4 4/8 

2 1/ 8 

280 
39 

501 

17 3/. 

Ill 1
/• 

22 1/t 
JO 1ta 

6 il 16 

6 17/st 

9 8
/•• 

Ill 
42/-
2 1/u 1/et 

157 
3 .,, 

124 
505 

10 7/8 

Il 3
/• 

11/4 1/t 
1 1 1b/ s t 
6 , 18 

!11:6 1/, Exc 
556 
53/3 
10 7 'a 

1 1 '/at '/•• 
6
/a ''•• 

17/9 
6 

93 8 /t 
93 .,. 
9 j .,. 

93 .,. 
Qj 

104 a 16 

98 1t a 

99 ·6 1. 

13 a , a 

1030 
343 

3L7 ' /• 

495 
0 7/r" 

990 
43 

18 . ,. 

460 

613ft· 
38 
13 u ; .. 
51! .. 

314 
540 

16 . ,. 
4 ~/8 a 

2 1/a v 
28) v 

1 J! 3/4 

2211 / 161/e,a Exc 
Il a 

6 "' • 
6 1/t 
9 ., .. 

42 / 1 1/s 
2 3 .us 1/et 

125 
51/) 1 '1 a 

10 '8/aa 11••Excn 

553 
03/6 

10 11 /u1/o• Exc 
1 1 ·/at 1/14 • 
~ , •• , .. Il 

18/- y 

526/u Excn 

Mardi 
'! Mars 

IO:l 1/s 
98 1 8 

128 • .• 

13 "/• a 
<04U 

343 

307 ' '• 
522 .,. ~ 

!i , , ,. 

479 v 

105 
;!8ll 

42 ., , 

4(.0 . 
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13 2
' /at 

3 1
/ 8 ' 1•• 
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320 
540 

17 1fts 
4 6
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39 v 

1 1 1/s 't 

g ., •• 

42/9 
2 1/8 ~ 

3 1 Il· 

510 '/• 

11/3 
Il •:u 
o,at l fo< 

559 
5J/6 

1 Il 8 ~ 

1' 1a1 1/o• 

18/1 1/t 

Mercr~di 

3 Mars 

103 71. 
99 v 

108 
28 ., , 

1 ::1 . , . 

1041 v 
:H3 
3i.7 1/ • 

522 1 /t 
49j 

5 ' ls 1/o• 

105 a 

18 ~ . , a t 

3250 • 
4:: 0} 

6 ' ! ~ 
38 6 :s 

13 20'"' 
5 

7
11· " 

316 ' /• 

16 6/s 

2 '/a v 
275 
36 1/t V 

22 1"1•• 
Il 1/s v 
6 26. 81 

42/6 
2 1/ 8 a 

157 ~ 

125 

JO.,. 

525 't 

55 ô 
!>3/ti a 

1 11 /a• ''"a 
g1 a• 1to• a 
18/· 

Jeudi 
4 Mars 

101 16 16 

9.;) 

28 3/ , a 

13 • ·• v 
10~0 

342 
307 1 • 

~22 

5 3. 8 v 
417 

104 "!· 
IO:l ' /s a 
978 

4 2 . , , 

18 u,,. 
3250 a 

6 7 i• 
38 111 

14 1/u 

2 "/s 
126 

317 

540 " 
16 1 Il 

491 Excn 

17 "/• a 

6 '3/u 

8 3 1/at 
113 11t 

4217 1i t 

2 "l•• v 
1)7 

125 .,, 

10 .,. 

1 1 "/• 

11/6 
11 1/, a 

522 
560 a 
54 / ~ 1/t 

1 1/& v 
li fte a 
18{4 1/1 

5 7/a a 
94 6ft• a 
94 6 ua 
!l4 6/ : • a 
94 6 11 a 
~~ '1• a 

Vendredi 
5 Mars 

103 '3 /te 
98 7/a 

1038 
34 1 1/t 
307 1f t 

104 " . v 

105 ' ' • a 
Y78 

lB 11
. te 

3250 a 
45 7 1/ t 

6 "7 
SI 

1
.' 6< 

: 8 1/ t 
14 ' /a 

31 6 1 . • 

16 1/a 

22 '"• 1• a 
li ' /s 

8 16 1G 

42/9 
2 •. Jij 'i<• 

11/7 ., , 

I l 6 a 

54/3 

1 8/s ~ 
11: 3t . ,., 

18/4 1/t 

lJ~:rnier Dividende 
payé 

L!! t. 2 Novembre 
Lst . 1 " ' • Octobre 
Lst. 1 3 / , Octobre 
L.E . 2 ' /• Oc tobre 
Ls t. 1 F évri e r 
D o l!. 20 Sept. 

Dr. 10 Avril 
P .T . 275 Pévriet 
Fcs . 7.50 Mai 
Fca . 7 1 /~ Pé vr:t:r 
t-' cs . 8 .75 Se p t. 
f cs. 7.5 Déce mbre 
S h . 4/· Uec., lltDre 
r es 8 75 Déce m b re 
Ls t. 2. lu Décem bre 
LE. 2 ' / • Sept. 
Fcs. 22.5 j a n vie r 
Sn 8 ·· Sept. 

Sh . 41- Oct obre 
P.T . 600 Avril 
P .T 80 Avril 

P .T . 2 ï 
P .T. l lJO 

P .T. 45 
S h . 2 ,6 
Sh . 2/ · 

PT. 28 
P .T. 16 

M iH5 

Ma rs 
M al 
j anv ier 
Nove mbre 

Mai 
M a rs 

p T . 
P .T . 
F rs. 

12 Sept . 
35 M at 

6. 25 Février 

Sh . :l;6 Ma rs 

Sh . 2/- ju!Het 
F' . B . 3 7. 05 Ju in 
F.B . 3.40 juin 
Fcs . 10 

P.T. 
Lst. 

85 
5 

30 
50 
35 
28 

Ma rs 

Ma i 
Mai 

Mars 
Décem bre 
Av ril 
Avr il 

36 
36 
36 
36 
37 
36 

36 
37 
36 

'51 
36 
36 
33 
36 
36 
36 
37 
36 

36 
36 
36 

36 
36 
36 
37 
35 

35 
37 

36 
36 
37 

36 

34 
36 
J6 
37 

35 
36 

37 
36 
36 
;6 

P .T . 
P .T . 
P .T. 
P .T. 
P.T. 
Fcs . 
Sh. 
S h . 
P .T. 
P .T . 
P.T. 
Fcs . 
Sh . 
Sh . 

32 Décembre 36 
6 j ui n 36 
2/3 Décemb re 36 
2/· Ju in 36 
19 . ~8 A vr il 36 
29.88 Fé vrier 2:1 
IY.:-8 Avril 36 
10 Mars 36 

9 /- J\bn< " ' 
12/6 Dé cembre 

j u in S h. 
p T . 
P.T. 

1/-
24 
5 

Mars 37 
(22• Ois t .) Déc . 34 

fcs .O r 7 1/ , Fe v r icr 
Fcs.Or 12 ' ·• Févr ier 
S h . 2,3 juin 
P .T . 24 M ars 
Sb. -/ 10 M~t l 

Sh. 0, 5 Déce-mbre 
Sh. 0/6 Mns 
P .T~ 22 Mars 
P.L . 2 1: . Décembre 
P . L. 2 1 , D écembre 
P.L. 2 11, Dé ce mbre 
P.L. 2 1/t Décembre 

37 
3 1 
:Ri 
3i 
Jè 
3{i 

3!1 
37 
Sti 
3ti 
36 
Jô 
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DŒECTION, 
RÉDACTION, 

ADMINISTRATION 

~exandrie, 

a,RuedelaOarecluCalre, Tél. 25924 

Bureaux au Caire, 
Z1, Rue Soliman Pacha. Tel. 5423'1 

ABONNEMENTS : 
- au jour nal 

-Un an ..... . .. . 
- Six mois ...... • 
- Trois mois .• • •.. 

- à la Gazet t e (un a n) . . 
- aux deux publications 

reu nies (un an) . . •. 

P. T l !iO 
85 
50 

• 1!50 

1. Mansourah., 
Rue Albert· Padel. Tél. 2570 Fo•d•la .... 1 Mea M ;,XTMJil PUPIKOFER e t LEON PA..NGA..LO, ..A..voo at.e ab Oou.:r. 

Administrateur-Gérant 
MAX BUCCIANTI 

~ Port-Saïd, 
Ql,_te•.- 1 Me MAXIME PUPIKOFER • .A.vooat . la C o u1' 

Oo..lt• •• ,.., .... ,,.,. •t d' Ad~~nlnl•rr•tlo• , 
Pour la Publicit;e : 

( ConcessiOnnair e : ]. A . DEOIARDÉ.) 

S'adres se r au x Bureaux du Journal 
.J. Rue de la Gare du Caire, Alexa•dlit 

Téléphone: Z59U 

Koe Abdel Mooelm, l' el. 409 M.ea L. P A..NB-ALO et B. SOHEMEIL ( Dtrecteun Gll Ca rre ) 

Adresse Téléf!raphtque : M.e E . DEG:l.A.BD• (Secrétaire dt la rédaction) . M e A. FADEL (Dtrect eur à M.a JUoarall) 

(Lr Caire, Alexandrie et Mansourah) 
"JUSTICE" 

MeL. B~DA.. (Secr~atr~-ad,J.otnt)• Me F. BB...A.UJ.'Il (Correaponaanr. 
Me G. MOUCHBA..fi.A.NI (Secmatre ct Port-Sald). .Me J. LACA..T 1 à Paru.) 

La reprodu ction des articles et chroni
ques du « Jou r n al des Tribu n aux Mixtes » 
ne pourra ê tre autorisée que s ur conven
tion expresse. Celle des informations e t 
renseignem en ts judicia ires est expressé
ment réservée. 

Tous d';'o~ts de tr~duction en la n gue ara
be ont ete exclusivemen t concédés aux 
journaux « Al-Bassir » · e t « Al Bassir Al 
Kadaï ~ ( « Bass ir Judiciair e ») . 

he Gamet d'an Yieax Plaideatr. 
Un philanthrope. 

E t pour ce nous l oons ceulz que l'on 
appelle phi lanthropes, c'est à dire 
ceulz qui aiment les hommes. 

ÜRESME, Ethiq ue, 229. 

Charles Johns, citoyen de Sneedville, état 
de Tennessee, n'a pas que six pieds de haut 
et des épaules en proportion. Malgré ou à 
cause de ses vingt-deux ans, il a, sur main
tes choses, et notam.ment sur le chapitre de 
l' édu cation et du mariage, des vues très 
personnelles. Un jour, il avait entendu un 
philosophe discourir: (( n est une seule 
science qui vaill e, disait-il, celle non pas 
elu b011hcur - ce qui ne signifie rien, cha
que être étant à cet égard doué d'une com
plexion ~pécifique - m ais de son bonheur. 
Voilù la grande affaire ! Hélas, elle excède 
le champ du r a isonnement. C'est pour
tant - il en allait du moins a insi de mon 
temps - le travers de tout jouvenceau un 
pen doué de lui consacrer des théories aus
si savantes que vaines. Le fâch eux est que 
le lJonheur un e fois réduit en équation, il 
pleure dess us. La méthode est mauvaise. 
C'est non à l'écritoire, mais au cœur de la 
vie, qtl'il faut s'étudier. A vingt ans, un 
di!~ n l1ahitc eu nous; c'est un dieu délira nt 
don l les joies ne sont pas de ce monde; 
à qua l'ante ans, - si nous nous sommes 
bien n ppliq ués à nous corriger - nous de
venons des hommes, c'est-à -dire des êtres 
rnisonnnlJl es, et par là-même viables. T en
dre il co hut, c 'est la sagesse tout entière. 
Comm ont s'y prendre ? Voici. J eunes gens, 
courez, vagabondez se lon vos aspirations 
diver ses, jusqu'à ce que, ayant suffisam
ment vu et épro uvé pour pouvoir compa
rer sans étroitesse, vous acquerriez de l'uni
vers une concep tion adéquate et y repériez 
les s ites qui vous soient significatifs. Ce 
H'est qu'après des tentatives multiples et 
autant de revers que vous pourrez vous 
flatter de posséder une connaissance très 

imparfaite des affinités qui existent entr.e 
vous, les choses et t els de vos semblables. 
Alors, avec un risq1ue réduit , vous pourrez 
vous choisir un ou deux a mis, quelques 
divertissements et, si besoin est, une com
pagne ,,_ 

De commisération, il avait haussé les 
épaules. Passe encore pour ce qui avait 
trait a u choix de ses compagnons et de 
ses amusettes. Mais pour celui de sa fem
me ? Qu e c'était là philosophie pour peti
tes gens, et combien misérable, et de quelle 
pauvreté d' invention ! Il ne croyait pas à 
la rencontre de deux <~ tres faits l'un pour 
l'autre. Se p laire par quelque endroit ne 
lui paraissait pas un gage suffisant d'at
trait durable. Il se refusait à voir da ns le 
visage qu'une fe-mm e montre à un seul hom
me tous ses visages . Miser sur un e signa
lisation si précaire, autant valait, pensait
il, jouer son bonheur conjugal à pile ou 
fa ce. Que d'autres en usassent ains i ! Lui 
procéderait plus scientifiquement. A Adam, 
fut donnée pou1· compagne une femme tirée 
de sa propre c6te. On ignore ce qu 'à l'usa
ge valut ce procédé rudimentaire. Mais on 
y pouvait voir une bonne indication. Lui, 
ferait mieux: il épouserait une fillette dont 
les charmes balbutieraient la promesse d e 
la femme rêvée; son esprit et son cœur, 
il les formerait à l'image de ses désirs; il 
les ornerait de tout ce qu'il aime; la chas
sant de lui-même comme un immen se cri, 
il en ferait son chef-d'œuvre, suivant l e 
conseil de la Nympbe, clans le poème de 
Henri de Régnier: 

... Sculpte la pie1-rè 
Selon la forme de mon corps en tes pensées 
Et fais sourire au bloc ma face claire. 

Et il fit comme il avait elit. 
En effet, à quelque temps de là, il avait 

aperçu, dans un jard in public, une gamine 
sa utant à la corde, elon!· ln fl'imousse et les 
jambes lui parurent plei1 'cs ci 'intérêt et en 
tous points conformes aux fins idéales qu'il 
se proposait. Il était revenu le lendemain. 
Elle était là, rieuse et sautillan te. Il avait 
aUumé sa pipe et s'était assis sur un banc 
auprès de la gouvernante de l'enfant. Ayant 
complimenté celle-ci s ur le chandail qu'elle 
tricotait, il s'en était fait une amie. Ils ba
vardèrent. Il apprit que la fillette s'appelait 
Eunice \Vinclstead, qu'elle ava it neuf ans, 
qu'ell e avait son p etit caractère et que c'était 
un amour d'enfa nt. Il avait alors sorti une 
sucette de sa puch e et, souriant, l'avait 

tendu à la fillette. Celle-ci s'approcha. Il la 
prit sur ses genoux, lui fit exécuter un petit 
temps de galop. Tout essoufflée, elle lui 
avait jeté ses bras frêles autour du cou. Il 
l'avait embrassée. (( Comment me trouves· 
tu ? ,, lui a vait-il demandé. Elle le trouvait 
excessivement sympathique. Voulait-elle de 
lui pour mm'i ? Elle répünclit: (( O. K . ! It 
u:ill be g-ranet / ,, 

Le jour m ême, il 1 'avait demandée en 
mariage à ses parents. Et, à quelques jours 
de Jù, sitôt la licence obtenue, un clergyman 
avait béni leur union. 

Les f.unes candides avaient crié au scan
dale. A ccttx qui trouvaient l'aventure cho
quante et le lui eli saient, il répondait: (( Cette 
petite me plait beaucoup. Elle m'a épousé 
parce qu'elle me trouve à son goût. Ses 
parents furent consentants. Ce sont là affai
res personnelles où vons n'avez pas à met
tre le nez )). 

Et il elisait vrai. 
En effet, après avoir rapporté l'aventure, 

le (( Petit Parisien ,, la commente en ces 
termes: 

(( A tL T ennes sce qtli, 0omme les a-utres 
Etats américains, a sa jm·isprudence et sa 
légis lation pm·t'iculièn~ s, ces sortes d 'union, 
si monstrueuses so ien t-elles, sont parfaite
ment légales . Ce n'est mëme pas un précé
dent. On ci te, entre a·u.tres, le cas de Irvene 
Bhoades qui, âgée ete 12 ans, a convo lé, en 
Décembre dernic1·, avec Clarence D. L each, 
u.n j eune ouvrier d'usine de vVabast (India
na). 

(( Une authoress connue, I<atherine Maya, 
a. traité de ces j'ail s Tévoltan ts dans son fa
meux roman " Mother Inclia ,,_ Mais il s'a
gissait l à .de mM'iages hindous. Tandis que, 
cette fois, crla se passe aux Etats-Unis, au 
vu el au -''~' rlr tout le monde, y compris le 
Président lluosevelt, qui déplore un tel état 
de choses, mais n'y peut rien ,,_ 

Les soucis de notre emploi nous devraient, 
sans clonl e, in c it er ù. broch er ce canevas de 
quelques consicléralions juridiques, trans· 
cendantes s'il sc peut. Ce qu'on a coutume 
d'appeler les bonnes mœurs a limentant, par 
ailleurs, tel m ythe vénérable qui se pare 
du nom de droit naturel, ce serait, assuré
m ent aussi, en user de façon conformiste 
que d'élever lu discussion sur les sommets 
de l'immanente j'ustice. Hélas, nourri de 
quelque hurnaine expérience, nous savons 
qu'il est p lu s ieurs Sina ï et que les lois mo
rales q ui y furent données s'accordent entre 
elles souvent malaisément. Pour ce qui est 
de la vérité juridique c0mme de toute au-
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tre, c'est dès longtemps un truisme que 
maintes Pyrénées divisent les mortels. 
Donc. du point de vue de Sirius, qui est le 
seul philosophiquement a cceptable, une lé
gislation, tout comme une éthique, en 
valant un e autre, estimerons-nous futile 
d'opposer aux lois et aux mœurs qui nous 
sont étrangères celles qu'accrédite le degré 
de longitude ct de latitude où il nous fut 
fortuitement donné de naître. 

C'est pourquoi nous sera-t-il p eut-être 
permis, pour une fois, d'aborder p lus spé
cialement le côté psychologique du problè
me. 

Voici donc Charles Johns avec sa petite 
Madame sur les bras. 

Que donner a son expérience ? 
Elle s'inspire d'une conception originale, 

implique un processus d'une délicatesse ex
trême, requiert autant de sagacité que de 
vigilance. Elle mériterait de réussir et il 
-serait d'un bien vif intérêt que la formule 
en soit vulgarisée, tant il est vrai qu'elle 
s erait plus profitable au genre humain que 
la plus merveilleuse des découvertes dont 
se glorifie notre progrès. Pourquoi faut-il 
cependant que nous l' envisagions avec pes
simisme! 

Toute une soirée, nous nous sommes mis 
dans la p eaJU de notre personnage, anno
tant,. da ns les marges, << Emile)), << T él éma
que '' et t els manuels d e pédagogie qui se 
flattent de contenir tout ce qu 'une fill ette, 
une jeune fille et une jeune femm e devraient 
savoir. Nous avons m ême, tirant parti des 
confidences qu'il nous fut donné de recueil
lir le long de notre route et battant le rap
pel c' 2 nos modestes souvenirs, élaboré un 
petit progra mme qui, mon Dieu, semul e se 
tenir assez bien. Pourta nt, un grand trou
ble nous possède et nou s gagne un immen
se découragem ent. A la base du fi er proj et , 
nous soupçonnons que gît une m épri se qui 
en compromet sérieusement les assises et 
les savantes enjolivures. Que n'y avons
nous pensé plus tôt ! On ne forme pas une 
àme comme on modèle une figurine. Sans 
doute, pour complaire à son mentor ou, 
plus simplement, pour s'éviter d'inutiles 
ennuis, l'élève 1 qui a sa petite philosophie 
pratique, ass ume-t-i l volontiers à ses yeux 
un comportement qui témoigne d'•une leçon 
bien apprise. Mais c'est là, nous l'avons 
dit, générosité pure ou prudente stratégie. 
C'est au dedans que sc trouve le c reuse t, 
sur quoi le mentor n'a point droit d e re
gard, où s'élabore l'in c0ntrôlable e t mysté
ri e use alchimie de goûts e t de sentiments 
qui n e doivent rien à pers onne. 

C!Jarles Johns a vingt-deux a n s ; nous 
d ev0n s fui re confi a n ce à son zèle c t h son 
art; sn. p c li tc femm e e n a neuf: dégourdie 
e t inte ll igente, nou s n e doutons pn.s qu' c lic 
fera h onn eur à son pr·ofessc ur . .T0 n e scr n. is 
pas fl\ cl! é pourtant d 'uvo ir d e lc Jtr 'S nou
vcllcs s ili)t qu e ln. go l'ge l ui atn·a poussé. 
.le ra:s des vœux arcl~nls pour qt~ ' l~ ll ~:: clt!
paf-::sC! nt les p lus opt imi s lcs fll'{!v is ions. 
P c))JJ'Lant, je ne serais point autrement {~ Lon 

n é qn'un bea u jour, r entrant chez ltJi, Char
les Johns , cc bra ve gurçon, ne t rouve sur 
sa table de toil c llc, bien posé en 6v1dencc 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

contre ::;on je u de !J r·osses, un p e tit billet 
ainsi conçn: 

<< Merci puU'I· to·ut cc que tu as j'a'it pour 
moi c t dont j e te serai ëtcT'nellemcnt recon
naissante. T ·u fus ponr moi un second p èTe. 
Sois sû:r de toute ma {il'ialn tendresse. Mais 
c' est un autTe que j'aime. Ne m e gr·onde pas 
trop. 

Ta petite Eunice )) . 

Ain s i, travailla nt à son bonhe,ur, aura-t-il 
fait celui d'un autre ou de p lusieurs et aura
t-il créé un personnage d'une essence su
blime: celui du philanthrope qui s'ignore. 

M e HENAnD. 

Echos et Informations. 

Au Conseil de l'Ordre. 

Lorsqu· il y a tr ·ois ans les membres du 
Consei l de 1 'Ordre et tout le Barreau pré
sentèrent à Me Alexandre Maksud pacha 
le urs félicitations ct leurs vœux, à l 'occa
sion d e ses cinquante ans de Barreau, ils 
avaient formé le souhait qu'il deme urât de 
longues années encore à la tNe du Barreau 
de Mansourah, dont il é tait le Délégué de
puis vingt ans, et assur&t sa collaboration 
a u Conseil d e l'Ordre dont il é tait le sym
pathique doyen. 

L'année dernière cependant Mal< sud pa
cha avait manifesté le désir de quitter le 
Conseil de l 'Ordre, pour raisons de santé. 

On pouvait comprendre a isément que Me 
Maksud pacha, qui avai t toujours é té d'une 
ac tivité infa tigabl e ct qui liait indissoluul e
mcnt toll lc ce Lle activité aux fonctions qu'il 
occupait, admet ta it difficilement l ' idée de ne 
pouvoir s'y consacrer, comme il l'avait fait 
jusqu'a lors, sans compter. 

Toutefois, le Conseil de l'O rdre estimait 
que la re lra ite de Me Maksud pacha devait 
être évitée et l'on fit tout ce qu ïl était pas
siLle pour le fa ire revenir sur sa décision 
ou to ut a u moins pour en r e tarder l' éch éan
ce. 

CeLLe unnée Me Ma ksud pacha revint à la 
charge, ct l'on apprit que sa décision é tai t 
irrévocabl e. 

En sa séance du 24 Février dernier, le 
Conseil, prenant acte de cette démiss ion dé
finitive, dut pou r voir, conformém ent à l'art. 
20::> du n. G. J., au r em placement de Me 
M:1ks ucl pacha a u Conseil de l'Ordre. 

C'est Mc G. Mabardi qui fut dés igné à ce 
pos te U<tl Conseil, Me G. Michalopoulo étant 
nommé Dé légué d-e i'Ordre à Mansourah. 

Mc G. Michalopoulo retrouve une fon c
ti on qu ' il avait déjà occupée avec bonh eur 
d~ H)O~ à HJ'l3. Quant à Me G. Mabardi, il 
avait cl(!jù c u l'occas ion de témoigner de son 
activité éclairée en remplaçant soit Me 
Maks ud pacha, soit Mc Mi ch a lopoulo quand 
l'un de ces d erni e rs RC trouvait absent. 

Au Tt•ihunnl du Caire. 

Suivant décis ion de l'AssemlJl éc Générale 
de ln Co tir elu 1er co urant, M. Mi ch el Uou 
bri, cxp!'!dil. ionnaire un Parqnct Mixt e de 
Man sot Jr·alt d l\1. < :lu1f'ik lloss, ~~xpr'cl i lion
nairc-asscrmNtU~ h la nc~ l (·ga lion hypo lht'~
cairc d e Minieh, ont (~le~ n ommés Cornmis
Grcf!ï e rs fl.JJ Tri iJllnnl M i xl~ du Caire, aux 
posl.es la iss(!S vacan!::; par MM. Ar·m en Dc
mar·lw .J·ian c t Edouard At lar, promus Gref
fie r·s J.' a JJ cle rnicr. 

No1Js lnur udr·cssons nos sincères félici 
tations. 
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GazETTE DU P 1Ut1US. 

L'Assemblée Générale Extraordinaire 
du Barreau Mixte. 

Dep uis l e Tru ité anglo-égyptien, où a été 
signé sous une condition de sursis mal 
défini, leu r urri':l de rnorL 1: ll rn6m e temps 
que ce lui des J uridicl.ions Mixtes, les avo
cats du Barreau Mixte n 'uvaienL e u jus
qu'i ci l'occasion de disc uter leur cas peu 
enviable qu'en de::; réun ion s particulières 
et offi c ie uses. 

L e ur co mpréhensible émotion, qui n e s'é
tait ex p1 ·itnée .que vur l'c:ï'ervescence des 
Pas-P e rdus, mais dont déjà leurs représen
tants offi c iels avaient estimé devoir appor
ter l'écho aux pouvoirs publics, a enfin 
trou v r'! ses a paiscmcn ls à 1 a lecture du pro
jet de lll t~moire libellé pour la défens e des 
dro its du Barreau Mixte. 

Cc u;.,:-lit m êm es parmi les avocats qui 
s'étai e nt tenus à l (~c;art des nomureux 
échangcs de vues qui avaient précédé l'As· 
semul éc Générale d'hi er, ont pu se rendre 
compte que la lésion qui est portée à leurs 
droits acqu is par les proj ets de r éform es 
judiciaires n' avait pas plus échappé au 
Gouve rnement lui-môme qu' ell e n 'm·ait 
laisS(! lc1Jr Conse il indiff<'Tcnt. 

Mais l'intén::t qui sc dég<tge surtout de 
<:etLc réunion, c ' est la constatation qui a 
pu être faite une fois de plus de l'union et 
de la sol idaritc·~ des nl.cmbJ es du Barreau 
en présence dcs c irconstances imprévu es 
qui affcclcnl ù un tit1 ·c pm liqu cmcnt égal 
les intérêts de tous avocats inscrits o.ux 
Juridic tions Mixtes, qu'ils soient Egyptiens 
ou é trangers. 

Pns plus les uns q ue les autres, en effet, 
- à part de très rares excep tions - ne 
peuvent se dissimuler que leur activité pro
fess ionn elle est direclcrflcnt compromise, 
non s eulement cln.ns le futur, mais d éj.:\ dans 
le prr'scnt, s il6t que des n Ltcinles doivent 
Mrc pol'!écs à cette Jn s li tu tion 1\llixtc sous 
l 'égide de laq uell e a é té créé ct s'est forma 
un Uurreau dont la lnngue fran çaise, non 
se ul ement sous l'empire des lois ct n'gle· 
rncnts égyptiens, mais éga lement sous la 
poussée irrésistible des traditions, est pra· 
tiqucment devenue le mode unique d'exp rcs· 
sion. Et de m~me que les m embres du 13nr
rcau 1\tixte s'étaient montrés indissolu ble
ment unis pour s'insurge r, en 1918, contre 
des pi'Opositions de réforme qui heurta ient 
de front les tn1 iitions judiciLl.ires, de rrH'me 
ih sc retrouvent unanimes pour fai1·e \'G· 

loir leurs intérèts m enacés pnr une simi· 
laire at teinte à ces mêmes traditions. !'vL1is, 
cette fois, la r éaction devait n écessairf'mt'n l 
sn produire sur un autre plan, puisqu 'au
jourd'hui le programme d e réforrnc qui im
pl ique la disparition des J'tlrid ic tion s l\1ix· 
les 0-s f. présenté non plus sous un e influ cn· 
CC~ c'>f J'tl11g l~ l' L', lîl.HÎS pUr lt' C;.ouverll l'lll C'Hl 
Egyp licn lui-m t': m c. 

Quel que soit donc le senlimrnt r tt•l de 
chne nn s'ur l'oppo l'lnnité des clll tngrmc;lls 
qui vont. sc prod u ire, ou rn i'· nw sur l<'urs n'
p t ~rc u sR i o n s n u point de \ ' llC' clcs intt'r,'l s 
matL' J'i<' ls cl. économiques de l'Egypk, il ne 
pou vn. if. c~trl' qttcs l.i cm pour un H~u · 1·~; tu c'cllll
prcnnnf. :mR ôln1ngcrs de n;Jii cl nnlilc's di\'<'r
~;C!~~ d ;,m-) (*~ · pf. i cn::-< d'origine, Ol' fn rm ~tl iPli S 

et de cnnl'c::-;s ions dil'fé'rcntcs , <iL' snngc'r :tu
jourd'hui <'l. ~e fa ir e l'inl e rpn'tc dt·~ ju ~ti 
c i : thl c~ pt1\IJ' ~~ l f' v ~r dt' S c l·itiqtJf':o; q tH'i •'<' Jl· 
qu es, de princ ipe ou de dôlnil, conlrc un 
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programme dont l'appréciation ne leur ap
partient plus. 

S'inclinant clone devant le fait accompli, 
le Barreau Mixte ne pouva it que se limiter 
à faire r essortir les conséquences que le fait 
nouveau va entraîner pour s es intérêts pro
fessionnels . Et c 'est s ur ce t errain et dans 
ce t esprit , qu'une fois de plus les avocats 
du B~ureau Mixte expriment leurs vues et 
formulent le urs revend :cations. 

Ce lles-ci, avant tout, se placent, comme 
l'indique nettement le m émoire que l'As
semblée a fa it sien, sous le signe des prin
cipes de justice, d' équité e t de libéralisme 
du Gouvernem ent Egyptien. 

11 n' était qrue naturel qu'en l'état des dé
clarations que le Président du Conseil des 
Minis tres avait tenu à fa ire d ès son r etour 
en Egypfe, le 15 Octobre dernier, à une r éu
nion d' avocats, ces derniers fussent unani
mes à adopter une attitude toute empreinte 
cle défél'ence envers le Gouvernement d'un 
pays qui est la patrie ou la seconde patri e 
de tous. 

C'est donc avant tout de cet état d'esprit 
commun ù chacun des membres de l'As
sembl ée Générale du Barreau qu'il conve
nait de se faire l'écho, au début même de 
ce compte rendu d'une réunion où chacun, 
iJ. sa rnani<';re et selon son tempérament, a 
pu ex:~rimer des opinions plus souples ou 
plus r a dica les, mais où les divergences 
plus apparentes que réelles clans les con
ce ption s de certaines fractions de l'Assem
blée ont pu se confondre opportunément et 
trouver leur expression définitive dans la 
motion finale, dont on lint le texte plus 
loin. 

A 11 hcltres , la séance fut ouverte dans 
la salle d'audiences de la Cour. 

Au Bureau, avait pris place, sous la pré
siden ce elu Bàtonnier G. :Maksud bey, le 
Conse.il de l'Ordre: M e F . Padoa, Substitut 
rlu B&tonnier, Me R. Adela , Délégué elu Con
se il a u Caire et son Substitut M e M. Syrio
tis. lVI e G. Michalopoulo, Délégué du Btl
lon rüer ù Mansourah et son Substitut M e 
r;. Ma bardi, Mes J. Sanguinetti, G. Rous
c:os, M. Tatara kis, A. Scordino, anciens Bâ
tonniers, M es A. Moncy, Aclly Scandar, 
nn ciens Dél<' gu és, Mes A. J3elle li , Z. Mawas, 
P. Colucci , C. Nicola ou, A. T a dros, J. La 
kah , n. Scherneil, A. S . Farnh, F. Hiagiott.i, 
Ch. Ch a lam, H. Pangalo. 

L'affluence des avocats des trois sièg es 
ultestait l'importa n ce vitale pour le Barreau 
drJs questior;.s figurant à l'ordre du jour. 

Le Bâtonnier G. Maksud donna aussitôt 
l t.~ dure de s on rapport dont voici ]a ten eur: 

" Mes chers Confrères, 
Très rm'cnwnt, av co-urs des so ix ante an

nà·s d ' ('.rc istence des Tr'ibu:naux JV/ix tes , l es 
hr.oca ls ont été appelr~s à se réuni:r en i \ s
SI' mblép, r.-r;nërale Extraordinaire. 

li a t011jours {allu des cir·constanc es e:r
CI' fl l ionn('llernent g-rav es pour qu e les d éc i
sùms .du Conseil dp, l'Or~:trc , chargé des 
iiJ,/.r ;rê ts g (;nént.nx du Barreau, soient sou
mi:ws à. l ' approbation du BarTeau to·ut en
tier. 

Vo us ave :;; é té convoqués nv..jonrcl'hv-i 
ponr, en l'fi tat dv Tr·aité anglo-égyptien et 
cles rmopos itions contenues dans la note elu 
Go·~ vernement Egyptien, déci.deT des moyens 
preconisri s par le Conseil en v u e d'éviter , 
dans la mesuTe du possible, le pTéjv..dice 
qni r·ésull crait, pouT les Membres du Bar-
1'eau, des décisions qv..i vienctraient à être 
prises an sujet des .Juridictions Mixtes. 

Dès la pt~blication du Traité, j'ai cherché, 
avec mes collègues du Conseil, à obteniT 

Journ3.l des Tribunaux Mixtes. 

des infoTmations sur la portée que pouT
Taient avoir, pour le BaTTeau Mixte, les dis
positions contenues dans ce Traité. 

Au cours des divers entretiens que j'ai 
eu, l'honneur d'avoir avec l es Teprésentants 
autorisés du Gouvernement Egyptien, j'ai 
été assuTé que les intéTêts du BaTTeau se
Taient pTis en considéTation. Plus spéciale
ment, dans une entr·evue qu' il a bien voulu 
m'accoTder·, ainsi qu'à Me Add.a et à Me 
Mancy, le Président du Conseil a tenu à 
nous déc laTeT qu'à difféTentes repTises il 
avait répété que les intéTêts de tous, étran
geTs ou Egyptiens, sent'ient sauvegaTdés, 
pouTvu que ce fût dans les limites des aspi
rations nationales, et qu'il en serait de mê
me pouT les Avocats du BaTreau Mixte. 

ApTès cette entr-evue, et apTès une entTe
vue avec le MinistTe de La .Justice, à qui j'ai 
fait part o j'ficiellem ent d e l' émotion du BaT
Teau à l'annonce d e la suppTession éven
tuelle des Tribunaux Mix tes dans un d élai 
plu.s ou mO'ins TappToché, j'ai convoqué, au 
couTant du mois de NovernbTe, une Assem
blée PlénièTe, composée de tous les M em
bres du Conseil, des anciens Bâtonnier-s et 
Délégués, d'un ancien Substitut et d'un an
cien membre du Conseil spécialement docu
menté sur la question des TTibunaux Mix
tes. 

A cette Assemblée, j'ai fait part de l' en
tTevue que j'avais eu l'honneuT d'avaiT avec 
le Président du Conseil, Œinsi que des dif
f éTents entretiens avec le MinistTe de la 
Justice, au couTs desquels j'avais exposé 
l 'anxié té du BarTeau dans l es circonstances 
actuelles. 

Après lecture et appmbation d'un Tap
port suT la situati:on, l'Assemblée, à l'una
nimüé, a Tetenu: 

1.) que l'ensemble du Ban·eau Mix te, quel
les que soient les décisions qui seTaient pTi
ses à la ConféTence de Montreux, ne pouvait 
manqueT de subir un préjudice considérable 
du fait de la suppTession envisagée des TTi
buaux Mixtes, 

2.) que les demandes du Barreau devaient 
êtTe formulées dans l'intéTêl de tous ses 
membTes, sans distinction de national'ité; 

3.) que le pTéjudice subi pouTrait êtTe atté
nué: 

a) si la période de survie des Tribu
naux Jv!ixtes, envisagée dans le TTait é, 
dans l'intérêt m ême de l' Egypte, étai t 
suffisamment longue, 

b) si, du Tant la p éTiode de transition, 
les avocats pouvaient cont·inveT, comme 
par le passé, à exer·cer· l eur activ ité pro
{essionnelle, et, 

c) si, à l'expiration de cette péTiode, 
l es avocats, contTaints de cesser l euT 
ac tivité, pouvaient êtr'e assun3s de tou
cheT le montant de la r'etraite que nor
malem ent ils éta'ien t en droit d e Tece
voir, d ' apTès les statuts d e la Caisse .de 
1-ietraitcs ci d e Prévoyance. 

JI. a été enstâle décidé d'adTcsser· un mé
moire au M ·inistre de la .Justice, en le priant 
de pr·ésenter au GouveTncment Egupt'ien 
les demandes du BaTTeau. 

En vue de la rédaction de ce rnémoi-re, 
comme aussi pouT pTcndTe contac t avec les 
m ernlJrcs du Barreau, if, fut décidé de noTn
m eT tt.n e comm'isS'ion, dénommée « Commis
sion d e coordination des efJ'oTts pour· la dé
f'ense elu BaTTeau )), 

La Commission fut c.o mposée, sous la ]n·é
sidcncc du Bâtonnier, de M e Padoa , .Svbsti
tut , M c Adda, D élégué au Caire, MonsieuT 
le Bâtonnie1' ScoTdino , M es Val'imbella. , Pzt
p'ilw{er' , Mancy, Chalam bey, Adly Scan dar 
et Syriotis. 

Le Bâtonnier, pendant ce temps, fut pl'ié 
de se maintenir en contact avec le Minist.r e 
de la Justic e, afin de connaîtTe les disposi
tions du Gouver·nement Egyptien au. sujet 
des Tr'ibunaux Mixtes. 
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Ce ~te Co,mm~ss·ion se Tétmit à difféTentes 
repnses; e tu~w les s'l!'ggestions qui lui fu
Te'Y'ft P_resent.ees, et c laboTa un pTojet de 
memmTe qut fut longuement disctlté. 

Ce projet était sur le point d' êtTe soumis 
pour appTobation, au Conseil plénieT, loTs~ 
que la Commission eu t connaissance que le 
Gouvernement Egyptien allait publier une 
note spéciale sur la situal'ion et qu'un grou
P~m:cn_t d'0;vocats de nationalité étrangère 
dcstra1.t pTesenter un mémoiTe spécial à leuT 
L égation, pouT la défense de leuTs intéTêts 
propres. 

Il fut aloTs décidé de suTseoiT à toute déci
sion ju.squ'à cc que la Commission et le 
Conseil .de l' OrdTe aient Ptl. avaiT connœis
sancc de la note du GouveTnem ent Egyptien 
et entenclTe les délégués des avocats étTan
geTs. 

A la pnblicalion de la note elu Gouverne
m ent Egyptien, du 2 FévTieT , le Conseil de 
l'OTdre se r éunit avec les Membr·es de la 
Commission, examina celte note, entendit 
l es d élégués des avocats étTangeTs, el cons
tata que leurs idées pouvaient, suT beau
coup de points, êtTe mises en harmonie avec 
celles de la Commission spéciale. 

Dans cette situation, le Consei l pTécisa 
les points d e vue qui devaient faiTe l'objet 
de la note au Minis tTe .de la .Jus lice et chaT
gea une Commission de Tédaction, compo
sée du BâtonnieT, PTésident, de Monsieur 
le Su.bstitvt Padoa, de MonsieuT le Bâton
nieT Scordino, de Monsieur le Délégué Adda 
et de M es Schemeil et PupikofeT, de mettTe 
au point tm mémoiTe définil'if en tenant 
compte .des pTO.fets précédemment élab.oTés 
sur l es diTectivcs arrêtées au Conseil. 

Cette Commission de r·édaction, dans une 
série de séances, apTès un examen minu
tieux de toutes les idées pTéconisées paT les 
avocats, a Tédigé un pro.fet de mémoire qui 
a été approuvé à l'unanimité par l' Assem
blée PlénièTe des MembTes elu Consei l, des 
anc iens 11âtonnieTs et des avocats déjà con
voqués . 

Je suis convaincu que cette unanimité 
s'expTimeTa au sein de volTe Assemblée 
d' aujou.rd' hui. 

En effet, ce m émoiTe, par une séTie de 
COnCeSSiOnS TécipToques, a Téalisé fun•ifi
cation des points de vue nécessaiTement di
vergents à l'or-igine dans un BaTTeau com
p.osr! ete 1.000 membres de nationalités di
verses . Jl a envisagé le problème actuel à 
un point de vue strictement protessionnel, 
en dehors d e toute considéTa tian d' ordTe 
politique. ll a établi un pTogmmme de Te
venclications raisonnable qui ne tient compte 
que de la duTr'e d' exeTcice de la pr-o{essiO'TJ,, 
faisant: complètem ent at1slTaction, dans un 
esprit de solidarité pTOfessionnelle, de l'im
]JOTtancc des Cabinets. 

Ce mëmoire a été mis ù la disposition 
des avocats au SecTC!tarinl du Conse'il de 
l'OTClr'e d' Jllc.ra.ndTie, elu CaiTe, de Mansou
Tah et de Port-Saïcl, d.epvis quelques jouTs. 

Je vais vovs en donner lec ture, et seTai 
prN f'nsuit.e à. vous fourniT toutn; les expli
cations qv e v o11s dc!siTeTez demandeT avant 
de f 'ap ]YI'O'U l..'C l'. 

, \ l'ordre dH .fouT de la pTésentc Assemblée 
(igure l a qu estion d e /.a f eTmctv.Tc ou elu 
con ting r ntcmrnt dv. Tableau d e l 'OTdrc. 

Hien az;unt les ciTconslan ces ac l'u el/es, la 
question a v a'it fi l é examinér P((1' volTe Con
seil. LoTS (jlt-' elle es t Tevenue en cliscvssion, 
au couTs des deTnier·s mois , j'ai ëté chargé, 
par· l e Conseil, de pTieT le PTr;s ident d e la 
Cow· d'envisager la f cTmc tvre du Tablea n 
d c l'Ordre, sous certaines con di tians. 

E{l'ec ti uem en.t , la qvestion a ëté soumise 
ù L'\ssemiJlr;c Cën éTale de la CouT. 

Mais r;tant donné que l'ëtu.1c de la ques
f'ion n'est pas ter-minée, j e vous pTopose, 
en l'rital d e la communicatior:t qui m'a été 
f aite paT le PTésidenl de la CollT, de suTseoir 
pour- qvelqv e temps, à vous pmnonceT offi· 
C'ieUemenl suT la question. 



Je V'OUS propose donc, en cette Assem
blée, de ne vous prononcer que sur la pre
mière partie de l ' ordre du jour de la con
vocation. 

La discussion de la question de la clôture 
du Tableau de l 'Ordre ou de son contingen
tement ayant été renvoyée à une Assemblée 
à tenir ultérieurement, l'Assemblée fut ap
pelée à arrêter définitivement les term es 
du mémoire à adresser au Gouvernement 
Egyptien pour la sauvegarde des intérêts 
lésés par la suppression envisagée des Tri
bunaux Mixtes. 

Il ne saurait être question d'envisager 
en ces colonnes la publication du mémoire 
que le Barreau Mixte, hier, a fait sien, 
avant que ce document n'ait été présenté 
à S.E. le Ministre de la Justice en exécu
tion du mandat donné par l'Assembll'e. 

Nous nous contenterons donc d'une très 
sommaire analyse pour en indiquer d'ores 
et déjà l 'esprit et les tendances. 

Dans un court préambule. le BarrenLt 
Mixte se place immédiatement sous la dou
ble égide de S.E. Nahas pacha, crui , le 15 
Octobre de1·nior, avait insisté sur « la mo
dération du Gouvernement ct son libéralis
me ))' et celle do Zaghloul pa cha qui, écri
vant le 9 Février Hl19 au Bâ tonnier de 
l'Ordre, pour s'associer a lors aux protes ta
tions des avocats contre les transformalioJl s 
d'une toute autre nature qui menaçaient 
alors le Barreau Mixte, et contre tonle idée 
de bouleversement susceptible de compro
mettre (( les traditions judicia ires )) , anti t 
a jouté, se r éférant aux intérêts des avocats: 
(( Pour la sauvegarde do ses int<;n\ l s vous 
pourrez compter sur notre appui )). 

Le mémoire comprend ens ui te trois pm·
ties distinctes : la première résunw (( ln si
tuation ac tuelle elu I3arreuu 1\-1i x le » ; - la 
seconde précise (( les réperc uss ions dos J·é
formes judiciaires sur la situation du Bar
reau ~tlixte )); - la troisième, enfin , indiqu e 
les modalités sous lesquelles ponnai t être 
envisagée la (( 1·éparation du prt'·jud i ~o suhi 
par le Ba rreuu Mixte ''· 

La s ituation actuelle dLt Run ew t M ixle, 
on la trouve précisée avant tout dans le rap
pel des multiples consid én _1lim ts qtti nntif'nt 
concordé j:usqu'ù pr(!sent pom· nffe n n ir · la 
conviction des avoca ts dans la pérennité et 
Je rléveloppemont d e ces Triln111aux M ixlf's 
dont le r egretté Mc \Vi ssa \Vnssd m -nit dit 
qu'i ls constilnaicnt (( la rn c ill c ul'(~ otwmisn 
fion j tHi ic: ini l'c qn c l'on pui sse~ coJt U: \-(Iir · en 
Egyrlc ,,, ot. o ù Zuglt lolll pach a ltt i-nt~\ tlt c 

avnit v tt (( la c lt!f de , -o tH e rlt! l ' t ~ dilïc:e r: npi
tula irc flltur )). 

Ainsi, le Barreuu Mixte n'avait jusqu'an 
mois d 'Août dernier pu ressentir a u cune 
inquid ud c, cm· ln suppt·cssion des Capil.u
latioJts n;u point de vue des l>r ·ivilt':ges sn
rannés u tt excr:ssi fs qu'oll e cornpol'l:C', ne 
pouvnit a \ïJir· d'attll'r: sens qll. ' ttn n (:onsn
Ji dutiot t des Tr·ii>llllilllX Mixtes, rks lir d·s it 
deve tti 1' , da11 s 1 'esp t·it df'S rlir·igc<tn ls ég,yp
t. iclls , ln pi vul. tnt~ tn c <l e la réoq . .{nnisat ion 
jnrlir:ia irc. Et lù o lt, rlc~ s l 'o ri gine, ]t·s lnr·m f's 
rnürnr!s de J'ad. ·1-0 l il . 2 du Ht]g leut nllt <l'(lr
ganisa l inn Jndi r: ia irc ava ien t nssm·t'! cl< ~ l. ()l tJ 
tes façons aux nH~mhrf's du n onv<'ntt. ll n t·
rcau la eo ttli nualion rl c lcnr· n r; l.ivitt\ soit. 
devant les Tribunaux Mixtes cux-nu!mcs, 
soit devant les Tribun a ux Consulaires, so it 
deva nt cl 'autres Tribunaux it ins tituer d'ac
eord en tre le Gouvernement Egyptien c l les 
Pnissrtnr.cs, les réeents accords nnglo-égyp-
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tiens de 1930 avaient apporté de définitifs 
apaisements a ux avocats actu els comme à 
tous les jeunes gens qui se destinaient au 
Barreau Mixte, en leur apprenant que le 
m aintien de ces Tribunaux demeurait à la 
base de toute réorganisation. 

Le mémoire résume ens uite les principa
les dispositions des lois et r èglements qui 
ont présidé à la formation et à la stricte 
réglementation du Barreau Egyptien Mixte, 
auquel non seulement les nécessités de la 
pratique mais la législation égyptienne elle
même imposent l'usage pratiquement exclu
sif de la langue française, qui est celle en 
laquelle sont promul5aués les Codes, les 
lois et les règlements, celle des prin cipales 
so urces d'inspiration législative, doc tt·inalc 
et j urisprudentiellc, celle des travaux de 
la Conférence du stage et de l 'examen de 
fin de stage, la s eule enfin des lan,gues judi
ciaires dont la connaissan ce fût exigée par 
le Gouvernement Egyptien de la part des 
magistrats appelés de l'étranger. Ainsi, 
les conditions d'exercice de la profession 
d'u,·oc<ll près les Jul'iclic tions Mixtes sont 
rad ica.lem cnt différ entes de celles de la pro
fess ion devant les Juridictions Indigènes, où 
c'est exclusivemen t en langue arabe qu e 
l'on écrit, qu e l'on pla ide, que· l'on juge. 

Cet exposé aboutit ainsi logiquement ü 
ce lte cons lalatlon, qui fait l 'objet do la se
conde partie du mémoire: les réformes jucli
ciairos envisagées exclu ent toute possibili
té pour les avocats du Barreau Mixte de 
co lltinuer ou de reprendre par devant d'au
t r es Tribunaux que ceux-ci l' exe rcice nor
mal d e le u t· profession. Ce serait un e pure 
i llusioll de supposer qu e l'avocat au Bar
l·cnn :\ lixl c pui sse, s' il n'a pas été dès sa 
prim e je unesse imprégné do la culture ara
be, apprendre ut LO langu e dont la syntaxe, 
ln gntl1ll1Jü irc, les s ignes c l les cmac tèrcs 
d't'· c t·ilttrc so nt s t par ticuli ers et s i cliffé
J'(' ttl s de \'C tt x dos autres langues que nul 
n e pnut'l'a ~'e l'l n ! lor d 'en acquérir tardive
m ent u ttc mai lrisc snffism1Le pour pt·éscntcr 
cOJI\ ·cnnblemonl. la défense des jru .· li ciablcs 
dm·ant los Tribunaux. 

Lcpc il(lnnt, rnppdlo aussilùt le mémo i1 ·c, 
l e s <.1\-ocai'S du Barreau M.ixto avaient cru 
pot tn1ir, jttsqu 'ù ces dernièr es sem a ines. 
ii'Ollvcr <lans la p1·olongation de l 'organisa
linn nr:l ue ll! :, pt·ndnn l. un ccl'tain nombre 
d'nmH··f' s , li: m nyeH d' éch apper, dans un e 
(·c· t·l<li rw nte::.;u t·e, it un préjudice irrérnédia
lil e Pl. innn écliu l. Suns posséd<'r d'indi cn
lit> tt s prr::cisf's s ut · l a dut ·éc de la pé·riode do 
lttniltlicn des Tril>un a ux Mixtes, les nYocals 
a\·aicn l c ru CCl)('JHlant trouY el' inclirect.e
lt î<' lll. dans le Traité anglo-égyp li r:n, do s uf
l'isn til s npn isf' Jrtt'llts: p ui sqtll' , f' Jl C'ffet . 
tllt P JH~ t ·iodt : assez longu e a vu i t ét (~ con
s i<kt·t··n rln t'1 s ce Tnli lt\ comme it la fois 
nt'•ccssnii'C f' l. convcunillc pour tont l'\'n se rn
i>l f' du J'(··g i tnc lrans itoire orgnnisé nolarn
tll<'llt <lans lf's pr·orni ()f'Cs pm·li<'s 1ln Trnit<\ 
1( • Bnt'J'f'<ttt av a i[. Cl'tl pouvoir cur11pt er sm· tm 
lnps de lemps nu moins égal pour le 
tJ taill li r·n d'nne insl:it.nt.ion ju<licia ir ·e r:~gyp

l.if' I11W qui a as:>tll't~ jn sq n ' ir:i Jo c~ l't'~ cli t e t. 
le p1 ·og.ri•s du pnys, c t qui doit s 'orgmüs c· t· 
pü tl l' faire Jaco <'1 d e n om ·cllf's atlrill-ul ions 
juridictionnelles. 

Les nvor:;tl :,; avnienl pensé que la période 
de prn longn l ion rh~ :> 'Iribnnn.ux Mixtes sc
raiL cu Jculén do façon ü pcrmot.tro la liqui
rlali oJt n ormale ct régnlière des rappot'ts 
con l!'uc:tucls no w-..::; sous 1 'empire do ln. lé
g islntioJl d des in sti l!ll ti ons judicinir<'s mt'-
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mes qui avaient présidé à leur naissance. 
Ils avaient cru pouvoir considérer que, par 
la force même des choses, une Juridiction 
spécialement modifiée, en vue d'un accrois
sement de sa compétence, aurait été desti
née à vivre le temps nécessaire pour lui 
permettre de r endre les services envisagés, 
et cela, sans por·tor en aucune façon attein
te à la souveraineté ou à la dignité de l'E
gypte, puisque les Tribuna ux Mixtes sont 
des Tribunaux Egyptiens rendant la justice 
au nom de S. M. le Hoi d 'Egyp le. 

Toutefois, poursuit le mémoire, la demiè
r e note elu Gouvernement Egyptien démon
tre que le maintien des Tribunaux Mixtes 
ne s erait envisagé qu'avec de telles modi
fications ù son organisation et de tell es 
diminutions ù ses pouvoirs juridictionnels, 
que ce maintien, désormais, ne serait. plus 
que théorique. 

Le mémoire examine ù ce sujet, mais uni
quement sous l 'angle spécial ct. restreint 
des r ép erc ussions des réform es dans le do
main e de l'activité professionnelle des avo
cats, les divers facte urs qui ont contribué 
à donner à l'Institution Mixte son caractère 
.spécia l, sa vitalité et son efficacité. Il cons
tate qu e la disparition ·totale ou parti el le, 
immédiate ou progrcss i\·e do ses fnclcms 
aura pour e ff et de fe rmer a ux av-ocats Je 
champ d'action ponr lequel ils sc sont for
m és, et h ors duque l ils ne saura ient pJ·o
fess cr . 

Exam inant ensuit e les divers es I'éfOI·mes 
proposées ù ln jul'idic tion des Tribunaux 
l\fixtcs, le m émoire aLou1 it, à cet <"'gard en
core, ù la mt· m o conclu sion: la ferm etu re 
des pt·étoires mixlcs ù un grand nombre 
d' étrangers, y compt·is uue bonne partie des 
ressortissants des Puissa n ces Capitu laires 
ou ass imilés, la s uppression dos <lffa ircs 
relevant des Tribunaux Mixt es en raison 
clc l ' in tl't·èt mixte, lf's r es t ric ti ons apportées 
ù la cornp<jlcnco mi'\ l·t· en mDii c' t·e do con
tenti eux indcmni ln iJ ·e, la validation de la 
clnusc dérogatoire d o compé-t en ce , la pos;;:i
bilil<) ouvcrlc a n x Tri bunaux Indigènes cle 
s tatu er s ur toulcs les a ffaires con ce rnant 
les é lnmgers, dan s divers cas spéciaux. 
co mme notamment en ens de r ecours en 
garnnlic , tout cela. cnttclu ent les n\·ocnl,.; . 
aura pour résultat de r éduire imm L' dinl c
mcnt la Juridic tion Mixt e Rn rang d"u ne 
Institution d'importa nce seconda ire, de !l'I
le fn çon qu e, loin de co mpol'! c1· I' <lccrni::'>' L' 
mcnt. de personnel prévu lors de ln conclu
s ion du Tmité nnglo-égypt.ion, pRr suite de 
ln s uppression des Tribunaux Consulnirt•::>. 
les Tribunaux Mixtes n'auraient plus. de
venus de s imples Tribunnux d 'exception. 
qu '<'t fermer en grande parti<' leurs pl'L'loi
rcs, faute de justiciables. 

En l't'la i. do ct'tlt~ lés ion <tcluelk imt tt.·· 
diat e ù. leurs droits acquis. lf's <IX(Wnt:-: dt t 
Barn'lltt };li '\l o t' slinwnt <'Il prin c ipe qtt<' la 
t' t'•pnn1tion rh~vt<lit. t\h·e t'·gnlenwnt imm,;d i;l 
tn ct. I ~O ll C I 'L' [ e , Îtldl'fl<'ll<l<\lnlnf'llt <l <'S <ll 't1ÏI,.; 
pt'cnnia ircs clt'•J'Ï\<m[. de knr pnrlicipnti,m :1 
leur Ca isse de n.ctrnit es actuelle. Ils l'<lp
pollNlt lf's clisposilions prises lh\ns cks ,·;; s 
similnircs pm· le (~ouvernern cnt Eg~-pli ,'n 
rn faveu r des fon r; tionnnir<'s , pcnsiornwhlt's 
on non, dont i 1 a cru bon de SL' SL'pn t'L'l' ]':lr 

.le pass1', c t. cs linw nt. que le fnit pnr · <'11 :\ 
tl'n.ppnrl en ir ù. Hil l' prof<'ssion lib,-..rn t,, lit' 

sau rnit, étant donn(~ surtout. les fon cti pn,:; 
accesso ires qu ' il s exercent c t qui corn'SJH11l 
dont ù de v(•rilaLlos chnrg<'s JH.tl>liq u' '" · 
t>rnpt-rhf'r leur n~~imilntion aux autre:-: par-
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ticuliers qui, dans des circonstances moins 
graves, ont vu leur activité professionnelle 
arrêtée par des dispositions d 'ordre géné
ral. 

Cependant, les avocats du Barreau Mixte 
estiment- et c'est à l'exposé de ces reven
dications qu'est affectée la troisième partie 
du m émoire - qu'abstraction fa ite de cette 
première forme d'indemnisation, le respect 
de leurs droits acquis exige en tous cas, 
l'a daptation au r égime nouveau imposé par 
les circonstances de la situation m atérielle 
qu' ils avaient p:u s 'assurer jusqu 'ici par 
leurs propres moyens, pour l'heure à la
quell e ils se s eraient vu norma lement obli
gés de mettre fin à leur vie professionnelle. 

Sur ce plan pra tique, le mémoire con
tient un certain nombre d ' indications sur 
le fonc tionnement actuel de la Caisse de 
Retraites du Barreau Mix te. Mais les res
sources ordinaires et ex traordinaires de cette 
Caisse vont être a ffe ctées par la diminution 
des affaires et pa r la suppression de l'ap
port représenté par les droits d'inscription 
et les contributions annuelles de nouveaux 
avocats. D'autre part, il ne pourra plus être 
q uestion de limiter le service des p en sions 
au ~~ seuls avocats au profit desquels avait 
été prévue la retraite: ceux qui justifient de 
soixante ans d' tige et de trente années d 'e
xel·cice professionnel, et qui quittent volon
tairement le Barreau. 

C'est donc à cette double rupture d 'équi
lilJre, directement provoquée par la nou
velle organisation judicia ire proj etée, que 
tend à remédier le Barreau en demandant 
au Gouvern ement Egyptien de prendre dé
sormais lui-même en charge les obliga tions 
financières r elatives a u service des p en
sions, de façon à faire face a ux r èglements 
qui incombaient originairement à la Caisse 
de Retraites . 

Le m émoire indique ensuite les diverses 
modalités sur la base desquelles pourrait se 
faire cette adaptation. 

:-Jotons, entre autres, le principe légitime 
suivant lequ el le taux m aximum de la pen
sion serait déterminé sans égard à l'im
portance du Cabinet de l'avocat: c'est là un 
sacrifice librement consenti par une bonne 
partie des avocats, en faveur de l 'ensemble 
de leurs confrères, dans le même esprit de 
solidari té et d ·égalité professionnelle qui 
avait présidé à l 'organisation de la Caisse 
de Retr aites. 

Le mémoire rappelle que , dans la concep
tion originaire qui avait présidé à l'institu
tion de leur Caisse, la pension de r etraite 
ne représentait qu'un secours complémen
taire ù des avocats à gés, lesquels a uraient 
pu déjà, au cours de longues années d'exer
cice p1·ofessionnel, s'assurer quelques éco
nomies, a lors qu'au contra ire cette pen
sion devra constituer désormais l'intégra
li té des moyens de s ubsis ta n ce sur lesquels 
devront compter des avocats brusquement 
arr(·t és dans leur v ie professionnelle, sans 
préparation pour d ·autres carrières. 

Les perturbations d'ores et déjà a ppor
tées à ]"orga nisation de la Justice Mixte et 
le fa it qu'en tous cas celle-ci ser a purement 
et simplement supprimée à brève éch éan
ce , justifient , enfin, la faculté, qui doit être 
équitablement prévue au p r ofit des avocats 
qu itt<:mt le Barreau Mixte, de demander la 
('OJWersion immédia te de lerur pension en 
un capital qui leur serait immédiatement 
Yersé . Bien entendu, le cas a été prévu des 
::n·ocnfs du Barren u Mixte qui, déjà inscrits 
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au Barreau près les Juridictions Indigènes, 
devenu Barreau national, ou susceptibles 
ùe s'y inscrire , pourraient continuer devant 
une autre Juridiction l' exercice de leur 
activité professionnelle: pour ceux-là, bien 
entendu, le point de dépa rt du service des 
pensions devrait être r eculé j1usqu'à la date 
à laquelle ils abandonneraient l'exercice de 
la profession en Egy pte. 

T elles sont, en substance, les principales 
questions traitées dans le m émoire du Bar
reau Mixte. Exanlin ées en toute obj ectivité, 
aboutissant à un programme d 'indemnisa
tîon et de retra ite conçu da n s un double 
esprit de modération et d'équité, il ne fa ut 
pas douter qu 'elles reçoivent un accueil 
sympa thique de la pa rt d'un Gouvernement 
qui a tenu à procla mer à diverses reprises 
qu'il tiendra toujours compte des droits 
acquis, et n 'entendra it léser a ucun des 
égyptiens ou étranger s qui, in stallés en 
Egypte, ont jusqu ' ici exercé leur activité 
da ns le pa ys. 

*** 

On s'abstiendra dans ce compte rendu 
d 'une réunion purement professionnelle, 
et où, comme l 'av ait fort opportunément 
rappelé le Bâtonnier Maks ud bey a u seuil 
m ême du déba t, les membres du Barreau 
se trouvaient « en famille » et appelés a insi 
à exprimer en toute liberté leurs points de 
vue respectifs, de s e livrer à une a n alyse 
dès diverses interventions qui se sont 
produites à l'occasion de la dicussion du 
m émoire . 

Quelques mot ions individuelles, présen
tées dans le but de m'eux préciser certai
nes ques tions, furent successivement r eje
tées à m ains levées par l'Assemblée, qui 
estima que, da ns la forme qui lui avait 
déjà été donnée, le m émoire était suffi
samment explicite et de nature à exclure 
toute équivoque. Un doute ayant été émis, 
notamm ent, sur l'opportunité qu 'il pour
rait y avoir à présenter d'ores et déjà, 
dans les circonstances actuelles, un m é
moire qui, bien qu ·exempt de tou te incursion 
da ns le doma ine politique, aura it pu être 
considéré comme susceptible d 'exer cer in
directement une influence sur les discus
sions de Montreux , et une motion spéciale 
de sursis ayant été proposée dans cet 
ordre d'idées, l' Assemblée eut immédia te
ment tous ses ap a isem ents p a r une décla
r a tion catégorique du Bâtonnier Maksud 
bey, lequel r appela que la r édaction immé
dia te d'un mémoire exposa nt le point de 
vue du Barreau lui avait été demandée 
par S .E. le Ministre de la Justi ce lui
même, qui s'éta it montré désireux d' ê tre 
documenté le plus tô t possible . Le B â ton
nier rappela à ce sujet qu'il avai t m êm e eu 
à s'excuser a uprès du Ministère du retard 
apporté à la remise du mémoire du Bar
r eau, r e ta rd provoqué, comme on le sait, 
par la n écessité où s'é taient. trouvés les 
avocats d'être mieux fi xés sur leur situa
tion, de sorte que le m émoire avait été 
arrêté en s a forme définitive sitôt après 
la publication de la dernièr e Note du 
Gouvernement Egyptien sur les réformes 
immédiates proj etées à la structure e t à la 
compétence des Tribun a ux Mixtes. 

Ce fut dans ces conditions que, par ac
clamations et à m a ins lev ées , les avoca ts 
se déclarèrent un a nimes à fa ire leur le 
m émoire du Conse il. en accordant.la priorité 
au vote d'une motion proposée pa r Mes 
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Mahmoud Abou Zeid, Antoine Lakah et 
Antoine Ayoub, et a insi conçue: 

« L es avocats près les Juridictions Mixtes 
d' Egypte , réunis en Assemblée Générale 
E x traordinaire ce V endredi 5 Mars 1937, 
pour examine1· la situation faite au Barreau 
Mix te par les stipulations du Traité anglo
égyptien ainsi que par le programme de ré
form es ju.diciaires du Gouvernement Egyp
tien: 

A près avoir entendu l e 1·apport du Bd
tonnier, et pris connaissance du projet de 
Mémoire à adresser au Go·uvernem ent Egyp
tien pour la défense des droits du Barreau 
Mixte; 

1lprès av oi1· également entendu les divers 
points de vues exprimés à l'Assemblée Gé
n érale sur l'avenir du Barreau Mix te, ainsi 
que sur l' étendue de ses droits et la forme 
et l'objet de ses revendications; 

R em ercient le Bâtonnier et le Conseil de 
l'Ordre ainsi que l es anciens Bdtonniers et 
les con['r ères de la Commission spécia le qui 
ont répondu à son appel pour la c,oordi·na
tion des-efforts en vue de la sauv egarde des 
intérêts communs; 

Se {éliciten t du maintien et de l ' affermis
sement cie l'union et d e la co llaboration plus 
que jamais n écessaires entre les différents 
membres du Barreau, sans a-ucune distinc
tion entre Egyptiens et étrang ers; 

Constaten t que le cc Mémoire )) qui leur a 
été soumis reflète les vues unanimes et con
coulantes de tout le Barreau Egyptien Mixte; 

Adoptent ce Mém.oire et déclarent le faire 
leur; 

Se cléclarent pleinement confiants dans 
l ' applica tion qui leur sera faite des princi
pes de justice, d'équité et d e libéralisme du 
Gouvernem ent Egyptien, et, dans cet esprit 
et cet te ce1·titude, renouvellent leur confiance 
au Bâtonnier et au Conseil et l es char
gent de p1·ésenter leur Mémoire à S.E. le 
Min·ist re de la Justice et de prendre ensuite 
toutes les m esures et dispositions v mllues 
pour mene1· à bonne fin les r evendications du 
Barrea u , clans le cadre du dit M émoire ». 

Sur plus de 500 m·ocats présents, la 
motion, mise a lors a ux voix, fut adop tée 
pratiquement p a r 1 'unanimité des vo tants, 
pui squ 'il n'y eut à enregistrer que deux 
dissidents - qui avaient proposé de légè
res variantes de forme à cette même mo
tion - et deux a bstentions, dont celle de 
Me Aziz Antoine, Jequ el dem anda à fa ire 
ac ter a u procès-verbal les scrupules qui 
l'empêchaient, en qua lité de membre du 
P arlement, de prendre part, m algré toute 
sa sympathie pour le Barreau dont il fa it 
partie , à la discussion et a u vote. 

J e Bâtonnier Maksud bey ne m anqua 
pas d'ailleurs à cette occasion de deman
der nu député Aziz Antoine de se faire, le 
cas échéant, en une autre enceinte, l 'écho 
de la manifestation d'union et de solida rité 
des avocats, ayant été présent lui-même à 
une assemblée qui fut unanime à bien 
marquer son in tention de se tenir com
plètement à l 'écar t de toute question de 
politique. 

·La séan ce prit fi n à 1 heure 1/2, non 
sans que Me Léon Castro eut provoqué 
une m anifesta tion g6nérR1e de confirmee et 
de sympathi e envers le Bâtonnier Ma.ksud 
bey, qui avait diri gé e t m ené à bien. avec 
un e effi cace a uto ri té. un déba t particuliè
r em ent diffi cil e. après avoir présidé à 
l 'œuvre d' en semble à n \.ons0il ct e l 'Ordre. 

Toutes les communications con cer
nrznt la r éda ction doi'!.1en t être adressées 
au Secrétaire de lrz Rédaction. 
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Les I?rocès Importants. 

Affaires Jugées. 

La captation et la divulgation 
des communications radiotélégraphiques 
(Aff. Gaetano Giuf!Tida c. Ministère PubLic) . 

L es démêlés en justice de Gaetano 
Giuffrida ont connu leur épilogue le 20 
Janvier 1937 devant la ire Chambre de 
la Cour siégeant en Cassation, sous la 
présidence de M. J. Y. Brinton. 

Les faits de la cau se, les deux thèses 
en p résence, les diverses solutions judi
ciaires interven ues jusqu'au pourvoi in
terjeté par Gaetano Giuffrida, firent déjà 
dans ces colonnes l'objet d'une chroni
que d 'ensemble détaillée . (*) 

Cependant, avant d'aborder l'analyse 
de l'arrêt de la Cour siégeant en Cassa
tion, il n ous semble utile, pour une plus 
parfaite compréhension de la ques tion 
définitivem ent tranchée, d e rappeler suc
cinctem ent ce qui fut plaidé e t jugé de
vant le Tribunal des Contraventions et 
le Tribunal Correctionnel d'Alexandrie 
à l'occasion d'une première contraven
tion dressée contre M. Giuffrida, et de
vant le Tribunal des Contraventions de 
cette ville sur de nouvelles poursuites 
ayant abouti au jugement dont pourvoi. 

Le 3 Février 1935, procès-verbal de 
contravention était dressé contre Gaeta
no Giuffrida pour avoir contrevenu au 
Règlement sur la T.S.F. A quelque 
temps de là, il était cité à comparaître 
par devant le Tribunal des Contraven
tions d'Alexandrie pour« être jugé com
me prévenu d'avoir, dans son apparte
ment de la rue Abdel Moneim, ins tal'lé 
un appareil radioélectrique des tiné à la 
réception de correspondances télégraphi
ques sans une autorisation spéciale du 
Minis tère des Communications». 

Le !1 Juillet, Gaetano Giuffrida é tait 
condamné par défaut. Sur opposition, il 
devait être, le 8 Août 1933, condamné à 
nouveau par défaut par une décision 
maintenant le jugement du 4 Juillet 
1935. 

De cc jugement, Gi.uffrida interje ta ap
pel. 

Dcvan t le Tribuna"l Correctionnel, il 
r econnut avoir capté e t divulgué certai
nes émiss ion s radiophoniques, mai s sou
tint qu'il s 'agissait là soit de nouvelles 
libres qui n 'ôtaient -soumi ses à aucun 
droit de propriété artistique, littéraire ou 
autres droils réservés, soit de bulletins 
gratuits de propagande. Ces nouvelles, 
il les communiquait, di sai t-il, sous for
mc de bulletins, à diffôrcnls journaux 
de la ville, lnls que « IJa lJnw· .w~ l?mtP
tiennP- », << La Jfé[onne », l'(( ll(J!Jfpli·an 
GazelfP », le~ (( GioTnale d 'Oriente >> fd. 
a Le J>haTe RmJPticn » . 

Le Tribunal Correctionnel, le i9 Fé
vri er 1036, renvoya Giu ffrid a des fins de 
la po-ursuite par ces considérants: 

<< Atl(mdtl qu'il 0st ponnmivi pmu· avoir, 
s a n s nnl.orisa tion, instullé~ nn appareil r a dio
élcd.riqw~ desf.inü ù la ré c0-plion de corres
ponrlancr:s té lé· graphiqucs; 

A1t en dn qu'il a r~v~ ét.ahli a u x déhnts que 
l'apparni l incriminé est un a ppa reil ordi
naire rlcstiné à la réception d8s ondes so-

(*) V. J.T.M. No. 2029 du 10 Mars 1936. 
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nores et non pas un appareil spécialement 
aménagé pour l a cap tuL.on des correspon
dances t élégraphiqu es; 

Attendu que le prévenu est porteur de la 
rol< sa réglcmenttùre a nté l'i cure à la contra
vent~on. Qu e, duns ces conditions, il y a lieu 
d'mflrmer le jugement dé fér é >>. 

Pourtant, GJUHl'ida n'était pas au bout 
de son a venture. Dan s le chemin qu'il 
lui restait à parcourir il lui fut donné un 
compagnon. 

Il avait, comme nous l'avon :-; dit, dé
claré que les nouvelles qu'il captait, il 
les communiquait so us forme de bulle
Lin s à divers journaux de la ville et, par
mi ceux-ci, au ((Phare h'irnJPticn ». 

Le 1i Mars 1036, ce fut au tour de M. 
q~éronimo, directeur du (( Phare Er1.11P
twn », de r ecevo ir ta nt à son domic il e 
qu 'à la rédac tion de son journal la vi
site de l' agent verbalisateur. Un mois 
plus ta1d , il était cité par devant le Tri
bunal des Contravcnlions d'Alexandrie 
pour y être jugé «comme prévenu d'a
voir, üans son journa l «Le J>/iare Egyp
tien », exploil'é en les publiant des nou
velles reçues par signaux ou sons radio
diffusés, contrevenant ainsi aux condi
tions du permis à lui délivré pour l'ins
ta llation d'un appareil radioélectrique 
destiné à la seule fin de r ecevoir les si
gnaux, images et sons diffusés d'une 
manière générale :Broadcasting) ». 

Con temporairement, Giuffrida était in
vité à lui tenir compagnie devant ce mê
me Tribunal. Il y était, en effet, convié 
pour «être jugé comme prévenu d'a
voir à Alexandrie exploité en les pu
bliant directement ou indirectement des 
nouvelles reçues par s ignaux ou sons ra
diodiffusés, contrevenant ainsi aux con
ditions du permis No. 4212 à lui déli
vré pour l'installation d'un apparei'l ra
dioélectrique aux seules fins de recevoir 
des s ignaux, images ou sons diffusés 
d'une m ani èr e générale , broadcasting, 
contravention prévu e et réprimée par les 
art. 1, 3 , 5 et i 6 du Décre t du 10 Mai 
1926 réglementant les communications 
r adioélec triques, e t les art. 1 ct 2 de l'Ar
rêté du 6 Juin 1926 modifié par l'Arrêté 
en date du 18 Décembre 1933 pri s en con
formité de l'art. 3 du décret précité». 

Le Tribunal des Contraventions, par 
jugem ents du 25 Juin 1936, condamna 
tant M. Giuffrida que M. Géronimo à 
P.T. 25 d'amende c t aux fra is. 

Ces jugem en ts étaient ainsi motivés : 

''Attendu qr1 e l'auf o r'isn tion d(~livrée au 
prévenu é la nt exclusivement. des lin éc ù la 
r é!cep t ion de sons ct signa ux a ux termes 
des art. 1 et 4 du Dé!cr·et. en date du 10 
Ma i 1!126; 

Attendu qu'anx !0-rmcs de l'ar!.. 2 de l'Ar
r/Hé en date elu 1R Déc~mbrc 1!133, le per
mis est p er sonn el ct nrcorclé aux scn les fin s 
de recevo ir les s ignaux et sons radiodiffu
sés. 

Attendu que le ti!ulaire n e peut don c ni 
directem ent ni inclircc f. (•me nt les publier, ni 
en faire l'obj et d ' une exploitation qu elcon
que; 

Atte ndu que l' Arn'\fé du G Juin Hl26 a insi 
que l'Arrêt é du 1R Décembre 1!1!13 ont leur 
légitim a tion dan s l ' nd. 3 du D<"crct du 10 
Mai 1!)2() qui donn e pouvoir a n Ministre des 
Communications de fixer par nrrNé les con
ditions auxquelles le dit permis es t soumis; 

Qu e ln. ré~dar.t i nn d'tl d it. u.l'l.icle rie com 
porte n.ur:une limitation du dit pouvoir nd
minis tm tif >> . 
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Gaetano Giuffrida e t A. C. Géronimo 
se pourvurent en Cassa tion , sou ton an t 
l'un et l'autre,que, conformément à l' art: 
135 du Code d 'Instruction Crimine'lle le 
f~it cons taté_ au jugement n'était pas pu
ni par la lo1 et que la loi avait été m al 
appliquee au lait tel qu 'Il avait élé con~
talé par j ugemcnt. 

Ils plaidèrent que le fa it cons ta té au 
j~gem~nt n'était pas puni par la loi, car, 
d1renhls, la captation e t la divulgation 
d es nouvelles libres e t générales de pro
pagande, des nouvelles gratuites non su
boi~d~nnées .à _au~un droit de propriété 
artisLiqL~C , litteraire ou au tre son t for
mellement autorisées par l'art. 2 du Dé
cret du 26 Mai 1926. 

Quant à la loi, ajoutèrent-ils, elle avait 
été m al appliquée au fait tel qu 'il avait 
été constaté au jugem en t, non seulement 
parce que la captation et la divulgation 
des nouvelles susmentionnées ne cons
tituaient pas un délit, mais aussi parce 
que l'interdiction .cle la divulgation insé
rée dans le permi s délivré à tout pro
priétaire d 'appareil de T.S.F. n e serait 
autre chose que la reprodu ction de l'i n
terdiction insérée à l'art. 3 de l'Arrêté 
de Décembre 1933 qui cons tituerait« un e 
disposi Lion abusive et ar bi tra ire parce 
que contraire à l' esprit et à la lettre du 
Décre t de Mai 1926 qu'il avait pour bu t 
d'interpréter». 

Pour ce qui était de 1\'L Géronimo, i l 
plaida qu'en ce qui le concernait la loi 
aurait été au surplus mal appliquée par
ce que, en matière de contravention, la 
complicilé n e saurait exis ter. 

Par arrêts du 20 Janvier 193ï, la ire 
Chambre de la Cour s iégean L en Cassa
tion r ejeta comme mal fondés les d eux 
pourvois. 

Bien que les pourvoyants eussen t in
voqué séparém en t deux moyens de pou r
voi en prétendant que le fait cons ta té au 
jugemen t n'était pas P'lni par la loi et 
que la loi avait é té m al appliquée au 
fait constaté au jugement., il r é:::; ulta it. 
dit la Cour, de la lecture des conclu sion ~ 
de leur défenseur qu'il n e s 'agi:::;sait en 
somme que d'une seu le cons idéra !.ion dL' 
droit qui consistait à prétendre qu e le 
Mini s tère d es Communications - en 
édictant, par l'art. 2 de son Arrêté du 
i8 Décembre 1933, modifié par l'Arrèl r; 
du 6 Juin i93G, que le ti tula ire du pe r· 
mi s prévu par le Décret d u 10 l'd ai Hl :.?t i 
ne pouvait ni directement ni indirecte
ment publier ou fa ire l' objet d'une ex 
ploita tion quelconque les sons radiocii f
fu sés par lui reçus - a urait agi co n
tra iremen t à la loi, le dit arrêté d épn~ 
sanL les di s positions légales du Décrc ! 
du 12 Mai 1026, approuvé par la Co lll 
d'Appel Mixte le 30 Avri l 192G, e t qui 
constitue le texte légis latif e~senlicl ck 
la réglem en tation de la télégraphie s<m :' 
fil en Egyp tc. 

Mai s ces moyen s, dit la Cour, é taien t 
mal fond és. Tout d'abord, l'argumcnt :l
tion basée sur le lex te de l'art. ii du nt'>

cret du 10 Mai Hl26 n e rés is tait pa s ;1 
l'cxan1cn. La. Cour déclara n e poltYOi•' 
«voir cian s ce texte - qui, en int rrd i
sant l'utili sation d'une installation racii <'
é lectrique pour un u sage autre que rrlu i 
prévu par l'a utori sa tion défend <\ rclt li 
qui aurait involontairement caph~ u n t' 
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émission ne rentrant pas dans la ca té
go rie de celles que le titulaire de l'auto
risation est auto-risé à recevoir, de la 
communiquer à des tiers ou d'en faire 
une utilisation quelconque, - une au
torisation implicite de publier et d'ex
ploiter les émissions dont la réception 
rentrerait dans le cadre du permis». 

En eHet, précisa la Cour, «le législa
teur ayant, dans l'intérêt de l'ordre pu
blic, réglementé un cas spécial visant 
les émissions de caractère plutôt confi
dentiel en défendant la transcription ou 
même la communication aux tiers de 
tou tes émissions pareilles in volon taire
ment captées, il est impossible, en in
voquant l'argll:me:q.t _a contrar~o,de Slf_P
poser que ledit legislateur ait eu Iu;.
tention de proclamer et de consacrer de
finitivement un droit positif relatif à l'u
sage et à l'exploitation des émissions re
çues dans des conditions tout à fait au
tres que ~elles g:u_i .~orr:na~ent l'objet de 
l'interdictiOn specifiee a 1 art. 11 ». 

Tout aussi mal fondée était la préten
tion du pourvoyant q~e le Minis tè_re de;s 
Communications aurait, par les disposi
tions spéciales de l'art. 3 de l'Arrêté de 
1933, et qui se trouvent reproduites da~s 
le permis litigieux, dépassé le pouvOir 
qui lui avait été conféré par le Décret 
du 10 Mai 1926. 

En effet, dit la Cour, «le législateur 
ayant, par ledit Décret, conféré au Mi
ni stère des Communications le pouvoir 
do fixer les conditions pour l'usage des 
installations radioélectriques ou faisant 
l'objet des autorisations à accorder par 
lui conformément à la loi, il est impos
sible d 'admettre qu'en spécifiant que le 
dit permis serait personnel et en in te:r:
disant au titulaire de publier ou explOI
ter les émissions par lui reçues - c'est
à-dire en limitant l'utilisation du permis 
au domaine normal de l'agrément de son 
titulaire - il aurait dépassé les limites 
des pouvoirs discrétionnaires confiés par 
le législateur dans l'intérêt de 1' ordre 
public». 

Cependant, la Cour, tout en déclarant 
le pourvoi mal fondé, estima qu'il n'y 
avait pas lieu de faire droit à la deman
de du Ministèr·e Public quant à la con
damnation à l'amende de P.T. 400 visée 
par l'art. 54 du Code d'Instruction Cri
minelle. 

Ces motifs furent communs aux deux 
arrê ts rejetant les pourvois tant de M. 
Gi uffrida que de M. Géronimo. 

En ce qui avait trait cependant au 
pourvoi formé par ce dernier, l'arrêt qui 
y statua eut à envisager un moyen qui 
lui était personnel, basé sur la préten
tion que, puisque le pourvoyant s'était 
limité à publier dans son jou rn al des 
nouvelles radiodiffusées sans les avoir 
cap tées, il n'aurait donc contrevenu ni 
aux dispositions de la loi, ni aux dispo
sitions de son permis .. 

La Cour déclara qu'il n'y avait pas lieu 
de s'arrêter sur ce moyen, celui-ci« étant 
basé sur des hypothèses de fait qui ne 
sauraient être retenues comme établies 
en présence des constatations de fait qui 
se trouvent au jugement visant la con
travention aux conditions du permis li
vré au Sieur Géronimo, en ce qui con
cerne l'utilisation dé son propre appa
reil radioélectrique, constatations de fait 
qui ne sauraient être mise en discussion 
en degré de cassation». 
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Voilà qui, sans enthousiasmer outre 
mesure le public avide de trouver dans 
les journaux les nouvelles qu'Abou Zaa
bal lui dispense au compte-gouttes, va 
par contre faire le bonheur de certaines 
agences. 

La Justice à l'Etranger. 
France. 

Le contrat de saillie et Iles obligations 
de l'étalonnier. 

Les reproducteurs et éleveurs vien
nent d'avoir leur jurisprudence. 

Les contrats de saillie qu'ils passent 
avec les. propriétaires d'animaux s'ac
compagnent de modalités diverses: 
prix convenu pour la saillie, garantie 
ou non que la jument sera pleine, 
obligation de recommencer la tentative 
au cas d'échec, résolution au cas de ré
pugnance invincible de la femelle au 
mariage de convenance concerté. 

Mais les accidents et les risques de la 
saillie sont fréquents: à défaut de stipu
lation de garantie spéciale, à charge de 
qui sont les risques d'accidents ? Du 
contact avec le fringant étalon, la ju
ment sort souvent sérieusement m eur
trie, quand elle ne meurt pas, au grand 
désespoir de son propriétaire, de lésions 
internes dues à un traumatisme brutal. 

- Votre animal a manqué de tact; il 
m'a tué ma bête, dit le propriétaire; 
payez-en le prix. 

-·- Ce sont les risques courants de 
l'aventure, réplique l'étalonnier: Toutes 
précautions d'usage ont été pnses. Je 
n'ai rien garanti. 

Emo cultivateur à Charleville-en-Mo
selle, ~vait convenu de faire saillir sa 
jument, âgée de iO ans, par l'étal~n ?~ 
fermier Salzmann. Madame avait ete 
conduite au box de Monsieur, et l'opé
ration devait s'effectuer sous la sur
veillance du propriétaire de l'étalon. Le 
fils d'Emo, âgé de 15 ans, assistait à la 
cérémonie nuptiale. 

Des suites malheureuses de l'opéra
tion, la « blonde » jument d'Emo périt 
dans la douleur. 

Son propriétaire réclama 5000 francs 
de dommages-intérêts à l'étalonnier. On 
commit pour appliquer les rite s de 
l'élevage le sous-directeur des haras de 
Strasbo.urg et le vétérinaire de l'arron
dissement. 

Le Tribunal de Metz prononça le dé
boutement estimant que l'étalonnier 
n 'é tait po~r rien dans le sinistr~. 

.Mais la Cour de Colmar devait, par 
un arrêt du 8 Novembre 1932, infirmer 
la décision et reconnaître la demande 
bien fondée en son principe. 

Suivre celle-ci dans l'analyse minu
tieuse des détails de la saillie paraîtrait 
un peu scabreux ici: sur le mystère de 
ces fécondations tumulteuses, Jetons un 
voile. 

- Le lien de cause à effet entre la 
blessure de la jument et la mort de cette 
dernière est in con testable, dit l'arrêt 
en concluant. Aux termes du contrat 
intervenu, l'"étalonnier devait as_surer la 
bonne fin de l'opération entreprise, dont 
il connaissait la délicatesse et l'aléa pos
sible. La saillie s'opérait chez le proprié-

taire de l'étalon et sous sa surveillance. 
La présence même du propriétaire de 
l'animal ne changeait rien. 

« L'homme de l'art doit, en pareil cas. 
diriger un instinct aveugle au mieux des 
intérêts du propriétaire des bêtes à sail
lir et par conséquent surseoir à la pour-
suite des préparatifs de la fécondation, 
voire même à la continuation de l'acte 
commencé, s'il s'aperçoit du mo-indre 
inconvénient grave pour la protagoniste 
de son étalon » (sic). 

La faute de l'étalonnier étant présu
mée, c'est à ce dernier à s'exonérer de 
la responsabilité encourue, en prouvant 
le r11.s fortuit ou la cause étrangère, ou 
en établissant qu'il a pris toutes pré
cautions possibles pour empêcher un 
accideni fatal, pose en principe l'arrêt 
de Colmar. 

Aucune autopsie n'avait été faite, ce 
qui avait permis au directeur des haras 
de suggérer que la lésion pouvait pro
venir de l'état des organes génitaux de 
la jument: l'excès de travail aussi bien 
qu'une nourriture échauffante rendant 
inapte à la reproduction une jument, 
même si celle-ci a été bien poulinée. 

En remettant une bête à la saillie, on 
perd le droit de rendre l'étalonnier res
ponsable d'un accident toujours possi
ble, ajoutait le directeur des haras, 
expert commis. 

A quoi la Cour a répondu que les ob
servations de l' expert nl reposaient que 
sur des hypothèses et que celui-ci dépas
sait singulièrement sa mission en pré
tendant poser en droit un principe de 
responsabilité légale. 

Mais la doctrine de cet arrêt vient 
d'être censurée par un arrêt de la 
Chambre Civile de la Cour de Cassation 
du 23 Juin dernier. Voici le droit sur le 
terrain des art. 1134, ii47 et 1382 du Co
de Civil Napol'éon: 

Attendu, dit la Chambre Civile, qu'en ma
tière contractuelle, le débiteur n'est présu
m é responsable de sa faute que si 1 'obliga
tion à l'exécution de laquelle il s'était en
gag~ envers le créancier, n 'a pas été rem
plie; 

Attendu que, sauf convention contrai re, 
le propr~é~aire d'un éta_Ion qui ~e charge, de 
faire smllir par cet ammal la JUill~n~ d un 
tiers, s'il s'oblige à assurer une saJI,lre ~or
recte et normale, n'assume pas 1 obliga
tion de rendre dans tous les cas après 1 'o
pération la jument saine e t s?-uve à son 
propriétaire; qu'une telle opératiOn co_mpor
tant en effet certains risques et ces nsques 
pouvant tenir à l' ét 8;t de la jument et à _s_es 
dispositions an a tomiques , Ia,- respons~b1~Ité 
du propriétaire de 1 'étalon n est en prmc1pe 
engagée qu'au cas où il peut être rapporté 
contre lui la preuve d'une faut e; 

Attendu que Emo dem ande la réparation 
du préjudice que lui a causé la m?rt d'une 
jument qui aurait succombé aux s mtes d'une 
saillie effectuée par un étalon appartenant 
à Salzmann; 

Mais at tendu qu 'il n'était intervenu au
cune convention pa r la quelle Salzmann 
prenait à sa charge les risques d~ l'?pér:::
tion; d'où il suit qu' en statuant_ams~ q_u Il 
l'a fait de ce chef, l'Elrrôt attaque a vwle le 
texte ci-dessus visé. 

La question est donc tran~hée: . en 
matière de saillie et sauf stipulatiOn 
particulière, la gar~ntie de_« b<?nne fin » 
n'existe pas. Les I'lsques mévltables de 
l'accouplement sont à la charge du pro
priétaire de la _jument poulinée . 
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AGENDA DU PLAIDEUR 

- L'affaire Ibrahim Amer c. Crédit Fon
cier Egyptien, que nous avons analysée dans 
notre No. 2163 du 16 Janvier 1937, sous le 
titre (( De l'indemnité de remploi et du préa
vis de remboursement anticipé cumulative
ment prévus dans les contrats de prêts sur 
hypothèque n, appelée le 1er courant devant 
la 1re Chambre du Tribuna l Civil du Caire, 
a subi une remise au 5 Avril prochain. 

- L'affaire Société des Auteurs, Compo
siteurs et Editeurs de Musique c. R.S. C. 
Veloudakis, S. Tzonzos & Co ., que nous 
avons chroniquée dans notre No. 2131 du 
3 Novembre 1936, sous le titre '' La ques
tion de la transmission du droit de l'auteur 
à ses héritiers », appelée le 3 courant de
vant la 3me Chambre du Tribunal Civil du 
Caire, a subi une r emise au 7 Avril pro
chain. 

- Statuant en l 'n!'Jairc P. Conslantinidis 
c. Compagnie UniverseLle .U:u Canal Mariti
me de Suez, tendant à entendre dire pour 
droit que le Décret du 2 Mai 1935 n'est pas 
opposable aux porteurs étrangers de cou
pons d'obligations 5 % de ladite Compagnie 
et que celle-ci est tenue à faire le service 
des coupons desdites obligations sur la base 
du franc-or, le Tribunal Sommaire du Cai
re, par jugement du 3 courant, s'est déclaré 
incompétent à connaître du litige et a 
renvoyé les parties à se pourvoir comme il 
leur plaira, avec condamnation du dema n 
deur aux dépens. 

-L'affaire R. Da Forno c. S.A. Cigarettes 
Nestor Gianacl'is, que nous avons rapportée 
dans notre No. 2162 du H J anvier 1~37, 
sous le titre '' Les affiches publicitaires et 
le droit moral de l'artiste », a é té plaidée le 
3 courant devant la 2me Chambre du Tri
bunal Civil du Caire. J,ugement à huit11ine. 

ADJUDICATIONS PRONONCEES. 
An Tribunal d'Alexandrie. 

Audience du 3 Mars 1937. 
- 26 fed., 11 kir. et 2 sah. sis à El Doue

khat, Markaz K a fr El Cheikh (Gh.), en l'ex
propria tion R. S. N. Mosseri figli & Co c. 
Bassiouni Mabrouk Aly Nouh e t Cts, a dju
gés, sur surenchère, à Mohamed Amin, au 
prix de L.E. 260; frais L.E. 72,425 mill. 

- 10 fed., 14 kir. et 21 sah. sis à Mehallet 
Diay, Markaz Dessouk (Gh.), en l' expropria
tion The Land Bank of Egypt c. Hoirs Mo
h amed Hassan Aboo Nafeï et Cts, adjugés , 
sur surenchère, à Ahmed Farid El Barkou
ki, au prix de L.E. 720; frais L.E. 140,695 
mill. 

- Terrain de p.c. 384,18 avec construc
tions sis à Alexandr·ie, en l' cxp1·opriation 
Habib Boutros c. El Hag Mohamed Cheta El 
Labbane, adjugés, sur surenchère, à Rifka 
Bassili, au prix de L.E. 479,500 mill.; fra is 
L.E. 42,340 mill. 

- 11 fed. et 14 sah. sis à Ezbet Abdalla 
El Makrahi, Markaz Délingat (Béh.), en 
l'expropriation The Land Bank of Egypt c. 
Hoirs Gabr Sid Ahmed Chemeil, a djugés, 
sur surenchère, à The Land Bank of Egypt, 
au prix de L.E. 310; frais L.E. 67,055 mill. 

- 8 fed. et 8 sah . sis à Saraoua, Ma rkaz 
Dessouk (Gh. ), en l'expropriation Félix 
Bogdadli, subrogé au Crédit Foncier Egyp
tien, c. Hoirs Ibrahim Chehaoui Chalabi, ad
jugés à Albert Bogdadli, au prix de L.E. 700; 
frais L.E. 49,055 mill. 

- 12 fed. , 17 kir. et 8 sah. sis à Kafr 
Gaafar, Markaz Kafr El Zayat (Gh.), en 
l'expropriation Eudoxie Car-amano c. Hoirs 
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Mohamed Aly El Barbari et Cts, adjugés à 
la poursuivante, au prix de L.E. 640; frais 
L.E. 97,850 mill. 

- 10 fed. sis à Miniet Beni Mansour, 
Markaz Etiay El Baroud (Béh. ), en l'expro
priation R. S. Aghion frères c. Abdel Me
guid El Sayed Machali et Cts, adjugés à la 
poursuivante, au prix de L.E. 300; frais L.E. 
71,096 mill. 

- Terrain de p .c. 3402 avec construc
tions sis à Bulkeley (Ramleh), en l'expro
priation Société d'Assurance sur la vie « La 
Confiance >> c. Hoirs Abdel Wahed Nosseir, 
adjugés ~ la poursuivant_e, au prix d e L.E. 
2420; frais L.E. 66,670 mill. 

- Terrain de p.c. 733 1/3 avec constnuc
tions sis à Alexandrie, à Labbane, rue Mas 
guid Nazir No. 17, en l 'expropriation Jean 
Varotsis, cessionnaire de David Sachs c. 
Mohamed Chaaban El Gallad et Cts, adju
gés à Jean V arotsis, au prix de L.E. 3520; 
frais L. E. 155,860 mill. 

- T errain de p. c. 412 avec con::;tructions, 
sis à Alexu.ndrie, Moharrem bey, rue Abdel 
Kader bey E l Gheriani No. 1~, en l 'expro
priation Da vid Salonichio cess. de la Cassa 
di Sconto e di Risparmio c. Ibrahim Abdel 
Al Ibrahim, adjugés à David Sulonichio, au 
prix de L.E;. 640; frais L.E. 63,570 mill. 

- 12 fed. et 8 sah. sis à El Haddadi, 
Markaz Kafr El Cheikh (Gh.), en l'expro
priation Soc. An. du Uéhéra c. Ahmed Ab
del Rahman et Cts, adjugés à la poursui
vante, au prix de L.E. 700; frais L.E. 54 
et 225 mill. 

- a) 83 fed., 13 l<ir. ct 15 sah. ind. dans 
93 fed., 13 kir. et 16 sah. s is à Haddad et 
b) 18 fed., 18 kir. et 8 sah. ind. dans 20 
fed., 15 l<ir. et 8 sah. sis à Naha ria, près 
de Kafr El Zarab , Markaz Kafr El Zayat 
(Gh.), en l 'expropriation Dresdner Bank c. 
Hoirs Moha med bey Hetata, adjugés à la 
poursuivante, aux prix respectifs de L.E. 
38·1-0; frais L.E. 1%,080 mill. et L.E. 800; 
frais L.E. 59,155 mill. 

- a) 42 fed., 15 kir. et 9 sah. et b) 14 
fed., 17 ki r . et 17 1 ;2 sah. avec huit mai
sons, dont six pour les villageois, ainsi que 
76 fed. e t 22 kir. sis à Kafr Dafraoui, Mar
kaz Choubr.lkhit (Béh . ), en l'expropriation 
Amina Hanem Moustafa El Essaoui, cess. 
de la Cassa di Sconto e di Risparmio, su
brogée à Mohamed Pacha Abdel Chafeï El 
Moghazi c. Abdel Mohsen Ahmed El Defra
oui et Cts, adjugés à la poursuivante, a ux 
prix respectifs de L.E. 1·000; frais L.E. 49 et 
L.E. 6100; frais L.E. 82,715 mill. 

- a) Terrain de 500 m2 avec construc
tions, b) terrain de 408 m2 avec construc
tions et c) terrain de 624 m2 avec cons
tructions, sis à Kafr El Dawar (Béh.), en 
l'expropriation Dcspina Zervudachi c. Ka
mel bey El He rfa et Cts, adjugés à la 
poursuivante, aux prix respectifs de L.E. 
1000; frais L.E. 4-2,500 mill.; L.E. 1000; frais 
L.E. 52,500 mill. et L.E. 1300; frais L.E. 49 
et 465 mill. 

- a) Terrain de 200 m2 avec construc
tions et b) terrain de m2 219,96 avec cons
tructions, s is à Mehallet Roh, Markaz Tan
tah (Gh.), en l' expropriation Abdou Mawas 
& fil s , s ubrogés à M. S. Casulli & Co c. El 
Hag Bacha Mohamed Saad, adjugés à Sa
Ieh Mohammed Saad, aux prix respectifs 
de L.E. 1~0; fra is L.E. 26,605 mill. ct L.E . 20; 
frais L.E. 13,755 mill. 

- Terrain de m2 503,32 avec maison s is 
à Alexandrie, rue Mahfouz, en l'expropria
tion Maurice Benin c. Mohamed Mahfouz 
Abdcl Ati, adjugés au pours uivant, au prix 
de L.E. 320; frais L.E. 37,41-5 mill. 

- a ) Terrain de p.c. 214,30 avec cons
tructions et b) terrain de p. c. 671,20 avec 
const!1uctions s is à Hadra, banlieue d'Ale
xandrie, en l'expropriation Michel Coum
banukis et Cts c. Garofalo Falalis, adjugés 
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à Anasta Ghaliounghi, aux prix respectifs 
de L.E. 240; frais L.E. 28,465 milL et L.E. 
320; frais L.E. 35,070 mill. 

- 17 fed., 2 kir. e t 15 sah. sis à Chabchir 
El Hessa, Markaz Tantah (Gh.), en l'expro
priation Daïra Youssef Kamal èsq. c. El 
Sayed Ahmed Yehia et Cts, adjugés à la 
poursuivante, au prix de L.E. 720; fra is 
L . E . 62,730 mill. 

- 14 sah. ind. dans 2 kir. et 8 sal1. avec 
constructions et 2 machines sis à Kafr El 
Saamieh, Markaz Zifta (Gh.), en l'expro
priation R. S. N . et M. Cassir c. Hassan 
Ma hmoud Aguin a, adjugés à la poursuivan
te, au prix de L.E. l~J ; frais L.E. 50,288 milL 

- La 1/2 ind. dans un t errain de p.c. 
1982, avec constructions s is à Alexandrie, 
boul. Saud Zaghloul No. 19, en l' expropria
tion Ma hfouza Bent Awad Mohun1ed c. Ah
med Abdel Aziz El AHar et Cts, udjugés ù. 
la H.S. Les fil s de M. Cicurel & Co, au pri x 
de L.E . 11200; fl· ni s LE. GG,G;{;J !!Jill. 

- 3 fed., 7 kir·. rd, li- salt. s is it :\elda J.:i. 
Elll.tl>, Marl<az T eh E l Bnrutlrl (1 3<'-lt. ), (!lt 
J'expropriation 'l'li (' SocoiJy \' ;wutlltl Oil c:_,
Jn c. c. AIJdcl JlnJtti d Mo!Jalll('rl .\ttw· Dall
l>ou s, adjugés il lii )HJltr'StJi\ uJJi c. <l!t p1-ix rl r· 
L.E. 64; frais L.E. ();3, 710 milL 

- a) 5 fed. et 4 kir. act. 4 fed., 23 kir. 
et 19 sah. s is à Waked, et b) 6 l'ccl. et 15 
kir, sis à Zuwiet El Bahr, MUJ·kaz Kom 
Hamada (Béh.), avec accessoires, en l 'ex
propriation Crédit Foncier Egyptien c. Hoirs. 
Aly Abdel Rassoul Khulifa ct Cts . adjugés 
l e 1er lot à Ahmed Abou Zcicl h.ha lifa et 
Khulifa Jsmail Khalifa, a u prix de L.E. 
362; fra is L.E. Gi,125 mill. ct le 2me au 
poursuivant, au prix de L. K 4GO; frai s L.E. 
72 ,530 mill. 

- 6 fcd . cl 5 kil'. s ts ù Zim a l!l h:asta ct 
à Zimam llcsse t A bar, ivla rk.<.u Kn fr El 
Zayat (G ll.), en l'cxpruJ>riuti ou l>J esdnct' 
Bank c. Mom·si Molwm cd H<.l!llad a n. adJ u
gés à la pom·sui\·antc, au pl'ix de L.E. 220 ; 
frais L.E. 61,185 milL 

- Terrain de 150 m2 m ·cc con:::;ll'llctions 
sis à Zifta (Gh . ), en l'exprop1 ·in li ou L Ha
noka èsq. de Syndic de la fa illit e Hu ssei n 
Awad E l Zcini c. Hussein Awad E l Ze ini , 
adjugés à Mahmoud El Aza b, uu pl'ix cie 
L.E. 170; frais LE. 22,590 mill. 

- a) 2 fed. et 1~ kir. ind. dans -'i fed .. 5 
kir. et 1G sah. et b) 12 kir. ind. dan s .J. fecl. , 
5 kir. et 16 sah . s is à Me ncha t El Guin cïdi , 
Markaz Tantah (Gh.), en l' expropria tion 
Jean D. Coconis c. Abdel I<ha lck Ma l1m oucl 
Mahmoud et ct:~ , adjugés à The E gyptinn 
Produce Trading Cy, aux p r·ix r espectifs dt' 
L.E. 80; frais LE. 21,225 mill. c t L.E. 1lî; 
frais L.E. G. 

- 6 fed., 22 kir. et 8 sa h. r éduits à 4 fed., 
13 kir. et 12 s a l1. sis à A ho 11 l Ghill 'J'. Mar
kaz Kafr El Zaynt (Gh.), en l' exp r opr ia tion 
J ean D. Coconis c. Hoirs l\loh n nt ccl E l S<lCllli 
El Ahmndi Abou Gaz ia, ndjug é·s ~~ Ti lt' 
Egyptinn Produ ce Trading C~- . au prix de 
L.E. 160; frais LE. 35,163 milL 

- T errain de p. e. 3'~0 , 7G cnt·o uJ'6 d'un 
mur, avec construdions. si s <1. Vic lor i;J 
(Hamleh), en l 'cxproprint iun TlH.~ Bui ldi ng 
Lands ot' Eaypt c. l<.ornyem Aly l\lohn mrd 
et Cts . adjug6s ù la pour~ uiv(11l k, <Ill p t·i\ 
de L.E. 95; frais LE. 1-1·,G68 n1ill. 

- Terrain de m2 90, Hi 8xcc cousl J · u ~· 
tions sis à Demn.nhour (H éh.), en l 'e :-.:pn'
priation Robert Auri tano èsq. c. J\lnh n nwd 
Aly Rahouma El Sagll ir, adjugé·~ ù. .T e;JJI 
Darmanin, nn pr·ix 1le I .. E. 200; frni s I .. F. 
14,800 mill. 

- a) 1-91 fed. , 18 kir'. ct 21 sa 11. si;:-; i1 
Cha.bas El Malh, Marl<az Dcssouk (Gil. ) ,•!. 
b) 1 fed., 23 kir. et 19 sul1. sis à 1\. c bril, 
Markaz Fouu (Gh.), en l'0xpropriation Tl ll' 
Union Cotton Cy of AlexaJJdria, subrogée ù 
la Sociét6 Crédit i\ lexandrin, subrogée ;': 
la Suce. Abram bey Adda c. Mux Dcl>ban r , 
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adjugés le 1er lot au Crédit Alexandrin, au 
prix de L.E. 2650; frais L.E. 140,820 mill. 
et le 2me à la R.S. Abdou Mawas & fils, 
au prix de L.E. 35; frais L.E. 12,925 mill. 

- Terrain de 600 p.c. avec constructions 
sis à Alexandrie, à Chatby, rue Soltan Ab
del Aziz No. 62, en l'expropriation Nicolas 
Cara lli ·C. Eugène dit Robert Tucci, adjugés 
à Eleft eria Caraoglani, au prix de L.E. 
?000; frais L.E. 32,610 mill. 

- 7 fed. et 20 salL sis à Kafr Hegazi, 
Markaz :\1ehalla Kobra (Gh.), act. réduits 
à 6 fed., 17 kir. et 11 sah., en l'expropriation 
Despina Zervudachi c. Omar El Sayed 
Eloua n , a djugés à la poursuivante, au prix 
dP L.E. 100; frais L.E. 41 ,770 mill. 

AGENOA DU PROPRIETAIRE. 
(Cette nomenclature ne comprend que les ven

tes l es plus importantes relevées dans les publi
cati ons effectuées dans ce journal sous la rubri
que d es annonces légales. - La quantité de3 
b-iens et la mise à prix sont indiquées en négli
geant les tractions. - La situation des biens est 
rapportée de façon très sommaire. - La réfé
rence renvoi.e au n1~méro du « Journal des Tri
bunaux Mixtes » contenant l'annonce détaillée 
re lative à chaque vente). 

PRINCIPAlES VENTES AHHOHCEES 
pour le 17 Mars 1937. 

BIENS URBAINS. 

Tribunal d'Alexandrie. 

ALEX AN DR lE. 
- T cn a in de 3343 p .c., dont 550 m.q. 

.construits (1 maison : s ous-sol et rez-de
chauss ée), sala mlek, rue Moharrem Bey No. 
7Ll, L.E. %00. - (J. T.M. No. 2173). 

- T erra in de 9000 p .c . , dont 695 m.q. 
cons t r uits (1 maison : r ez-de-chaussée, 1 éta
ge e t dépendances), jardin, rue Rassafa No. 
36, L.E. 4000. - (J. T .M. No. 2174). 

-- T erra in de 1722 p .c. a v ec maison: rez
de-chaussé e , 5 é ta ges et d ép endances, rue 
Port-Est, L.E . . 4,0000. - (J .T.J'vl. No. 2174). 

- Terrain de 3812 p .c. a v ec maison: rez
cl c-clw.uss ée , 1 étage et d épendanc es, rue 
Zein E l Abedine No. t G, Moha rrem Bey, 
L.E. 3000. - (J. T.M. N o. 2175). 

·- Tenain de 3593 p.e., b oulevard Sultan 
HussPin, L.E. 7680. - (J. T.M. No. 2175). 

- f errain de 2170 p. e. , dont 830 p.c. cons
trui ls (1 maison: sous-sol, rez-de-chaussée 
et 1 ôta ge) , r ues Fatimite s et Sultan Hus
sein, L. E. 7000. - (J.T. M. No. 2175). 

- T erra in de 852 p .c. a vec constructions, 
r ue Tag E l Din e, L.E. HiOO. - (J. T.M. No. 
217G) . 

- T err a in de 361 p .c. (les 5j12 sur) avec 
maison : rez-de-chaussée e t 3 étages, rue 
Jbrul1im 1er No. 9, LE. 64·0. - (J.T.M. 
No. 217G). 

- Terrain de 210 m. q. <Wec maison: rez
de-clwuss ée et 3 étages , ruelle Kheiralla 
Bey No. 37, L.E. 1000 .. - (J.T.M. No. 2177). 

- Terra in de 582 m .q . a v ec maison: rez
de-ch a u s sée et 2 étages, rue Zein El Abe
cline No. 19, L.E. 2000. - (J.T.M. No. 2178). 

- Ter rain de 256 p.c .. a vec maison: rez-
de-cha us sée et 3 étages, rue Mina El Cha
rakou a, L.E. 670. - (J.T.M. No. 2181). 

RAMLEH. 
- Ter r a in de 2990 p. c . a vec maison: rez

de-cha ussée, 2 étages e t dépendances, 
Schutz, L.E. 3200. - (J.T.M. No. 2175). 
-Terrain de 4017 p .c ., Schutz, LE. 1600. 

- (J.T.M. No. 2175). 

loumal des Tribunaux Mixtes. 

-Terrain de 7384 p.c. dont 551 m.q. cons
truits (1 maison: rez-de-chaussée et 1 étage), 
Schutz, L.E. 4000. - (J.T.M. No. 2175) . 

- Terrain de 2431 m.q., dont 593 m.q. 
constnuits (1 maison: sous-sol et 2 étages), 
rue Nikitaidis No. 66, Gianaclis, L.E. 6000. 
- (J.T.M. No. 2175) . 

- Terrain de 1026 p.c. avec construc-
tions, rue Khalil Pacha Khayat, Mousta
pha Pacha, L.E. 800. - (J.T.M. No. 2177). 

- Terrain de 1260 p.c., dont 430 p.c. 
construits (1 maison: rez-de-chaussée), jar
din, Bacos, L.E. 640. - (J.T.M. No. 2177). 

- Terrain de 500 p.c. avec maison: rez
de-chaussée et 2 étages, rue de Thèbes No. 
5, Camp de César, L.E. 1600. - (J.T.M. 
No. 2177). 

- Terrain de 452 p.c. avec maison: rez
de-chaussée et 3 étages, rue El Abrash No. 
20, Moustapha Pacha, L.E. 2000. - (J. T.M. 
No. 2177). 

- Terrain de 6395 p.c. (les 3j24 sur) avec 
maison: sous-sol, rez-de-chaussée, 1 étage 
et dépendances, rue Khalil Pacha Khayat 
No. 4, Mousta pha Pacha, L.E. 1400. - (J. 
T. M. No. 2177). 

BIENS RURAUX. 

Tribunal d'Alexandrie. 

BEHERA. 
FED. L.E. 

24 Companiet Aboukir 1010 
73 Birket Gha ttas 1200 

132 El Delinga t 6400 
(J.T.M. No. 2173). 

31 Absoum El Charkieh 700 
10 El Kafla 640 

-210 (la 112 sur) El Kafla 6400 
(J .T.M. No. 2174). 

98 El Tewfikieh 2400 
24 Ezbet Khaled Marei 1200 
26 Kom Chérik 1000 
19 Waked 1200 
19 El Zaa fara ni 600 
14 Kom Mazen 520 
21 Abou Homar El Kebir 650 

(J.T.M. No. 2175). 
39 Saft El Ena b 1600 
28 Nédibeh 1400 

(J:T.M. No. 2176). 
41 Ka fr Son t es 1200 

- 197 Kom E chou 5400 
(J.T.M. No. 2177). 

-489 El Baslakoune 12000 
- 178 Balakta r 4000 

(.J.T.M. No. 2178). 

GHARBIEH. 
8 Saroua 700 

19 El Mandoura 500 
10 Mehallet Malek 800 

(J.T.M. No. 2173). 
- 100 El Chouan 2400 

(J.T.M. No. 2174) . 
7 Mit Chérif 500 

76 Tabnikh 4230 
46 Mehallet Khalaf 2775 
21 Samanoud 1510 
30 Kafr El Teebanieh 2125 
69 El Banawan 2007 
25 Miniet Messir wa Nagaha 1317 

-487 Matboul 24515 
(J.T.M. No. 2175). 

28 Mit Hach em 1700 
11 Teleima 700 
16 Teleima 1000 

(J.T.M. No. 2176). 
15 El Wazirieh 600 

(J.T.M. No. 2177). 
- 110 Messir 9000 

97 Saft Tora b 11000 
- 14 Saft Torab 1800 

(J.T.M. No. 2178). 

li 

pour le 17 Mars 1 iïJ7. 

BIENS URBAINS. 

Délégation de Port-Fouad. 

ISMAILIA. 
- Terrain de 139 m .q. avec maison: rez

de...chaussée et 1 étage, rue Negrelli, L.E. 
790. - (J.T.M. No. 2177). 

- Terrain de 326 m.q. avec maison: rez
de-chaussée et 1 étage, rue Mohamed Aly, 
L.E. 1100. - (.J .T.M. No. 2178). 

PORT-SAID. 
- Terra in de 104 m.q. avec maison: rez

de-chaussée, 3 étages et dépendances rue 
Kalaoune, L.E. 920. - (J.T.M. No. 2174). 

- Terrain de 115 m.q. avec maison: rez
de-chaussée et 3 étages, haret El Bousséry, 
L.E. 1010. - (J.T.M. No. 2177). 

- Terrain de 122 m.q. (la 1/2 sur) avec 
maison: rez-de-chaussée et 2 étages, rue 
Prince Farouk, L.E. 2500. - (J.T.M. No. 
2177). 

- Terra in de 628 m.q. avec maison: rez
de-ch a u s s ée, 3 étages et dépendances, nue 
Cavalla , L.E. 2420. - (J .T .M. No. 2177). 

SUEZ. 
- Terrain de 456 m .q. (la 1/2 sur) avec 

constructions, rue El Faggalah El Guédida, 
L.E. 2200. - (J.T.M. No. 2178). 

JOURNAL OFFICIEL. 

Sommaire du No. 18 du 1er Mars 1937. 

Rescr it Royal portant nomination de deux 
Cheikhs pour les Etablissements d'Ins
truction Religieuse Musulma ne d' Alexan
drie et de Dessoule 

Rescrit Roya l portant nomina tion d'un 
Envoy6 Extraordinaire et Ministre Pléni
potentiaire auprès de S.M. le Roi d'Afgha
nistan. 

Arrê t és consta tant l'épidémie de typhus 
aux villages d'El Awaga, district de Da
m a nhour, Moudirieh de B éhéra et El In
chasiya, district d'Aga, Moudirieh de Da
kahlieh. 

Arrê té du Gouvernorat du Caire portant in
terdiction de jouer aux ballons, cerfs-vo
lants, toupies, billes , etc., sur la voie pu
blique da n s la ville du Caire et sa ban
lieue. 

En supplém ent: 

MINISTÈRE DES FINANCES. - Administration 
des Contributions Directes . - Saisies ad
minis tra tives . 

MINISTÈRE DEs FINANCEs. - Contrôle de la 
P ér équation de l'Impôt Foncier. - Esti
m a tions des loyers annuels établis par les 
c ommissions pour les propriétés fonciè
res de certa ins villages. 

LE BILLET A IRDRE EH DROIT EGYPTIEN 
par 

MAURICE DE WÉE 
Juge au Tribunal Mixte du Dlâre 

Ell W!•te: à Alexandrie, au Caire, à Mansourah et 
à Port-5ald dans les bureaux du journal de• Tribll
naux Mixtes; à Alexandrie, "Au bon Livre" 154, Rue 
Ambroise Ralli, lbrabimieh, et au Caire che:z M. B. 
Z . Sandouk, Bibliothécaire de l'Ordre de1! AVO<lets, 

au Pala·ill de Justice Mixte 

- P.T. 2.5 -
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

&ux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes:.: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue Albert-Fade!, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
&t de 4 à 5 h. p .m. (sauf les Samedis et Dimanches). 

(HORAIRE D'HIVER). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la vubllcation, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du 2B .Janvier 

1937. 
Par la Maison de commerce mixte M. 

S. Casulli & Co., ayant siège à Alexan
drie, 5 rue N ébi Daniel. 

Contre: 
1.) Moursi Abdel Méguid Nasr, f il s de 

Abdel Méguid, petit-fils de Nasr. 
2.) Mohamed lsmail Azab, fils de ls

mail, petit-fils de El Azab . 
3.) Dame Nefissa Mohamed El Hamou

li, fille de Mohamed El Ilamouli, petite
fill e de Mohamed. 

Le 1er demeurant à Ezbet Awad ElIs
saoui, dite aussi Ezbet El Arab, dépen
dant de Kottama E l Ghaba, et les deux 
autres à Kottama El Ghaba, Markaz Tan
tah (Gharbieh). 

Et contre les tiers détenteurs s uivant:::. 
désignés dans le Cahier des Charges: 

4.) Zaki Mohamed Chalabi, fils de Mo
hamed Chalabi, petit-fils de Aly Chala
bi, domicilié jadis à Ezbet Aly Bey Cha
labi, dépendant de Kottama El Ghaba, 
puis à l'immeuble El Chcnnaoui, au-des
sus du poste de police de Bahr El Sa
ghir, à Mansourah, e t acluellemen t de 
domicile inconnu en Egypte. 

5.) Aziza Ahmed Douedar, fill e de Ah
med Douedar, petite-fille de Abdel Bah
man, domiciliée à Ezbet Aly Bey Chala
by, dépendant de Kottama KI Ghaba, 
Markaz Tantah (Gh.). 

6.) Abdel Gawad Abdel Kérim Hemei
da Idris, fils de Ahdcl Kérim Hemeida, 
petit-fils de Hemeida Idris, domicilié à 
Ezbet Hemeida Idris, dépendant de Kot
tama El Ghaba, Markaz Tantah (Gh. ). 

Tous propriétaires, locaux. 
Objet de la vente:: en quatre lots. 
1er lot: la moitié par indivis dans 2 

feddan s, 7 kirats ct 22 sahmes de ter
rains sis à Kottama El Ghaba, Markaz 
Tantah (Gh.) , appartenant ~ .. Moursi Ab
del Méguid Nasr. 

2me lot: '1 feddans, 6 kirats cl 8 sah
mcs de terrains s is au mêmA village , ap
parlcnan t au mèmc. 

8me lot: 1 fcdùan, 2 Jcira.ls ct R sahmes 
de terrains sis au même village, appar
tenant ü. Moha mc:d Tsmail Azah ou 
Agrah. 

JJmc lot: 3 feddans, 21 l<i rats ct 2 sah
mes clc te rrains sis <Hl môme village, a.p-

Les annonces remises jusqu'au Mardi d.e chaque 
semaine peuvent paraltre dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraltre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraltre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraltre danl3 les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

partenant à la Dame Nefissa Mohamed 
El Hamouli. 

Mise à prix: 
L.E. 70 pour le 1er lot. 
L.E. 255 pour le 2me lot. 
L.K 65 pour le 3me lot. 
L.E. 175 pour le -'!me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 5 Mars 1937. 

Pour la poursuivante, 
988-A-49 N. Vatimbella, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Suivant procè3-vcrbal du 18 Février 

1937, R. Sp. No. 267/62me A . .J. 
Par la Caisse Hypothécaire d'Egypte, 

société anonyme belge, ayant s iège ad
ministratif au Caire. 

Contre Mohamed El Masri Hassan, 
propriétaire, égyptien, demeurant à Bar
ki, Mar kaz El Fachn, Minieh. 

Objet de la vente: 40!1 feddans, 18 ki
rats et 12 sahmes dont 98 feddans et 16 
sahmes sis au village de Gharak El Sol
tani et 306 feddans, 17 kirats et 20 sah
mes sis au vill age d'El Hagar, tous deux 
di s trict d e Elsa, Fayoum. 

Mise à fWix: L.E. 21•00 outre les fr a is . 
Pour la poursuivante, 

Roger Gued, 
60-C-500 Avocat à la Cour. 

Suivant procès-verbal du 18 Février 
1927. 

Par le Sieur Max Ilerman, c itoyen 
français, demeurant au Caire. 

Contre Mc Georges Wakil, avocat à 
la Cour, demeurant au Caire. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de la superficie de 1837 m2 86, sise 
à Zimam Nahiet El 'Talhieh, Markaz et 
Moudirieh de Guizeh, s ur laquelle se 
trouve élevée une construction en bri
ques blanches, à u sage de terrasse de 
café, portant le nom de Covent Garden 
Danse. 

Mise à pr·ix: L.E. :1000 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

Malntesta ct Schemcil 
50-C-lt00 Avocats à la Cour. 

Suivant pt•O(~ès-vet•bal elu JI JN~vricr 
1.987, No. 257/62me A . .J . 

Pat· les Hoirs d e feu Bo ul as Eff. Go u
hran, savoir ses enfants: F'ouad, Dr. Sa
dck ct Chafik, tous propri(~taires, sujets 
lü(:aux, ùcmeuran t ;\ Mallawi, pris en 
le ur quali l6 de cessionnai res du Sieur 
Gorg 11 i Stimitiaù is Mozcris, suivant deux 
actes <lllthentiques de cession ct. de su-

Le texte des annonces doit être remis en double 
le premier exemplaire portant la signature dÙ 
déposant, et le second exemplaire portant son norD 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journal~ décline toute res
ponsabilité po ur les manuscrits qui ne seraient point 
rem1s directem ent à ses .guichets, et dont la récep
tion ne sera1t pomt justlf1ée par un récépissé daté, 
numéroté et déta1llé portant la griffe de l' admi
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cependant on est pri é de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
con~enant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et msérées en DERNIERE HEURE. 

brogation passés au Bureau des Actes 
Notariés de ce Tribunal simultanément 
le 26 Juin 1934 et respec tivement sous les 
Nos. !.~_003 et 4005. 

Contre: 
1.) Moharned Ahmed Afifi, propriélai· 

re, sujet local, d em eurant au village de 
Kolobba, Markaz Mallawi (Assiout). 

2.) Guirguis Demian, propriétaire, su
jet local, demeurant au village de Mal
lawi, même Markaz (Ass io.u t). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 13 Juin 1936, s uivi de 
ses continuations r espec tivement des 15, 
16 et 17 Juin 1936 de l'huissier M. Ki
ritzi, et suivi de sa dénonciation en da· 
tc du 8 Juillet 1936 de l'huissier A. Ze· 
heri, dûment transcrit au Burea u des 
Hypothèques de ce Tribunal le ill .Jui l
le t 1936 sub No. 830 Assiout. 

Objet de la vente: en n euf lots. savoir: 
1er lot: deux immmeubles, terrain et 

constructions, d'une superficie totale de 
229 m2 70 cm., s is à l\1allawi, m ême 
Markaz (Assiout). 

2me lot: 6 feddan s e t H sahmcs sis à 
Om Kommo.s, 1\IIarkaz Mallawi (Assiout). 

3mc lot: le ti e r s par indivis dans 6 
fcddans, 8 kirats et 20 sahmes sis au 
même village de Om Kommos. 

ft mc lot: 13 ki rats s is à Singuerg, Mal
lawi (Assiout). 

3me lot: 3 feddans, 12 kirats e t l -'1 
sahmes sis à El Berka, Markaz Malla, ,·i 
(Assiout) . 

6mc lot: 19 fcddan s, 8 kirats e t it3 
sahmes sis à Kolobba, 1\'la.rkaz Mall awi 
(Assiout). 

7me lot: la moitié pa.r indivi s daus t3 
fedd<-ms , 6 kirats e t 12 sahmes sis au m è
me vill age de Kolobba. 

8me lot: 13 fedd a n s ct 3 kirn.ts si::; à 
El Achmounein, Markaz Mallawi ( .. \ ~ 
siou t). 

9me loL: le tiers par indivis dans l~~ 
fedd a ns, :t kirat e t 12 sahmes sis à l\Jl'n· 
chaL El Maghalka, Markaz Mallawi (:\ s· 
si out). 

D'après l'état du Survey: neuf lots, ~ ;~
voir: 

ier lot: 
1.) Une mais on de 130 m2 88, siSL' à 

Bandar Ma llawi, Markaz M allawi (:\ ~
s iout.) . 

2.) Une maison dn ag m2 82, s i:;t' ;\ 
B;mdar Malla,;v·i (Assiout). 

:2me lot: 6 fcddan s ct H sahmcs si ~ :1 
Om Kommos, Markaz Mallawi (Ass iu ul\. 

:1mc Jot: 2 fed dan s, 2 kirats ct 2:2 :l ~> 
sal1rncs s is it Om Kommos, l\ farka z l\ Ld-
lawi (Assiout). -

4mc lot: 12 kirats sis à Sin g u erg, l\ Lt ~~ 
kaz Mallawi (Assiout). 
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5me Jol: 3 feddans, 23 kirats et 2 sah
mes s i5 à El Berka, Markaz Mallawi (As
~ JOu t). 

6me lot : 19 feddans, 8 kirats et 16 sah
mes si s à Kolobba, Markaz Mallawi (As
siout) . 

7me lot: 3 Jeddans, 3 kirats et 6 sah
mes si5 à Kolobba, Markaz Mallawi (As
~iout) . 

Sme lot: 13 fe-d-dan:::; et 3 kirats s is à 
Ar.hmounein, .l'vlarkaz Mallawi (Assiout). 
~)me lot: Lt feddans, 8 kirats et 12 sah

mcs s is à ManchieL El Maghalka, Mar
kaz lVIaJl awi (Assiout). 

Mise à prix: 
L .E . 320 pour Je ter loL 
L.E. 600 pour Je 2me loL 
L.E. 220 pour le 3me lot. 
L .. K 50 pour le 4me lot. 
I ... E. ~-350 pour le 5me lot. 
l ... E. 1900 pour le 6me lot. 
I ... E. 300 pour le 7me lot. 
L. K 1300 pour le 8me lot. 
l.~ . E. '•30 pour le 9me lot. 
Outre les frais. 
Le Laire, le 5 Ma.r::; 1937. 

Pour les poursuivants, 
Ch. Sevhonkian, 

l :i-C-4lH5 Avocat à la Cour. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AlJX ENCHERES PUBLIQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

~ota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
f:harges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Hale : Mercredi 31 Mars 1.937. 
..\ Ja requête de: 

_ i .) La Raison Social e mixte George :::; 
Ha maou i & Co., tant personnellement 
\~ll ( ' comme venant aux droits des 
~ il' ur::-; : R) Jo:::;eph Hamaoui e t b ) Hafez 
Hëtn lMJUi · 

2.) Les' Hoir~ d e ft·:u Chehata Hama
(,u i. ~avoir: a) Marie et b) Michel en
î;ulls de feu Chehata Hamaoui enfants 
majeurs, et c) la Dame Gamil~ Neeme
l.allah Kerba, tille de Neemetallah, de 
Aw ad Kerba, cette dernière prise tant 
person nellement que comme tutrice lé
gale' de ses <~nfants mineurs Issa et Sté
phan . 

'ous propriétaires, suJets lOcaux ao-
tn ic:i l il~S à Alexandrie, place Moh~med 
Aiy No. 17 et y élisant domicile au cabi
;,r. t. ci e Me Fawzi Khalil avocat à la Cour. 

Au préjudice de la n'ame Sett., fille de 
Al~ J\tlohamed El Khaki, propriétaire, 
::ou] e l te locale, domiciliée à Alexandrie 
29, rl!e Sidi El Haggari (propriété d~ 
WukJ), 2me étage, section Gomrok, chia
khet Badr Mohamed. 
. l<..'n vertu d'un procès-verbal de s·aisie 
nnmobi lière du 30 Janvier 1929, huis
:-;Jer -~ · ,Qu_adrelli, dénoncée par exploit 
du 16 Fevrier 1929, huissier A. Qua:drelli, 
l.ous deux transcrits le 23 Février 1929 
~ub No. 1124 . 
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Objet de la vente: en deux lots . 
1er lot. 

21 kirats par indivis dans un terrain 
de 157 p.c. 30 avec la maison y élevée. 
sise à Alexandrie, quartier Zawiet Ei 
Aarag wal · Tamzazieh No. 54, composée 
d'un ~ez-de-chaussée et de deux étages 
supéneurs, le tout limité: Nord, par 
Wakf El Mallah; Sud, par Hassan Has
san El_Banou; Est, en partie pa.r Ismail 
Badawi et en partie par Wald El Hag 
Salem Abdallah El Sahn; Ouest, partie 
par El Rayes Aly IsmaiJ e t ruelle im
passe conduisant à la rue Zawie t El 
Aarag où se trouve la porte d'r.ntrée. 

2me lot. 
. L_e _q uart soit 6 kirats à prendre par 
mdivis dans une maison d'habitation 
avec le terrain sur lequel elle est élevée 
de 220 p.c., sise à Alexandrie, entre le~ 
rues Ras El Tine et Abou Warda (ex
terrain Hamam Safar Pacha), se com
posant d'un rez-de-chaussée e t d~ troi s 
étages supérieurs, chaque étage com
prenant un appartement et d es cham
bres sur la terrasse, le tout limité: Sud, 
par Moham·ed El Tobla El Hammami · 
Est par Mahmoud Salem El Tabakh; 
Ol;l es t, rue où se trouve la porte d'en 
tree; Nord, El Sayed Eff. 1\.at El Kachab . 

Pour les conditions de la vente con
sulter le- Cahier des Charges déposé au 
Greffe. · 

Mise à prix: 
L.E. 100 pour le 1er lol. 
L .E. 200 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, Je 3 Mar~ :l937. 

Pour les poursuivant::;, 
30-A-63 Fawzi Khalil, avocat. 

Da!te:: Mercredi 31 Mars t937. 
A la requête de la Cassa di Scon lo e 

di Risparmio, société anonyme égyptien
ne e n Jiiquidation. de siège à Alexan
drie. 

Contre les Hoirs de feu Mohamed 
Ibrahim Gaafar, fil s de feu Ibrahim Gaa
far, fils de Gaafar, savoir: 

1.) Mabrouka Abda l1<-1 El Karadëtoui, 
sa veuve. 

2.) Hindaoui, 3.) Mohamed. lt. ) Aly, 
5.) Abbas, 6.) Ibrahim, 7. ) Amina, 
8.) Eicha, 9.) ChRfika, ces huit derniers 

enfants du défunt, tou s propriétaires, 
sujets égyptiens, domiciliés à Sanhour 
El Medina, Markaz Dessouk (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière en date du 18 Juillet 1932, 
de l'huissier A. Knips, transcrit au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te d'Alexandrie, en date du 8 Août 1032, 
sub No. 45·59. 

Objet de la vente: en quaire lob. 
1er lol. 

Un Lerrain de 700 m2, ensemble avec 
l 'immeuble y élevé, sis à Sanhour El Me
dina, Markaz Dessouk (Gh .), au hod El 
Mak taa No.. 25, partie parcelle No. 46. 

Limités: Nord, Ahmed El Mangabadi 
et Mohamed El Cherkaoui; Ouest, une 
rue où se trouve la porte d 'entrée; Sud, 
Dayer El Nahia; Est,_ une rue. 

Au milieu de cet immeuble il y a des 
arbres qui font partie de la propriété. 

2me lot. 
4 feddans, 12 kirats et 15 sahme::; de 

terres cultivables sises à Sanhour El Me-
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dina, distr~ct de Dessouk (G h. ), divisés 
comme s mt: 

23 kirats et 8 sahmes au hod El Ramia 
El Bahari No. 44, parcelle No. i03. 

2 feddans, 11 kirats et 1 sahme au hod 
El Ramia El Bahri No. 44, parcelle 
No. 105. 

1 feddan, 2 kirats e t 6 sahmes au ho-d 
E,l Sekaya No. 59, parcelle No. 6. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

3me lol. 
Un lerrain de 400 m2, ensemble avec 

la !Uaiso_n Y. élevée, construite en briques 
cmtes, s ise a Sanhour El Medina, district 
de Dessouk (Gh.), au hod Dayer El Na
hieh No. !1-8, faisant partie de la parcelle 
No. 2. 

Limités : Nord, rue publique sur 25 m. 
de long .; Ouest, rue publique sur 16 m. 
de long-. où se trouve la porte d'entrée· 
Sud, en pa!'tie Ali Abdel Ghani El Rayé~ 
et en partie Mohamed Ali Abou Yous
sef ~t Cts ., sur 25 m. de long.; Est, en 
partie El Sayed Abou Youssef et en par·· 
tie route privée séparative de l'immeu· 
ble des Hoirs Ibrahim Abou Youssef s ur 
16 rn. de long. 

4-me lot. 
Un terrain de 300 m2 ensemble avec 

la mai son y é levée, construite en briquef. 
cuites, s ise à Sanhour El Medina, dis
trict d e Dcssouk (Gh.), au hod Dayer EL 
Nahia No. 48, fai sant partie de la parcelle 
No. 2. 

Limités : Nord, Hosna Karbctl et autres 
sur 20 m. d e long.; Ouest, rue de la Mos
quée Ibn Haram sur 13 m. de long.; Est, 
Hoirs Abdel Rahman Ibrahim Gaafar sur 
15 m. de long.; Sud, rue publique où sc 
trouve la porte d'entrée, ::; ur 20 m. de 
long. 

Mise à prix sur baisse: 
L.E. t100 pour le icr lol. 
L.E. 360 pour l e 2me lol. 
L.E. 200 pour le 3me lot. 
L. K 120 pour le '•me lot. 
Outre les frai s. 
A lexandrie, le 3 Mars 1937. 

Pour la poursuivante, 
32-A-65 G. d e Semo, avocat. 

nate: M ercredi 14 Avri l 1937. 
A la requête de la Dllf-! Anasla Ga

liounghi, rentière, sujette hellène, do
miciliée à Mostafa Pacha (Ramleh). 

Contre le Sieur Hafez Omar Ghallab 
dit El Khordagui. propriétaire, s uj et lo
cal, domicilié à Alexandrie . 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier A. Mieli, du 
13 Août 1936. transcrit le 31 Août 1936, 
sub No. 3377 . 

Objet de lia vente: 
Une parceJl (-~ de terrain dr la :-:;uper

fici e de 1H p.c. d'après les titres de pro
priété et suivant l'état actuel d e 115 p.c. 
77, avec les constructions y élevées con
s istant e n un r ez-de-chaussée. deux éta
ges s upérieurs et un petit appartement 
à la terrasse, le tout sis à Alexandrie, 
quarti e r Bab El Guédid, terrain El Aba
ni, nw El Azraki, plaque No. 30 tanzim, 
chef des rues Bayoumi Bahgat, kism 
Karmous, Gouvernorat d'Alexandrie, im
meuble municipal No. 1540. garida 140, 
volume 8, inscrit ~ la Municipalité aux 
noms de Hafez Omar pour 18 kirats ct. 
Ibrahim Hassan pour les 6 kirats, de 
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l'année 1934, limité: Sud, propriété Mo
hamed Nada, sur 10 m. 80; Nord, se 
termine à la propriété Ali El Touni sur 
10 m. 80; Ouest, propriété Mahmoud El 
Sabaoui sur 5 m. 96; Est, sur 6 m. 10, 
par une rue large ûe 8 m., où se trouve 
la porte d'entrée, dénommée rue El Az-
raki. . 

Mise à prix: L.E. 240 outre les frais. 
Alexandrie, le 5 Mars 1937. 

Pour la poursuivante, 
882-A-25. N. Galiounghi, avocat. 

Date: M ercredi 31 Mars 1937. 
A la r L"'QUê te du Sieur Michel Elian 

Badaro propriétaire, égyptien, demeu
rant à' Méhalla Kébir, subrogé aux 
droits et ac.tions du Sieur Habib Cas
sis en vertu d 'un acte authentique pas
sé 'au Bureau des Ac tes Notariés du 
Tribuna l 1\tlixte d e Mansourah en date 
du 5 Octobre 1935, notifié le 2 Décem
bre 1935. 

Contre les Hoirs de feu Mohamed El 
Biali Ebeid, savoir: 

1.) Zeinab El Dakrouri, s~ ~euve;_ 
2.) Hussein Mohamed El Biah Ebmd, 

son fils; 
3.) Ebeid Mohamed El Biali Ebeid, son 

fils; 
4.) Ahmed Mohamed El Biali Ebeid, 

son fil s ; 
5.) L es Hoirs de feue _Fahima Moha: 

m ed Ebeid, sa fill e, savoir : El Dessouln 
Aly Ebeid, son époux, tant personnel
lement qu 'en sa qualité d e tuteur de ses 
enfants mineurs: Fathia, Sékina, Zeinab, 
Galssam, Mohamed, Abdel Hay et Abdel 
Rahman; 

6.) Ayoucha Mohamed El Biali Ebeid, 
sa fill e, épouse du Sieur Mohamed Aly 
Sid Ahm cd El Chellawy. 

Tous propriétaires, égyptiens, d em eu
rant à Nemra El Bassal, district de Mé
halla Kébir (Gh .). 

En vertu d'un procès-verbal d e sais ie 
immobi:ière pratiquée par l'huissier E. 
Donacl io le 28 Novembre 1934, dénon
cée le 15 Décembre 103!1, le tout tmns
crit le 26 Décembre 193!1 sub No. 3082. 

Objet de la vente: lot unique . 
17 fedclans, 23 kirats et 22 sahmes de 

terrains sis au village de Nemra El Bas
sai, di s trict de Méhalla Kébir (Gh .), di
visés comme suit: 

1.) 1 fecldan, 11 kirats et 5 sahmes 
au hod Bein El Tarikein No. 6, parcelle 
No. 33. 

2.) 11 kirats au hod El Meadieh No. 
7, ki sm awal, fai sant partie de la parcel
le No. 2, par indivis dans 21 kirats et 
4 sahmes. 

3.) 19 kirats et 18 sahmes au hod El 
M eadieh No. 7, kism tani, parcelle No. 
5 

4.) 7 feddans, 14 kirats et 17 sahmes 
au hocl El Hamami No. 9, .kism tani, 
fai sant partie de la parcelle No. 13, par 
indivis dans 8 feddans, 2 kirats et 17 
sahmes . 

5.) 3 sahmes au même hod No. 9, kism 
tani, faisant partie de la parcelle No. 14, 
par indivis dans 12 sahmes. 

6-) 1 feddan, 6 ki rats e t 15 sahmcs au 
hod Dayer El Nahia No. 10, kism tani, 
parcelle No. 4. 

7.) 2 kirats et 20 sahmes au même hod 
No. 10, kism tani, parcelle No. 37. 
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8.) 3 feddans, 10 kirats et 23 sahmes 
au même boel No. 10, kism tani, par
celle No. 38. 

9.) 1 kirat et 10 sahmes au même hod 
No. 10, kism tani, parcel:e No. 41. 

10.) 1 feddan, 6 kirats et 16 sahmes au 
même hod No. 10, k ism tani, faisant par
ti e d e la parcell e No. t12, par indivis 
dans 1 fecldan, 12 kirats et 1.6 sahmes . 

fi.) 1 kirat e t 23 sahmes au même 
ho cl No. 10, ki sm ta ni, fai sant partie de 
la parcelle No. 51, par indivis dans 3 
kirats et 22 sahmes . 

12.) 2 kirats et 1.8 sahmes au même 
hod No. 10, ki sm ta ni , parcell e No. 52. 

13.) 6 kirats ct 20 sahmes au m êm e 
hocl No. 10, ki sm tani, parcelle No. 56. 

14.) 5 ki rats et ti sahmes au même 
hod No. 10, kism tani, parcelle No. 64. 

15.) 9 kirats et t1 sahmes au même hod 
No. 10, ki sm tani, parcelle No. 66. 

16.) 8 kirats et 16 sahmes au même 
hod No. 10, ki sm tani, parcelle No. 113. 

A insi qu e le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni ré ser
ve, avec les imm eubl es par d estination 
qui en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.K 720 outre les frais. 
Mansourah, le 5 Mars 1.937. 

Pour le poursuivant, 
23-MA-!199. W. SRad. Rvocat . 

Date: Mercredi 14 Avri l 1.937. 
A la requête d e Jean Daphotis, fil s de 

feu Georges, petit-fils d e feu Nicolas, 
commerçant, s uj e t hellène, demeurant et 
domicilié à Alexandrie, rue Mosquée At
tarine No. iü. 

Contre les Hoirs d e feu E l Cheikh Mn
hamed Nabah a n e Ismail El Kachlane, fils 
de feu El Cheikh Ism a il El Kachlane, pe
tit-fils de feu Bassioun i, à savoir: 

1.) Abclel Hamid Mohamed Nabahanc, 
2.) Da m e Khadiga Mohamed Nabaha

ne, tou s deux enfa nts du dit défunt. 
3.) Dame Fatma ou Itidal, veuve E<l 

Cheikh Mohamed Nabahane Ismail El 
Kachlanc Bent Ahrned T cwfik, prise en 
sa qualité d'héri ti ère de feu son mari et 
en sa qualité de tu triee de ses enfants 
mineurs qui so n L: a.) Mohamcd Saïd Mo
hamed Nabaha n e, b) Dllc Malaka Moha
mec! Nabahane, c) Dllc Kawgar connue 
par Naouma Mohamcd Nabahane,d) Ah
med Emael El Dîne Mohamcd Nabahane, 
e) Mohamed Sa la h El Dine Mobamed 
Nabahane, tous les cinq enfants du dé
funt. 

4.) Dame Itidal Mohamed Nabahane, 
fill e du défunt. 

Tous héritiers de feu El Cheikh Moha
med Nabahanc Ismail El Kachlane, pro
priétaires, locaux, demeurant à I<afr El 
Zayat, sauf la dernière qui demeure à El 
Ariche, chez son époux le Dr. Ahmed 
Bey T ewfik, officier à l'armée égyptien
ne. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobili ère du H Septembre 1935, dé
noncé le 3 Octobre 1935 e t transcrit le 10 
Octobre 1935 No. 3808. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain primitivement 

lors de la con s titution de l'hypothèque, 
de la superficie de 2316 m2 60 cm., sise 
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à Kafr El Zayat (Gharbieh), ensemble 
avec: 

1.) Une btüisse y élevée, sur 549 m2, 
comprenant une maison de trois étages, 
chaque étage composé ùe quatre appar
tements de t1 pi èces, salon e t accessoires, 
et de 12 chambres su r la terrasse, limi
tée eommc s nit: Nord , sur 22 m. 50 par 
un terrain vide puis un mur donnant 
sur la rue de l'Ecole Chorbagui; Suc!, 
sur une même lon g . par le jardi n des 
Hoirs Khalla f; E:;t, par un espace vide 
séparant la dite biJtisse d e la seconde ci
après désignée; Oncst, par une rue pri
vée séparant cd immeuble de celui de 
Chorbagui; ces deux limites ont une 
lnng. de 211 m. 40. 

2.) Une seco nd e m aison cons truite sur 
une superfic ie de 423 m2 16 cm ., compo
sée d'un rez-de-chaussée et de deux éta
ges supérieurs de 8 chambres chacun 
avec leurs sa ll es de bain, cuisine, corri 
dor et accessoires . La dite maison est 
limitée: Norrl , sur 20 m . 80 cm. par un 
terrain vide pui s un mur donnant sur la 
rue de l'Ecol e Chorhagui; Sud, Sl'r· la 
même longueur par un terrain vide, puis 
un mur donnant sur 1m jardin des Hoirs 
Khallaf: E s t, sur 14 m. par un terrain 
vide, puis un mur donnant s ur la rue 
dénommée Tercet El Namaiya; Ou es t, 
sur il! m. t•O cm. par un espace vide sé
parant l a dite bàlisse de la précérlcnte 
qui fait que le lmd. dans son en semble, 
maisons e t lerr<l.i n s vides à u sage de 
jardin, est limité: Nnrct . sur 78 m. par la 
rue de l'Ecol e Chorhagui; Sud, sur la 
même long ueur par le jardin des Hoirs 
Khallaf; E s t. sur 29 m. DO par la rue elite 
T ereet El Na m<tiYa : Ouest, sur 30 m. 20 
par une rue sépara nt les dits biens des 
propriétés Chorbagu i. 

Actuellem0nt les dits biens sont.. ap rès 
di strac ti on de la s uperfici e de 230 m2 68 
cm2, vendue à la Municipalité de I\:afr 
El Zayat, dés ign és r nmme s uit: 

Un e pRrcell c (1c terrai n de la superfi
ci e de 2076 m2 82 cm·., avec: 

1.) Une bàlisc:0 comprenant un e m ai· 
son d e la suprrfir.ic de 361 m2. c:i c:r il 
Bandar Kafr El ;":.nyat. MarkRz T<Rf l· El 
Zayat (Gh.) rue de l'Ecole Ch orb :> gui, 
limitée: Nord. rPe cie l'Ecole El Cll n J hJ
gui; E s t, la m nic:nn ci -nprès inrliq uéc. où 
se trouve la porte rl' r n !.rée ; Suc!, h nret 
E.J Fiki; Ouest hnret El Madrassah. 

2.) Un e mois on ri e la superficie ri e 
1'187 m2 80 cm .. sic:e à BRndar I<afr El 
Zayat, Marl<az J(n fr El ZRyat (Gh . ). ru e 
Saad Zaghloul No. 1 t8 immeuble. l im i
tée: Nord, ru e r1n l'F. cole El Chorh ng-u 1: 
Est, rue Saarl 7;:-Jghloul; Sud . parti r ri
gole privér. ponr l<ï. f<ï. mille Khal~f ct p:n: 
tie h aret El F i k i ; Ouest, la maison qu1 
précède. 

L es s u srl ifs immcuhles sont in scrit .;; ft 
la Moudiri eh rl e Cihorbieh au nom du dt'
biteur sub mnukallofa No. 522, im m •'\1 -
ble No. 60, BandRr Kafr El Zayat, k ic:m 
talet. 

T els que les rlif.s bi en s se poursuiYf'nl 
et comportent, sans aucune exception ni 
réserve. 

Mise à prix: L. K 3600 outre les f rai~. 

Alexandrie, le 5 Mars i937. 
Pm1r le poursuivant . 

855-A-730 Grég-oire Kyrkos, avl'l':l t. 
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Date: Mercredi 31 Mars 1937. 
A la requête de la Banca Commercia

le Italiana per l'Egitto, société anonyme 
égyptienne, ayant siège à Alexandrie, 27 
rue Chérif Pacha. 

Au préjudice du Sieur Mohumed_ Eff. 
\Vasfi, de feu Hassan Bey Wasfl, de 
\Vasfi, propriétaire, égyptien, domicilié 
a u Caire, rue T eraa El Boulakia, No. 
293. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 4 Juin 1936, transcrit le 
22 Juin 1936, No. 1366. 

Objet de la vente: 
La moitié par indivis dans 101 fed

dans, 7 kirats et 16 sahm es de terrains 
sis au village de Dessounès Om Dinar, 
districL de Damanhour (Béhéra), aux sui
vants hods: 

100 feddans, 21 .kirats et 4 sahmes au 
hod El Nachoua. 

W kirats et 12 sahmes au hod El Kha
taba. 

N.B.- La désignation qui précède est 
celle de la situation actue:le des biens 
conformément aux opérations du nou
veau cadastre, mais d 'après les titres 
de propriété, ces biens sont situés aux 
llods El Saouaki et El Kharaim. 

Ensemble: une ezbeh renfermant un 
dawar comprenant 3 mandaras, 1 zéri
ba pour le bétail et 5 habitati~;m_s d'ou
vriers en briques crues, 10 muners, 20 
saules et 1 sycomore, 1 locomobile de 8 
chevaux sur un canal alimenté par ce
lui latéral à la voie ferrée. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent et les améliorations, aug
mentations e t accroissements, rien ex
clu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 3200 outre les frais. 
Alexandrie, le 5 Mars 1937. 

Pour la poursuivante. 
g\)4-A-55. Umb. Pace, avocat. 

Date: Mercredi 1!J, Avril 1937. 
. "\ la requête du Sieur Polyzois Tsilti

r lis, négociant, h ellène, demrurant au 
Caire. 

Au préjudice du Sieur Nicolas Tsilti
cl is, propriétaire, hellène, demeurant à 
. -\ lexandrie, rue d e la Cornich e '\!'o-. 158 
(Tbrahimieh), Ramleh. · 

En vertu d'un procès-verba l de saisie 
inunobilière du 13 Août 1936, huissier 
L Mastoropoulo, transcrit avec sa dé
nonciation l e 7 Septembre 1936, No. 34169 
(Alexandrie). 

Objet de la vente: une parcelle de ter
t\î ÏI1 d e la superficié de 986 p.c., en sem
hlr avec les constructions y élevées cou
n·a nt 193 m2, composées d'un rez-de
chaussée à usage d e casino, de 2 éta
ges supérieurs à un appartement chacun 
et d'un appartement. à la terrasse, le 
rt~ stant de la parcelle constituant une 
cour, sis rue de la Corniche No. 158 
:Ibrahimich ), banlieue d'Alexandrie, fai
sant partie du lot No . 136 du plan de lo
ti ssement drrssé par l'Ingénieur Maré
chal sub No. Hl7 de l'année 1889, dépen
dant du kism cie Moharrem-Bey. le tout 
limité: Nord, par la rue de la Corniche 
:::ur une long. de 14 m. 70 cm.; Est, par 
la partie dudit lot No .. 136, vendue au 
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Sieur Léon Mary sur une long. de 38 m. 
83 cm. actuellement Soschino; Sud, par 
le restant du même lot No. 136 sur une 
long. de 14 m. 60 cm. et sur le prolon
gement de la llmite Sud du terrain ven
du au Sieur Léon Mary, sur une ligne 
perpendiculaire à Ja limite Est; Ouest, 
par une partie du lot No. 137 sur une 
long. de 37 m. 15 cm. 

Le tout conformément à un plan an
nexé à l'acte de vente du 27 Avril 1925 
sub No. 1417, y cornpris toutes annexes, 
connexes, accessoires et dépendances, 
sans aucune exception ni réserve. 

·M'ise à prix: L .E . 2800 outre les frais. 
Le Caire, le 5 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
Victor E. Zarmati, au Caire, 

Victor Cohen, à Alexandrie, 
49-CA-489 Avocats. 

Date: Mercredi 14 Avril 1937. 
A la requête de la Dlle Farida Abadi, 

rentière, sujette française, domiciliée à 
Camp de César (Ramleh). 

Contre le Sieur Mohamed El Sayed 
:rviahmoud, vendeur de glaces, sujet lo
cal, domicilié à Bacos (Ramleh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier M. A. Sons.ino, 
du 19 Novembre 1934, transcrit le 12 
Décembre 1934, sub No. 5821. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 247 p.c. 89, avec les constructions 
y élevées consistant en un rez-de-chaus
sée, sis à Bacos, rue Fourne El Haga 
Fatma précédemment et actuellement 
dénommée rue Chalabi, kism El Ramie, 
Gouvernorat d'Alexandrie, sans numéro 
de tanzim, li mi té: Nord, propriété Ali 
Guigui, sur 11 m. 60; Sud, propriété 
Dame Amina Farag Moursi, sur 11 m. 
65; Est, propriété Mohamed Aboul Nagd 
Hussein et Cts, sur 12 m. 05 de long.; 
Ouest, rue Fourne El Haga Fatma, ac
tuellement dénommée rue Chalabi, sur 
une long. de 12 m. 05. 

Mise à prix: L.E. 32 outre les frais. 
Alexandrie, le 5 M a rs 1937. 

Pour la poursuivante . 
881-A-24 N. Galiounghi, avocat. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Date: Mercredi 31 Mars 1937 . 
A la requête des Hoirs de feu J ean 

Michel, fils de Michel, de J ean, de son 
vivant commerçant, hel1ène, établi à 
Chabas El Chohada, Markaz Dessouk 
(Gharbieh), à savoir: . 

1. ) Sa veuve Hélène Tra.mpas, fille de 
Samaan Hanna, de Hanna, sans profes
sion. agissant tant en son propre nom 
qu'ès qualité d e tutrice de sa fille mi
neure Eli Trampas, 

2.) Georges Trampas, avocat, 
3.) Polyxénie Trampas, sans profes

sion, 
4.) Michel Trampas, employé. 
5.) Orestis Trampas, étudiant, tou s 

h ellènes les 4 derniers et la mineure 
enfants 'de feu J ean Michel, de Michel 
Trampas, tous demeurant à lbrahimieh, 
banlieue d'Alexandrie, rue de Thèbes 
No. 118. 

Contre: 
1.) Ab del Rahman Al y Ab dalla El Ké

bir, fils de Aly, petit-fils d e Khattab Ab-
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dalla, proprié taire, local , demeurant à 
Ghébag, Markaz Kn.fr El Zayat (Ghar
bieh), débiteur poursuivi. 

2-) Mounira Mohamed Moustafa El 
Zaafarani, fille de Mohamed, de Mous
tafa El Zaafarani, propriétaire, locale, 
demeurant à El Salmieh, Mar.kaz Foua 
(Gharbieh), adjudicataire, folle enchéris
seuse. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 3 Avri: 1934, de l'huis
sier M. A. Sonsino, dénoncé au débi
teur poursuivi par exploit du 11 Avril 
1934, du même huissier, le tout trans
crit au Bureau des Hypothèques du 
Tribunal Mixte d'Alexandrie, le 17 
Avril 1934, sub No. 1133. 

Objet de la vente: 4 feddans et 4 ki
rats à prendre par indivis dans 27 fed
dans, 8 kirats et 22 sahmes de terrains 
sis au zimam de Ghénag et Kafr Da
war, district de Kafr El Zayat (Ghar
bieh), divisés comme suit: 

1.) 4 feddans au hod El Bachmour wa 
Olu Moussa No. 5, parcelle faisant par
tie de la parcelle No. 91. 

2.) 1 feddan, U~ kirats et 14 sahmes au 
hod K emache No. 4, faisant partie de la 
parcelle No . 74. 

3.) 2 feddans et t1 kirats au hod Bes
sagui, kism tani No. 6, faisant partie de 
la parcelle No. 8. 

4.) 1 feddan, il1 kirats et 4 sahmes au 
hod Bessagui, kism awa.l No. 6, parcel
le No. 6. 

5.) 7 feddans et :14 kirats au hod Ke
teet Yamak El Kiblieh No. 14, faisant 
partie de la parcelle No. 10. 

6.) 1 feddan et 14 kirats au hod Kiteet 
Yamek El Kiblieh No. 14, parcelle No. 
L 

7.) 6 feddans, 20 kirats et 22 sahmes 
au hod Rizket Yacoub No. 16, faisant 
partie de la parcelle No. 20. 

8.) 1 feddan, 19 kirats et 6 sahmes au 
hod El Gaba ou El Gaba No. 17, faisant 
ç-artie de la parcelle No. 11. 

T els que les dits biens se poursuivent 
e t comportent sans rien excepter ni ré
server. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Nouvelle mise à prix: L.E. 200 outre 
les frais. 

Alexandrie, le 5 l\:Iars 1937. 
Pour les poursuivants, 

995-A-56. E. Francoudi, avocat. 

SUR SURENCHERE. 

Date: Merr>redi 17 Mars 1937. 
A la requête de la Demois ell e Cathe

rine G. Strumzi, r entière, hellène, domi
ciliée à Alexandrie, 32 rue Fouad 1er. 

Au p.réjudke de Fathalla Mohamed 
Abdel Méguid Machali, fils de Moha
med, de Abele! Méguid, nég ociant, local, 
domicilié à Zahr El Timsah, Markaz Teh 
El Baroud (Béhéra). 

En vtwtu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 26 Févri er 1933, huissier 
A. Knips. transcrite le 23 Mars 1935 sub 
No. 870 Béhéra. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

3 feddans, 13 kirats e t 3 sahmes de 
terrains de culture sis au village de Zahr 
El Timsah, district de Teh El Baroud, 
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Moudirieh de Béhéra, divisés comme 
suit: 

a) 1 feddan et 4 kirats au hod El Sath 
No. 3, partie d e la parcelle No. 1. 

b) 2 feddans au hod El Sath No. 3, 
parcelles Nos. 5~ , 59 et 60 et partie d e la 
parcelle No. 53. . ., 

c) 5 kirats e t 21 sah!nes au ho~ El 
Ketaa wa Dayer E.J Nahta No. 2, fai sant 
partie de la parce1le No. lt9. . . . 

Cette parcelle constitue un Jardm. 
d) 2 kirats au même hod , faisant par-

tie de la parcelle No. 6. . . . 
Cette parcelle comprend une zenba 

pour le bétail e t des dépôts . 
e) 1 kirat e t 6 sahmes au même hod, 

faisant partie de la narcelle No. 17. 
Cette parcelle comprend un gourne. 
Pour les limites consulter le Oahier 

des Charges. 
2me lot. 

Une maison d 'habitation conslruilc e n 
briques rouges, composée de 2 étages, 
sise au village de Zahr El Timsah, Mar
kaz T e h El Baroud (Béhéra), au hod El 
Ketaa wa Dayer El Nahia No. 2, fai sant 
partie de la parcelle No. 3 .e t .é l.evée s ur 
une s uperfici e d e oOO m2, limitee: Nor~, 
habitations de Antar Fathalla Machali, 
s ur 20 m.; Ouest. en partie propriété 
Hoirs El Ansari Machali e l le res ta nt 
par Machali Moghrabi, ::sur 30 m.; Sud, 
restant d e la propriété, cour e l construc
tion e n briques crues, te rminant à la pro
priété d e Hussein Abou Chanab, :-; ur 20 
m.; E s t, r ue où se trouve la porte, sur 
30 m. c l ayant un pe tit jardin à rentrée 
d e cette maison. 

T els que le::-; dits bi e n s :-se voursuivcnt 
el comporte nt avec tou s immeubles par 
nature ou par des tin a tion qui en dépen
dent sans aucune cxc:ep tion ni rése rv e . 

Les dits biens on l é té adjugés ü l'au
dience des Criées du 11 Février 1937, 
sur pours uites du Ban eo Ilalo-Eg iz iano, 
au Sieur Moustafa Mohamed Awad, pro
priétaire, loca l e l orndeh de C harno ub , 
Markaz Dama nhour (Béhéra), où il es l 
domicilié, au prix de L . K 1 HO 1<' 1 N lol 
ct L.E. 120 le 2rne lol. 

Nouvelle mise ù prix: 
L .E. 17o pour le tn loi. 
L.E. l32 pour l e 2rrw loi. . 
Outre les frais. 
Al e xandri e, le ;) :.\'l èll'S l9:37. 

Pour la pours uivanl(• , 
H87-A-ftg _\!. Vatimbella, avoca t.. 

Uate: Mercredi 17 Mars :1937. 
A la requête du Sieur A hrn ed Ahmed 

A1y Assar, fil s de Ahmed Aly Assar, pro
priétaire, sujet local, domicilié ;j. Abou 1 
Gharr, district d e Kafr El .7J,ayat (G IIar
bieh), su.ron(•h(~risseut· e n l' expropriation 
The Egyptian Produ ce T rading Cy. 

Contre la Dame Ayoucha Mohamcd 
Kh<~ rou, ve u v< ~ de fe u Ahmed Al y Assar, 
propriétaire, locale, domicilié<~ ù. /\hou! 
Gharr . Dé h1triec cxpropriér~. 

Et eonh·c les Si c u rs : 
1. ) Aly ~e in El Abdin c Ahmcd A~sa r. 
2.) AtnnecJ A tJm ed Assar. 
Tous deux fil s d e AhmecJ Aly Assar, 

propriétaires , 1o t:aux, domic:iliôs ;\ ll ô
Jiopoli s (Le Caire), rue As siollt No . 2K 
Tiers dôten Le urs apparr~ n ls. 

En vertu: 
1.) D ' un pr(Jeès-verbal d e saisi e immo

hilièn~ d11 ;, Avr·il 1H:Vt, hui~!-·d cr A. Mieli , 

.Joumal des Tribunaux Mixtes. 

transcrit le 30 Avril 1.934, No. 1279 (Ghar
bieh). 

2.) D'un procès-verbal de saisie immo
bilière du 14 Mai 1934, huissier M. Fos
colo, transcrit le 7 Juin 1934 s ub No. 859 
(Ménoufieh). 

3.) D'un procès-verbal de saisie immo
bilière du 18 Juin 1934, huissier J. Ci
curel, transcrit le 18 Juill e t 1934 s ub No. 
1049 Ménoufieh. 

Objet de la vente: 
3me lot. 

5 feddan s , 8 kirats et 16 sahmes de 
terra ins sis au village d e Sirs El Layana, 
dis trict de Ménouf (Ménoufieh), en d eu x 
s upe rficies: 

La ire de 1 feddan, 5 kirats et o sah
m es par indivi s dans 2 feddan s , 8 kirats 
e t 21 sahm es au hod El W ess iah No. 3, 
parcelle No. 32. 

L a 2me de /1 feddans, 3 kirals e l 19 
sahmes indivi s dan s 15 feddans, 2t ki
rats et 4 sahmes au hod El Sah el No. 5, 
parcelle No. 186. 

Pour les limites consulter le Cah ie r 
des Charges. 

Mise à prix nouvelle: L.E. 34o,500 m / m 
outre les frais . 

A lexandrie, le 5 Mars Hl37. 
Pour le s ur·ench érisseur, 

67-A-60 ~\liro l ao u et Sarats is, avocats. 

Uate: M e rcredi i7 Mars 1937. 
A la requête de Fawzi Abd el Rahman 

El Sayed, ·propriéta ire, Local, à Alexan
drie, surenchér·isseur en l' expropriation 
d e la Dllr~ Santina Marle llo, re nti ère, ita
lienn e. à A lexandrie. 
Conln~ Ibra him Farag El Garnal , pro

priétaire . local. domicilié à A lexandrie . 
En v•·•·t.u d ' un procès-ve rba l de sais ie 

immobili è rr' du 18 Avril 1\13lt, hui ssie r 
Mastoropoulo, transe rit If' 2 Mai 1 !13''· 
:'\o. 2109. ' 

Objet de la vente: e n dr' ux lots . 
1Ar lot. 

U 11 L· ~ n · a ill d e la ::;upe rlïci< ~ d e 2 1. 2 ]J. <.: . 
20 e m ., avr'c le:-; c:onstr ucLi ons y é l evée~ 
eo n s i:-st<mt e n un rez-de-c ha ussée, 3 é t a 
gt·s s u péri e urs e t un e ct1ambre à la. ter
rasse, le to-ut si tu è à Alexandri e, rue 
Masgu ed Abo u A li , irnm0uhl e Munici
pal No . .IWL 

2me. lot. 
U n l' pa redk dr• L1 ~ rrai n de la su per lï

e ic de HO 1/ 2 p .c. .. av ec les cons truc
tion s y é levées cons istant à un rez-de
c ll a u:-; sén c l troi s é tages s upérieurs, le 
toul s i:-; ù Alexandri e, quarti e r Bah Si
dra. rur ~ El Em ari No. 8ft. 

Pour les limites consu lter Ie Ca hi er 
des Charges . 

Mise à prix: 
1 •. 1•: . :{OH POl tl · dl<!<[ tif' loi Ollll '\ ' lr •s 

fr<l i s. 
i\ kxa nd ri e, le 5 lVlars 1937. 

Pour l e suren chéris~eur, 
1 1'7- . \ -; ;) N . Gal i ou n g h i , " v rH' a l. 

IJYIPRUYIERlE "A. PROCJICGIA" 
ALEXANDRIE. - B.P. 6 . Tél. 22564 

IIÉCUTIOH SOIGitE D'IMPRIMÉS El TOUS GE IRES 
SPé:CIA.l-ITÈ 

IROCH,RES.COICLUSI~IS,JDURI&UI n RElUES 

5/6 Mars 19:37 . 

T ribonal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Samedi 3 Avril 1937. 
A la requête de la Banque Mbr (S.A. 

E.). 
Au préjudice du Sieur Isma.il Bey Ab

del Razek, fils de Hussein Pacha Abdel 
Razek, propriétaire, s uj e t égyptien, de
m eurant au village d e Abou-Guerg, Mar
kaz Béni-Mazar, Moudirieh d e Minieh . 

En verrtu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par l'huissier Jos. 
T a lg, le 15 Avril 1933, dûment transcrit 
avec sa dénoncia.tion a u Burea u des Hy
pothèques du Tribunal Mixte du Ca ire· 
le 4 Mai 1933, No. ~Ho Mini eh. 

Objet de la vente: lot unique. 
55 feddan s . 20 kirats e t 20 sahme~ 

mais en réalité et d'après la totalité d e::; 
s ubdivi s ions des parce lles 55 feddans, 5 
kirats et 22 sahmes s is au village d 'A
bou-Gue rg, Mar.kaz Béni-Mazar. Mou di 
ri< ~ h d e Minieh, divi sés comme s uit: 

t. ) 2 kirats e t :18 sahmes a u hod El 
Rafee No. 11, parcell e No. 4, indivi :: 
dan~ 21 kiratc;; et 23 sahmes . 

2.) 13 kirats e t 8 sahmes au hod Ab
del Razrek No. 2, dansl la parcelle No. 
2, ;indivi s dans !) fr"ddan s. \1 kirats et 't 

:-sa hmes . 
3.) 2 feddans, 19 ki rab e l W sahm ··:-' 

a.u J10d El Az har No. 21, dans la parcel
lr ' No. 1, indivi s dan::-; 0 fr'ddans. 17 ki
rab e t R s a hmes . 

ft. ) tJ feddans, 10 ki rab d 12 sahmc:-: 
a u hod El He kr No . :?3, dans la parce+ 
le No. :3, in divi~ dan:-: fiR ft'ddans. t\1 ki
rab et R sahmes. 

5.) 2 feddans, 1.3 kira ts P. l ô ::;ahm•':-' 
au hod Dayr· ~ r E l Nahia No . 1. , dans la. 
pan:e l1 0. No . 36, indivis dan::-; j ~ fAddan:-:. 
7 kirals et t 2 sahmes . 

Sur ce Lle parce ll r :-:r tro uvr;. nt ll ll l' 

maison <' l un :dawar. 
o. ) ;'") fedda n~ . 2:3 kirab et ô ~ahlll t' :-' 

au hod (i~l Charwa No-. 1.3. dans la par
er ll r ':\Jo . G . .indivis dan ~ 7 feddan:-: d 1-.: 
ki rat s . 

'ï. ) l'd fcddan::s. 2 ki rab e t :2:2 sahn ll' ~ 
au hod El ·lVJcguial No. 12, dans la par
C\'11<· No. :3. inciivi :-: dan:-; !17 f edrla n :-:. ,-... 
kirats et () :-:;ahmes. 

Sur ce tte pareell t• se lrnuvc insla ll t: •· 
u rw rn a chine loco rnohi Ir• a rlés ir nnt' dr ' 
la fore r· d P 'tO H .P. 

R. ) R feddn.ns. 1. 3 kirats d ~ sahnl •'~ 
au hod El fi u ezirah No. :?o. d a n::-; la par
ce ll e No. 1, indiv is dan::-; la di le parr<~ Il· ' 
de 12Rit frddan ~ ol1 6 kirat::-; san s limil t '~ . 
P.tant continueli i' Int ' lll in ondée par 1 ~ ·~ 
Paux d tt Nil. 

\:.) D ft ~ ddëUb . :2 k irab d 22 ::-;ahllll':-: :rtl 
hod l i~ l Y;'tsmina No . ln, da n s la. parct' l
lt' No . "2. inrfivi :-: d <m~ ''tl fed<ian~ f~ l 1t1 
kirats. 

Sur cd tt' p<~rr. c·ll e :-:(' I.L' Illi Vt' in::-;l;dlt;,, 
llllt' maellin<' locomobi ll' ar tè::-; i<'ll ll t' fi,• 
la forc 1• d t" 2!1 Tl . P .. Sulznr. 

.'\v r c· tollt <'<' qui ~~ \ pnur:::;uit d ('lli i i

J'nr l1'. :-;a n s <UWIIflr. <'xcep ti o n ni !'('serY•' 
:r<'nt'!ra l< ~ llJCIIt q Lwlconq til' . 

1)0111' lt \ ~ limi( .f'~ ('tlllSlll .li'l' lt' 0HIIi •·r · 
1!1 ·:-; Charges. 

:\'1 iSP il JH'ÏX: L. fi~ . :)500 o u Lrt' 1 \~S t'ra i:-'. 
Pour la poursuivante. 

n(itH:-4:-3\1 lVIa uriCl' v. Ca~lro , aV<lt'dl. 



5/6 Mars 1937. 

Date: Samedi 3 Avril 1937. 
A la requête de la Raison Sociale Car

ver Brothers & Co., Ltd., Maison de com
merce britannique, ayant siège à Ale
xandrie. 

Au préjudice de: 
A. - f..Jes Hoirs de feu Zaki Sarabana 

de son vivant débiteur originaire de 1~ 
Raison Sociale Carver Brothers & Co., 
Ltd., savoir: 

i.) Sa veuve, la Dame Saloma Bent 
\Vassef. 

Ses enfants majeurs: 
2.) Riad. 3.) Habib. '1. ) Adib. 
B. - 5.) Abdel Hamid Mohamed Has

san. 
Tous propriétaires, s ujets locaux, de

meurant à Abou Khalaka, Markaz Dey
r aut, Moudirieh d'Assiout, débiteurs. 

Et contre: 
1.) Skaros Karras Atalla. 
2.) Agaibi A talla Atta. 
3.) Roman Hanna Salama. 
Tous propriétaires, indigènes, demeu

rant au village de Abou Khalaka, Mar
kaz Deyrout, Moudiri eh d'Assiout, tiers 
.détenteurs. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
28 Mai 1932, huissier Barazin, transcrit 
Je 25 Juin 1932. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Bien:> füisant parlie du 1er lot du Ca
h ier des Charges et appartenant à Ab
del Hamid Mohamed Hassan. 

·5 feddans, 17 kirats et 12 sahmes sis 
a u village de Abou Khalaka, Markaz 
Deyrout, Moudirieh d'Assiout, divisés 
comme suit: 

13 kirats et 2 sahmes ali hod El Guin
di No. 1, dans la parcelle No. 60, indivis 
dans la di te parcelle. 

12 ki rats au même hod, parcelles Nos. 
54, 55, 56 et 57. 

12 kirats au même hod, dans les par
celles Nos. 24 et 25 et par indivis dans 
les deux dites parcelles. 

15 kirats et 12 sahmes au même hod, 
parcelle No. 65. 

6 kirats au même hod, dans la parcel
le No. 67. 

6 kirats au même hod, dans la par
celle No. 67. 

7 kirats et i2 sahmes au hod El Guin
d i No. 1, dans les parcelles Nos. 50 et 51, 
indivis dans les deux dites parcelles. 

7 kirats et 16 sahmes au hod El Gaa
nia No. 2, dans les parcelles Nos. 5, 6 et 
7, indivis dans les dites parcelles. 

16 kirats au même hod, dans les par
celles Nos. 21, 22, 25 et 26, indivis dans 
les dites parcelles. 

8 kirats au même hod, dans les par
celles Nos. 56, 57, !::13, 60 et 61, indivis 
dans les dites parcelles. 

7 kirats et 10 sahmes au même hod, 
dans la parcelle No. 111, indivis dans la 
d i te parcelle. 

7 kirats et 6 sahmes au hod El Rawa
teb No. 3, dans la parcelle No. 29, indi
vis dans la dite parcelle. 

8 kirats au hod Atiatallah No. 4, dans 
la parcelle No. 13, indivis dans la dite 
parcelle. 

8 kirats et 2 sahmes au même hod, 
dans la parcelle No. 59, indivis dans la 
di te parcelle. 

16 sahmes au même hod, dans la par
celle No. 62, indivis dans une superficie 
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de 2 kirats comprise dans la dite par
celle. 

2 kirats et 8 sahmes au même hod, 
dans la parcelle No. 52. 

2me lot. 
Biens faisant partie du 2me lot du 

Cahier des Charges. 
La moitié par indivis appartenant à 

Zaki Sarabana, dans 23 kirats et 12 sah
mes sis au village de Abou Khalaka, 
Markaz Deyrout, Moudirieh d'Assiout. 
divisés comme suit: · 

10 kirats et 8 sahmes au hod El Guin
di No. 1, parcelle No. 19. 

7 kirats et 16 sahmes au hod El Gaa
nia No. 2, dans la parcelle No. 88. 

5 kirats et 12 sahmes au hod El Forn 
Raou teb No. 3, dans la parcelle No. 3. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.~E. 100 pour le 1er lot. 
L.E. 20 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la requérante, 
R. Chalam Bey et A. Phronimos, 

7-C-460 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 3 Avril 1937. 
A la requête de la Dame Iride Lupi 

veuve Sagnier. 
Contre: 
i.) La Dame Khadiga, fill e de Moha

med, fils de Nasr, propriétaire, locale, 
demeurant au Caire, rue Emir Farouk 
No. 34. 

2.) Le Sieur Mohamed Atriss, connu 
sous le nom de Atriss Mohamed, fils de 
Mohamed, petit-fils de Mohamed Sayed 
El Farrache. · 

3.) Le Sieur Mohamed Said, connu 
sous le nom de Abdel Khalek, fils de feu 
Said Mohamed El Khayat, de feu Mo
bamed, représenté par son tuteur le 
Sieur Mohamed Atriss, préqualifié. 

4.) L.a Dame Adila, fille de feu Saïd. 
fils de feu Sayed. · 

5.) La Dame Habiba, fille de feu Saïd, 
de feu Mohamed. 

6.) La Dlle Wadida, connue sous le 
nom de Halima, fille de feu Saïd, fils de 
feu Mohamed El Khayat. 

Ces cinq derniers propriétaires, lo
caux, demeurant au Caire, à la rue Darb 
El Bazazra No. 36, par la rue Farouk. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Septembre 1936, dé
noncée par exploit de l'huissier Kalim
karian en date du 8 Octobre 1936 et 
transcrit le 20 Octobre 1936, No. 6994 
Caire. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie, actuellement, d'après le mesurage 
du Survey Department, d e 104 m2 50 
dm2, avec les constructions y élevées, 
composées d'un rez-de-chaussée formant 
trois magasins et un petit appartement 
et de trois étages supérieurs de quatre 
chambres chacun, le tout sis au Caire, 
rue Darb El Bazazra No. 36, chiakhet 
Darb El Agour, kism Bab El Charia, tan
zim No. 36, moukallafa No.. 6/93 au nom 
de Mohamed Sayed El Farrache. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni ré::erve. 

Observations: le dit immeuble possè
de un droit de servitude sur le magasin 
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du Sieur Ahmed Eff. Saleh, sis à la 
rue Emir Farouk. 

La dit~. s~rvitude .consiste en ce que 
le ~ropneta1re du dit. magasin ne peut 
surelever les constructiOns existantes du 
dit magasin, et tout propriétaire a le 
d_roit d_'ouvrir des fenêtres sur le maga
sm qUI est de la s uperficie de 4 m2 10. 

La superficie exac te de l'immeuble ex· 
proprié, déduction faite de la superficie 
sur laquelle il existe le droit de servi
tude, est donc de 100 m2 40. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte rien excepté ni réservé. 

Pour les limit~s consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

10-C-463 Dani el H. Lévy, avocat. 

Date: Samedi 3 Avril 19:J7. 
A la requête de The Del ta Trading 

Company, so-ciété anonyme, ayant siè
ge au Caire et y élisant domicile en l'é
tude d e Me A. M. Avra, avocat à la 
Cour. 

Au préjudice du Sieur Amin Moha
med Alam El Dine, commerçant, sujet 
égyptien, domicilié à l\aga El Tina (Ké
neh). 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 5 Déeembre 1935, dé
noncée le 18 Décembre 1935, transcrits 
le 24 Décembre 1935 s ub No. 1127 Ké
neh. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
2 fedda ns, 17 ki rats et 18 sahmes de 

terrains sis à El Touwirate, Markaz et 
Moudiri eh de Kéneh, divisés comme 
suit: 

1.) 2 kirats et 8 sahmes au hod El 
Tina No. 28, parcelle No·. 3. 

2.) 1 kirat et 10 sahmes au hod El 
Tina No. 28, parcelle No. 5. 

3.) 1 kirat au hod El Tina No. 28, fai
sant partie de la parcell e No. 27, à l'in
divis dans 1 feddan, 3 kirats et 16 sah
mes. 

4.) 6 kirats au hod E l Tina No. 28, 
faisant partie de la parcelle No. 2, à l'in
divi s dans 6 feddans, 12 .kirats et 4 sah
mes. 

5. ) 9 ki rats et 10 sahmes au hod El 
Tina No. 28, faisant partie de la parcelle 
No. 15. 

6.) 11 kirats et 4 sahmes au hod Alam 
El Dîne No. 30, faisant partie de la par
celle No . 9. 

7.) 10 kirats au hod El Tamma Ba
hari No-. 14, fai sant parti e de la parcel
le No. 26, à l'indivis dan s 5 feddans, 1 
kirat e t 16 sahmes . 

8.) 1 feddan au hod El Garf El Kibli 
No. 15, fai sant partie de la parce lle No. 
39, à l'indivis dans 3 feddans, 8 kirats 
c t 12 sahmes . 

Ainsi que les dits bi ens se poursuivent 
e t r-nmportent sans aucune exception ni 
réserve, avec toutes dépendances, aUe
nances, appartenances et tous immeu
bles par n ature et par des tination géné
ralement quelconques, ainsi que toutes 
augmentations et améliorations . 

Pour les limites consulter le Cahier 
d es Charges. 

Mise à prix: L.E. 30 o11tre les frais . 
Pour la poursuivante, 

963-C-442 A. M. Avra, avocat. 
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Date: Samedi 3 Avril i937. 
A la requête du Sieur Bechir Sabet, 

propriétaire e t commerçant, italien, de
meurant au Caire e t y domicilié au ca
binet de M e J ean B. Cotta, avocat à la 
Cour. 

Au préjudice des Hoirs de feu El 
Cheikh Mohamad Aannous, savoir: 

i.) Farida Hafez El Hagar, 
2.) Hassan Mohamad Hassan Aan

nous, 
3.) Amer Mohamad Hassan Aannous, 

ès nom e t comme tuteur de Faika Bent 
Mohamad, 

4-) Zannouba Mohamad Hassan Aan-
nous, 

5 .) Fatma Mohamad Hassan Aèlnnous, 
6 .) Bemba Youssef Aly, 
7.) Gouda Mo ham ad Hassan Aannou s, 

ès nom et comme tuteur d e Mohi, Zaka
ria e t Saïd, 

8.) Mohamad Mohamad Hassan Aan
nou s, ès nom e t comme cotu tc ur de 
Mohi, Zakaria et Saïd. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant au Caire, à El Hussania, à hare t 
F eileifel, No. 10. 

En ve;:tu d'un procès-verbal d e saisie 
immobili è r e du 15 Septembre 1932, 
transcrit avec sa dénonciation le 28 
Septembre 1932 s ub No. 8420' Caire. 

Objet de la vente: 
Une maison, terrain et constructions, 

d'une superficie de 312 m2 25 cm2, 
composée de d eux é tages, sise au Caire, 
à El Hussania, à atfeit Fleifeil No. 10, 
kism El Gamalia, Gouvernorat du Cai
re. 

Pour les limites consuller le Gahi er 
des Charges. · 

Mise à prix: L .E. 660 outre les fra is. 
Pour le poursuivant, 

Loco M e J ean B. Cotta, 
953-C-432 Elie B. Cotta, avoca t. 

Dale: Samedi 3 Avril 1937. 
A la requête du Sieur Aziz Ba hari, pro

priéta ire, s uj e t local, demeurant au Cai
r e, 34 rue Kasr El Nil , subrogé aux droits 
e t ac tion s du Créd it Foncier Egyptien 
en vertu d'un aclc authen tique passé a u 
Greffe des Actes Notariés de ce Trib u
nal le 20 Février HJ30, No. 1226, ct y éi cc
tivcmcnt domicilié en l'étude de Mc S. 
Cadéménos, avoca t à la Cour, pours ui
vant. 

Au préjudice du Sieur Mikhail Abdel 
Chehid, fil s d 'Abclcl Ch chicl Abele! Khcir 
Gucrgucs, propriétaire, su jet local, de
meurant à Aba El Wald', Markaz Ma
ghagha (Min ich), débiteur pours ui vi. 

Et eon tre les Sieurs ct Dames : 
1.) Mohamcd Salem. 
2. ) Mohamecl Ahmcd Salem. 
3.) Hoirs de feu Mohamed ~aad lla

douan, de son v ivun t li ers dé lcnlcur, sa
voir: 

a) Sa veuve Saada, fill e de fi chcicèla, 
prise égalcmen t comme lu tr iee de s on 
fil s cohéritier mineur, Kamel Kamel Mo~ 
hamcd, iss u d e son mariage avec le dit 
d6funt. 

Ses enfants majeurs: 
b) Hcme id Mohamcd Saad, pris éga

lemcn t comme lu Leur d e son frèr e, eo
.h éritier mineur, le nommé Mohamcd 
Mohamccl Saad. 
: e) N6fi ssa ou Naassa Mohamcd, (~pou

sc IIachem Tammam. 
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d) Hamicla, épouse Mohamed El Sayed 
Rachouan. 

Tous propriétaires, sujets locaux, cle
meura n t les trois premiers à Ghei t El 
Bahhari (Béni-Souef) e t les a utres à La
hou (Fayoum). 

Tiers détenteurs apparen ts . 
En vertu d'un procès-verbal de sais ie 

immobilière dressé le 1G Décembre Hl26, 
dénoncé le 12 Janvier 1927, le tout trans
crit au Greffe Mix te des Hypothèques 
du Caire, le 19 Janvier 1927, No. 39 (sec
tion Béni-Souef) . 

Objet de la vente: 
1er lot. 

8 fedcl an s indivis dans 24 fedda n s e t a 
kirats s is a u village de Menchat Khal
bous, M arkaz e t Moudirieh de Béni
Souef, a u hod El Boura No. 7, parcelle 
No. 35. 

Tels que les dils bien s sc poursuivent 
e t compor tent san s aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

l\lise à prix: L.E. 120 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

949-C-!.~:28 S. Cadémén os, avoca t. 
Date: Samedi 3 Avril 1937. 
A la requête elu Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice de Léon Sultan, fil s de 
feu Ibrahim, de feu Yo ucla, commerçant, 
citoyen franç a is, dcmeurcm t à H éliopo
li s , boulevard Ismail No. 18. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
7 Janvier 1030, hui ss ier Foscolo, trans
crit le 22 J anvier 1036. 

Obje t de la vcn,tc : en un seul lo L. 
Un immeuble, terrain e t cons truc

tions, s is à Héliopolis, banlieue du Cai
re, boule vard Ismail No. 18, moul<allafa 
No. ii / !.~: e t No . 20, moulmllafa No. H /5 
e t plus exactement entre le boul evard 
Ismail ct la rue Sabbagh, sec tion ct chia
khet Masr El Guédiclu. Le terrain for
milnt le No . 5 de la section No. 107/ A 
elu plan de loti ssem ent de la Société rrhe 
Ca iro Blcc Lr ic Hailways & II eli opolis O<t
scs Co., a un e superfi cie de 19\H m2 80 
elon L 175G m2 ~o nt cou vcrb par les co ns
t r ucti on s s uivantes, savoir: 

i.) Un gmnd imm e ubl e dr rapport à 
l'an g le d tl boulevard Ismai l e t la r ue 
Sabbag h, occupant un e s uperficie de 
1465 m2 elon t 270 m2 lAii s su r arcades . 

Ce t immeuble com prend un r ez-de
chaussée s u r monté de 3 étages s upé
rieurs c t u11 e terrasse. 

L e rez-de-cha usséc, donnant de plain
pied ~ur la rue, es t composé de JG ma
gas in s dont 12 s u r le ))()U levarcl l s inail , 
un à l'angle elu boul e vard Ismni 1 c t <le 
la run Sabbag lt ct 3 s ur la r u e Sabbug h. 
Dcrriôrc ces m<tgas i n s so n L s urélevés d e 
qu el q u cs ma rel 1 cs 3 a pp<~ de rn cm Ls cl on L 
un de 1 entrée, 3 p ièces ct clépen clanccs 
et les d e u x a u k cs d e 1 en trée, 2 pièces ct 
dépendances ch acun. 

Le 1e r ()l.agc <:omprcnd quatre appar·
tcment dont tl'ois de 1 entrée, 5 p ièces, 
véranda e t dépendances cltac tm cl le 
4mc de 1 nnLl'éc, 6 pièces, vérn nrl<~ s <'t 
dépendanecs . 

L es 2rnn c t 3m c <~ Lage::; o nt la ntC~ nw 
dis lribu Li o n q u< ~ le 1er. 

Sur la terrasse cxi:s tc rü qualrc appar
tement s de 2 chambres c L un de 3 pi è
ces, ct 6 chambres d e less ive et 2 W.C. 
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Soit en tout pour cet immeuble 16 ma
gasins e t 20 appartements. 

2.) Une villa située à l'arrière de la 
bâtisse principale suscléslgnéc c t occu
pant 270 m2, comprenant un sous-sol en 
contrebas de 7 marches, formé de 2 ap
parlcmcn ts composés chucu n d e 1 en
trée, '1 p ièces e t dépe ndances, un 1er 
étage composé également cle d eux ap
partements comportant la même d istri
bution que les 2 au tres c t une terrasse 
sans annexe. 

3 .) Un garage pour 2 auto ~ , ayan t une 
s u perfi c ie de 21 m2. 

En r ésumé les 2 blocs suh 132 com
portent ensemble 16 magas in s aména
gés, 1.6 appartemen ts bien exposés, aé
rés ct sains et 8 logem en ts cl onL 5 ::: ur 
la terrasse. 

Le re s ta nt elu tcuain ~o it :205 rn2 i::l() 
form e un e cour cL et c~ p;t s;-;:tp;cs e ntre Je 
grand irnmc ubl c ct la Yili<t. 

L e diL inunculJk c:::l limité cl <:lll S son 
ensemble: Nord-Oues t, parti e p rop ri é té 
de M on s ieur le Baron Empr1i11 ct par ti e 
proprié té Akcf, s ur 38 m. 33; :\'orcl-E>sl, 
s u r 3G m. '10, propr iété ~Ion s i e ur :\'i cll an 
Kaissarb ian; Sud-E s l, sur 3 '* m. 20, ru e 
Ismail; Sud-Oues t, li gne bri sée al l L.tnt 
d'abord vers le Nord du côlé Oues t, sur 
24 m. 10, parallèle à la rue Subbagh, où 
se trouv e une porte d 'en l rc~c sa n:-; n umé
ro , pub sc dirigcan t ver::: le X onl-Est, 
sur 21. m. 10 elu cô té 1\orcl-Ou f's l, sur 
16 m. 10, clan s le yoi:::inagc d e hL p rop ri é
té Sé li rn JI ad ida. 

Ain:--i que le toul :::c po ur:::uil d co nJ
portc avec lou::: nccc~~oin'::: c t clépr ndan
ce · gé n éralement. qul'lconqu c:-;, rei n ex
cepté ni exclu. 

Mise à pl'ix: L.E. :l4000 outre le:-: fra i:3. 
Pour le requéra nt, 

H.. Chlom Bey c t A . Phronimos, 
4-C-4·57 A voca t.s. 

Commerce 
Comptabilité ,. 
Sténographie 
oactYI~graphie ·. 
orgamsation 
secrétari~t 
L<-1ngues v1v. 
( Dupe etc. 

\ndividue\ 
\e soir et 
pond~ nee; 
toute epoque 
même en été. 
jeunes Gens, . 
jeunes fi\\es. 
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Date: Samedi 3 Avril 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Ahmed Darakat, 
2.) Taha Barakat, propriétaires, égyp

tiens, fils de feu Barakat Barakat, de
meurant à Kafr Barakat, Markaz El Ayat 
(Guizeh ), débite urs. 

Et contre: 
1.) Hassan Barakat, omdeh de Kafr Ba-

rakat. 
2.) Hassanein Ismail Ahmed. 
3.) Abdel Fattah Barakat. 
4. ) Aly Aly Hassan Aboul Séoud. 
'fous propriétaires, égyptiens, demeu-

rant le 1er à Kafr Barakat, le 2me à Kafr 
Amrnar, le 3me à Ezbet Barakat Kebli, 
Kafr Barakat, Markaz El Ayat (Guizeh), 
et le 4me au Caire, chareh El Kawala 
No. 35, ki sm Abdine, tiers détente urs. 

En vertu d 'un procès-verbal dressé le 
21* Avril 1935, huissier Cicurel, transcrit 
le 16 Mai 1935. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
12 feddans de terrains sis au village 

de Kafr Barakat wa Ammar, Markaz El 
Ayat, Moudirieh de Guizeh, ainsi distri
bués: 

1.) 1 feddan, 19 ki rats et 12 sahmes 
au hod El Gorn wal Tewal. 

2.) 1 feddan et 17 kirats au hod El 
Da.\vi wa Abou Khalil. 

8.) 3 feddans et 3 kirats au même hod. 
!1.) 11 kirats au même hod. 
5.) 1 feddan et 13 kirats au même hod. 
G.) 1 feddan et 12 kirats au même hod. 
7.) 1 feddan, 15 kirats et 12 sahmes au 

mên1e hod. 
Ensemble: 5 dattiers. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
:\Hse à prix: L.E. 960 outre le s frai~. 

Pour le requérant, 
R. Chalam Bey et A. Phronimo.s, 

2-C-455 Avocats. 

Hale: Samedi 3 Avril 1937. 
A la requê te du Crédit Foncier Egyp

tien, sociélé anonyrne dont le s iège est 
au Caire. 

Au préjudice du Sieur Ibrahim Omar 
liamdallah, fil s de feu Omar Hamdallah 
Jlls de feu Hamclallah Daoud, débiteu; 
elu requérant, propriétaire, égyptien, de
meurant ù Mankariche, Markaz et Mou
dil'ieh de Béni-Souef. 

En Yertu d 'un procès-verbal dressé le 
29 Juill e t 1935, huissie r Richon trans-
nit le 2 Septembre 1935. ' 

Objet de la vente: en un seul lot. 
14 feddans, 23 kirats et 17 sahmes de 

terrains sis au village de Mankariche, 
l\'larkaz et Moudirieh de Béni-Souef, di
vi sés comme suit: 

1 .) 6 feddans, 21 kirats et 15 sahmes 
au hod Bahnassa El Gharbi No. 2, par
celle No. 8. 

2.) 3 feddans, 6 kirats et 22 sahmes au 
ho cl Om El Rez ka El Charkia Na.. 8, par
celle No. 13. 

3.) 4 feddans et 16 kirats au hod El 
Omda No. 12, parcelle No. 26. 

4.) 3 kirats et 4 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 13, parcelle No. 43. 

Observation est faite qu'il y a lieu de 
déduire des biens susindiqués une con
tenance de 3 kirat.s et 7 sahmes, dégre
vés par le Crédit Foncier Egyptien par 

lournal des Tribunaux Mixtes. 

suite d'expropriation par l'Etat pour cau
se d'utilité publique, ce qui réduit les 
biens actuellement hypothéqués à 14 
feddans, 20 kirats et 10 sahmes. 

N.B. - D'après la situtation actuelle 
des biens et le nouvel état du Survey, 
les dits biens sont divisés comme suit: 

14 feddans, 23 kirats et 6 sahmes de 
terrains sis à Mankariche, district et 
Moudirieh de Béni-Souef, divisés com
me suit: 

5 feddans, 6 kirats et 21 sahmes, par
celle No. 32, au hod Bahnassa El Ghar
bi No. 2. 

1 feddan, 16 kirats et 23 sahmes, par
celle No. 22 au dit hod No. 2. 

3 feddans, 7 kirats et 22 sahmes, par
celle No. 58, au hod Om Rezka El Char
ki No. 8. 

4 feddans, 11 kirats et 22 sahmes, par
celle No. 74, au hod El Omda No. 12. 

3 kirats et 14 sahmes, parcelle No. 46, 
au hod Dayer El Nahia NO·. 13. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

lUise à prix: L.E. 1500 outre les frais. 
Pour le requérant, 

R. Chalam Bey et A. Phronimos, 
3-C-456 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 3 Avril 1937. 
A la requête de la Raison Sociale C. 

Rezzos Fils, ayant son siège à Chibin 
El Kanater. 

Au préjudice du Sieur Ahmed Eff. 
Fawzi El Bedewi, fils d'Azzazi Bey El 
Bedewi, sujet égyptien, demeurant à 
Mit Kenana, Markaz Toukh (Galiou
bieh), débiteur saisi. 

Et contre la Dame Zenab lsmail Has
sanein, épouse d'Ahmed Eff. Fawzi El 
Bedewi, propriétaire, demeurant à Mit 
Kenana, tierce détentrice. 

En vertu d'un procès-verbal de sai
sie du 7 Mai 1936, huissier Oc.ké, trans
crit le 6 Juin 1936 No. 357!1 (Galioubieh). 

Objet de la vente: 
1er lot. 

101 feddan s, 16 kirats et '7 sahmes de 
terres d e culture, s is au village de Mit 
K enana wa Kafr Chouman, Markaz 
Toukh, Moudirieh de Galioubieh, divi
sés comme suit: 

1.) 30 feddans, 6 kira ts et 15 sahmes 
au hod El B edewi No. 14, parcelle No. 
10. 

2.) 7 kirats et 10 sahmes au hod El 
B ed ewi No. 14, parcelle No. 4. 

3.) 5 kirats et 17 sahmes au hod Man
gour No. 15, dans la parcelle No. 13, 
par indivi s dans la superficie de cette 
parcelle qui est de 17 kirats et 22 sah
mes. 

4.) 14 feddans, 14 kirats et 2 sahmes 
au hod El Mangour No. 15, parcel:e No. 
14. 

5.) 17 feddan s, 5 kirats et 4 sahmes au 
hod El Mangour No. 15, parcelle No. 
22. 

6.) 13 feddans , ii kirats et 9 sahmes 
au hod El Manchieh No. 23, parcelle No. 
7 

7.) 11 feddans et 14 kirats au hod El 
Manchieh No. 23, parcelle No. 8. 

8.) 2 feddans et 18 kirats au hod Da
yer El Nahia No. 211, parcelle No . 49. 

::3m cette parcelle se trouve construit 
un dawar ou salamlek . 
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9.) 1 feddan, 21 kirats et 13 sahmes au 
~g.d Ketaa El Sebil No. 50, parcelle No. 

10.) 6 feddans, 14 kirats et 3 sahmes 
au hod Ketaa El Sebil No. 50, parcelle 
No. 29. 

11.) 2 feddans, 13 kirats et 18 sahmes 
au hod Ketaa El Sebil No. 50, parcelle 
No. 30. 

12.) 3 sahmes au hod Ketaa El Sebil 
No. 50, parcelle No. 17. 

13.) 4 kirats et 9 sahmes au hod Ke
taa El Sebil No. 50, parcelle No. 34 .. 

2me lot: omissis. 
3me lot. 

2279 m2 avec les diverses construc
tions y élevées, sis au village de Mit 
Kenana wa Kafr Chouman, Markaz 
Toukh, Moudirieh de Galioubieh au hod 
Dayer El Nahia No. 24, parcell~ No. 19 
S. 

Sur cette parcelle existe une maison 
à deux étages, entourée d'un jardin. 

Tels que les dits biens se poursui
vent et comportent sans aucune ex
ception ni réserve avec tous les immeu
bles par nature et par destination qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Oahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 10000 pour le 1er lot. 
L.E. 1000 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour la requérante, 
19-C-472. A. Sacopoulo, avocat. 

Date: S amedi 3 Avril 1937. 
A la requête du Sieur Vahan Moura

dian, commerçant, égyptien. 
Au préjudice d es Hoirs Ahmed Aly 

Ismail Abou Chanab, savoir: 
1.) Dame Fatma Ahmed Aly Abou 

Chanab. 
2.) Mohamed Ahmed Al y Abou Cha

nab. 
3.) Dame Raïssa Mohamed Aly El 

Gabri, tant en son nom personnel qu'en 
sa qualité de tutrice léga le de ses en
fants mineurs: 

a) Abdel Rehim Ahmed Aly Abou 
Chanab, 

b) ~.,awkia Ahmed Aly Abou Chanab, 
c) Faiza Ahmed Aly Abou Chanab. 
4.) Dame Aziza Abdel Rehim Ros

tom. 
En vertu d'un procès-verbal de sai

sie immobilière du 7 Décembre 1935, 
dénoncé le 21 Décembre 1935 et trans
crit au Bureau d es Hypothèques du 
Tribunal Mixte du Caire, le 5 Janvier 
1936 sub Nos. 105 Caire e t 100 Galiou
bieh. 

Objet de la vente: un immeuble, ter
rain et constructions, de 100 m2 60, sis 
au Caire, rue El Hag Amin Mostafa No. 
47, au hod El Philibbo No. 9 Gueziret 
Badran wal Dawahi, district de Dawahi 
Masr, Galioubieh, ki sm de Choubra, 
Gouvernorat du Caire . 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception 
ni réserve. 

Po-ur les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1200 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

16-C-4B9. Marcel Sion, avocat. 
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Date: Samedi 3 Avril 1937. 
A la requête de la Banque Nationale 

de Grèce, venant par suile d'absorption 
aux lieu et place de la Banque d'Orient, 
société anonyme, ayant siège à Athènes 
et succursale au Caire, représentée en 
cette dernière ville par ses Directeurs 
MM. Ev. Papanicolaou et C. Matsas, y 
demeurant, et pour laquelle banque clo
micile y est élu au cabinet de Maîtres 
Pangalo et Comanos, avocats à la Cour. 

La dite Banque subrogée aux poursui
tes de la Banca Commerciale Jt.aliana 
per l'Egitto suivant ordonna nce du 13 
Février 1937, No. 3001 / 62e A . .J. 

Au pl'éjudicc du Sieur Issa Aly Issa, 
commerçant et propriétaire, sujet local, 
demeurant à Gharak, district d e Etsa 
(Fayoum). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 7 et 8 Juillet 1931, trans
crit au Bureau des Hypothèques du Tri
bunal Mixte du Caire le 28 .Juillet 1931, 
No. 532 Fayoum. 

Objet de la vente: 
1er lot du Cahier des Charges. 

89 feddans, 12 kirats ct 8 sahrnes mais 
en réalité, d 'après la totalité des subdi
visions, 89 feddans, 11 kirats e t 8 sah
mes de terrain s cultivables sis au vil
lage de Totoun, district de Etsa (Pa
youm), divi sés e n s ix parcelles, comme 
suit: 

1.) 16 feddan s, 22 kirat s et 12 sahmes 
au hod Awlad Arouss No. 101, partie 
parcelle No. 1. 

2.) 2 feddans el 9 kirats au susdit hod, 
faisant partie de la parcelle No. 5. 

3.) 18 kirals e t 5 sahmes au hod El 
Ar baine !\'o. 102, fai sant partie de la 
parcelle No. 2, par indivis dans 1 fed
dan, 12 kirats et 10 sahmes. 

4.) 3 feddans, 2 kirats et 6 ~ahmes au 
susdit hod, fai sa nt partin de la parcelle 
No. 2. 

5.) 66 feddan s, 5 kirats el 18 sahmes 
au hod El Tara Rl Ba hari No. 1œ3, par
tie parcelle No. 1. 

6.) 1 kirat et 15 sahmes au susdit hod, 
partie parcelle No. 1, indivis dans 3 ki
rats et 6 sahmes. 

Ainsi que les dits biens sc poursui
vent et comportent avec les augmenta
tions et accroissements e t Lou t immeu
ble par nature et par destination, tout 
accroissement fait et à faire, arbres, plan
tations, machines aratoires fixe s et mo
biles, toute construction ct amélioration 
faite ou à faire, san s aucune exception 
ni réserve. 

~~me lot du Cahier des Charges. 
115 feddan s, Hl kirats c t 10 sahmcs de 

terrains sis au village d'El Gharak El 
Soultani, dis triet de Elsa (Fayoum), di
vi sés comme suit: 

1.) 3 feddan s ct t8 kirals au hod El
wani No. 3'1, fahanl partie de la rmrcclle 
No. 8, indivis dans 3 feùclan s, 21 l<imts 
et 13 sahmcs. 

2.) 30 fcddans, n kirats ct 12 salunc:-; élll 

hod Mohamcd Zakaria No. 223, )Hlrcl~ l
le No. 2. 

3.) /13 feddans et 13 kirats au hod El 
Hara No. 27'.t, faisant partie de la parcel
le No. 1, par indivis dans 112 feddans, 
12 kirats et '1 sahmes. 

4.) 15 fcddans, '1 kirals et 2 sahmes au 
hod Marès El Hagar No. 309, parcelle 
No. 2, par indivis dans 22 feddans, 18 
kirats et 4 sahmcs. 

;aurnal des Tribunaux Mixtes. 

5.) 5 fecldans, t kirat el 8 sahmcs au 
hod Tarik Darb r<:I San lara dit Shene
ra ou SHyala No. :~3Î, pareelle No. 106 
his. 

6.) 2 Jeddans , :·3 kirals et 12 sal1mes au 
même hod, parcelles Nos . 7 et 8. 

7.) 15 feddans, 22 kirab et H sahmes 
au hocl Gueib Et Heit No. 3'.t7, parcelle 
No. i. 

Pour les limitf's consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à p1ix: 
L.E. '.t00 pour Je Ler lot. 
L.E. 120 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursui van te, 
9otl-DC-871 Panga.lo ct Comanos, avocab. 

Date: Samedi 3 Avril 1937. 
A la requête cl u Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le s iège est 
au Caire. 

Au t>réjudicc du Sieur Habib So.urial, 
fils d~ feu Hanna Soul'ial, proprié taire, 
égyptwn, dcmcuran t en s on ezbch, dé
pendant d 'El Ba.ghou r, ?\Jar kaz l\.lagha
gha (Minieh ). 

En vertu d"un proeb-verbal dressé le 
30 Janvier 1V35, hui ssier Ccrfoglia, t-ran s
crit le Hl Fév1i er 1935. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
30\J Jedclan s , S kirab ct 16 sa hmes de 

terrains s is au village de Baghour, lVIar
kaz Maghagha , i\'loucliri ch d e l'vlinieh, 
aux hoùs s uivants, savoir: 

a) l.t2 feddan s, 10 kirats ct lj sahmes 
au hoù El \Vabour No. /1. 

b ) 19 feddan s, '1 kirat~ e l 2 sahmes au 
hod G<uf Eid No. 3. 

c) 17 fedclan s, ü 1\:ir<.ll::: e t '1 :::a llmes au 
hod Mohamed Agl!a No. U. 

d ) D9 fccldan s. 8 ki rats e t lü ::sa hmcs 
au hod El. Kha,.vaga Edouard No . 8. 

c) U'1 feddan s , 13 kiral s c t 18 ::sa hmcs 
au hocl Neenah No. 0. 

f) GG fedd a n s, H kirals et 8 sahmes 
au hod Sahel El Bahr No. 10. 

Total: 309 feddans, 8 ki rats ct :tG sah
mes en une se ule parcell e. 

Tl y a ~ur ces biens un e Inachine lo
comobile ma1que Ruston Proctor, au 
hoc! El \V abou r et. il y a. dans le dit hod 
une czbcll avec une grande maison d'ha
bitation, d e deux Ma ge::; et plusieurs 
mai so ns ouvrières et un jardin fruitier 
en lourant la maison cl u débiteur. 

N.B. - D'après la ::ilua tion actuelle 
des biens ct le nouvel éta.l du Survey, les 
dits bien s sont divi::::é s comme suit: 

300 feddans , 8 !drais d 1.6 sahmcs de 
terrains sis au village d'El Baghour, dis
trict de lVIa.ghagha., 1\1oudirieh de Mi
nich, di s tribués comme ~uit: 

112 fcdclans, 10 kirat s c t '1 sahme::s au 
hod El Wabour No. 't, cie la parcell e No. 
2, indivi s elath ·'tl feddan s, 7 kira ts ct 
X sa hrnes. 

JI d épe nd de celte p<treelle une machi
ne marqw~ Huston , une czbeh, une 
grHnde mai s on eompo:-;t)c de deux éta
ges ct une maison enlouréc d'un jardin 
fru i Lier. 

J!) fcddans, 't kirats el 2 sahmes au 
hod Garf Eicl No. G, de la parcelle No. 1, 
indivis dHns 22 fcddans, 12 kirats ct 13 
sahmcs . 

15 fcdclans, Jf) kirab d 21 sahmcs au 
hod Mohanwd Agha No. 6, de la par
celle No. 3. 
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1 feddan, JO kirats ct 7 sahmes au hou 
Mohamcd Agha No. 6, de la parcelle No. 
3, indivi s dans 10 fcddans, 8 kirats et 
19 sahmcs. 

13 kirats ct 20 sahmcs au hod El Kha
wa.ga Edouard No. 8, oarcelle No. 1. 

1 fcddan , 1ï kirats ct " sahmes au hod 
El Khawaga Edouard No. 8, de la par· 
celle No. 5, indivi s dans 1 fedclan, 21 ki· 
rats ct R sahmes . 

U7 feddan s, t l.;irat et 1U sahmes au 
hod El Khavvaga !•~douard No. 8, de la 
parcelle No . G, indivi s dan s 97 feddan s" 
23 ki ra ls e t 8 sahmes . 

6'1 fcddans, 13 ki rats et 12 ~ah mes au 
hod El Neenaâ No. 9, parcelles Nos. 2 bis, 
3 ct '1. 

66 fcddan s, iii ki rats el 8 sahmes au 
hod Sahel El Bahr No. 10, parcelle No. 1. 

Pour les limites consulter le Oahier 
d es Charges. 

Mise à prix: L.E. 20000 outre les frais. 
Pour le requérant, 

R. Chalom B ey ct A. Phronimos, 
iS-C-lji'>8 Avocats à la Cour. 

Dale: Samedi 3 Avril 1037. 
A la requête du Sieur Aklaclious 

Etwid. négocian l, s uj e t loca l, demeurant. 
ü B(~ tti-Sour• f, à RI Guézi1·ch Et Morta
faR, cl de l\1. Ir ~ Grcrfic~ r t•n Chef du Tri
bunal :\lixte du Caire. lo u ::; d e ux élisant 
clomic:il e en l'élud e· cl(· .\Je> César Misk. 
avocat <'1 la Cour. 

Conli'C la Dame Victoria Boutros Mé
lé ka, propriétaire, localr., d em eurant pré
cédemment a u villagr. de Achrouba (Bé· 
ni-l\.Iazar), pui s a u betnclar de Béni-Ma
za r, aclue ll em e n t de domicil e inconnu, 
ains i qu'il ré:-:ulte d 0s recherches fait es 
ct d es exploit s cl'hui:ssiers e n date des 
11 J a nvic' r ct tt FY~vrir.r :1.936. 

En v•·•·lu d 'un JII'Ocès- vl·~rbal de sai
sie immobilière du Hi Avril 1936, dénoll
cé et tr·anscril Ir. 1 '1 .\lai tÇ}3G, No. 687 
Mini c h. 

Objt'l d<' la \ 'CHie: en trois lots. 
Bien~ s is au villagf~ de Achrouba, 

Markaz Béni-Mazar (l\Iinieh). 
1er lot, pareellc No. 44. 

;)00 m2 par indivi:-: dans 2291 m2 au 
hod Ghattas No. :211. ki:-:m awal, dont 
partir' construite. 

2m e lot, parTc~llc :\!o. '16. 
o!l m2 :30 cm:2 au hod Ghatt.as No. 2't, 

ki s m awa.I, indivis dan s :312 m2 20 cm! 
s ur lesquels une mabon de d e ux étage:; 
es t eons lruit n t'n briq11es rouges t' l 
lTIOf" 11011 S. 

:3rnt: lot, pan.:c'tle No. 'd3. 
H rn2 -10 cm2 au hod Ghattas No. 2i, 

ki sm awaL in clivis dans G" m2 8G cm::. 
sur lesquel s une. mai::;on d'un seul é!:l
gc 0s l con::;truite t' Il briques ct moel
lon s. 

T e ls que ~ 11•:-: Llib bit'll~ st; poursuivcnl 
r.t c.omportent avre lous accessoires ct 
clép(~ncln nr.cs , sn n:-; exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise il J}l'ÎX sur bais..~c: 

L.E. · 80 pour l1: 1('1' lot. 
L.E. 15 pOUl' lt ~ 2mP lot. 
L.E. ;~ pour le 3nh: lot. 
Outre les frais. 

Pour le~ poursuivants, 
21-C-'a74. César Misk, avoca t. 
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Dale: Samedi 3 Avril 1937. 
A la requête de la Dresdner Bank, so-

ciété anonyme allemande. 
Au préjudice des Sieurs: 
L) Mohamed El Sayed El Gamacy. 
2.) Mahmoud El Sayed El Gar:na?Y· 
Tous deux fils de Sayed, peht-flls de 

Hassan El Gamacy. 
3.) Ahmed Farghal Soli~a~ El Cho

kheby, fils de Farghal, petit-fils de So
liman El Chokheby. 

Tous trois propriétaires, locaux,_ ~e
meurant à Bouche, Markaz et Moudtneh 
de Béni-Souef. .. 

En vertu d'un procès-verbal de sai~re 
immobilière du 6 Septembre 1932, hms
sier Ant. Ocké, dénoncé le 24 Septembre 
1932 huissier G. Boulos, transcrit au 
Greffe des Hypothèques du Tribunal 
Mixte du Caire le 3 Octobre 1932, sub 
No. 924 Béni-Souef, et d'un procès-ver
bal de distraction du 26 Octobre 1936. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

2 feddans, 10 kirats et 12 sahmes sis 
au village de Bouche wa Béni Zayed, sa
voir: 

A. -Biens appartenant au Sieur Mo-
hamed Sayed El Gamacy. . 

1 feddan 22 kirats et 6 sahmes SIS au 
village de Bouche wa Béni Zayed,. ~a:
ka.z et Moudirieh de Béni-Souef, diVIses 
comme suit: 

i.) 7 kirats et 22 sahmes au hod El 
Orgah No. 23, faisant partie de la pa.r
celle No. 17 par indivis. 

2.) 7 kirats et 2 sahmes au. hod Am~a 
Boula El Charki No. 50, faisant partie 
de la parcelle No. 31 par indivis. 

3.) 1 feddan , 7 kirats et 6 sahm~s au 
hod Hanna Bey Greisse El Bahan No. 
33, faisant partie de la parcelle No. 2 par 
indivis. 

B. -Biens appartenant au Sieur Mah
moud El Sayed El Gamacy. 

3 kirats et 20 sahmes au hod Amba 
Boula El Charki No. 50, faisant partie 
de la parcelle No. 31 par indiv~s. 

C. - Biens appartenant au Sieur Ah
med Farghali Soliman El Chokheby. 

6 kirats et 10 sahmes au hod El Or
o-han No. 23, faisant partie de la par-
gelle No. 17 par indivis. . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

2me lot. 
330 m2 83 cm. de terrain, savoir: 
A. -Biens appartenant au Sieur Mo-

hamed Sayed El Gamacy. _ . 
1.) Un terrain de 221 m2 t)6 cm., SIS 

à Nahiet Bouche wal Béni Zayed, Mar
'kaz et Moudirieh de Béni-Souef, en deux 
parcelles : 

166 m2 1 cm. au hod Dayer El Nahia 
!\o. 47, faisant partie de la parcelle No. 1, 
couverts par la construction d'une mai
son composée d 'un rez-d e-chaussée e~ 
d'un étage, limités : Nord , Dar~) El Kadi 
où se trouve la porte; Est, S1d Ahmed 
Barakat; Sud, Hoirs Hassan Khalil Ta
ban; Ouest, route impasse. 

65m2 35 cm. couverts par la construc
tion d'une maison composée d'un rez
de-chaussée, au même hod, faisant par
tie de la parcelle No. 1, limités: Nord, 
Darb El Kadi où se trouve la porte; Est, 
rue impasse; Sud, Darb où se trouve la 
porte; Ouest, Farag El Sayed E_l Ghazali. 
B.- Biens appartenant au Sieur Mah

moud El Sayed El Gamacy. 
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2.) Un terrain d'une superficie de 166 
m2 72 cm., sis au village de Bouche wa 
Bén\ Zayed (Béni-Souef), savoir: . 

52 m2 40 cm. au hod Dayer El Nahia 
No. 41, faisant partie de la parcelle No. 
1, couverts par la construction d'une 
maison composée d'un rez-de-chaussée, 
limités: Nord, Ibrahim Moustapha: Est, 
Mohamed Ibrahim Sélim; Sud, Darb E'l 
Mouzayemine où se trouve la porte; Ou
est, Hassan Eff. Saïd. 

114 m2 32 cm. au même hod, faisant 
partie de la parcelle No. 1, couverts par 
la construction d'une maison composée 
d'un rez-de-chaussée et d'un étage, limi
tés: Nord, Darb El Mouzayemine où se 
trouve la porte; Est, Hoirs Hassan Ef!-
1-Iaridi; Sud, Hoirs Mohamed Ghazali; 
Ouest, Hoirs Abdel Samad Abdel Wa
hab El Korchi. 

C. - Biens appartenant au Sieur Ah
med Farghali Soliman El Ch~l~heby. 

3.) Un terrain de la superficie de 142 
m2 5·5 cm., sis au même village de Bou
che wa Béni Zayed, Markaz et Moudi
rieh de Béni-Souef, au hod Dayer El Na
hia No. 47, faisant partie de la parcelle 
No. 1, couverts par la construction d'ur;e 
maison composée d'un rez-de-ch?-ussee 
et d'un étage, limités: Nord, partie Ah
med Ibrahim El Béhéri et partie Chaa
ban Sayed Abou Zeid; Est, Darb El K~
mahine dénommé Darb El Amawaya ou 
se trouve la porte; Sud, Ahmed Moh~med 
El Abed · Ouest Hoirs Ahmed Khalll. 

Ainsi que le 'tout se poursuit et com
porte avec to~tes dépendances, a_ttenar;
ces, constructiOns et tous accesso~res ge
néralement quelconques, sans nen ex
clure ni excepter. 

Mise à prix: 
L.E. 180 pour le 1er lot. 
L.E. 330 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuiavnte, 
F. Biagiotti, 

1000-C-453 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 3 Avril 1937. 
A la requête du Crédit Foncie!'. Egyp· 

tien, société anonyme dont le Siege est 
au Caire. 

Au préjudice des Hoirs de. feu Ch_o~
cri Boutros Hadda:d, de son vivant debi
teur du requérant, savoir: 

1.) Sa veuve la Dame :Marie, fille de 
Fadlallah N of al. 

Ses enfants: 
2.) Jean Haddad. 3.) Maurice Haddacl. 
4.) Angèle Haddad. 
·3.) Dr. Edouard Haddad. 
6.) Dame Aida Haddad, épo u se de Jo-

seph Derian. . 
7.) Dame Mathilde Haddad, epou se elu 

Dr. Naguib -Eddé. . 
Tous propriétaires, demeurant~ au Çai

re, les 11 premiers rue Emael_ l!.. l D:n:, 
immeuble No. 177, le 5me à l\thdan Khe
dive Ismail No. 7, la 6me rue Mad31-beg~ 
No. 30, immeuble Debbas et la 'm~ _a 
Beyrouth, rue Général Gouraud, deb i-
teurs. 

Et contre: 
A. - 1.) Mohamed 1-I~ssan. 
2.) Abdel Aziz Omar, fils de Omar Ibra-

him. G M 3.) El Cheikh Mohamed omaa os-
sallem. 
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4.) El Cheikh Ibrahim Ismail El Zeini. 
5.) Cheikh Amin Ismail El Zeini. 
6.) Cheikh Saadaoui Ismail El Zeini. 
7.) Cheikh Chaaban Sid Ahmed Saad. 
8.) Abou Bakr Tantaoui Khalifa. 
B. - Hoirs de feu Mohamed Chaaban 

Manaa, de son vivant tiers détenteur, 
savoir: 

9.) Dame Fatma, fille de Aly Youssef, 
sa veuve. 

Ses enfants: 
10.) Dame Zarifa Mohamed Chaaban, 

épouse de Mahmoud Darwiche. 
11.) Dame Hanem Mohamed Chaaban, 

épouse de Youssef Abdel Wahed. 
12.) Mahmoud Mohamed Chaaban. 
13.) Ahmed Mohamed Chaaban. 
Ces deux derniers pris également en 

leur qualité de tiers détenteurs. 
14.) Abdel Maksoud Mohamed Chaa-

ban. 
1·5.) Abdel Ghani Mohamed Chaaban. 
16.) Dame Om Mohamed Chaaban. 
17.) Dame Zarifa Mohamed Chaaban, 

épo.use de Mahmoud Darwiche. 
18.) Dame Hanem Mohamed Chaaban, 

épouse de Youssef Abdel Wahed. 
19.) Abdel Halim Hassan Ahmed. 
C. - Hoirs de Hanem Mahmoud Chaa

ban, de son vivant héritière de feu son 
père Mohamed Chaaban Manaa, de son 
vivant tiers détenteur, savoir: 

20.) Son époux Youssef Abdel Wahed. 
21.) Sa mère la Dame Fatma Youssef 

Al y. 
D.- 22.) Abdel Halim Hassan Ahmed. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant à Ezbet Edward Pacha Elias, dé
pendant d'El Bassiouni, près de Seila, 
sauf les 1er, 2me, 3me, 4me, 5me et 6me 
à El Bassiounia, le 7rpe à Fayoum, le 
8me à El Edwa, le 15me à Masloub, la 
16me à Ezbet Luzzato, propriété de The 
New Egyptian Co. à El, Nasria, dépen
dant de Seila, le 19me a Kohafa, hers 
détenteurs. 

En vertu d 'un procès-verbal dressé le 
11 Février 1933, huissier Ezri, transcrit 
le 5 Mars 1935. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
188 feddans 9 kirats et 8 sahmes de 

terrains s is a~ village d'El Bassiounia, 
Markaz et Moudirieh de Fayoum, en une 
parcelle. 

N.B. - D'après l'extra it du r egistre ca
dastral de l' année 1902, les 1:88 fed~ans 
et fractions sont répartis comme smt: 

1. ) 29 feddan s, 11 kirats et 12 sahmes, 
parcelle No. 1, au hod Chark El Cafada 
No. 2114. 

1 2. ) 112 feddans ct 17 k i rats, parcel e 
No. 1, au hocl Abdel Al No. 2Lt5. 

3. ) 36 feddans e t 22 kirats , parcelle 
No. 1 au hod El Kébir No. 21tô . 

1. ) ·~9 :feddans G ldrat.s et 20 sahmes, 
Lo V ) N 947 parcelle No. Lau hod El Game_h o.- . 
Au total: t88 fedclans, 9 kuats e t 8 

sahmes . 
Ensemble: une ezbeh comp~sée d~ 30 

mai son s ouvrières e t d'une mmson d ha-
bitation de six chambres. . . 

Pour les limites consulter le Gah1cr 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 3600 outre les frms. 
Pour le r equérant, 

R. Chalom Bey et A. Phronimos, 
1-C-4511 Avocats à la Cour. 
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Date: Samedi 3 Avril 1937. 
A la requête de la Banque Nationale 

de Grèce, venant par suite d'absorption 
aux lieu et place de la Banque d'Orient, 
société anonyme, ayant siège à Athènes 
et surcursale au Caire, représentée en 
cette dernière ville par ses Directeurs 
MM. Ev. Papanicolaou et C. Matsas, y 
demeurant, et pour laquelle banque do
micile y est élu au cabinet de Maîtres 
Pangalo et Comanos, avocats à la Cour. 

La dite Banque est subrogée aux pour
suites de la Banca Commerciale Italiana 
per l'Egitto, suivant ordonmmce en date 
du 13 Février 1937, :\!o. 2.-137 / 62c A.J. 

Au préjudice de: 
i.) Les Hoirs de feu Hakim .\bdcl 

Moutagalli Bagar, savoir: 
a) Sa veuve Aghia Bas ta. 
b) Ses fille s Effa, Rahifa, :\'i::lfi~ ~a e t 

Amira. 
2.) Les Hoirs de feu Mikhail A::;karos 

Bagar, fil s de Askaros Bagar, de son 
vivant codébiteur, savoir: 

a) Bahia Magallah, veuve du défunt, 
prise tant en son nom personnel qu' en 
sa qualité de tutrice de ses rnt'anb mi
neures Younana c t Hélène. 

Ses filles: 
b) Chafika, épouse de .\Ltlla .\lH.la lla, 

dmniciliee à Sohag. 
c) Fayek a, épou se clc Loul!ï I ::: ll ar, cl(J

miciliée à Sohag. 
cl) Bahga, épouse de P .. ias Sicli<.t k , :-:ar

raf du bandar d 'Assiout.. 
e) Baheya, épouse de Ayacl Sicliak, do

miciliée à Guirgueh. 
f) :Mareyah e t Zezaf, ses fill e:-: mineu

res sous la tutelle de .:\bdou Isk;uos, clc
meuran t à Min chat. 

3.) Néguib Hakim Ahclcl :\lou lag<:tlli 
Bagar. 

'1. ) Kamel Hakim l\1oulagal li Bagar. 
3.) Lahih Ha kim Abcl cl :\loutagal li Brt

gar. 
Ces troi::J derni er s fih de Ha kim .-\ bdel 

Moutagalli Bagar, pri s lanL en Jcur qua
lité d 'hériti ers de cc clcrn ic r que ci e co
débiteurs. 

Tous provr ié ld ircs. :-; ujcls locau .\:", do
miciliés le 3mc à Baliana, le ?>mc à Sohag 
et _]c s au tres à ?\la n ehah (G uirgu ch ). 

En , ·er·tu d 'un procès-verbal de ;-;ai:-:i c 
imm ob ili ère des :l:S c l 20 \'lai 1933, clù
menl transcrit elU Bureau dr~ Hypothè
ques près le Trihunal 1\'lixlc <.lu 1 :;-ürr ll' 
10 Juin 10:-j3, s ub No. U03 (Guirgul'll ). 

Objet de Ja vente: en huit l ot~. 

1.er lot. 
3 Jeddan~, !) h:irals c l li =-'<-tlHnc~ <.l e 

terrains apparte nant ;\ :'vlikhail A:-:karo:-: 
Bagar, s is au village d e Eawamcl hihli, 
d istrict c t proYinr.c de Guirgu c h, d. l.l hoct 
El Zohra No . ~' fcti sanl 1mrlic dt ~ la par
cell e No. 1ü. 

Sur lns dil s tc:rrains il cx i:-:lc un e :-;a
kich. 

Tel s que les dib bi ens sc pours uivent 
e t cornpor lent sans aueu ne cxecption ni 
réserve, immeubles par nature et par 
destination qui en dépendent, rirn <'xc•itl 
ni excepté . 

2me lot. 
u fcddans ct 7 Jdra ls de terrains a p

partenant à feu Hakim Abdel Moulagal
li Bagar, s is au village de Awlad Che
lou], district de Sohag, provin ce de 
Guirguch, au hod Kebalet Bahari gJ 
Cheikh ~o. 5, parcelle No. 37. 
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Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve, immeubles par nature et par 
destination qui en dépendent, rien exclu 
ni excepté. 

3me lot. 
.Lü fecldan s, 21 ki rats et 8 sahmes de 

terra ins anmulenant à feu Hakim Abdel 
Moulagall i Bagar, s is au village de Ra
wafeh El Issaouia, di s trict et province de 
Guirgueh, divisés en cinq parcelles com
me suit: 

L) 19 kira ts et 16 sahmes au hod El 
Khazenclar No. 1., faisant partie de la 
parcelle No . 28, par indivi s dans 5 fed
dans, 1.G kira ts et 12 sahmes. 

2.) 1.5 kirals au hod El Omdeh No. 2, 
faisant part-ie de la parcelle No. 9, par 
indivi s cl <:m s 10 feddans, 9 kirats e t 8 
sahmes . 

3. ) 3 fecldans , G kirats cl 4 sahmes au 
hod El Ha kim No. 3, fa isant partie de la 
parcelle No . 3, par indivi s dans 12 fed
clans, 8 ki rats et 1.6 sahmcs. 

-'t. ) 2 fcdclan s, 1.5 kirats c t :t8 sa l1mes 
au hocl. El Ga rf No. 6, fai sant partie d e 
la parcell e 0i"o. 21., par indivi s d<tlb 3 
fcclclan s . 

5.) 1 fcclclan, 1.3 kirrds c t -~ sahmcs au 
hocl El 1\Iarah No. 8, fai sant partie de la 
pn.rcell e No. 5, par indivi s clan s 13 fccl
clans e t 7 kirats . 

.\in si rtlJl.) les dit s bien s s c p oursui
Vt ~ nt cL eomnor lenl san s au cun e ex
t ·cpt ion ni I ~l-. se rvc. inun c: u b les par n a
lure (; L nar d cs linalion qui en ch~p en
dr•nl. Iou les conslruclions. plantations. 
sakit"ll s. 1nacllincs f ixes ou non , dat-
1 i ('J's, ri r n ex clu ni excepté . 

-'tm c loi .. 
U feddan ::: , 1.0 kiraLs r.l lO ::;ahmcs 

d r' lt ' ITaius anparlenanL l.t ?\-lil-\hail As
knl'os Hag-ar , s is au villap;e d o l\1encllall, 
d istrict r i provin ce cle Guerg-uel1 , div i.
~(·s i' ll <fLNJiot·zu ]Ja.l'ce ll cs con1me suil: 

1. , 2 l'ed<l<'ms. J:) kiral s d 22 sahmes 
dtl JJ (Hl 1~1 1\a ::-~sa l.Jidt .:\o. 20. füi sant pa r 
lie' ti n la parcc ll r .'\ o. 8, par ind iv is d <:ms 
:r·~ rt· ti (lans c L s kit·ats. 

:.!. ) :!. fl·tldans. ::> ki rats cL 12 sa hmes au 
ltlltl. 1·:1 1\:o hlJ<l So. :-lü. faisant parli c d e 
la pnt·e r·lk ~ o. ·1:2, par indivi s cl<1ns ID 
r~ · ltln11s. 10 kira ls rt ft sahmcs. 

:L) "2 kil'al s c l. J6 sal1mes au hod El 
sn,Ynl\i '\o. '1:1. fai sant par·L ic de la i1ar
t't•llt· '\o. 1:~. par inciîvi s dans 0 fecldn11 S, 
"2 l\ itëll s 1'1. -'1. sahmes 

't. ) 1 redünn. L kirat nt 22 saltm< ~ s an 
IIIJtl 1·:1 1\nani<'h on El Ennni r·h J( i))li 
:\n. 1:~ . J' c-1i snnt pm·t.i e d e la parcr. ll e ?\o . 
:l. ]lill' iiHiivi s <"l<ll1 S 1.0 J'C"cldans r.t J :l 
l\ i l'aLs . 

~S.) 2 l\il'als eL H sahm es au l1od i\houl 
Hntlr :\o. -'tG. faisant parlit; dn ln par
t·t·ll n ~o. "2:!. 'J)in J' ind ivi s dans J'?î l\i r<.-lls . 

li. ) 2 kil'a ls nu hocl Rl Laboudi eh No. 
'Il . fni sa nt nal't.ir. de la parcell e No. L 
pa l' indivis dans L fcclclnn. ·11. l>irnl s l'L 
1 () S'ûlllllCS. 

Î. ) 'l l<iral ct 1.2 sahmcs au hod El 
lluù :"\o. ,, ;)_ fa isan L partie d e la parcell e 
_\;to. H, P·él l' indivi s dans !1 fecldans, G lo\i
J·n ls nt .'J. snlnnns . 

.~ .. ) ::> l" i l':al s <ltt lwd F.:t Hum ad ieh l'; o . 
2-'t. fai sa nt pal'lif', d e la par('.ell t: No . 'ï 
p a r indivis dans 'l fectdnns, 10 l.;inrts 
t·t 1 sn lunt•s . 

0.) X kirals d'' sa huws au lwd 1'vlawa. 
~o . 27. l'nisanll1rHli(~ de la parcelle ~o. 
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5, par indivis dans 22 feddans, 12 kirats 
et 12 sahmes. 

10.) 17 kirats au hod El Ammar No . 
32, faisant partie de la parcelle "[';o. 14, 
par indivis dans 3 feddans . 

H.) 1.2 kirals au hod Abou Ragab El 
Kebli l'\o. 28, faisant partie de la par
cell e No. 1.3, par indivis dans 1 feddan 
et H kirat s . 

12. ) t feddan. 19 kirats et 16 s.abmes 
au hod El Kadi No . 21, faisant partie de 
la parcelle No. 20, par indivi s dan s 4 
fedda n s, 17 kirats et 12 sahmes. 

13.) 1. feddan , 7 kirats et 1.8 sahm e:: 
au hod El Kadi No . 31., faisant partie de 
la parcel le No . .-1, par indivi s dan s 3 Jecl
dans, 3 kirats e t 8 sahmes. 

H.) 5 kira ts au hod El Temma ~o. 
33, fai sant partie d e la parcelle !\o. 'ï . 
p a r indivis dan.· 4 feddan s . 

Tel s que les dits bien s se poursuivent 
e t comportent san s aucune exception ni 
ré serve, immeubles par nature c t par 
des tination qui en d épendent, loutes 
améli orations, a ugmenta tions et accroi"
scm ents qu e les débiteurs pourrai en t y 
félirr, n otamment taules les con c:: lrue
tions c t habitations, a rbres, cl a lli er:-: . 
machines f ix es ou non. sa.ki ehc:.. Jar
clin~, ri en exdu ni excepté . 

3mc lot. 
3 fcddan c:, 8 kirats e t :t2 salmw3 Lk 

terrains appartena.n t ü Ha kim ~\ bel e! 
Mou tagalli Bagar, s is au Yill agc de 1\I cn· 
chah, di s trict e t province de Guerguch. 
divisés en cinq parcell es comme sui l: 

1 . . ) 6 ki ra ts e t 8 srrl1me au h od El .-\ m 
m ar ou El Amar No . 32, fai sa nt p<ut ic 
d e la parcelle No . 7 . 

Cdte quantité est indiYise da11 :-: 1·; 
kirats c t :1.3 sahmes . 

2- ) 1 feddan, 6 kiralc: cl 18 sa lmw:' au 
hod El Kohba ="Jo. 33, fai sant parti e etc
la parcell e No. :L2, par indiyi c: clan:-: 1. 0 
feddan s, Hl kira ls et .-1 sahmes . 

3 .) :1. ff'dclan, J2 l< ira L ct iR sal l!l1L' :-
n.u hod .E l Kassabici No. 20, faic:ant ]J<ti· 

tic de lrt. parcc•ll c No . 8, par incli,- i~ d n 11:-o 

3r5 feddan ::; d ~ ki rn. ts. 
'1. ) 2 kirats au hocl },l H.o uman .\ 11. 

'11, fHi sa nt partie cl o la parc r ll c ~o. l!l. 
)><-\!' indivi s dan s '1 ki ra Ls ct 22 :-:<lill l ll' :'. 

5 . ) '1 kiral~ et 1.G ::-:alunes au J1 od J-] 
Sa.yala. No. :l 5, Jai s;mt parti e de lct pd!· 

et'll c No . 1, pm· indiyis dans 2 fe dd iln ~. 

'l,t•ls que le s dit s biens sc poul'~ u i
Yl'llt rt sr~ comportent sa ns aucllll l' 1' .\ 

ccp tion ni réscrvr, immeubles par n atu 
r e d par desti n ation qui e n dèprndl'I ll. 
toutes amé li orat ions, augnwnta ti nn:-: ,.t 
a.ccroissf'nwnts que .lr s débil<•urs Ji tlllt'
raicnt y Jaire nolamme nt t our1'~ !t';; 
r.on s truction s ct habitation s, arl ll 't':·:. 
dallicr::-:, machines fixes ou non. :-:<~k it'il. 
jard in s. r i('n 1':\"rlu ni cxc('p lé. 

Gmc lot. 
o fl'dda n :::, t'ï kiral~ d 2 sa lilllt '~ d1• 

terrains appar tenant ù. Labib Hnkim 
Ab del 1\Iou Lagalli Bagar, N1•guih IL1 kim 
Abdel Moulagalli Bagar, Kamel Jlakinl 
AbdellVIoutagalli Bagard Hakim .\l ,cit'l 
l\üwlagalli BHgar, sis a1.: village dr i\lt•n · 
r.hah, di s trict l't province cl<~ Gm•rg·tt t• ll . 
divisés t'n deux parcf'lles comnH' :-:uit : 

:t.) 2 fecldans, :L5 kirats ct 22 sa!lnll'::' 
au hod El 1\assab ia No. 20, fais an t pM
lie de la parcelle No. 8, par indivi s dan::: 
3G Ieddan::; ct 8 ki rats. 
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2 .) 3 feddans, 1 ldrat et 4 sahmes au 
hod E l Kobba No. 36, faisant partie de 
la parcelle No. 12, par indivis dans 19 
feddans, 19 kirats et 4 sahmes . 

T els que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
rés .:- rve, immeubles par nature et par 
destination qui en dépendent, toutes 
améliorations, augmentations e t accrois
sements que les débiteurs pourraient y 
faire, notamment toutes les construé
tions et habitations, arbres, dattiers, 
machines fixes ou non sakiehs, jardins, 
r ien exclu ni excepté . 

7me lot. 
1 feddan, 2 kirats e t 6 sahmes de ter

rains appartenant à Hakim Ab del Mou
tagalli Bagar, sis au village de El Ba
guieh Bil Cheikh Youssef, distdct et 
province de Guergueh, divisés en deux 
parce.lles comme suit: 

1.) 18 sahmes au hod E l Kantara No . 
3. faisant partie de la parcelle No. 6, 
par indivis dans 6 kirats et 12 sahmes . 

2.) 1 feddan, 1 kirat et 12 sahm es au 
hod El Kantara No. 3, faisant partie de 
la parcelle No . 5, par indivis dam~ 12 
ferlrl.Rns et 3 kirats. 

're ls que les dits biens se poursuivent 
et comportent san s aucune exception ni 
1éserve, immeubles pa r nature et par 
de s tination qui en dépendent, r ien ex
clu ni excepté . 

8me lot. 
38 feddans, 13 kirats et 12 sahmes 

mais d'après la totalité d es subdivisions 
38 fedadns. 8 kirats et 16 sahmes de 
terrai ns appartenant à Hakim Abdel 
l\1outagalli Bagar, s is au village de Bar
kheil, district de Baliana, province de 
Guergueh, divisés en treize parcelles 
comme s uit: 

1. ) 9 kirats au hod E l Khawaga Wa
nis No. 16, fai sant partie de la parcelle 
.K o. 12, par indivis dans 1 feddan et 12 
ki rats. 

2.) 1 feddan, 11 kirats e t 14 sahmes 
a_u hod El Hamadi No. 26, faisant par
tie de la parcelle No. 18; par indivis 
dans 57 feddan s, 13 kirats e t 12 sah
mes. 

3 .) 14 feddans , 7 kirats et 4 sahmes 
au hod El T emma No . 27, fai sant partie 
cle la parcelle No. 2, par indivis dans 52 
fedda n s, 16 k irats et 8 sahmes . 

4 .) 1 feddan , 11 kirats et 6 sahmes au 
hod El Gaar No. 30, fai sant partie d e la 
parcelle No. 15, par indivis dans 53 fed
dan s e t 20 kirats. 

5.) 2 feddans , 17 kirats et 16 sahmes 
au hod El Nabari No. 33, faisant partie 
de la parcelle No. 1, par indivis dans 
109 feddans, 15 kirats et 8 sahmes. 

6.) 1 feddan, 7 kirats et 12 sahmes au 
hod El Khawaga Hanna No . 34, faisant 
partie de la parcelle No . 1, par indivis 
dans 55 feddans, 8 kirats et 4 sahmes . 

7.) 3 feddans, 17 kirats et 6 sahmes 
au hod Azzam Gharbi E l Teraa No . 35, 
faisant partie de la parcell e No. 1, par 
indivis dans 26 feddans et 8 kirats. 

8.) 1 feddan, 19 kirats et 4. sahmes au 
hod El Helba No . 22, fa isant partie de 
la parcelle No. 59, par indivis dans 70 
feddans et 9 ki rats . 

9.) 1 feddan, 18 kirats et 6 sahmes au 
hod El E:hawaga Fakhri No. 23, faisant 
partie de la parcelle No. 30, par indivis 
dans 71 feddans, 1 kirat et 16 sahmes. 
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10.) 4 feddans et 10 kirats au hod 
Hamdi No. 28, faisant partie de la par
celle No . 1, par indivis dans 60 feddans 
22 kirats et 16 sahmes. ' 

11.) 2 feddan s et 1.9 kirats au hod El 
Meleiha No. 211, fai sant partie de la par
celle No. 17, par indivis dans 48 fed
dans, 3 kirats et 4 sahmes . 

12. ) 8 kirats et 20 sahmes au hod El 
Zankour No. 36, faisant partie de la 
parcelle No. 54, par indivis dans 11 fed
dans, 18 kirats et 12 sahmes. 

13-) 2 feddans et 20 kirats au hod 
Raouf No. 29, faisant partie de la par
celle No. 1, par indivis dans 86 feddans, 
3 kirats et 4 sahmes . 

Ainsi que les dits biens se poursui
vent et comportent sans aucune ex
ception ni réserve immeubles par natu
r e et par d es tination qui en dépendent, 
rien exclu ni excenté. 

Pour les limites" consulter le Cahier 
des Charges. · 

Mise à prix: 
L.E. 120 pour le 1er lot. 
L .E. 320 pour le 2me lot. 
L.E. 400 pour le 3me lot. 
L.E. 660 pour le 4me lot. 
L.E . 200 pour le 5me lot. 
L.E . 330 pour le 6me lot. 
L-E. 50 pour le 7me lot. 
L.E. 2100 pour le 8me lot. 
Outre les fra is. 

Pour la pou rsuivante, 
Pangalo et Comanos . 

008-DC-870. Avoca s à la Cour. 

Date:: Samedi 3 Avril 1937. 
A la requête de la Haison Sociale Car

ver Brothers & Co., Ltd., Maison de com
m erce britannique, ayant siège à Ale
xandrie. 

Au préjudic-e du Sieur Mohamed Aly 
Zoukeem, propriétaire et cultivateur, su
je t égyptien, demeurant à Nagah El 
Serti, dépend<tnt de Nahiet El Hamli. 
Markaz Nag Hamadi, l\1oudirieh de Ké~ 
neh, débiteur. 

Et contre: 
1.) Kamel, 2.) Fekri, enfants de Guir

guis Roufai l E l Okab, propriétaires, 
égyptiens, demeuran t à Farchout, Mar
kaz Nag Hamadi, Moudirieh de Kéneh, 
tiers détente urs. 

En vertu d 'un procès-verbal dressé le 
15 Avril 1935, hui ssier Lafloufa, tran s
crit le 17 Mai 1933. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
5 feddans, 3 kirats et 22 sahm es de 

terrains sis au village d'El Souleimat El 
Kéblia, actuellement Sali mat El Ramli, 
Markaz Nag Hamadi, Moudirieh de Ké
neh, distribués comme suit: 

3 feddan s, 14 kirats et 8 sahmes au 
hod Hassan Al y No . 17, dans la parcelle 
No. 11 , indivis dans la tota li té de la par
celle dont la superfici e est de 7 feddans, 
14 kirats e t 12 sahmes . 

1 feddan, 13 kirats e t 14 sahmes au 
hod Ab del Aziz No. 18, dans la parcelle 
No. 2, indivi s dans la totalité de la par
celle dont la s uperfic ie es t de 29 feddans 
et 9 kirats. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 100 outre les frais . 
Pour la requérante, 

H. Chalom Bey e t A. Phronimos, 
6-C-4 39 Avocats à la Cour. 
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Date: Samedi 3 Avril 1937. 
A la requête de la Société des Moteurs 

Otto. Deutz, Ammann, Schoeck & Co., 
admmistrée mixte, au Caire 19 rue 
Ibrahim Pacha. ' ' 

Au préjudice de: 
i. )_Dame Falma Gad El Moula, épouse 

de Khalaf Mohamed et fille de Gad El 
:Moula, fils de Mohamed. 

2 .) Abdel .Moez Effendi Dardir Gad El 
Moula, pris tant per sonnellement que 
comme tuteur de l' enfant mineur Abdel 
Hakim, fils de Jeu Dardir Gad El Mou
la. 

3 .) Abdel l\lalek Effendi Dardir Gad 
El l\'Ioula. 

11:.) Hoirs de la Dame N efissa Dardir 
fill e de Dardir Gad El Moula, à savoir': 
a) sa mère Dame Montaha Helmv Ha
roun ou connue aussi sous le no.J.n de 
Moch_taha Khalil, b ) ses frères précités 
le mmeur Abdel Hakim et le majeur 
Abdcl Malek. 

rrous propriétaires, locaux, demeurant 
à Béni-Hussein, Markaz et Moudirieh 
d'Assiout. 

En vertu d'un procès-verbal d e saisie 
du 17 Novembre 1931. huissier Victor 
Nassar, transcrit le 15 Décembre 1931, 
No. 1734 (Assiout). 

Objet de la vente: en un seul lot . 
111 fcddans, 17 kirats et H . sahmes à 

prendre par indivis dans 6!1 feddans, 20 
kirats et 4 sahmes, mais d'après la sub
divis ion 46 feddans, 22 kirats et 13 sah
m es d e terrain s sis au village de Béni 
Hussein, Markaz et Moudirieh d'As
s iout, divisés comme suit: 

1. ) Biens appartenant à Abdel Hakim, 
fil s de Dardir, fils de Gad E l Moula. 

3 feddans, 16 kirats et 22 sahmes indi
vi s dans 8 fedda n s et :18 kirats, divisés 
comme suit: 

a) Hl kirats et 8 sahmes au hod El 
Hal<.em No . 2, parcelles Nos. 78 et 79, par 
indivis dans 23 ki rats . 

b ) 12 kirats et 16 sahmes au hod Da
yer E l Nahia No . 3, parcelles Nos. 29, 
30 et 31, par indivis dans 1 feddan et 
12 kirats . 

c) 16 kirats au hod Gheit El Balad No . 
5, parcelle No . 4:!, par indivis dans 1 
feddan, 12 kirats et 20 sahmes. 

cl) 11 kirats au hod Segellet El Kho
la N ü. 6, parcelle No. 82, par indivis 
dans 1 feddan, 7 · kirats et 4 sahmes. 

e) 17 kirats et 22 sahmes au hod ·Se
n eta No. 8, parcelles Nos. 11 et 16, par 
indivi s dans i feddan, 21 kirats et 12 
sahmes . 

f) 12 kirats au hod El Foui No . 15, 
parcelle No. 16, par indivis dans 1 fed
dan, 13 kirats et 12 sahmes . 

2.) Biens appartenant à Abdel Aziz, 
fil s de Dard ir. fils de Gad El Moula. 

3 feddans, 17 kirats e t 18 sahmes indi
vi s dans 15 feddans, 4 kira ts et 3 sah
mcs, divisés comme suit: 

a ) 8 kirats e t 4 sahmes au hod E l Ha
k em No . 2, parcell es Nos . 73 et 76, par 
indivi s dans 16 kirats e t 20 sahmes. 

b) 14 kirats et t1 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No . 3, parcelles Nos . 29, 30 et 
31, par indivi s dans 1 feddan et 12 ki
rats. 

c) 16 kirats au hod Gheit El Balad No . 
5, parce lle No. 41, par indivis dans 1 
feddan, 12 kirats et 20 sahmes. 
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d) 10 kirats et !.~: sahmes au hod Se
gellet El Foula No. 6, par?e.lle No. 82, 
par indivis dans une superficie de 1 fed
dan, 7 kirats et 4 sahmes . 

e) 12 kirats et 1'.~: sahmes au hod El 
Seneita No. 8, parcelles Nos . 1~ et 16, par 
indivis dans 1 feddan, 21 lurats et 12 
sahmes. 

f) 5 kirats au hod El Darein No. 11, 
parcelle No. 113, par indivis dans 3 fed
dans, 22 kirats e t 8 sahmes . 

g) 10 kirats et 16 sahmes au J:od_ ~~ 
Fouli No. 15, parcelle No. 16, par md1v1s 
dans 1 feddan, 13 kirats e t 12 sahmes. 

h) i3 kirats au hod E'l M etaw_el ~?· 
19, parcelles Nos. 5, 6, 7 et 8, md1v1s 
dans 1 feddan, 15 kirats e t 1G s ahmes . 

3 .) Biens apparten ant à Abd cl Malek, 
fil s d e Dardir, d e Ga d El Moula. 

3 feddans, 15 kü·a ts e t 22 sahmes in
divis d a n s tO feddans, 0 kirats e t 18 sah
mes , divisés comme suit: 

a) 9 kira ts e t 6 sa hmes au hod El Ha
kem No. 2, parcelles No s . 78 et 70, pa r 
indivis dan s 23 kirats . 

b) 10 kira ts et 18 sahmes a u hod Dayer 
El Na hia No. 3, parcelle s Nos. 20, 30 e t 
31, p ar indivis dans 1 feddan e t 12 ki
rats. 

c) 16 kirats au hod Gh eit El Balad No. 
5, parcelle No-. 41, par indivis d a n s 1 
feddan, 12 kirats e t 20 sahmes . 

d) 11 kirats au hod Segelle t El Foula 
No. 6, parcelle No. 82, par indivi s dans 
1 feddan, 7 kirats e t -1 sahmes . 

e) 16 kirats et 2 sahmes au h od El Se
n e ta No. 8, parcell es Nos . 11 e t 16, par 
indivi s d a n s 1 feddan, 21 kirats e t 12 
sahmes. 

f) 12 kirats au hod El Fouli No. 15, 
parce11 e No. 16, par indivi s dans 1 fed
dan, 13 kirats et 12 sahmes . 

g ) 12 kirats et 20 sahmes au hod El 
Metawell No . 19, parcelles No s . 5, 6, 7 
et 8, par indivis dans 1 feddan, 15 kirats 
et 16 sahmes. 

4 .) Biens appartena nt à la Dame Ne
fis sa, fille de Dardir, fil s d e Gad El Mou
la. 

1 feddan, 15 kirats et 4 sahmes inJi
vis dans 7 feddan s, 7 kirats et 12 sah
m es, divi sés comme suit: 

a) 3 kirats et 6 sahmes au hod El Ha
kem No. 2, parce :l es Nos . 73 et 76, par 
indivis dans 16 kirats et 20 sahmes. 

b ) 10 kirats au hod Dayer El Nahia 
No. 3, parcelles Nos . 29, 30 et 31, par in
divi s dans 1 feddan e t 12 kirats. 

c) 1 kirat et 14 sahmes au hod El Se
neita No . 8, parcelles Nos . 11 et 16, par 
indivis dans 1 feddan, 21 kirats et 12 
sahmes. 

d) 10 kirats et 12 sahmes au hod E l 
Fouli No. 15, parcelle No. 16, par indivis 
dans 1 feddan, 13 kirats et 12 sahmes. 

e) 13 kirats e t 20 sahmes au hod ·El 
Metawell No. 19, parcell es Nos. 5, 6, 7 
e t 8, par indivis dans 1 feddan, 15 kirats 
et 16 sahmes . 

5.) Biens appartenant à la Dame Fat
ma, fille de Gad El Moula, fils de Moha
m ed. 

1 feddan, 23 kirats et 20 sahmes indi
vis dans 5 feddans, 7 kirats e t 4 sahmes, 
divisés comme suit: 

a) 2 kirats et 20 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 3, parcelle No. 17, par in
divis dans 8 kirats. 
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b) 12 kirats au hod Gheit E l Balad 
No. 5, parcelle No. 41, par indivis dans 
1 feddan et 20 sahmes. 

c) 1 feddan et 9 kirats au hod El_ D~
rein No. 11, parcelle No. 113, par mdi
vis d ans 3 feddans, 22 kirats et 8 sah
m es. 

Pour les limites consulte r le Cahi er 
des Charges . . 

Mise à prix: L.E. 240 outre les frar s . 
Pour la r equéra n tc, 

999-C-452. Hector Li ebha ber, avocat . 

Date: S a m edi 3 Avril 1037. 
A la requête des Hoirs d e fe u J ean R. 

Papadimo, domiciliés à Benha (Galiou
bie h). 

Au préjudice du Sieur Hassan Boray 
El Nimr, s uj e t égyptien, d em eurant à 
S endi o-un, Ma rka z Gal ioub (Galioubich ). 

En vertu d 'un procès-verba l de sais ie 
du 22 Mai 1933, hui ssier Pizzuto-, trans
crit le 10 Juin 1933, No. 4093 (Galiou
bi ch ). 

Obje t de la vente: lot uniaue . 
2'n fcdda n s, 2 .kirats e t 18 sahmes d e 

terres d e culture s ises a u village d e 
S endioun, M arkaz Ga lioub (Qa ]ioubieh), 
divi sés comme s uit: 

1. ) 1 fcddan, 5 kirats e L 8 sahmes au 
h ocl E l Dorra No. 4, parce lle No . 48. 

2.) 4 feddan s . 22 kirats et 18 sahmes 
a u hod El Arbain No. 16, oarcelle No. 
H. 

3 .) 3 fedda ns, 16 ki rats et 8 sahmes au 
hod El Dorra No. 4, parcell e No. '.~:7. 

4 .) 5 feddans, .23 kirats et 18 sahmes 
au hocl El Cha roua No . 17, parcelle No. 
18. 

5 .) G fedda n s, 6 ki rats e t 14 sahmes 
p a r indivi s dans 7 fcddan s, 6 kira ts et 
14 sahmes au hod El K enissa No . 1, 
p a r cell e No. 28. 

T e l qu e le tout se poursuit e t com
porte san s au cune exception ni ré serve 
avec t ou s les immeubles par nature ct 
par des tinat:on qui en dépendent. 

Pour IP-s l imites consulter le Cahi er 
des Ch;ng-es . 

Mise à prix : L.E. 2400 outre les frais. 
L e Caire, le 5 M a r s 1037. 

Pour les r equéra nts, 
20-C-.'J73. A. Sacopoulo, avocat. 

Date: Sam edi 3 Avril Hl:n. 
A la rvquêtc du Banco Italo-Egiziano. 
Conh·e A hm11.cl Ib rahim El Kami, com-

merça nt, d emeurant à Béni-Souef. 
En vertu d'un procès-vc~rbal de sai

sie immobiJ iôre dressé les 13 et 14 
Mars 1928 pa r l'huissier Souccar du 
Tribunal Mi x tP. rln Caire, avec sa dénon
ciation du 28 Mars 1928, le tout trans
crit au Bureau d es Hypothèques du Tri
bunal Mixle rln Caire le 5 Avril 1928 
sub No. 217 Béni -Souef. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

8 fedd a ns. 6 kirats ct 1.2 sahmes sis 
au village de Nah iAh El Homa, Markaz 
El Wasta, Moudirieh de Béni-Souef, 
divisés commP suit: 

2 kirats Pt 22 sr1.hmes au hod Eraga 
No . 7, faisant partie de la parcelle No. 
1. 

2 kirats ct 18 sahmes au hod Albert 
dit E l Bir Nn . 8, par indivis dans la 
parcelle No. B. 
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2 fedclans, 16 kirats et 20 sahmes au 
hod Abou Hadi No. 3, par indivis dans 
la parce Ile No . 12 bis. 

9 .!dra ts e t 10 sahmes au hod Daoud 
No. 5, par indivis dans la parcelle No. 
1. 

1 feddan, 13 kirats et 4 sahmes au 
hod El Malcha, d' a près les témoins hocl 
E l Ma lak No . 11, par indivis dans la 
parcell e No. 21. 

1 feddan, 11 ki ra ts et 20 sahmcs au 
hocl Abou S eif No. 0, par indiv is dans la 
parcelle No. 1. ~ 

16 kirats e t 22 sahm es a u h od Je.. ! 
Ghoffara No . 4, p ar indivis d a n s la par· 
ce ll e No . 39. 

3 kira ts et 16 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No . 16, par indivis d a n s la par
celle No. 71. 

7 .kirats e t 12 sahmes au hod E l Ram
la No. 1, p a r indivi s d a n s la p arce lle 
No. Z7 bis. 

2 ki ra ts et 16 sa hmes a u h od El A tou
la No . 13, par ind ivis dans l;-t parcelle 
No . 26. 

14 kirats e t 20 sahmes a u h od El 
Lig la No . H , p a r indivi s d a n s la parcel· 
le No. 8. 

2me lot. 
38 fedda n s 14 kira ts e t 20 sahme~ 

d'après la sais ie m a is d 'après la _to tai ité 
d es subdivi s ions 37 fedd a ns , 7 l·u rél ts et 
4 s ahmcs s is à Na hi eh B éni-Mo hamecl, 
M arka z El W as ta (Bén i-Sou ef), savoir: 

2 fedda n s, 11 ki ra t.s e t 18 sa h mcs au 
hod El Aoula No. i, pa r indivis dans la 
parcelle No. 5. 

4 feddans, 4 kira ts et 8 sahmes au 
hod p récéd ent, p a r indivis d a n s la par
ce lle No. 39. 

6 feddan s, 5 .k ir a ts e t 12 salnnes au 
hod El Ilager No. 2, p a rce lle No. ii . 

5 fcdd a n s e t tl kira ts au ll od précë· 
dent, p a r celle No . 27. . . 

4 fcdda n s e t 20 kira ts a u h od prece
d ent, parcell e No . 28. 

1 fedda n, 7 ki ra ts e t iG sah m es au 
hod précéd ent, par indivis dan ~ la par
cell e No. 29 . 

1 fedd a n , 10 kira t s e t 8 sahrn es au 
hod El Madaw ar No . 3, parcel le No . 11. 

2 feddans, 18 kira ts et 4 sah mcs au 
hod précédent, parce ]le No. 5 . 

Sur ce tte pa rcell e il ex iste u n e ma· 
chine (moteur) d'irrigation, m a rqu e Lin
coln, En g la nd, HH2, No. 45S:t 4, de 1 ~1 fo rce 
de 6 II.P., u sagé. 

22 kira ts c t 12 sahmes a u h orl. pré~ct' · 
d ent, par indivis d Èm s la parcell e No . Z. 

9 fcddan s, 6 kirats e t 14 sahnws au 
hod El M elakkab No. 4, p ar in cli vi~ 
dans la parcelle No. 17. 

3me lot. 
9 ferl.dans, 15 kirats et 2 sa hm rs cra~ 

près la s a.i s ie mai s d' a près la _tolal1t.e 
des subdivis ions 9 fedd ans, H k1 nd s et 
14 sahmcs sis au Zimam Nahi e t 1\ b ou et, 
Ma r k a z vVas ta (Béni-Souef), divi sLSs com
me suit: 

1 kirat et 20 sahmes au hod El TTatab 
No. 2, faisant partie d e la parcell e ~0 . 
131. 

3 ferl.clans, f5 kirats e t 4 sahm rs au 
hod Abd el Bar No. 4, parcell e No . W. 

1 fcrl.clan e t 3 kirats au hod pn~ c t' rl t~nt.. 
parce'Jp No. 8. , 

f4 .kirats et f2 sahmes au hon pre
cédent, par indivis dans la parcc iic No . 
12. 
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1 feddan et 21 kirats au hod Namek 
No. 5, par indivis dans la parcelle No. 
3. 

7 kirats et 16 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 8, par indivis dans la par
celle No. 47. 

13 kirats et 10 sahmes au hod El 
Borg No. 9, par indivis dans la parcelle 
No. 49. 

1 feddan et 10 kirats au hod El Sa
bah No. 12, par indivis dans la parcelle 
No . 23. 

Tels que les dits biens se poursui
vent et comportent avec toutes dépen
dances, tous immeubles par nature et 
par destination, toutes constructions et 
plantations généralement quelconques, 
rien excepté ni exclu. 

Po·ur les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 210 pour le 1er lot, 
L.E. 54.!::> pour le 2me lot et L-E. 100 
pour le 3me lot, le tout outre les frais. 

Le Caire, le 5 Mars 1937. 
Pour le poursuivant 

Malatesta et Schemeil, 
907-DC-869. Avocats. 

Date: Samedi 3 Avril 1937. 
A la requête de S.E. Alexan Pacha 

Abiscaroun, propriétaire, égyptien, de
meurant à Assiout. 

Au préjudice des Sieurs: 
:l.) Abdel AI Hassan Hassanein. 
2.) Sayed Ismail Al y Agha El Guin

cli. 
Tous d eux propriétaires, égyptiens, 

demeurant à Nahiet Kharfa, Markaz 
Deyrout (Assiout), débiteurs saisis. 

Et contre l'Administration de l'Hygiè
ne Publique, représentée par S.E. le 
~VIinistre de l'Intérieur du Gouverne
ment Egyptien, pris en sa qualité de 
tiers détenteur purement apparent. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 19 Mai 1934, huissier 
Georges Khodeir, dénoncée aux débi
teurs le 30 Mai 1934, transcrit ensemble 
avec sa dénonciation le 5 Juin 1934 sub 
No. 969 (Assiout). 

Objet de la vente: 
Terrains appartenant au Sieur Abdel 

Al Hassan Hassanein. 
1er lot. 

3 feddans, 5 kirats et 2 sahmes sis à 
1\'ahiet Kasr Reidar, Mar.kaz Deyrout 
(Assiout), divisés comme suit: 

1.) 20 kirats et 8 sahmes au hod El 
Soulse El Bahari No. 1, faisant partie 
de la parcelle No. 35. 

2.) 1 feddan et 18 sahmes au hod El 
Baten No. 9, faisant partie de la par
celle No. 31. 

3.) 1 feddan et 8 kirats au hod El Ba
ten No. 9, faisant partie de la parcelle 
No. 64. 

2me lot. 
Réduit par procès-verbal de distrac

tion du 16 Février 1937. 
14 kirats et 12 sahmes sis à Nahiet 

Kom Bouha Bahari, Markaz Deyrout 
(Assiout), divisés comme suit: 

i.) 5 kirats et 6 sahmes au hod El 
Samanine No. i, faisant partie de la 
parcelle No. f. 

2.) 9 kirats et 6 sahmes au hod El 
Maksar No. 4, kism awal, faisant partie 
de la parcelle No. 22. 
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3me lot. 
2 feddans, 16 kirats et 22 sahmes sis 

à N ahiet Kharfa, Mar kaz Deyrou t (As
siout), divisés comme suit: 

i.) 8 kirats et 16 sahmes par indivis 
dans 11 kirats, au hod El Soultan No. 3, 
faisant partie de la parcelle No. 16. 

2.) 7 kirats au hod El Souaan No. 3, 
faisant partie de la parcelle No. 21. 

3.) 6 kirats et 6 sahmes au hod El Fed
dah No. 5, faisant partie de la parcelle 
No. 27. 

4.) 3 kirats e t 22 sahmes au hod El 
Feddah No. 5, faisant partie d e la par
cell e No. 39. 

5.) 18 kirats et 20 sahmes au hod El 
Soultan No. 3, faisant partie de la par
celle No. 66. 

6.) 20 kirats et 6 sahmes au hod El 
Guindi No. 6, faisant parLie de la par
celle No. 5. 

Terrains appartenant au Sieur Sayed 
lsmail Aly Agha El Guindi. 

4me lot. 
2 feddan s, 21 kirats e t 12 sahmes s is 

à Nahiet Massara, Markaz Deyrout (As
siout), divisés comme suit: 

1.) 2 feddans, 16 kirats e t 18 sahmes 
au hod Garf El Guindi No. 8, fai sant 
partie de la parcelle No. 14. 

2.) 4 kirats et 18 sahmes a u hod Garf 
El Guindi No. 8, fai sant partie de la par
celle No. 13. 

T el que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exceRtion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 255 pour le 1er lot. 
L.E. 50 pour le 2me lot. 
L.E. 320 pour le 3me lot. 
L.E. 145 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
38-C-478 W. Adib \Vahba . avocat. 

Date: Sam edi 3 Avril 1937. 
A la requête de la Banque Misr, socié

té anonyme égyptienne, ayant siège au 
Caire, poursuites et diligences de son 
administrateur-délégué Talaa t Harb Pa
cha et en tant crue de besoin Sadek Bey 
Gallini, propriétaire, protégé français, 
demeurant à Minia. 

Au préjudice d'Abdel Meguid Abd 
Rabbou, pro-priétaire, local, d emeurant 
au village de Kafr Abdei Khalek, district 
de Maghagha, Moudirieh d e Mini P. h . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée le 4 Janvier 1933, 
dénoncée le 19 Jan\'ier 1933 e t transcrits 
au Bureau des Hypothèques du Tribu
nal Mixte du Caire en date du 25 Jan
vier 1933 sub No. 208 Mini-eh e t d 'un 
procès-verbal de dis traction dressé à ce 
Greffe. 

Objet de la vente: -en un seul lot. 
9 feddans, 15 kirats et 14 sahmes de 

terrains cultivables sis au village d e 
Kafr Abdel Khalek, Markaz Maghagha 
(Minieh), divisés comme suit: 

1.) Au hod Moftah No. 6, fai sant par
tie de la parcelle No. 30, 2 feddans, 16 
kirats et 12 sahmes, par indivis dans 
23 feddans, 5 .kirats et 8 sahmes. 

2.) Au hod El Kassab No. 7, faisant 
partie de la parcelle No. 39, 4 feddan s, 
5 kirats et 2 sahmes par indivis dans 
38 feddans, 21 l<.irats et 12 sahmes. 
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3.) Au hod Saleh No. 10, faisant par
tie de la parcelle No. 37, 2 feddans et 18 
kirats indivis dans 9 feddan s, il! kirats 
et 8 sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances sans aucune exception ni réser
ve. 

Pour les limites consulter le Oahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 405 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
91-C-525 Avocats. 

Date: Samedi 3 Avril 1937. 
~,la re~mête du Sieur A. D. Jérony

mides, agissant en sa qualité d e syndic 
de la faillite de la Haison Sociale Ka
mel Masseoud & Co., éli sant domicile 
au cabinet de M e N. Zigada, avoeat à la 
Cour. 

Au préjudice de la faillite de feu la 
Dame Naguia Amin El Khorazati (mem
bre d e la faillite Kamel Masseoucl & 
Co.). 

En vertu d'une au torisalion ::.;péciale 
d e M. le Juge-Commissaire elu H Oc
tobre 1935, suivie d'une ordonnance rec
tificative du 25 Novembre 1035. 

Objet de la vente: 
Suivant le procès-verba l cl c mise en 

po-ssession du syndic poursuivant en 
date du 27 Avril 193'L 

' Le 1/8 soit 6 feddans et 6 sahmes par 
indivis dans 48 feddans e t 2 kirats de 
terrains cultivables sis au village de Na
wa, Markaz Chebin El Kanatcr IGaliou
bieh), répartis comme suit: 

a) Au hod El Chorafa No. 7 . 
14 feddan s, 4 kira ts et 8 sa l1nw:::, par

celle No. 21. 
b) Au hod El Mchatta 1\o. ~i . 
2 feddan s, 12 kira ts e t 20 ~éîhmcs, par-

celle No. 14. 
c) Au hod Dayer El Nahia 7\ o. 1:2. 
11 feddans, parceJles No~. 2 e t. 3. 
d) Au hod El Boab No. H. 
10 feddans et 8 kirats fai sant partie de 

la parcelle No. 1 et No . 2 et fa.isant par
ti e de la parcelle No. lt, et No:::. 5, 6 et 7 
et Nos. 20 et 30. 

e) Au hocl El Boab No. H-
i feddan, 7 kirats ct 20 :::: allnlt':" . par

celle No. 15. 
f) Au boel El Berka No. :L3. 
5 feddans et 15 li.:irat:::, parcc llt'::: Nos . 

24 et 22 et faisant partie d e L1 parcelle 
No. 23. 

g) Au hod KarJü ra No . 13. 
1 feddan ct 20 kirals fai sant pa rti e des 

parcelles Nos. 12 eL 13. 
h) Au boel Karkira No. 13. 
1 fedcl an e t 6 ki ra ts, faio:an t partie de 

la parcelle No. 7. 
Ainsi que Je tout se poursuit avec. tout 

ce qu'il comporte comme acces::;oires e~ 
dépendances, sans nucunc eè\:ccptwn m 
réserve. 

Et d'après la. nouvelle désigna tion du 
Survey Departmcn t Je:-; bicnc:. :-'ont divi
sés comme suit: 

1 .kirat au hod El Maha tla :\ o. 3, fai 
sant partie de la parcell e X o. :20. indi
vis dans 1 kirat et. 21 sahnw::::. 

2 feddans , 11 kira t.s f't 17 sailmes au 
hod El Mehatta No. 5, parcelle No. 59. 

14 feddans, 12 kirat::: rt 6 sahmcs au 
boel El Chorafa No. 7, parcclJ e No. 24. 
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iO feddan s, i5 kira Ls e t 23 sahmes a u 
hod Dayer El Nahia No. 12, p a rcelle 
No. '*2. 

8 kirats e t 1 sahme au h od Dayer El 
Nahia No. 12, parcelle No. 9G. 

5 feddans, 15 kirats et fiL sahmcs a u 
hod E·l Beraka No . 13, p a r cel le No . 88. 

1 fedda n, '* kira ts e t 12 sahmes a u 
hod El Bawab No . 14, parce lle l\o. 2. 

8 kirats a u même h od, parcelle No . U. 
1 fcddan, 5 kirats et 22 sahm es au 

hod El Bavvab No . 14, parcelle No . 62 . 
8 feddan s, 19 kirats ct :l 2 sahmc.s a u 

m êm e hod, parcelle No. 120. 
1 feddan, 12 .ki rats ct 6 s alnncs au 

h od Karkira No. 15, parcelle No. 26 . 
1 feddan, 5 kirats e t 20 sah m cs au 

hod Karkira No . 15, parcell e No. 27. 
5 kirats c t 16 sahmes au même hod, 

parcell e No . 41. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Cha rges. 
M ise ù prix: L.E. 240 outre les frais . 

P ou r le pours uivant, 
46-C-486 N. Zigacla, avocat. 

Date: Samedi 3 .!\ vril :1. 9:37. 
A la 1:cquête elu Sieur ~etdck Gallini 

B ey, protégé JranÇ <.ti s, demeuran t. ù ::\l i
nicll. 

Au préjudice elu S ieur Yousse f Js l1 a k 
El To\\·a, l'il s clc hllak Saacl Glwbr ial, 
fil s de Saad Gl10brial, proprié taire, s u
jet local, clcmenrant à l\liniel1, r·tw Ga
mch E l Kochcri. 

En \Crin u·un procès-verba l de sais ie 
imm obilière elu 2:2 Aoùt 19:Vt, dénoncée 
le 3 Septembre Hl3i c t lrall s cri lc nu Bu
r ea u des llypotllèques du Tribunal l\Iix
te elu Caire le G Septeml)rc 103'1 s ub 1\o. 
118:2 ~Iinieh ct d'un cn1tre procès-verba l 
cl e sa is ie immobilière el u 3 Sep tembre 
1931!. dénoncée le J3 Sep tembre Hl3 1 et 
transcrite au Bureau clc::: Hypothèques 
elu 'l'rihun nl ..\Ii xte elu Caire le :2:2 Sep
tembre 103'1, su lJ :\o. 1:2::l:s l\I ini c l1. 

Objet de la ve nte : 
3mc lot. 

Biens app<tr lcna nt. ü Yo u ::; s c l' Isha k El 
Towa. 

14 kiral ::: p ar indivi ;:; ::o u1· :.?'1 kirals clans 
un e parcelle cie tenctin ùc la ::; upcrf icie 
de 1003 m2, s i:-:e ü Toua Bnni lhrahim, 
M ar kaz ct i\1o ucl i rie lt cl c l\ Tin ich , au l1ocl 
Daycr El :\ahia 1\n. 3. ki:-:m awa l. l'ai :::a n t 
p art ie rlc la parcell e :\o. ftR Sakan 1<: 1 Na
lda, ::; u r unr ~ parl ir ; df' la quelle es t < ~ l evée 
un e 1na iso n d 'un l·cz-(l e -cl i nu ss (~e ct d'un 
·é lnge. Je r cs lnnl j'ormnnl lerra in va
~·tw, le tout enlol]ré d 'un mur cl'en
ce inl e. 

A.in'-' i qu e le tout se poursuit e t com
porte avec lott::: h ·:-: <Lccc:-: so ires c l clépen 
clanc c~ . :-:a n s auc.tm c excf'pl.ion ni rôscr
vc. 

Ponr les limite::; consulter le Cahier 
d es Charges . 
\lb~ it pt·ix: L.E. 2:>0 ou Lr c les fr a is . 

Pour le p ou rs uivant, 
M. Srdnao tti c~ L C. Hi1cos, 

R~1-C-:JJÎ 1\vocab. 

Hale: Samedi :1 Avril t03Î . 
A Ja requête de : 
1. ) La Darn e Aura Mina CJ a har, é pou se 

du S i r~ ur .1\lari co Hi cci, 
2 .) Lr~ Si eur Vittorio Mino Gahar, en 

leur qu'alite'; de se ul s c l uniques h 6riticrs 
de la Dame Eil c Mino, sujets Hali c ns, de
m eura nt a u f:airc . 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Au préjudice de la Dame Hafiza Ab
del Ha1"11lan, propriétaire, locale, demeu
rant au Caire. 

E;n ,~e:rlu d'un procès-verbal de sais ie 
immobili ère elu 20 Décembre 193ft, lra n s
cr il avec Sèl clénoncialion le 8 J a n v ier 
1935, No. 63 (Caire). 

Obje t cie la v en te: 
Une parcell e de lerrain de l a s upcr·fi

c ie de ::lOO m2, avec les constru ctions y 
élevées clc deux immeubles de rapport, 
s is a u Caire, quartier Sakakin i, chi akh c t 
E l Zaher E l Ghamra, Jdsm El vVaily, 
Gottvcrnont L elu Caire. 

Le premier imrneublc, por la n l le No. 
56 de la rue El N oz h a, moukallafa 1\ o. 
7 / 3:2, es L composé d' un rez-clc-cllaussée 
d e deux appartements et s ix magasins, 
ct clc deux élages su périeurs de deux ap
l)ctrlemen ls chacun. 

Le sec onet imm eubl e, por i an t le i\ o. :1.6 
clc LL nwlle ;-)o li mn n A b aza, mou lGtllaf'a 
l\o. 9 /33, e::;l composé d 'un J'Cz-dc-c hallS
séc occupé J!nr un fou r . cL d'un premier 
élëtgc. 

]_;cn :::cmhle de cc::: imm eubl e:-;, lerra in 
c t con ~ l ruc l ions. es t limilé: E s t, j)<tr la 
ru e El :\ o uzhCL de tO m. d e la rgeur sur 
une long. de 18 m . GO; Sucl, par la rueLle 
Soliman Abaza de U m. cle large ur s ur 
un e lo ng. cle 2t m. 80; Oucs t, par le res 
ta nl d e la proprié) lé cle la Dame Fal'l1a 
\Va s::::e r Sa lib s ur un e l ong. cle Jo m. 00; 
l\"onl, pur la proprié té cle IIa s :::an El S<tb
b<tnn s1.n un e lon g . cle 1.-1 m. 

:\lise à prix: L .E. 2000 ou lre les frai s . 
Pour les pour:: uiv <t n ls, 

62-C-302 G. L . Dar ian , a \ ·oc at. 

Hale : Samedi 3 Avril 1037 . 
A la r equê te de Habib G ui rguis Ab

del Sayed, j)ropriétaire, local, demeu
rant iL A~::;iout, ct·ssionna ire du S ieur 
An toun Ha nna Gabriel. 

Au préjudice d e: 
:t. ) Elias Louca, 
2.) Melck h.h a li l. 
T ou::; d eux propriétaires, s ujets l o

ca ux, clemeuran t a u v ill nge d 'El Maas
sar a, Markaz Abnoub, Moudirieh d'As
siout. 

En vertu d ' un procès-verb a l de sais ie 
immob iliè r e du H Avril 1036, hui ss ier 
J os . Khoclc ir, tra n s cri Le a v cc sa dénon
ciation au Bureau d es H ypo th èques du 
Tribuna l Mixte elu Caire le 2 Mai 1036, 
s ub No . 503 Ass iout. 

Objet ùe Ja ven te: en un seul lot. 
T errains agricoles s is à Zima m Na

hi c t El Maa::;sara wa Manchietha, M ar
k az Abn o ub, Moudirieh d'Assiout, sa
voir: 

A. - T err1a ins appartenant à Elias 
Louca Said, moukallafah No. 2H7 / 1033, 
savo ir: 

:t. ) J.G kirals ct 20 sahmes au h ocl Za
r c l J ramm o ucla No. 29, fa isant p a rti e de 
la pC~.rcell e No. 31. 

2 .) 20 .kira ts au hod El Diwane El 
Cl1arki No. 1.7, fa isant p a rti e indivi se d e 
la p arce lle No. 25 do 22 kira ts et 12 
sarnn cs . 

3 .) 8 kirats au hod El Diwa n e El Ghar
hi No. 18, fa isant partie indivi se d e la 
parcell e No. 10 de 8 kirats c t 12 sah
lTIC's . 

ft.) LI. ki rats c t JG sahm cs a u hod El 
Diwnn c El Gharbi No. 18, fai sant partie 
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indivise de la parcelle No . 59 d e 3 fed
dans et 5 kirats. 

5.) 8 kirats et .-1 sahmes a u hod E l Di
w a n e El Charki No. 17, faisan t partie 
in div ise de la parcelle No. 110 de 2 fed
clans, 1 1-:ira t. ct 8 sahrnes . 

Soit en tout 2 fedclans, 15 ki ra ls e t 16 
sahmes . 

B. - - Terrains apparten a nt à Melek 
Khalil, seul lléritier de Khalil Morgan, 
moukallafah au nom des H oirs J\ halil 
Morgan No . 628 / 1833, savoir: 

1 . . ) 5 kirats c t 3 sahmes au hod Garf 
El Bahr No. 1, fRi sant partie indivise de 
la parcelle l\o. 110, de :L3 kirat s ct 12 
sahmes . 

2.) 4 kirats e t 8 sahmcs au hod Garf 
El Bahr No. 1, faisan t parti e inclivi::c de 
la parcelle No . 50, cle 3 fedclans, 2 ]( ira ls 
et 12 sahmes . 

3. ) 3 kira ts ct 1? sahmes au h ocl El 
Di,va nc E l Gharhi No . 18, fai sant parti e 
indivi se de la p arcelle No. 2, de 18 ki
rats et 8 sahmes. 

'1. ) '7 kirab r.L 20 sa h mr~ s au hncl :\l c
kh a \\-cl Saacla ~o. 3 J. fa isan !. part ie in
divi:-:c clc la parce ll e ?\o. 23, dr ~ 1-i:irat~. 

5. ) 3 kirats d 12 sahmcs au h ocl :\lan
cllid Serry l\ o . 36, fai sant parti e inrli
visc elc la parccll 8 Xo . L cle 22 kira h. 

G. ) U kira ls <'L 20 sa lnnes au l10cl El 
Ji crz E l Bah r i i'\o. 2G, faisnnt pm·ti r in
divise cl e la parcelle S o . 33. <.le :20 ki
rnls c t l ü salm1 cs . 

/. ) 2 kirat s c t 8 :c;allmcs nu lwd El 
II r: rz El Bahri No. 26, fai sant pRrli c in
divis e de la parcPll e ~-o. 38, (Je G kirub 
c t 20 sn hmcs . 

,~ . ) 1 ff'dù:ln <' t .12 ;-;almws au lwd El 
liayr.m So. 28, fai:::ant par ti e incli\· i:-: 0 d'~ 
la parcell e :\o. :1. , clc 3 i'eclclan s, J. Ci l ~ i rah 
c t R saltm es. 

\J . ) 1:2 l\ ira ts <' 1. :LG sahmc::: au Jwcl Za
rcct H ammo u cla X o.· .:2\1, fai sa n t pilrli e 
imli\·isc de Ja parcell e ~T o. 20. cl(• J~ ki
rats ct :LG salmws. 

So i 1. r n toul :3 fe(ldans c l 1. 7 Sillt lll t'S. 
C. - ·- G feclcians. i ki rat et 12 sal11nr :=:, 

d o trrra in s agr icoles s is il Zimam :\nl iicl. 
E l l\fanssara \ , ·a Manchie U1 n. a u n t• m 
df's H o irs de feu Khalil Morgan, m ou
k a ll n ra h No. G28/1933, savoir: 

1. ) 20 ki rats c l 12 sahmcs a u h ocl (~<nf 
Amra n c No. 2, faisant par ti e indiY iSL' de 
la parcl'llc No . 1.0, de 7 fecldan s, :5 ki rn l::: 
ct 20 sahmes . 

2 .) 13 ki r a ts ct 1.2 sahmrs a n lwd r.J 
Cl1<~ ir No. 23, .ki sm awa l, fa isa n t P<ll'li c 
inclivisc de la parcelle No . :L2, clc 1 ft'd 
dan . :1.8 kirats et 20 sahmes . 

3.) 5 ki rC~.ts rt 8 salnnes a u h orl. El 
Chéir No. 23, ki s m a w a l, fi'\ isa n t p;nliè 
indivise de la parcelle No. 23, dl' Hi J.j . 
r ats . 

't .) 10 kirrLts a n h od :Rl n enin r i'\n. :? 1'. 
fa isa nt parli c indivi se dr. la parcell e ~o . 
57. clc: l Jccidan c t G kira ls . 

5.) 1.5 kira ts a u hod El Deninc ;'\o. ·.: '1, 
fai sn nt p art ir' in divise d<' la pa rcrlk ~o. 
H . cl r. 3 frddans. '1 kirat s e t :L2 sahJn ,•:::. 

G.) :1. 1t kir a ts 0t 20 sah m es a u horl TL tl f 
E l Ha\YH .~·u<'h Nn . D. faisn nl. J1(lrlit' in tii · 
vi se rie la parce ll e No. 23 bi s. cie J ft'd
d rm, 23 kirats e t 12 sahnws . 

7.) 1 fcdda n. 18 .l<irats rt 8 sa l1nws nu 
hocl Morgan r. No. H. fa isant pnrli t' in
divi se clc la parcr.ll e No . 1, d e G ferld ;lll~. 
16 kirats e t '1 sahnws . 

Soit un total gén<~ ral de 10 f r dd ;lllS. 
17 kirats c t. 21 sa hmcs. 
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Ainsi que le tout se poursuit et com
po-rte avec tou~ ~es a~cessoir:s, aug~en
tations et amelloratwns qm en depen
dent, sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 400 outre les frais. 
Pour le requérant, 

63-C-503 Philippe Aziz, avocat. 

Oate: Sam edi 3 Avril iD37. 
A la requête des Hoirs Akladios Kol ta 

Ishak savoir les Sieur et Dames: 
1. ) Sa veuv e, Zomorocla Khalil. 
Ses filles: 
2.) Chafil-;.a, 3.) Arada. ·L ) Falla. 
;s.) Chafik b ey Siclhom Elias, . pris en 

sa qualilré d e tuteur ü es mineu1. Mau
rice et l\tlounira, enfant s de· feu rfe'\;V
fik Akladios Koll<a. 

Propriétaires, égyptiens, d emeu rant 
à Assiout et élisant domicile au Caire 
au Cabine t d e lVl e· Alfred :M,agar, avo
cat à la Cour. 

Au préjudioe de .l\1ohamecl Ahmed 
Imam, propriél,aire·, .égylYtien, dem eu
rant à El l-Ia\vatl,a. -:\!farkaz l\!Ian.falout 
(A.ssiout). 

Débiteur saisi. 
Et contre: 
1. ) S.E. ~Vlohamed paella ;\tlahiouz 

Racl1ouane, pris en sa qualitré d e Wali 
Charei d e ses enfants mineurs: 

a) Mohamecl, b) Rachouanc, 
c) Moustapha, ci.) Mahmoucl, 
c ) l~iticlaL f) Emtessal, 
r •· ) Zeinab, h ) Heluna. 
2 .) ~'foustaplla b ey ~\lahfouz H a

c l1ouane . 
3.) Grei s s A bdel 1\tlal el' Salib. 
f'ropri·étaires, égyptiens, d emeurant 

à El Jlawa Lka, sauf le d ernier qui cle
m eurc <'t Ga\'Vli, :i\1,a rl.;;az ::\'[anfalout 
(AssiouL). 

·'t. ) Mil<Jl Mavro. pris en sa qualit:é cle 
SYndic cle la faillil e Chenoucla Sawires 
Nlanclaloun, d em eurant au Caire, rue 
Fouacl 1er No . 33, immeuble Cbawar
hv 
· 3.) Alexm1dre Anis Doss. pri s en sa 
qualit-é ci.e Syndic de la faillite Aziz T:a
\Vaclros Mikhail. d em eurant .au Caire, 
rue Soliman Pacha. 

Pri s en leur qualité d e t.iers déten-
l ('Ul'S . 

En vertu d'un procè::'-vcrb a l d e sais ie 
immobilière elu 30 Novembre :1935, dé
nonc'é le 21 Décembre 1 !13:::> et transcrits 
.au Bureau des Hypothèqu es du Tribu
nal Mixte du Caire le :3L Décembre 
:193'5, sub No. i672 Assiout. 

Objet de la vente: en quatre lots . 
32 fecldans. i3 kirats e L 3 sabines cle 

terrains de culture sis aux villages 
ci:e El Hawatl<a. El Gawly et Sol\.kara, 
Markaz M.anfalout (Assiout), et Béni
Sanacl, Markaz et Moudirieh d'Assiout, 
répartis eommc suit: 

1er lot. 
26 feddans. !1: kirats et i5 s.ahmes sis 

au village d'El Haw.atka, Markaz :VIan
falout (AssiouL). clivis·és comme suit: 

i.) 2 feddans et 9 kirats au hod El 
Guezireh El Morbafea El Baharia No. 
J , faisant partie de la parcelle No. i. 

2.) i feddan. 14 ki rats et 22 sahmes 
au même hoci. El Guezireh El Morta
fea El Babari No. 1, faisant partie de 
la parcelle No. 1. 
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3.) 3 kirats et 22 sabmes à prenüre 
par indivis clans 5 kirat.s et 20 sahmes 
au même boel Guezireh El Mortafea El 
Bahari No. 1, faisant parlie cle la par
celle No. i. 

!.~:.) 18 s·ahmes au boel El Mohandess 
E:l Charki l\o. ii, faisant parlie cle la 
parcell e l\o. 81, à prendre· par indivis 
clans 5 kirals et 18 sahmes. 

5.) iO sahmes par indivis üans 18 ki
rats et 6 sahmes au hocl Birom El Char
ki No. i3, faisant partie de la par cell e 
::\o. 34. 

6 .) 8 sahmes par indivi s dans 1 kiraL 
e t 16 sabmes au boel Birom El Gharbi 
No. il.~: , faisant partie clc la l')arcelle 1\o. 
76. 

7. ) 15 ki rats et 12 sabmes au hod El 
~Jalbak 1\o . 17. faisant p&r Li e cle la p a r
celle No. 35, indivis clans la susdite 
parce lle cle 4 feci:clans, 21 ki r:ats eL 12 
sabmes. 

8. ) 2 feclclans e t 21 l\irats ·au hocl 
Awal Solse No . :l8. fai sant partie de la 
l)arcelle 1\o. 20. 

9 .) i7 l\ira ls et -1 sahmes au hod Da
ver El :Nlandara El Bah ar i 1\o . 211, fa i
sant partie d e la parcelle No. 33. 

iO. ) 5 ki rats et 8 sahmes au boel Da
yer El :Manclara E l Babari No. 24, [lai
sant partie· d e la parcelle No. IJ:i. 

ii. ) 1 feddan, 6 1\.irats et iO sabmes 
au hoci. El Homranc No. 28. faisant 
partie de la parcelle :\o. 28 . 

12. ) ii kiraLs e t 6 sahmes au lloll El 
Homrane ~o . 28, fa isant mn·li e de la 
parcelle No. 21. 

13. ) i kirat e t 22 sahmes au holl El 
Homrane No. 28, fais ant partie d e l'a 
parcelle No . 58. . . . . 

i ·L) 2 kirats e L i2 sahmes a p r mütvJ s 
(lans 3 kirats au hod El Obeit El San ta 
No. 32. fai sant par ti e cle l'a p.aree lle 
NO. 8. 

J.5 . ) :3 salunes par ind ivis dans l ,ki:
raL et !.1: ·sabmes au hocl lerret Beni 
Hussein 'i'\o. 31 ]') is, fisanl partie cle la 
parcelle :\o. 3, incîivis dan s la Clil. e pm·
celle d e 4 l\ina.ts. 

:16. ) n l.;;irats cL 2 salu11es au h~cl 
Gl1eiL TDl Sebil S o . 38, fai sant partie 
d e la parcelle i\ o. 40. 

:l7.1 12 1-::i r.a ls au llod El K o lc i.ta. ~o. 
38, laisanL padie des pa1·1cellcs :\'os. 
·'15 e L -'16. 

L8. ) 12 sa lnnes au lwd E :L lZoLei la 
::\o. 38, fai san t partie cle l'a parcelle 
Xo .. )J. indivis dan s la elit e parcelle 
ù'e 2:~ ldrats e L 8 sahm.es . 

19.) J feclclan , 21. kirals et 10 sahmes 
au hocl El ;\;Ja ss iada El Bahoari. No . :30, 
fai sant parlie d e la par.celle ~o. 'L 

2D. ) 2 feclclans, 7 kirats et J8 sahmes 
au hocl El Sabour a ::\o. 1l:3, f,ais·ant P <H
Ii. e cl e la parcelle ::\o. 9. 

:21. ) 1 fedclan, 23 kirats c t 18 s?-I:Jnws 
au boel Awl1acl Imam :\io. W fa tsant 
par i ie d e la . parcelle ::\o. 33. 

22.) .18 kirats e t JG sahmes an hoü 
Sobbe No. !~:8 fa isant. pari ie cle la par
celle No. 415. 

23.) 22 kiraLs au hocl El Rahbania El 
Kebli No. 30, faisant parti e d e la par
celle No . .50. 

24.) 4 kirals au hocl El Rahbania El 
K e·bli No. 3ü, faisant partie de la par
celle No. 60. 

'25.) ii kirats et 8 sahmes ~u hod El 
Rahbania El K.ebli No. 50, fa1sant par
tie de la parcelle No. 6L 
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26.) 18 kil·ats et 4 sabmes au hod El 
Khatre No. 52 faisant parlie de la par
ce lle No . i. 

.27 . ) ~ fecldans, i lürat eL {6 sahmes 
au hocl El Awacl No. oo, faisant purtic 
uc la p·arcelle No. i2. 

28. ) 2 Jedclans. 6 kirals e t 18 sahmes 
a u hod El Bahyou :\o. 57 faisant par
lie de la parcelle 1\ o. G. 

.29. ) 4 kiraLs au hocl Gheit El Cheikh 
No. 58. fa isant partie d e la parcelle No. 
.27, indivis clans la clile parcell e d e ii 
ki.r a t.s e t 16 sahmes. 

2me lot. 
20 l\.irats e t 8 sahmes au :village de 

E l. Gü,wly , Marka.z J\!lanl'alouL (As
sioul), divisés comme suit: 

i.) li l\.irats et 8 sahmes au hod Om 
El Cbol\.e f\o. i, fai sant partie ü'es 
parcelles Nos. 6 et 7. 

Sur cet te parcelle se trouve élevée 
une m a ison d 'habitation. 

2. ) ·.::> kü·ats 1au boel El Garf 1\o. 4, 
faisanL partie de la parcelle No. 20, 
indivis clans la dite parcelle cie :l fed
dau, 1 ki ra t e L 8 sahmes. 

3.) '.~: h:irats au hocl El Omcla No . '9, 
fa isant pm·tie cle la parcell e l'< o. 35, in
divis üans la dite i)arcelle cle 10 l\i
mt s c t 1 sahme. 

3me lot. 
3 l'eclclan ::; , 1.8 kirats e t 18 sarnnes s is 

au village de Sokkanl, ~larkaz .Man
fallout (AssiouL), divisés 'Comme suit: 

1. ) ·1 Urats cl. 1.2 sabmes au hod Om 
hJiams in l\ o . ·6, fa isan t parti e· de la 
])arcell e No . 83 . 

'2 . ) 7 kü·ats et 17 sallmcs au hod El 
Assa.yclJ i-.;:o. 7, fai san t pa1·tie Ide l'a 
narcelle l\o. 1.~:8 . 

:3 . ) J feclclan. .:20 1-; iral::; ct 22 sahmes 
au hocl El Santa No. J O, faisant par
Lie (le la par,celle :\o. /2, inüivis dans 
la dit e pc.u·r.cllc de 1.~: fecld ans, 11 kirats 
c ! :1 2 sahmes . 

L ) :1 feclclan. 9 ki r a ts et 15 sallmes 
au boel El Batania ou E.J T ahni'a N'o. 
2. fa isant partie cle la parcelle No. 35. 

4me loL 
J feclclan. 1.7 kirats e l JO sallmes au 

village dt~ Beni Sanacl, :.\'l·arkaz e t Mou
dirich d'1\ ss iout. an h oü He.z lœ t Khadr 
l~ l Ba hari 'i'\o . ;~. l'ai sant i}arti e de la 
p arce ll e ::\o. 25, indivis clans la d ite 
l; éll'celle ck !~: Jeclclans, 2 kirats et 2 
::.:ah m es. 

TPi s crue les clils biens se pc,ursui
v r nl . et comportent san s aucune ex
<"tT·I ion ni ré serve . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

:\lise à prix: 
I".E. 2JOO poür le i er lot. 
r •. E. 300 pour le 2mc lot. 
rj. E. :100 pour le 3me lot. 
L. E. 140 pour le 1me lot. 
1 •ut r e les frais. 

Pour les pours uivants, 
Alfred 1\i[agar. 

H-8-·1.81. .\vocal ft la Cour. 

LE BAIN DE VAPEUR SCIENTIFIQUE. 
R. A. SAMMAN 

" rae Anhou r.Y 134 . rue roaad lerJ Téléphone~ 29189 
ALEXANDRIE 

L------------~ .. ~ 
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Date: Samedi 3 Avril 1937. 
A lu requête de la Raison Sociale Thé

méli & Malt., société mixte, subrogée aux 
poursuites de The Cairo Electric Rail
ways & H eliopolis Oases Co., suivant or
donnance rendue par M. le Juge des Ré
férés aux Adjudications le 19 Décembre 
1936, R .G. No. 1362/ 62me A.J. 

Cont.1·e la Dame Marie Soliman, de
meurant à Héliopolis, rue Georges M erz
bach Bey No. 8. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 Août 1933, huissier 
H. L everrier , dûment transcrit le 5 Sep
tembre 1933 s ub Nos . 6068 Galioubieh et 
7094 Caire. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain sise aux Oasis 

d'Héliopolis , chiakhet Masr E l Guédida, 
d'une superficie de 783 m2 38 cm. , sur 
laquelle es t. élevé un immeuble composé 
d'un rez-de-chaussée de 7 magasins et 
2 appartements ainsi que de trois éta
ges de quatre appartements chacun, por
tant le No. 8 de la rue Georges Merzbach 
Bey. 

La dite parcelle porte les Nos. 2 et 2 A 
de la section No. 147 du plan de lotis 
sement des Oasis, plan cadastral No. 5. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte san s aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 5600 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

97-C-531 Gaston Stavro, avocat. 

Date: Samedi 3 Avril 1937. 
A la requête de la Banque Misr, so

ciété anonyme égyptienne, ayant siège 
au Caire, poursuites et diligences de son 
administrateur Talaat Pacha Harb et en 
tant que de besoin Sadek Gallini Bey, 
propriétaire, protégé français, demeu
rant à Minieh. 

Au }Préjudice du Sieur Hussein Toha
mi, fil s d e IIassanein, fils de feu Rezk, 
proprié~aire. lo,cal, demeurant à Kafr 
Khou21am, district de Mallaoui (As 
siout). 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
immobiliè re pratiquée le 3 Avril 1935, 
dénoncée le 16 Avril 1!)35 c t tran scrits 
au Burea u des Hypothèques du Tribu
nal Mixte du Caire le 2:{ Avri l 193ô s ub 
No. 6::3'.~: Assiout. 

Objet de la vente: e n un seu l lol. 
38 fecldans, 7 kirul :-: c L HJ sahmes de 

terrains s is au vi llage de Deir 1\'lu-vvas, 
Markaz lJ e yrou L (Ass iout), divisés corn
m e s uit: 

1.) Une jJ<li'Celle de (j rcddun:-;, -t.:3 l.; i
rats et 1.b :-iûhrncs au llod El \Vakf No . 
65, fai :::;ant parti1~ de lu parcell e No. J. 

2.) Une pan.:c lle de 1 fcddan, :~ kintls 
e L 10 ~ahmc:-; au ho-cl 1 •~1 Wald ~(J. o;\ 
fai san t parli e de la parecllu No. l:l. 

3 .) Une purec ll e de 0 fedd èlt ts, 12 1-; i 
raLs ct D !::iahmcs au hod E l WClkl" No . Ui>, 
fai sant partie de la parecll e No. 7 . 

4.) Une parcell e de 1 :J feddun s, 1 ~ ki
rats et(; sahmcs au hod El Ou ss id No. r;r;, 
faisant partie de la parcBII(~ J\"o. 1 ~-

5.) Une parcelle de 1 fcddan, 11 kirals 
et 5 sahmes au hod El Oussir1 No. U(i, 
faisant partie de la parcelle No. D. 

6.) Une parcelle de 0 fcddans , 22 ki
rats ct 4 sahmcs au hod i\bou 1\.halbou s 
No. 63, faisant partie de la ]>arcelk 
No. 34. 
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7.) Une parcelle de 17 kirats et 11 sah
m es au hod Abou Khalbous No. 63, fai
sant partie de la parcelle No. 1; mais 
d'après le nouveau cadastre cette par
celle porte le No. 2. 

8.) Une parcelle de 6 kirats et 8 sah
m es au hod El Garf No. 6t1, fai sant par
ti e de la parcelle No. i'.t,. 

9.) Une p arce ll e de 22 kira ls c t 13 sah
mes au hod Kantara No. 56. faisant 
partie du No. 16. 

Tels que les dits biens sc poursuivent 
et comDortent avec tou s les accessoires 
et dépenda nces, sans aucune exception 
ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahie r 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 630 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
93-C-527 A vocals. 

Date: Samedi 3 Avril 1937. 
A la requête de la Banque Mis r, so

ciété anonyme égyptienne, ayant s iège 
au Caire, poursuites et diligences de son 
adminis trateur-délégué Talaat Pacha 
Harb et en tant qu e de besoin Sadek 
Gallini Bey, propriétaire, protégé fran
çais, demeurant à Minieh. 

Au P'réjudiœ du Sieur Ahmad Mous
tapha Amer, fils de Mous tafa, fil s de 
Amer, propriétaire, s ujet local, demeu
rant au village d e Aba El Wal<.f, di s trict 
de Maghagha, Moudirieh de Minieh. 

En , nertu d'un procès-verbal d e sais ie 
immobilière pra tiquée le 8 Décembre 
1927, dénoncée le 22 Décembre 1927 et 
transcrits au Bureau des Hypothèques 
de ce Tribunal le 28 Décembre 19Z7 s ub 
No. 1233 Minieh. 

Objet de la vente:: en un seul lot. 
La moitié par indivis dans 'J7 feddan s, 

4 kirals et 2 sahmcs de terrain s s is au 
village de Béni-Khalaf, di s trict de Ma
ghagha, Moudirieh de Mini eh, divisés 
en troi s parcelles: 

L a 1re de t1 feddan s e t 2 ki rats uu hod 
H.agah No. 10, par ti e parcelles Nos. 1, 2 , 
~l et 6. 

La 2mc de 2G fec.ldans, D ki ral::i ct 8 
sahmc~s au hod El Dhsa No. ft , parlic p a r
celle No. :L3. 

La 3 m e de Mi feddan s, Hi kimts c t J~ 
sahm es <lll hod Dayer El Nahia No. 1;), 
parti e parcelle No. 5. 

A in s i que le Lo uL ~c pours ui! el. com
porte sa n ~ è1 ll Ctm e exccp li on ni t'(•.::;erv c. 

Pour les limites con s uller le Cahier 
dr,s Charges. 

i\li~e it JWix: L.l~~ - :1300 011 tn ~ k:-: f rai s . 
Pol i t" l<~s 1H1U l"::i ll i \ < ttll s, 

M. Scclnè!oui r;L C. Hêlcos , 
\JI! -rC-G2E> /\ voca 1:-: . 

Hale: S<tmccl i 3 Avri 1 Hl:37. 
J\ la t·cquNe d e la H.ëti :-: on Sot"iaiC' (;(~ or

ges V c r·gopoltlo, c.omJncr(:<lllL ll cllôn c .. 
établi ù. JVIas.htoul 1•~1 Souk c L (:Jcctive
m cn L domici li é~e êllt Caire < ~ Il l'd 11d n de 
Mr; !\. D. Vcr·gopuulo, avo ca t ù lit Cour. 

Contt"( ~ i\ lune cl Set men di Hc11 w i tl<t , <UL
I,r( ~mcn t dit i\hrncd Sam c ndi ll cmt~idët 
Abou Sl.cile, s uj c L (~gypli cn, dcrnc liL'<l lll ~l 
J\w lad l•~l ciwa, Markaz Baliana (G ui r
g uch). 

En V(~t·lu d'un prud~s-verbal (k së USJC 
immobilière du r1 Novembre 1f>3r1, d6-
nonc6 le 2:3 Nov cmlJre 1935 cL transcrit 
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le 2 Décembre 1935 sub No. 1357 Guir
gueh. 

Objet de la vente: en trois lo.ts. 
1er lot. 

'1 feddans, 11 kirats e t 8 sahmes sis 
au village d e Islah, Mar kaz Baliana 
(Guergueh), divisés comme s uit: 

1.) 3 feddans et 6 kirats au hod Tarn
met Salama No. il.~: , partie d e la parcelle 
No. 1. 

2.) 1 feddan, 5 .kirats e t 8 sahmes au 
hod Om Gomeza El Charkia No. 9, partie 
de la parcelle No. 28, indivis d a n s 1 fed
dan, 6 kirals et 8 sahmes. 

2me lot. 
2 fcddans ct 16 sahmes s is a u village 

de Hegz, Markaz Baliana (Guergueh), di
visés comme suit: 

1.) 1 fcddan e t 15 kirats au hod El Aka
ba No. 8, partie de la parcelle No. 1. 

2 . ) 9 kirats e t 16 sahmes au ho-ct 
Cheikh Soliman No. D, partie de la par
celle No. 6. 

3me lot. 
7 kirats s is au vil:age d'Awl ad Elei

w a, Markaz Baliana (Guergueh), au hod 
Fawaz No. 6, partie d e la parcelle No. 
78. 

Ainsi que le tout sc poursuit et com
porte san s aucune exception ni r éserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E .. 240 pour le 1er lot. 
L.E. 135 pour le 2me lot. 
L.E. 25 pour le 3me lot. 
Outre l es frais. 

Pour le pours uivan t. 
A. D. V ergopo ulo. 

73-C-507 Avocat à 1 n Cour. 

Date: Samedi 3 Avri l Hl37. 
A la ~~quête de la Rai s on Sociale Pa· 

L1cci, Haym & Cie., sociélé mixle, ayan t 
s iège au Caire, à Mousl<y. 

Au pr·éjudiee du Sieur Mahmoud i\fah
moud Yassine, propriéln.irc, s uj c l Joc<li . 
demeurant au village de Abou S ir El 
Ma:lak, district de El Was ta , Moudi rirl1 
de Béni-Souef. 

En nwtu d'un procès-verbal de ~tti:-'ÎL' 
ünmohiliôrc du 2 Juillet LD:3Cî, d én o!l l'L'l' 
le 1.R .luill c L 19:1G ct lra n :;erils au Bu l'l'<l ll 
des Ilypo thôqu cs du 'l'ribunal :\lixk d1 1 
Caire le ~3 .Juillet J.U3G sub ~o. !) lli:.? C<ti 
rc. 

Ohjel de la vente: e n un ~c ul lot. . 
U rw part de 1D kintl ~ :'-ur :.?'t l;:ii 't!i:-- " 

prc tHl rc pilr inrliYis dan:-: un e pt!r("l· !i t' 
de kt'l'êlill de la supcrfïcic d e t 'lli'1 !JI :! 
:1 u cm . . <'Il sc ml J 1 c <l Y c c li':-: c o n ~ t t· 1 1< • 1 i • " 1 ' 
y < '~ I C \ "l' t ' :-:. ~ i :-:c il. Sdckd II<H'llt' 1·:1 l :li,: l
l\ilOUi \f o. :2;3 lililZilll. ciliilk!'l '\ ;\! Il 
l ~ l Hïtll<'~c, hism ]);u·i.J El .\hlllil l". tiol J\ t' !
n o rctl, du t:airC'. 

~l l l" cl' ll c p<liT<'llc i l ('.\:i s l e d('ll.'\ t' l•i l'
lrncli on s (\ Il pi c i·r ·c:-; dl' l<t illt ' !'!. ll lil t" t" l
n c ric de lltnc1lon~ . 

La ü·t\ cnns l.ruc.Lion <'~1 f'nntp<bt-, <' d "l tll 

J'f'Z- (tc-cllil u s~ <'~ <' de q Ll<l l t' l' · cl!nlll l'r(''· 
entrée eL d(''JWnrlanccs, ct d ' till 1 t'l' t'•L !,.C t' 
dL~ G ('. lmmbrc~, e nlr6e (II<lll ) !'1. dt.'l) i' ll
dancc~ . 

L<t 2me construdinn ~ ~~t. enmpn~(·t ' dt ' 
2 chambres eL d6pe tH1dnccs, fur!llït tll <~II
n cxe; il existe cm outre deux f'. lt ;lllli 'l"t '~ 
sitw!cs d.c ehaqu e eùt.6 dn la. p orlt' d't'Il· 
lr6e. 
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Ces d e ux constructions sont séparées 
par un jardin et une cour servan t de ré
création pour les élèves. Tou tes ces deux 
constructions sont occupées par une 
école de filles dite Madrasset Youssef 
Agha El Habachi. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances, sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mi~we à prix: L.E. 900 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
85-C-519 Avocats . 

Date: Samedi 3 Avril 1937. 
A la requête du Sieur Richard Adler, 

propriétaire, tchécoslovaque, demeurant 
au Caire. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Mohamad Abdel Rahman Hussein. 
2.) Ahmad Abdel Rahman. 
Tous deux enfants de Abdel Rahman, 

fils de Hussein, propriétaires, s ujets lo
caux, demeurant au village d'El Hari
dieh, district de Sohag, Moudirieh de 
Guirgueh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 4 Mai 1936, dénoncé le 
18 Mai 1936 et transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re, le 23 Mai 1936, sub No .. 548, Moudi
rieh de Guirgueh. 

Objet de la vente: en cinq lots. 
1er lot. 

Biens appartenant à Mohamed Ab del 
Rahman. 

Une parcelle de terrain de la super
ficie de 700 m2, sise à Nag El Heredieh, 
dépendant du village de Cheikh Chebl, 
Markaz Sohag (Guirgueh), au hod Dayer 
El Nahia No. 25, faisant partie de la par
celle No. 3. 

Sur cette parcelle existe une petite 
construction à 2 étages de 4 chambres 
chacun, en briques rouges et crues. 

2me lot. 
Bien~ appartenant à Mohamed et Ah

med Abdel Rahman Abdel Rahman Hus
sein. 

Une parcelle de terrain de 173 m2, si
sc à Nag El Heredieh, dépendant du vil
lage de Cheikh Chebl, Markaz Sohag 
(Guirgueh), au hod Dayer El Nahia No. 
25, faisant partie de la parcelle No. 18. 

Sur cette parcelle existe une petite 
maisonnette à 2 étages, le 2me à 2 cham
bres et le 1er étant un hoch construit 
en briques crues. 

3me lot. 
Biens appartenant à Mohamed Abdel 

Rahman Hussein et Ahmed Abdel Rah
man. 

Une pa-rcelle de terrain de HO m2, sise 
à Nag El Heredieh, dépendant du vil
lage de Cheikh Chebl, Markaz Sohag 
(Guirgueh), au hod Dayer El Nahia No. 
25, faisant partie de la parcelle No. 18. 

Sur cette parcelle existe une maison
nette à 2 étages. 

4me lot. 
Biens appartenant à Mohamed Abdel 

Rahman Hussein et Ahmed Abdel Rah
man. 

Un jardin de la superficie de 6 fed
dans, planté de 56 palmiers environ, sis 
à Nag El Haridieh, dépendant du village 

Journ:tl dt..-s Tribunaux l\lixtcs. 

de Cheikh Chebl, .Markaz Sohag (Guii·
gueh), au hod Daycr El :\'a hia N" o. 23, 
faisant partie de la parcelle ~o. 3. 

5me lot. 
Biens appartenant à Mohamed Abdel 

Rahman Hussein et Ahmed Abdel Rah
n1an. 

1 feddan, 6 kirats et 12 sahmes de ter
rains cultivables sis à Nag El Hcredieh, 
dé pendant du village de Cheikh Chebl, 
Markaz Sohag (Guirgueh), divisés com
me suit: 

1.) 6 ~drats et 16 ~ahmcs au hod Dayer 
El Nahia No. 25, faisant partie de la par
celle No. 3. 

2.) 18 kirals et. 20 sahmes au hod Ab
del Rahman No. 6, parcelle No. '12. 

Cette parcelle es t inculte. 
3.) 5 kirats au hod El Chamia No. 22, 

faisant partie de la parcelle No. 6. 
Ainsi que le tout se poursuit et com

porte avec tous les accessoires et dépen
dances sans aucune exception ni réser
ve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\1ise à p·rix : 
L.E. 90 pour le 1er lot. 
L.E. 25 pour le 2me lot. 
L.E. 20 pour le 3me lot. 
L.E. 330 pour le 4me lot. 
L.E. 60 pour le 5me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

86-C-520 Avocats. 

Date: Samedi 3 Avril 1937. 
A la J"equête du Sieur Hichard Adler, 

propriétaire, tchécoslovaque, demeurant 
au Caire . 

Au p•réjudicc des Sieurs: 
1.) Mohamacl Abdel Hahman Hussein. 
2.) Ahmed Abdel Hahman Hussein, 

tous deux fils de feu Abdel Rahman 
Hussein, de Hussein. 

3.) Kassem Osman Kassem, fils d'Os
man, de Kassem. 

Tous propriétaires, locaux, demeurant 
les deux premiers à El Haridieh et le 
3me à El Cheikh Chebl, district de So
hag, Moudirieh de Guirgueh, débiteurs 
poursuivis. 

E't contre le Sieur Abde'l Ghani Ab
del Salam Hassan, fils de Abdel Salam 
Hassan, pro-priétaire, sujet local, demeu
rant au village d'El Maragha, district de 
Sohag (Guirgueh), tiers détenteur. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Avril 1933, dénoncé 
le 13 Mai 1933 et transcrit au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire le 20 Mai 1933 sub No. 551 (Guir
gueh)' et d'un autre pro cè~- \ · erbal ct: sai
sie immobilière du 27 J u "1 1931*, denon
cé le 11 Juillet 1934 et transcrit au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te du Caire le 21. Juillet 1934, sub No. 
709 (Guirgueh). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Biens appartenant aux Sieurs Mo~a
med et Ahmed Abdel Rahman Hussem. 

Les 2/ 3 par indivis dans 5 feddans, 10 
kirats et 4 sahmes de terrains cultiva
bles sis au village d'El Cheikh Chebl, 
Markaz Sohag (Gu irgueh), divisés com
me suit: 
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1.) 7 kirats et iti sahmes au hod Beh
tawi.a_ l'\ o. 19_, fa!:-:;<:mt. partie de la parcelle 
No. 3o, par mùJVJS dans i fcddan. J:S ki-
rats et 16 sahmes. · 

2.) i kirat ct 12 sahmes au hod El Dis
sa No. i5, faisant partie de la parcelle 
No. 23. 

3.) 19 kirats au hod .El Omda No. 17, 
faisan L partie des parcelles Nos. 25 et 26. 

4.) 22 kirats et 20 sahmes au hod Da
yer El Nahia No. 25, faisant partie de la 
parcell e ~o. 1. 

5 .) L rrùdan 3 kiuds et 16 sahmes au 
hod Dayer El Nahia No. 25, faisant par·
tie de lct parcelle No . 3. 

Il exi s te sur cette parcelle une mai
son construite en briques rouges et com
P?Sée de deux étages, entourée d'un jar
dm comprenant des arbres fruitiers et 
des dattiers, il y existe également une 
saki eh. 

6.) 13 kirats et. 4 sahmes au hod El 
Masyada No. 23, faisant partie des par
celles Nos. 7 e t 8, par indivis dans 1 
feddan, 1 kirat et 4 sahmes. 

Il existe sur cette parcelle un moteur 
d'irrigation de la force de 18 H.P., mar
que Blackstone. 

7.) 1 feddan, 10 kirats et 8 sahmes au 
hod El Chamia No. 22, faisant partie de 
la parcelle No. 25. 

Il existe sur cette parcelle un moteur 
d'irrigation de la force de 18 H.P., mar
que Na lion al Gas Engine, avec sa pom
pe. 

8.) '1 kirab au hod Abdel Rahman No. 
6, faisant partie de la parcelle No. 22, 
par indivis dans 20 kirats et 20 sahmes. 

2me lot. 
Biens appartena.n t à Kassem Osman 

Kassem et Mohamed Abdel Rahman 
Hussein. 

11 feddans, 19 kirats et 6 sahmes de 
terrains cultivables sis aux villages de 
Cheikh Chebl et Heradia, Markaz Sohag 
(Guirgueh), divisés comme suit: 

A. - Biens appartenant à Kassem Os~ 
man Kassem. 

11 feddans, 17 kirals et 10 sahmes de 
terrains cu 1 ti v ab! es sis au village de 
Cheikh Chebl, divisés comme suit: 

1.) 15 kirats et 20 sahmes au hod Abou 
Naaman No. 12, parcelle No. 3, par indi
vis dans 1 fcddan, 16 kirats et 16 sah
mes. 

2.) 3 feddan~ au hod Kassem No. 8, 
faisant partie de la parcelle No. 34. 

3.) 9 kirats et 10 sahmes au même hod 
No. 8, faisan L partie de la parcelle No. 2. 

!1.) 2 fcùdans, 4 kirats et 18 sahmes 
au hod Berka No. 9, faisant partie de la 
parcelle No. 2. . 

'5.) 21 kirats au hod El Cheikh Issa 
No. 20, parcelle No. 15, par indivis dans 
11 feddan s, 6 kirats et 20 sahmes. 

6.) 1 feddan, i kira! et 8 sah_mes au 
hod Kas·sem No. 8, faisant partie de la 
parcelle No. 22. 

7.) 19 kirats et 4 sahmes au hod Kas4 

sem No. 8, faisant partie de la parcelle 
No. 14. 

8.) 6 kirats et 12 sahmes au hod El 
Cheikh Issa No. 20, faisant partie de la 
parcel'le No. 15. . 

9 .) 1 kirat au hod Kassem No. 8, fai-
sant partie de la parcelle No. i4. 

10.) 1 feddan, 19 kirats et 4 sahmes au 
hod Kassem No. 8, parcelle No. 30. 
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11.) 3 kirats et 12 sahmes au même 
hod No. 8, faisant partie de la parcelle 
No. 24, par indivis dans 12 feddans et 12 
kirats. 

12.) 6 kirats et 12 sahmes au hod El 
Cheikh Issa No. 20, fai san t partie de la 
parcelle No. 15. 

13.) 4 kirats et 20 sahmcs au même 
hod No. 20, faisant partie de la parcelle 
No. 1'5, par indivis dans 13 kirats. 

B. - Biens appartenant au Sieur Mo
hamed Abdel Rahman Hussein. 

1 kirat et 20 sahmes de terrains sis au 
village de Cheikh Chebl, plus précisé
ment au village de Héradia, au hod Da
yer El Nahia No. 25, faisant partie de la 
parcelle No. 14. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous leurs accessoi
res et dépendances, sans a ucune excep
tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 270 pour le i er lot. 
L.E. 540 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour Je poursuivant, 
M. Sednaoui e t C. Bacos. 

87-C-521 Avocats. 

Date: Samedi 3 Avril 1937. 
A la requête du Sieur Cos ti Gh ccopou

lo, propriétaire, s ujet hell ène, demeurant 
au Caire, 23 rue Fou a d 1 e:· 

Au préjudice du Sieur El Cheikh Ab
del M éguiel El Sayed Ilachad, fils d'El 
Sayecl Ilachad , propriétaire, s uj et loca l, 
d emeurant au village de IVIan soure t Na
mon! , di s trict de Toukh, lVIoudirieh de 
Galioubicl1. 

En vertu d 'un procès-verba l d e sai s ie 
immobili ère elu 30 Mai 1936, d énoncée 
le 13 Juin 1936 cL tran sc rite au Bureau 
d es Hypothèques elu Tribunal Mixte du 
Caire le 13 Juin 1936 s ub No. 3803 Mou
diri ch de Galioubieh e t d'un procès-ver
bal de dis trac tion dressé à cr Greffe. 

Objet de la vente: en un sc l.J lot. 
18 kira ts c t 9 sahmcs de te rrnin s culti

vables s is au vill age d e lVlan ~- ourc t Na
moul, M a rkaz Toukh (Galioubi e h ), a u 
boel Dnycr El Nahia No. 8, fai sant par
tic de la parcelle No . 27, par incl ivis 
dan s 1. fcddan , 5 kira ts c t 13 ~;a.hm r-s . 

Ain :c: i qu e le touL sc pours uit c t com
porte av ec tou s les a ccessoires cl dépen
d a nces, san ::: aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites cons ulter le Callier 
d es Charges . 

!\-lise ù prix: L.E. GO outre le s frai s . 
Pour le pours uivnnt, 

1\1. S cdnaoui ct C:. Bacos , 
84-f:<)1.8 A VOCil ts . 

Dat•~: Samf•di 8 Avril 1087. 
A J,a l'Cquête elu Cr(~dit F'onci nr Egyp

ti rn. soci été anonyme dont le s iège ns L 
au Caire. 

Au pr(~ju(Jic:t~ de Khalil Rey El Mouel
hi, fil s de Tbrahim Bey Mouelhi, pro
priétairr;, égyptien, cl emeu ran t. ü He
Jouan, run Moharn l·d Par-ha Sid Ahmed 
No. 22, imrn cuhk Jla fla As far, ;'t r-ôté dc 
l'Eco le Anglai s e, débitf~ur. 

Et contre: 
A. - 1.) Tsha.k Mikhail Ouirguis, 

propriétaire, égypti en, df•meu ran L <1. Mi
nich. 
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B. - Les Hoirs Yassa Khalil Farag, 
savoir: 

2.) Sa vruve SeLt Gohara Bent Ta
wadros Abdel Chehid. 

3.) Banoub Khalil Farag, pris en sa 
qualité d e tuteur des enfants mineurs 
de fe u Y assa Kh a lil, qui sont: a) Aziza, 
b) Ihlidal, c) Ebeid, d) Morcos, e) Faw
zia. 

4.) lian na Mikhail F a rag. 
Les Hoirs de Assad Eibeid Salama, sa

voir: 
5.) Sa veuve la Dame Ganna, fille de 

Chenouda Guerguès. 
Sès enfants: 
6.) T ewfik. 7.) Wassef. 8.) Labib . 
9.) Sale h H em eid ou Semeida Saleh. 
10.) El Cheikh Mohamed Salem Cha-

fP.i. 
11 .) Hassaballa Salib Mikhail. 
12.) Hanna Greiss Abdalla. 
13.) Guirguis Greiss Ab dalla. 
14.) Abadir Abele! Nour, pris en sa 

qualité de tuteu r des mineurs: a) Abdel 
Nabi, b) Abdalla, enfants de El Keiss 
Thomas Armanious. 

15.) Hamad Hedia 1-Ia mad, pri s e n sa 
qualité d e tuteur de son fils mineur 
Mohamed Nas r El Dinc Ilamad. 

16.) Yacoub Ebcidc Mancy. 
17.) Hanna Attia M eawad. 
1.8.) Bcs tawros Ebeid Salama. 
Tous propriétaires , égyptien s, d e

meurant à El Tayeba, sauf les 2mc, 3me 
e t tnne qui d e m eurent à Samaaout, Mar
kaz Samallout (Mini c h ), ti e r s détenteurs . 

En ver·tu d'un procès-verbal dressé le 
24 J anv ier 1933, hui ss ier Anastassi, 
transcrit le ill. Février 1933. 

Objet de la VPnk: 0n un seul lot. 
118 feddan s, H ldrals ct 20 sahmes d e 

tc rr(' S s isrs au village~ d 'El-Taycba, di s 
trict de SRmallout, M o udiri e h de Mi
nieh, di s tribués comme s uit: 

1. ) 3 fcddans, 9 kirats c L 12 saJun cs 
au hod El l\.houn El Gharbi No. 5, dont: 

a) 2 1. kirats c l 20 sahmcs, 
b) 2 feddan s , 11 i<.irats ct Hi sahmcs, 

le tout en une seul e parce lle . 
2.) 25 fr ddans au hod El Khoun E1 

Kcbli No. 10, c· n d c ttx parecll cs, savo ir: 
Ln trn ·cie 10 fcddan s . 
La 2mr d e 15 frrl.dnn s . 
3. ) '' fcdrlnns, 1.0 kirats c t 20 s allmcs 

au hod El Khoun li; l 1\(•])li No. 1.0, autre
foi s au hocl El \VR s lania No. 15. 

't. ) 2 fcdcLm~, 1.0 .kirnLs c t 20 sahmcs 
a u hocl El Om Ghozzi El Charki No . 
16. 

5.) 't fc•drlrrn~ , -JO kirilh d :1.2 s;t llmes 
a u hod Om Olwzzi El \Va :-d<tni No . tG. 

6. ) ~ fccldan s c L 20 sahmc·s au h od El 
IIamadi a El Baharia No. 33, dont: 

a) 10 kirals ct 1. 6 s ail me::>. 
b) 7 fcd d ans, IlL kirnts d 1 salmws. 
7.) 2 fr:ddn n s, 8 kir<lts nt 't sahmns 

au hod El TTam arl ia l·~l \Vas tnnia No. 3't. 
R.) 3 feddun s, 7 kirats c t 12 sahmes 

nu hod El Mnhle El Charkia No. 18. 
!J.) 2 feddan s, R kirats ct 16 S<l hmcs 

au hod El Hezka RI J(( ~ hli. No-. '•8. 
10.) 8 f(~cldan s c t 1.6 lcir·nts au hod El 

Mahl El Gh;nhia No. 1.:1, dont: 
a) 5 feddans , H 1-:irats c t 12 sallmcs, 

en une parenlle. 
b) 3 f0dd ans, 1 kirats c t 12 snhmes. 
H . ) 18 ki rats c·.L JG sahmes au hod El 

Gnhhana No . 17. 
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12.) 1 feddan, H kirats et 20 sa-hmes 
au hod El Rezka El Gharbia No. 46. 

13.) 15 ki rats et 20 sahmes au hod 
Bestawros No. 45. 

14.) 19 kirats et 4 sahmes au hod El 
1-Iamadia El Charkia No. 43. 

15.) 2 feddans, 6 kirats et 1.2 sahmes 
au hod El Cheikh Ghoraye b No. t.:2. 

16.) i feddan, 22 kirats et 16 sahmes 
au hod El Rimali El Sahari No. 38. 

17.) 1. feddan e t 16 sahmes au hod El 
Sath El Was tani No. 30. 

18.) 9 feddans, 4 kira ts e t 1.2 sahmes 
au hod El Sath El Bahari No. 29. 

19.) 2 feddans, 10 kirats et 20 sahmes 
au hod Abou Zarb El K ébli No. 21~. 

20.) 3 feddans, 21. .kirats et 8 sahmes 
au hod El Zawara El Was ta nia No. 26. 

21.) 6 feddans et 4 sahmes au hod El 
Rami El Charkia No. 17. 

22.) 7 feddans, 9 ki rats e t 1.6 sahmes 
au hod El Zawara El B a haria No. 25. 

23.) 6 feddans, 18 kirats et 1.6 sahmes 
au hod El Sehsah No. 1.9, en d eu x par
ce lles : 

La ire de 4 feddans . 
La 2me de 2 fecld a n s , 1.8 kirats ct i6 

sahmes . 
24.) 8 feddan s, 12 ki rats e t 8 sahmes 

au hod El Hagher No. 4. 
23.) 23 ki rats e t 4 sahmes au hod El 

Mahl El Charki No. 18. 
N.B . - D 'après le procès-v erbal de 

mi se en possession, les biens ci-d essus 
dé s ignés sont distribués comme suit : 

HO feddan s , i kira t et 1.0 sahmcs, sa
voir: 

1. ) Au hod Om Ghoz El Cha rki \ ·o. 
1.6. 

2 feddan s . 10 kirats ct 20 sahmes en 
deux pa reelles: 

La :l.rc de 1. fcdd a n , 8 kira ts c t 20 c:ah
mcs. 

La 2nw de i fe rlclan ct 2 .kirat:-:. 
2 .) A u hocl El R a ml a El Ch Gr ki \' o. 

17. 
5 fcdda n s , 1. 5 kirals d 20 salmws . 
3.) Au hod SclJ~ah No. tD. 
7 fcddans, 3 kirats c t -'• sa lmws. en 

d eux p a rccllr s : 
La :trc de 2 frdd Rn s c t :17 ki rats. 
La 2nw de 4 fccldans, 1.0 kir<\l s <' 1 1 

sa hm cs . 
1. ) Au hod El ZRwRra El Baharia \'o. 

23. 
6 f rddnn s d J 6 sahm C' s . 
5 . ) Au h ocl El 7.awara El \Y l!:-:li tn ia 

No. 26 . 
3 fcddrms, 2L l\: irats d ~ sa hnw :-:. 
6. ) Au ho cl Abou Zarb El l\.l'11: i \" n. 

28. 
2 fcddans, 10 kira ts ct 20 sahmr::: . 
7. ) Au hod SRth El Balwri No. :.?\1 . 
0 fcrl.dans. lt kirats Ct 1.2 S<l hl1W C: l' Il 

drus parec llrs: 
La J re de :1. fcddan ct 2 kir<ds. 
Ln 2mr de 8 f<•rl.rl. n n s ct 2 ki rn (s. 
8.) Au hod SaLh El \Và s tania l\o. :10. 
i frddnn, '• kira!.s ct '1 sa hnws. 
û .) .t\ u hoci El Rl'lll<tli Bolwri l\n. :1S. 
1. fccldan, 22 .kirats cl 16 s;1lmws. 
10.) Au hocl C:hcikh El Chor<ly<'h 0:n. 

lt2. . 

2 l'cddnns, 6 kirats d .L 2 snhnws. rn 
dell x parcelles: 

La :l.rc de 1. fec!clnn r!. 2 kirals . 
L a 2mr. de i fcddnn, 1. ki rat s d 1:.1 :::;dl

mes. 
H.) Au horl El ITRmarlin El Bllll ;lria 

No. 35. 
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8 feddans et 20 sahmes. 
i2.) Au hod Bestawros No. 45. 
i5 kirats et 20 sahmes. 
i3.) Au hod El Rezka El Gharbia No. 

46. 
i feddan, ii kirats et 20 sahmes. 
i4.) Au hod El Gabaria No. 47. 
i8 kirats et 6 sahmes. 
i5.) Au hod El Rezka El Keblia No. 

48. 
2 feddans, 8 kirats et i6 sahmes, en 

deux parcelles: 
La ire de i feddan, 8 kirats et i6 sah

mes. 
La 2me de 1 feddan. 
i6.) Au hod El Hamadia El Wastania 

No. 34. 
2 feddans, 8 .kirats et 4 sahmes. 
i7.) Au hod El Khini El Gharbi No. 5. 
3 feddans, 2 kirats et i6 sahmes. 
18.) Au hod El Khini El-Kibli No. iO. 
30 feddans, 22 kirats et 20 sahmes, 

en trois parcelles: 
La ire de ii feddans, 12 kirats et 20 

sahmes. 
La 2me de 15 feddans. 
La 3me de 4 feddans et 10 kirats. 
19.) Au hod Om Ghazi El Wastani No. 

15. 
4 feddans, 10 kirats et 12 sahmes. 
20.) Au hod Mahl El Charki No. 18. 
4 feddans, 6 kirats et 16 sahmes, en 

deux parcelles: 
La ire de 1 feddan. 
La 2me de 3 feàdans, 6 kirats et 16 

sahmes . 
21.) Au hod El Mahl El Gharbi No. 13. 
8 feddans et 16 kirats, en deux par-

celles: 
La ire de 3 feddans et 16 kirats. 
La 2me de 5 feddans. 
22.) Au hod El Gabana El Gharbi No . 

4. 
18 kirats et 16 sahmes. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E . 3000 outre les frais. 

Pour le requérant, 
R. Cha1om Bey e t A. Phronimos, 

80-C-514 Avocats. 

Date: Samedi 3 Avril 1937. 
A l:a requête de la Banque Misr, so

ciété anonyme égyptienne, ayant siège 
au Caire, poursuites et diligences de son 
administrateur-délégué Talaat Pacha 
Harb et en tant que de b esoin Sadek 
Ga_llini Bey, propriétaire, protégé fran
çais, demeurant à Minieh . 

Au préjudice de: 
1.) Fauzi Adam Hamad Bahnassaoui, 

fils de Adam, de Hamad. 
2.) Abdel Meguid Aly Abdallah Ham

mam, fils de Aly, fils d e Abdallah. 
3.) Mohamed El Sayed Aly Abdallah, 

fils d'El Sayed, fils de Aly Abdallah. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant au village de Awlad Ismail, dis
trict de Sohag, Moudirieh de Guergueh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 12 Avril 1934, dénoncé 
le 1er Mai 1934 et transcrit au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire le 13 Mai 1934 sub No. 529 Guer
gueh et d'un autre procès-verbal de sai
sîe immobilière du ii Août 1934, trans
c-rit au Bureau d es Hypothèques du Tri
bunal Mixte du Caire le 1er Septembre 
1934 sub No. 799 Guergueh. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: 
3me lot. 

Biens appartenant à Mohamed El Sa
yed Aly Abdallah. 

7 feddans, 15 kirats et 20 sahmes de 
terrains cultivables sis au village d'Aw
l<l:d. I~mail, Markaz Sohag (Guergueh), 
divises comme suit: 

1.) 17 kirats au hod El Kamalieh No. 
1, faisant partie d e la parcelle No. 18 
par indivis dans 8 feddans, 22 kirats et 
16 sahmes. 

2.) 12 kirats au hod Nafadieh No. 8 
~ais~~t partie de la parcelle No. 35, pa; 
IndiVIS dans 3 feddans, 15 kirats et 8 
sahmes. 

3.) 6 kirats au hod El Kalla El Baba
ria No. 6, faisant partie de la parcelle 
No. 51, par indivis dans 4 feddans 14 
kirats et 16 sahmes. ' 

4.) 12 kirats au hod El Kalaa E[ Ké
bli No. 5, fai sant partie de la parcelle 
No. 37, par indivis dans 2 feddans ·et 
10 kirats. 

5.) 7 kirats a u hod El Rokaa No. 38, 
fai sant partie de la parcelle No. 13, par 
indivis dans 21 kirats. 

6.) 2 kirats e t 9 sahmes au hod El Sa
yed Bey Hammam No. 24, faisant partie 
de la parcelle No. 43, par indivis dans 
1 feddan e t 8 sahrnes. 

7.) 5 kirats au hod El Khayrieh No. 
9, faisant partie de la parcelle No. 20 
par indivis dans 2 feddans e t 23 kirats: 

8.) 18 kirats au hod El Gemal: El Sa
ghira No . 22, fai sant partie de la parcel
le No. 13, par indivis dans 2 feddans, 
17 kirats et 20 sahmes. 

9.) 16 kirats et 12 sahmes au hod 
Cheikh Hammam No . 19, faisant partie 
d e 1 a parcelle No. 50, par indivis dans 3 
feddans et 23 sahmes. 

10.) 21 kirats au hod El Nazer No. 32, 
faisant partie de la parcelle No. 1, par 
indivis dans 1 feddan et 17 kirats. 

if .) 1 feddan et 5 kirats au hod Abou 
Naggar No. 13, faisant partie de la par
celle No. 21, par indivis dans 1 feddan, 
11 kirats e t 12 sahmes. 

12.) 6 kirats au hod El Makareb No. 
14, faisant partie de la parcelle No. 21, 
par indivis dans 1 fedda n, 11 kirats et 
12 sahmes. 

13.) 1 feddan au hod El Amoud El 
Awasat No. 11, fai sant p artie de la par
celle No. 1, par indivi s dans 11 fed
dans, 18 kirats e t 1.2 sahmes. 

14 .) 8 kirats au hod E.l Amoud El 
Kébli No. 12, faisant parti e de la parcel
le No. 11, par indivis dans 5 feddans et 
14 sahmes. 

T els que les dits bien s se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
r éserve . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

M. Sednaoui e t C. Bacos, 
92-C-526 Avocats. 

La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.LC.I.S. est une as
surance contre la contrefaçon. 
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Date: Samedi 3 Avril i937. 
. ;\-,la requête de la Banque Mi sr, so

ciete ~nonyme é~yptienne, ayant siège 
au Caire, poursmtes de son administra
teur-délégué Talaat P acha Harb et en 
tant q_~e ~e besoin_ ct: Sadek Gallini Bey, 
propneta1re, protege français demeu-
rant à Minieh. ' 

Au préjudice de: 
1.) Abdel Rahman Hussein Omar 

Charkaoui, fils de Hussein, fils de Omar. 
2.) _Che_ikh ~ah a Ab del Meguid Char

kaom, fils d Abdel Meguid fils de 
Charkaoui. ' 

Tous d eux propriétaires, locaux de
m eurant à Nahiet Zawiet El Kh~dra 
district de El Fachn, Moudirieh de Mi: 
ni eh. 

En vertu d'un procès-verbal de sai
sie immobilière du 16 Mai 1935, dénon
cé le 29 Mai 1935 et transcrit au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire, le 4 Juin 1935, sub No. 1091o (Mi
nieh). 

Objet de la vente: en quatre lots. 
23 feddans, 16 kirats et 8 sahmes de 

terrains sis aux villages de Ebsoug e t 
El Zawia El Khadra, Markaz El Fachn 
(Minieh), répartis comme suit: 

1er lot. 
Biens appartenant à Abdel Rahman 

Hussein Omar Charkaoui. 
5 feddans, 14 kirats et 12 sahmes sis 

au village de Absou g, Markaz El Fachn 
(Minieh), par indivis dans 12 feddans 
19 kirats e t 8 sahmes de terrains culti~ 
vables divisés comme sui t: 

1.) 2 feddans, 19 kirats et 8 sahmes 
au hod El Marg El Ch arki No. 5, fai
sant partie de la parcelle No. 1. 

2.) 10 feddan s au même hod No. 5, 
faisant partie d e la parcelle No. 1. 

2me lot (appartenant au même). 
5 feddan s e t 8 sahmes par indivis dans 

11 feddans et 11 kirats d e lerrain s culti
vabl es s is au village d e Zawia E l Kha
dra, Markaz El Fachn (Mini eh ), divisés 
comme suit: 

1. ) 2 feddans, 10 ki rats ct 18 sahmes 
au hod Omar Ch arkao ui No . 1, fa isant 
partie de la parcelle No . 34. 

2. ) 6 fedda n s, 15 kira ts e t G sahmes a u 
hod Dayer El Nahia No . 11 , faisan~ par
ti e de la parcelle No. 1. 

3. ) 2 fedclan s e t 9 kirats au hod Yous
sef Effendi No. 13, faisant partie de la 
parcell e No . 1. 

3me lot (apparten ant a u même). 
3 fedd an s pal' indivis dan s 7 fccldans 

et 16 kira ts d e t errains c ultivab l e~ sis au 
village d 'El Zawia El Khadra, 1\'Iarkaz 
El Fachn (Minieh ), divisés comme suit: 

1. ) 22 kirats et 20 sahmes au hod Da
yer El Nahia No. 11, faisant partie de 
la parcelle No. 103. 

2.) 3 feddans au même ho.d No. 11, 
fai sant partie d e la parcelle No. 1. 

3.) 1 feddan e t 12 ki rats au hod Omar 
Charkaoui No. 1, fai sant partie de la 
parcelle No. 37. 

4. ) 1 feddan au m ême hod No. 1, fai
sant partie de la parcelle No. 37. 

5 .) 17 kirats et 4 sahmes au même 
hod No. 1, faisant partie de la parcelle 
No. 34. 

6.) 12 kirats au hod Youssef Eff. No. 
13, faisant partie de la parcelle No. f. 
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'•me lot. 
Biens appartenant à Cheikh Taha Ab

del Méguid Charkaoui. 
10 feddans, 1 kirat et 12 sahmes de 

terrains cullivables sis au village de El 
Zawia El Khadra, Markaz E l Fachn 
(Minieh), divisés comme suit : 

1.) 1. feddan, 23 kirats ct. t2 sahmes 
au hod El Dalil No. 2, faisant partie de 
la parcelle No. 1.G. 

2.) 2 feddans au hod Dayer El Nahia 
No. H, faisant partie de la parcelle No. 
i. 

3.) 2 feddans, 1.4. kirats e t 12 sahmes 
au même hod No. 11, faisant partie de 
la parcelle No. 1. 

4:.) 1 feddan au mêmr~ hod No. 11, fai
sant partie de la parcelle No. 1. 

5.) 1 feddan, 16 kirats et 16 sahmes 
au hod Omar Charkaoui No . 1, faisant 
partie de la parcelle No . 37. 

6.) 18 kirats et 20 sahmes au même 
hod No. 1, faisant partie d e la parcelle 
No. 37. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dé
pendances, sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulte r le Gabi er 
des Charges. 

Mise à prix: 
L-E. 200 pour le 1er lot. 
L.E. 270 pour le 2me lot. 
L.E. 160 pour le 3me lot. 
L.E. 54.0 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 

Pour les poursuivants, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

89-C-523 Avocats. 

Date: Samedi 3 Avril H):37. 
A la requête du Sieur Richard Adler, 

propriétaire, tchécoslovaqu e, demeurant 
au Caire. 

Au préjudice des Hoirs de feu Moha
med Aly Moustafa, savoir: 

1.) Dame Nessim Bent Mohamad Am
mar, sa veuve, èsn. et èsq. de tutrice de 
sa fille mineure Fatheya. 

2.) Dame Saneya Bent Moharnad Aly 
Moustafa, sa fille. 

Toutes deux propriétaires, sujettes lo
cales, demeurant à Abiouha, dis trict de 
Abou-Korkass (Minieh). 

3.) Dame Chafika Bent Mahran Bey 
Astman, èsq ., de tu triee de sa fille mi
neure Samira Bent Moharned Aly Mous
tara, propriétaire, sujette locale, demeu
rant à El Mahras Yibli, district de Mal
laoui (Ass iout). 

Les Hoirs de feu Abdel Ghani Aly 
Moustafa, savoir: 

1.) Darne Almaze Mohamad El Hacha
di, sa veuve, èsn. ct ès q. de tutrice de sa 
fille mineure Mounira. 

2.) Mohamed Abdel Ghani Aly Mous
tara. 

3 .) Ahmad Ahdcl Ghani A ly Moustafa. 
4.) Dame Zakeya Abdcl Ghani Aly 

Moustafa, épouse du Sieur Hassan Aly 
Ahmad. 

5.) Chamrna Abdel Ghani Aly Mousta
fa, épouse du Sieur Mohamad Abdcl Al. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant au village de Abiouha, district 
d'Abou-Korkas, Moudirieh de Minieh, 
débiteurs poursuivis. 

Jourual des Tribunaux Mixtes. 

Et conttre: 
1.) Le Sieur l\1ohamad Abdcl Gllani 

Aly Mouslafa. 
2.) La Dame !\!maze Ben l Moha mad 

Am m er. 
Tous deux propriétaires, suje ts lo

caux, demeurant à Abiottha (M inich ), 
tiers déten teurs apparents . 

En VŒ'tu d'un procès-verbal ùc sais ie 
iinmobilièrc du n Juillet 1935, dénoncé 
les 30 Juillet 1935 ct 28 Août 193:5 e t 
transcrit a·u Bureau des Hypothèques du 
Tribunal Mix Le du Caire, les 2'• Août 
193'5 sub No. 152-1 (M ini eh) e t 6 S eptem
bre 19'33 sub No. 1574. (Minieh ) et d ' un 
procès-verba l de distraction dressé à ce 
Greffe. 

Objet de la vent(; : en trois lots . 
1 cr lol. 

3ï ferJdans, 1.2 ki ra Ls el Hl sahme :::: ùe 
terrains cultivables sis au village d e 
Abiouha, Markaz Abou-Kor.ka s (M inie h), 
divisés comme su it: 

1.) 17 kirals et 1.2 sahmes au hod Da
ycr El Nahia El Charki No. 23, fa isant 
partie de la parcell e No. 66, par indivi s 
dans 2 feddans et i9 kirats . 

2.) 2 fcddans ct 15 kirats au hod El 
Omdeh No. 21, faisant partie de la par
celle No. 10, indivis dan s 3 feddans, 18 
kirats e t 8 sahmes. 

3.) 18 feddans, 8 kirals e t 22 sahmes 
au hod Boutros No . 6, faisant partie d e 
la parcelle No. 1, indivis dans 66 fed
dans, 6 kirats e t 12 sahmes. 

'1.) 1 feddan et ii kirats au hod El 
Korn ou El li'orn El Gharbi No. 22, fai
sant partie de la parcelle No. 2. 

5.) 1 feddan e t i kirat au même hod 
No. 22, faisant partie d e la parcelle No. 
2 

6.) 3 fcddans, ii kirals et 12 sahmes 
au hod Charaf El Dine No. 5, fai sant 
partie de la parcelle No. 1., par indivis 
dans 7 '-" feddans, 13 .kirals et 16 sahmes. 

7.) 6 feddans, 8 kirats et 22 sahmes au 
hod El Sabil No. 4., fai sant partie d e la 
parcelle No. 1, indivis dans 66 feddans, 
6 kirats et 12 sahmes. 

8.) 1 feddan, 15 ki rats et 23 sahmes 
au hod Gaber No. 20, faisant partie de 
la parce lle No. 11, indivis dans 8 fed
dans. 

11.) 1 feddan ct 19 kirats au hod Dayer 
El Nahia El Gharbi No. 12, faisant par
tie d e la parcelle No. 49, indivis dans 5 
feddans, 1't kirats ct 8 sahmes . 

2me lot. 
5 feddans et i2 kirats par indivi s dan s 

2'* feddans, 21 kirats e t 16 sahmes de 
terrains cultivables s is au villag e d e 
Abiouha, l'vlarkaz Abou-l<orkas (Mi
nieh), divisés comme suit: 

1.) 8 fcddans, 18 kirats e t '• sahmes 
au hod Daycr E l Nahia El Gharbi No. 
12, parcelles Nos . -!9, 50 e t 51. 

2.) 3 fcddans, 5 kirats et 20 sahmes 
au même hod No. 12, parcelle No. G3. 

3.) 1 fcddan, 17 .kirats et 12 sahmcs au 
même hod No. 12, parcelle No. 67, in
divis dans 1 feddan, 22 kirats ct 1G sah
mes. 

'1:.) 12 ki rats ct 8 sahmcs, au hod El 
Abchadi No. 19, parcelle No. '1. 

5.) 2 feddans, 20 kirats et 8 sahmcs au 
hod Daycr El Nahia El Gharki No. 25, 
faisant partie de la parcelle No. 9, indi
vi s dans 3 fcddans, 10 kirats et 4 sah
mes. 
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G.) 1 feddan, 1 kir at e t 4 sahmes au 
hod El Omda No. 21, parcelle No. 8. 

ï.) 3 fcddans, 19 kirats ct 8 sahm(:s 
au même hod No. 21, parcelle No. 10. 

8.) 1 feddan, 10 kirats et 8 sahmes au 
même hod No. 21, parcelle No. 13. 

9.) 1 fcddan, 22 ki rats et 1 G sahmr.s 
au hod No. 21, parcelle No. 17. 

3rne lot. 
Une parce ll e d e terrain d'une :::;uper

fieic de '•00 m2 avee les constructions 
y élevées consistant en une maison corn
posée de deux étages, construite en bri
qu es rouges et crues, sise au village de 
Abou-Korkas, Markaz Abou -Kor.kas 
(Minieh), au hod E l FPkria No. 1, fai
sant partie d e la parcelle No. 5, habita
tions de Ezbet. El Fekria publique. 

D'après les constatations d e l'huis
s ier, la rue formant la limite Nord est 
dénommée rue Cleopatra et cell e for
mant la limi tc Es t est dénommée r ue 
Soltan Hussein . 

Ains i que le tout se pours uit ct com
porte avec tous les access oires e t dé
prndances sans aucune exception n i ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
• lr' s Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 3840 pour le 1er lot. 
L .E. 550 pour le 2me lot. 
L.E. 4.50 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
M. Sednaoui et C. Bacos. 

88-C-522 Avocats. · 

SUR FOLLE ENCHEHE. 

Date: Samedi 3 Avril 1937. 
A la r-equête du Crédit Foncier Egyp

ti e n . socilé té anonym e dont le si ège est 
au Caire . 

Au préjudice du Sieur Mahmoud Ib ra· 
him Abdel Ghaffar, fils d e feu Ir a tti m 
Abdel Ghaffar, fils d e feu El-Cheik h 
A11m ed . piropri•étaire, sulret égyp tit:n, 
d e m eurant ù Tala, Markaz Tal a (\ lô
noufi e h ). 

En VJCrtu d'un procès-verbal drc~s0 le 
3 Mars 192D, huissier Cicurel, Lrans
CJ'i t le 30 ;\lars 1929. 

Objot. de la vente: en un seul lot. 
Correspondant au 2me lot du Callil~ r 

d es Charges. 
15 fcddan s ct 16 kirats de tcrT<li ns 

si s au vi Jlagc cie Kahchi. Mar h aï. Ta
la (l\1 6noufi c h ), di s tribu és comme :-'ui l: 

1I) ki r·.a ls et 12 s:ahmes par in diY is 
dans 1. fcdclan, 8 kirats e t 3 sahm t·s <1ll 
lloct El Manahri No. 1, parce ll e :\o. 
18. 

3 kirats pa r indivis dans !1 ki r ;\!~ t'L 
2:~ s ahm es au hod El Amri ssa 1 •~1 St~ 
gllay~Ha No. J , parce ll e No . R. 

1.0 kirats (<!, 't s ahmcs p a r in d1Y is 
dans 28 kirals c t 7 sahmes a u lwd 1 ·~ 1 
Amrissa E,l Soghayara No. J. P<lt '\'t'l le 
N'o. 36. 

1 fectci'nn, 10 kirats c l 12 sRllnl l'~: W l 
hod El Amrissa El Sop;llayara !\ tl. t, 
parcelle· No. 1.6. 

18 l<irats et 2 sahm es au hod \ \ ;1 ra 
El Gueneina No. 50, en I~éalité 1'\ n. :!. 
parce ll e No. 51.. 

3 fcdd•.1ns, 20 l' irals et H'5 s;:Jl lllll' S 
au hod Wara El Guencina No. 2. p~ 1 r · 
celle l\'o. 2'1. 
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3 feddans. 6 kirats et i6 sahmes au 
hod War:a El Gueneina No. 2, parcel
le No. 28. 

5 kirats et 1.2 sahmes par indivis 
ôans iO kirats et 9 sahmes au hod El 
Oklia No . 3. parcelle No. 38. 
- 7 kirats par indivis dans 21 feddans. 

:1 kirats et 3 sahmes au hod El Oklia 
No. 3. parcelle No. 27. 

1.1 kirats par indivis dans 5 feddans. 
1 1 kirats et 22 sahmes au hod El Am
r·issa E l Soghayara No. 1. parcelle No. 
:1.8. 

.16 l<.irats et 7 Siahmes au hod w .ara 
1~1 Gueneina No. 2, parcelle No. 36. 

1 feddan. 4 kirats et 18 sahme;:; par 
i nôivis dans 12 feddans, 1 kirat. et 23 
sa hmes au hod Wara El Gueneina No . 
2. par.celle No. 1. 

:1 feddan. 17 kirats et 22 sahmes par 
indivis d'ans 4 feddans, 21 kirats et 
21 sahmes au hod Wara E l Gueneina 
~'\lo. 2. parcelle No . 37. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Fol enchérisseur: le S ie ur El Cheikh 
Ahmed Tssaoui Abdel Ghaffar, pro
P ri,étai re. suie t 1 o0al. d em eura nt à 
Tala. Markaz Tala (Ménoufieh). 

Prix de la ire adjudication: L.E. 1'160. 
Mise à prix: L.E. 1460 outre les frais. 

Pou:r le requérant. 
H. Chalom Rey c t A. Phronimos. 

~ 1-C-:)!n. Avoc.ats. 

SUR SURENCIIERE. 

Date:: Samedi 20 Mars 1937. 
A la requête de: 
1.) Le Sieur .Hassan Hosny Ahmad, 

commerçant, égyptien, demeurant au 
Caire, 50 rue Fouad 1er et y élisant do
micile en l'étude de Me V./. Himaya, 
avocat à la Cour, surenehérisse:ur. 

2.) The Commercial & Estates ·Cy of 
Egypt (late S. Karam & Frères), socié té 
anonyme, ayant s iège à Alexandrie, pour 
laquelle agissent MM. Hewat, Bridson & 
Newby e t en tant que de besoin Mr. ~:::.ct
ward Karam, Président de son Conseil 
d'Administration, avec élection de domi
cile a u Caire en l'étude de Me G. Asfar, 
avocat à la Cour, créancier ::sais issant. 

Au préjudice des Sieurs: 
L) Hassan Osman Radouan, 
2.) Abbas Ahmed Radouan, tous deux 

commerçants, sujets égyp ti ens, demeu
rant au Caire, r ue Sekk et El ~asser 
(Boulac) . 

En vertu: 
L) D'un procès-verbal de sais ie immo

bi lière du 23 Décembre 1933, huissier 
Lazare, transcrit le 9 Janvier 1934, No. 
208 Caire. 

2.) D'un procès-ve1·bal de surenchère 
dressé au Greffe des Adjudications du 
Tribunal Mixte du Caire le 25 Février 
:l937. 

Objet de la vente: 
9 kirats et 17 sahmes à prendre par 

indivis sur 2'* kirats dans les biens ci
après: 

A. - Un terrain de la superfici e de 
353 m2 70, a vec les constructions y éle
vées d'une maison composée d e 3 éta
ges, sise au Caire, chareh Fouad El 
Awa.l No. ltû, kism Boulac, chiakh e t Char
kas. 

B. - Une parcelle de terrain de la 
superficie de 258 m2 90, avec le s con s-

Journal des Tribunaux Mixtes.. 

tructions y élevées d'un dépôt de bois, 
sis au Caire, à Boulac, kism Boulac, cha
reh Sekket El Nasser No. 1. , chiakhet 
Char kas. 

Ainsi que les dits biens se poursui
vent et comportent avec toutes les aug
mentations ou améliorations que les dé
biteurs pourraient y faire, sa n s aucune 
exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

NoUJVelle mise à prix de surenchère: 
L.K 990 outre les frai s. 

Pour le surenchéri sseur, 
997-C-'t50 Wahba G. Himaya, a vocat. 

Date: Samedi 20 Mars 1937. 
A la requête de: 
1. ) La Banque Misr, ::socié té anonyme 

égyptienne, ayant s iège a u Caire, aux 
poursuites et diligences de son adminis
trateur-délégué S.E. Mohamed Talaat 
Harb Pacha, y demeurant et y élisant do
micile en l'étude de Me Maurice Castro, 
avocat à la Cour, poursuivante. 

2.) Aly Bey Ahmed El Malat.aoui , 
propriétaire, loca l, demeurant à Magha
gha, Minieh, sure:nchérisseur. 

Au p'réjudice d es Sieurs et Dames: 
I. - Mohamed Abou Zeid, propriétai

re, s uj et égyptien, d em eurant au village 
de Salakous, Markaz El Fachn, Moudi
rieh de Minieh, débiteur saisi. 

II. - i.) Abdel Mottaleb Mohamed 
Mottaleb. 

2.) You:::;sef Abdel Ghani Moustafa. 
3.) Hassan. 4.) Za kia. 
Tous d eux enfants de Alv Séoudi et 

tous les quaLre demeurant au village de 
Salakous. Markaz El Fachn, Moudirieh 
de Minieh. 

5.) Ahmed, ô.) Mohamed, tou s deux 
en fan ls de Mohamed Tolba. 

7 .) Ibrahim Abdel Law· Ahmed. 
Ces trois derniers demeurant au villa

ge de Nazlet :~~ 1 Barki, Markaz El Fa chn , 
1\1inieh. 

Hoirs de feu Yousser Abdel Ghani 
::\lous ta fa, savoir: 

8.) Sa veuve ChamkhR Mohamed Ab-
del Aal. 

~).) Ahmed. 10. ) Mohamed. 
ii. ) Abdel Aa l. 12. ) Saleh . 
13. ) Youssef. 
ill .) Sekina '{ ou::;sef, épo use cl" El 

Ch eikh Hassan Mohamed El Sakr. 
Ces s ix derniers enfants du dit défunl, 

propriétaires, ::: uj et s égyptiens, demeu
ran L à Salakous, Markaz El Fachn. 

Hoirs de feu Ibrahim Al!del Lat if lVIah
di, savoir: 

1·5.) Sa ve uve Ferfiha Abda lla, prise 
tant personnellement qu 'en sa qualité de 
tutrice de ses enfants mineurs MohR
med et Badia. 

16.) Sa veuve Fatma Youssef, prise 
tant personnellement qu'en_ sa qualité de 
tutrice de ses enfants mmeurs Abdel 
Latif, Meawad et Neemat. 

17. ) Sa fille mRjeurc Hayal Ibra him 
Abdel Latif. 

Toutes propriélaires, sujettes égyp
tiennes, demeurant au village de Nazlet 
El Barki, Markaz El Fachn (Mi ni eh). 
Ti<-~rs détenteurs apparents. 

III. - S . .E. Abdel Aziz Pacha Ezzat, 
membre de la Régence, sujet égyptien, 
demeurant au Caire. 

IV. - Les Hoir5 d e feu SRmaan Bey 
Sednaoui, savoir: 
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a) Sa veuve Afifa Rathle. 
b) Ses enfants majeurs: Joseph, Geor

ges, Emile, Louis, Marie, Ayda et Rose. 
Tous propriétaires, locaux, demeurant 

au Caire, adjudicataires. 
En vertu d ' un procès-verbal de saisie 

immobilière du 25 Juillet 1936, huissier 
Jos. Talg, dûmen t transcrit. avec sa dé
nonciation le 17 Août 1.936 .s ub No. 1019 
Minieh. 

Obje t de la vente: 
2me lot. 

9 Jeddans, 19 kirats eL 12 ::sahmes de 
terrains sis au village de Salakous, Mar
kaz El Fachn (Minieh), divisés en deux 
parcelles: 

1.) 6 feddans, 19 kirats e L 12 sahmes 
au hod Samaan Bey No. 13, parcelle 
No. 1. 

2.) 3 Jeddan::; au hod Samaan No. 13, 
dans la parcelle No. 1. 

Ces terrains sont entièrement cultivés 
en coton et partie libre de c:uHure. 

3me lot. 
Bien::; appartenant à Mohamed Abou 

Z·eid Mohamed. 
10 feddans s is au village de Malalia, 

Markaz Maghagha (Minieh) , divisés com
me s uit: 

i.) 5 feddan:::; et t1 kirals a u hod El Na
charah ou El Nazah El Bahari No. 1, 
parcelle No. i. 

2.) '* feddans et 20 kirats au hod El 
Nacharah El Nazah El Wastany No. 2, 
parcelle No. 1. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
e t comportent sans aucune exception ni 
réserve généralement quelconques. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur surenchère: 
L.K 297 pour le 2me lol. 
L.E. 297 p0ur le 3me lot. 
0 u tre les fr ais . 
J..~ e Caire, le 5 Mar::; J937. 

Pour le surenchéri::iseur, 
M. Abdel Gawad, 

8-C-'•l5i Avocat à la Cour. 

Hale: Samedi 20 Mar::; 1937. 
A la requête du Sieur 1\'loustapha Bey 

Sabri El Kordi- propriétaire. égyptien, 
demeurant au Caire, 45 rue El Mobta
dayan e L y élec t.ivement en l'étude de 
Mn Faricl Anto un, avocat à la Cour. 

Au préjudice du S ieur Mohamed Wa
fa Gazia dit auss i Mohamed \ V afa Abou 
Gazia, fil s d e .Mohamed 1\tahgoub Ga
zia dit aussi Mohamed Wafa Gazi a, fils 
de Mahgoub Gazia, propriétaire, égyp
ti en. demeurant à Abou! Ghar, Markaz 
Kafr El Zayat (G harbieh). 

En vertu de deux proc:ès-verbaux de 
sais ie immobilière dr(Jssés le 1er le 28 
Mars 1935, dénoncé k :lü Avril 1935, 
transcrit le 18 Avril 1935, No. 661 Mé
noufich. et le 2me le 11 Avril 1935, dé
noncé Je 27 Avril 1935, transcrit au Bu
reau de::; Hypothèques du Tribunal Mix
te d 'Alexandrie le 1. Mai Hl35, No. 1934 
Gharbi eh. 

Objet de la vente: 
ier lol. 

3!) foddans 8 kirats et 13 sahmes de 
terrains s is a'u village de Ekoua El Hes
~a, district de Tala (Ménoufieh), divisés 
tm ct eu x pa reel! P.S. 
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Ensemble: 
1.) Une part de 4 kirats dans: a) une 

pompe bahari de 8/10 avec machine à 
vapeur de 12 H.P. installée sur le canal 
El Bagouria, b) une pompe artésienne 
de 8 pouces avec machine à vapeur de 
10 H.P. instal ;ée sur la parcelle cadas
trale No. 13 au hod El Rezka No. 2. 

2 .) Une installation artésienne com
prenant une pompe de 8/10 actionnée 
par une locomobile Lanz. No. 35003, de 
10 H.P ., e t une ezbeh comprenant 12 
habitations ouvrières, un dawar avec 6 
magasins, 4 étables et 1 mandarah. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réser
ve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Les biens ci-desus furent adjugés 
à l'audience des Criées du 20 Février 
1937 au Sieur Naguib Habachi Rizk sur 
requête du Crédit Foncier Egyptien. 

Nouvelie mise à prix: L.E . 3905 outre 
les frais , oour le 1er lot. 

Le Caire. le 5 Mars 1937. 
· Pour le surenchérisseur, 

44-C-484 Farid .".ntoun, avocat. 

Date: Samedi 20 Mars 1937. 
A la requête de Hussein Abdel Sale

hine Abdel Rehim, propriétaire, local, 
demeurant à El A wana, Mar kaz El Ba
dari (Assiout) et élisant domicile au ca
binet de Me N. Oghia, avocat à la Cour, 
en sa qualité de surenchérisseur. 

Au préjudice de Abdel Hamid Abdel 
Halim, propriétaire et commerçant, lo
cal, demeurant au village d'El Awana, 
Markaz El Badari (Assiout). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 2B Janvier 1935, dénoncé 
le 14 Février 1935 et transcrit au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire le 23 Février 1935 sub No. 294 As
s iout. pratiquée Dar la Raison So.c iaiP
i\ li en. Alderson & Co ., Ltd. 

Objet de la vente: 
2 feddan s et H , kirats sis au village 

d'El Awana, Markaz El Badari (Assiout), 
divisés, suivant état délivré par le Sur
vey, comme suit: 

1.) 4 kirats et H , sahmes à prendre par 
indivis dans 5 fcddans, 14 kirats e t 16 
sahmes s is au hod El Guézira Wahia El 
Guézira No. 28, faisant partie c t par in
divis dans la parcelle No. 10. 

2.) 6 kirats et '1 sahmes à ·prendre par 
indivi s d a n s 2 feddans, 8 kira ts ct 20 
sahmcs au même hod, fai san L par lie et 
par indivi s dans la parcelle No. 1. 

3.) 5 kirals c t 16 sahmes à prendre par 
indivi s dan s 20 l<imLs ct 1.2 sahmcs, au 
hod Ghézireh Elcwu No. 25, fa is an L par
tie ct par indivi s duns la parcellr! No. :32. 

1. ) !1 sahmcs ü prendre pitf' indivis dans 
1. kirat, au hod Daycr l~J Nahia No . 26, 
fai sant partie ct par indivi s dans la par
celle No. 5 . 

5.) !1 kirats et 10 sahmes ü prendre par 
indivis dans 1. fcddan, !J kirats nt 12 sah
mcs , au hod Da hi No. 5, fai sant partie ct 
par indivi s dans la parcelle No. 22. 

6.) 6 kirats ù. prendre par indivi s dans 
2 feddan s et '5 ki rats au hod Hargu c t Ma
rié No . 1.6, faisant partie ct par indivis 
dans la parcelle No. 10. 

7.) 13 kirats au hod El Batcin No. 1.3, 
fai sant partie ct par indivis dans la pitr-
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celle No. 9, dont la superficie est de 4 
feddans et 8 kirats. 

8.) 12 kira ts a u hod El IIadab No. 23, 
faisant partie et par indivis duns la par
celle No. 23, dont la s uperficie est de 2 
feddans, 13 kirats et 8 sahmes. 

9.) 10 kirats au hod Abdel Ghani No. 
18, fai sant partie et par indivi s dans la 
parcelle No. 7, dont la s uperfi cie est de 
3 feddans , 9 kirats et 16 sahmes. 

T els que les dits biens sc poursuivent 
et comporlen t avec tou les altcnances et 
dépendances, san s exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 55 outre les frai s . 
Pour le s urenchérisseur, 

59-C-499 N. Oghia, avoca t à la Cour. 

Date: Samedi 20 Mars 1937. 
A la requête d e Go-hari Wis sa Ba

noub, sm·enchérisseur. 
Sur poul'suites àe: 
1.) La Mission de l'Afrique Centrale 

et en tant que de besoin: 
2-) R. P. A . Colombaroli, èsq. 
Au préjudice des Hoirs Hassan Mos-

tafa Ibrahim, savoir: 
i.) Darà'ir Hassan Mostafa. 
2 .) AbdeJ Meguid Hassan Mostafa. 
3.) El ewa Hassan Mos tafa. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 18 Mai 1936, dénoncée 
le 1er .Juin 1936 et transcrits le 10 Juin 
1936 No. 702 (Assiout). 

Objet de la vente: 
1er lot. 

1 fcddan, 22 kirats et 2 sahmes s is au 
village de Hour, Markaz Mallawi (As
siout). 

Po-ur les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Nouvelle mise à prix: L.E. 231. outre 
les frais . 

37-C-477 
Pour le surenchérisscur, 

W. Adib \tVahba, avocat. 

Date: Samedi 20 lVlars 1937. 
A l1a requête de .Jean Gallios, demeu

rant au Caire, surcnchérissem·. 
Au préjudice des Ho-irs de feu Guir

guis Matar. 
En verlu d'un procès-verbal de sais ie 

immobilière du 17 Octobre 1933, trR.n s
crit le 10 Nov embre 1033, sub No. 692 
Fayoum. 

Objet de la vente: 
~7 fcdclan s , 5 kirats c t 13 salnncs s is 

au vi :ln gc de Hamo uli , Murkaz El)cha
WHy (F'ayoum), divi sés emnrnc s uit: 

2 fedclun s. :17 hi ra ls d G salmw s au 
hod Zaraa El Santa No. 1.2, parcell e 
No. 2'L 

~1 ft ~dûans , '1 l<iraL ~-; ct :l s a llmt 's ;_ut l10d 
E!l Mollm No. 1:1, !'aisa 11L pal'Lit~ dt' lit 
parcelle No. 8 moukarrar cL 22 fcddan s . 
5 kirats cL H . salm1es R.U même hod El 
Mohra No. 13, parcelle No. :17, so it c'.n 
tout 2G ft ~ dd<ln s, 0 !<.imls d -t7 saltmcs . 

:12 .ki rats et 12 sni mws a u hod T'~l C:Jra
gara No. H ., parer~:l ~s No. 30 r. t 12 kimls 
d '• sahmr~s au mümr ~ l1ocl, pit re.('. Il e No. 
-10 rnoukarrar, so il rm tout 1. fecldan ct 
:1.6 sahmcs. 

2 Jeddans e t ü sah mes au hocl E l Cha
gn nt No. H .. parcelle No. 53 . 

:1 1-:::irnls d 6 s<~hrrws <tu lJOd E l 1:11<1-
gnra No. H , parcell e No . 51. 
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14 sahmes au hod El Chagara No. 14, 
parcelle No. 51! moukarrar. 

6 kirats et i4 sahmes au hod El 
Cheikh Chaféi No. 15, parcelle No . 39 
et 17 kirats e t 6 sahmcs au même hod 
No. 15, parce lle No. 31, soit en tout 23 
kirats c t 20 sahm es . 

22 kirats e t 12 sahmes au hod El 
Cheikh No. 16, faisant partie de la par
en lie ~o . 2'6, 2'1: fedda n s . H kira ts ct 
15 sahm es au rnêm (~ hod No. 16, parcel
le No-. 26 moukarra r e t 1 fedd an, 10 ki
rats e t 17 sah m es a u même hod No. 16, 
parcelle No . 31, en tout 26 fedd an s, 20 
kirats e t 20 sahmcs . 

1 fcddan, 6 ki rats et 17 sahmes au hod 
El Ga rya No. 17, parcelle No. 3. 

1 feddan, 13 kirats e t 22 sahmcs au 
hod El M a hbouk El Gh arbi No. 18, par
celle No . 1, 10 feddan s , 22 ki rats ct 15 
sahmes au même hod, p a rcell e No . 4. 
9 feddan s, 111 kira ts c t 1.2 sal1m es au 
même hod, parce l :e No. 6 e l 3 feddans. 
17 kira ts c t 17 sal1mes a u mêm(~ hod, 
parcelle No. H, soit en tout 25 feddan s, 
20 kirats e t 18 sahmcs. 

17 kira ts c t :i sahmcs a u hod El Tor 
No. 21., parccl~n No . 2. 

4 .lei rats r.t 15 SR hm cs m a n a féch ou
moumich ch emin hod No. 7, parcelle 
No. 7. 

Po-ur les limites consulter le Cahi er 
des Charges . 

Nouvelle m~sc à ·prix: L. E. 627 outre 
les frais. 

Pour le s urenchériss rur. 
100-C-53'! Emile RRhhat. <l\'0 Cf1 1. 

Date: Samedi 20 i\1ars 1937. 
A la requête d8 Saadalla Abboucl. d t• -

m cura nt à Tantah, sut·enchérisseur. 
Au J)réjurtice de: 
1. ) Kamcl Ghobrial El Bata n ouni. 
2-) Naima, fil :c de IIag Hassa n c\11-

m e cl Barhouma, 
3.) Néfissa, fill e d e fe u Ismail Allmcd 

I-Ianafi, ces deux dernières épou s l':3 de 
M a hmoud Abdel Baki El Bittar. 

En vertu d 'un procès-verbal d e ~<ti :-: i c 
immobilière du 3 Déccrnbrn 1.03:2. l r<111 :3· 
crit le i4 Janvier j!)33 s ub ~o. :1~ Fa· 
youn1. 

Objet de l1a veniP: rn un s eul :n i. 
tO fedri a n s . G 1\.i rats cl 1:2 ~<1 1 l llll' :-: p<tt' 

inclivb d;tns [)lî J'edclan::-:. tl .kir<tl :-; ,,, lLl 
~< lllnw s si s <UJ , . i 1 L1 ge' de :\1 nit it'l l i tt c::-'i · 
nia, 1\Ltrka z T,~ bit (F'li\O ttlllt iltt 1l !1t! 1 ·~1 
;\ous:-:ia N n. 18, Lti :c; ant partie de !<1 p;tr· 
ce ll e No. 2 !U . 

2:? ft•dd<ltl:-;. 1:1 kir<lis l'!. ! ~ :-;<ll t m ,·~ :-:i ~ 
<ltt villitp·c dl' Hu :-: :-; ir,i<J. ).Lt t'k<tz 1-:1 <; 1 _1,.<1 -
yotllll ). <ltt ltod El _ \o~t :-;:-: ill 1\n . 1 ~. t';1i · 
sa n!. partie dt• : ;1 p<l t'Cl'llt• Sn. :.? 1; . 

:::1t tt ' C.CS ]><l! '('t'll!' :O. :" C 1 t'Olt\'(' llll l' t• J ilt'it 
c:on tp o:-;('c d ' tt Il rLt\Vil t' <'1. '~ m;ti :-;n lt ~ . 

:3:> fccldan s, !J l.;,ii'<:lls ct;;-) :-;;tltll lt'~' ~i' 
<w v ill itge dt• 1\1 in c llilt l~'t,i:--; :--; <~1. :\ L1 1 ·i ,;~ z 
l·~Lsn (F'a~' ntllll ), illiX !1ods :\llntl \ \\;td 
No. n. l )(l J'CC' ll l' No.;-), ILlt't•z EIT l l: !-':-:<! 11 
Nn. H>:-2, illt lt od ::-Jo . 2. t'L :\Ir i\I nlt: Jl llt'd 
Nn. H53. 

POlll' Ins limilr s CO!lSttllt't' lt' t :;1llit'J' 
df's f:llargcs. 
Nouv(~·ll le m ~ . ..;e :'t JH'ix : L.E. Ut itl t'it lt't' 

les frni s . 
p 0 lll' J r, s Il J'l' Il(' 1l <'J' i s s (' t 1 1 . 

09-C:-G33 :J·~ m i 1 e Ha b ll, 1 1 , :t \ , 1. ; t 1. 
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Date: Sa medi 20 Mars 1937. 
A la requête de la Banque Misr. 
Au préj_udic~ du _Si eur Ibrahim Bey 

Hassan, flls cl Ibr?-htm Bey Hassan, de 
feu E~, H;;tg Ibr~htm Hassan, omdeh et 
propn'e latre. su.1et local, d em eurant au 
village d'E l Bagou.L, Markaz Moénou~ . 
M'énoufi eh. · 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière praticruée par l'huissier 
Cicure l le 28 Février 1034 dùment 
transcrit avec sa dénonciation au Bu
r eau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte elu Caire. le 12 Mars 193!1, No. 
363 (M·énoufi eh ). 

Objet de la vente: 
1er lot. 

3 fecldans, 23 kirats et !1 sahmcs d e 
terrains s is au vinage de Bagour Mar
kaz M'énouf, Mouclirieh d e Ménoufieh 
d ivisés en d eux parcelles savoir : ' 

La ire d e 3 feddans, 20 kirals et 10 
sahmes at~ hod Dayer E l r\ahia No. 21, 
parcel le -:\o. 23 (mais d'après l'affecta
tion pr ise sub No . 44/ 1931 la parcelle 
No . 133). 

La 2me d.'e 2 1\.irats et 18 sahmes au 
m ême ll od. parce ll e 1\;o . 13Il . 

]:., es deu x parcell es pr·éc·édentes for
m ent a.ctue ll ement une seule parcelle 
d'une super!ïcie de 3 feddans, 22 kirats 
e t 22 sahmes au hocl Dayer El Nahia No . 
21 , parce ll e l\o . 211. d'après la nouvel
le op6raLion cadastrale, suivant nouvel 
é lrat elu Su rvey Departement No. 1805/ 
1935. -

3me lot. 
3 fedclans. 2 l<.irats et 7 sahmes a insi 

qu'une quoLe-part inciivise de 12 kirats 
sur 211 ki rats d:=tns une saki eh. le tout 
s is au villag·e d 'E l Bag·our. Markaz 1\tlé
nouf (M,6noufi eh ), divis:és comme suit: 

J. ) :S kira ls et iü sahmes au h od El 
Arcla No. 1.0, parcelle 1\;o. 196. · 

2. ) 21 kirats et 2 sahmes au m êm e 
hoct parcell e ::\o. 224.. d'après l' a ff ec
tation prise sub No. !1!1/1931, et le pro
cès-verbal de saisie immobilière trans
crit sub ?\o. 3G5/i93l1. 

1\; .B . - Celte parcell e est, d'après la 
nou ve lle opération cadastrale, suivant 
é l-at du Su rvev Department No. '1805/ 
193.0. d'une superficie üe 22 kirats in
divis clans t fedclan et 1 kirat au hocl El 
Aarda ::'\o . 15, parcelle No . 2111. 

3. ) 23 ki rats et ii sahmes au hod El 
J\.ebir E l Gharbi No. 211, parcelle No. 
81 . 

11.) 23 l<ira ts e t 23 sahmes au hod El 
Khamsine No . 19, parcelle No . 121 d'a
près l'affectation sub _~ o. 411/1931 et le 
nrocès-verba l de sms1e immobilière 
transcrit sub No. 365/1934. 

N.B. Cette parcelle est d'a-
pr~s la nouvell e OP'ération cada'strale, 
survant état du Survey Department No. 
1805/ 1935. d'une superficie d e 22 kirats 
et 13_ sahm es cùvisés en d eux parcelles, 
sav01r: 

L1a ire d e 14 kirats et 22 sahmes au 
hocl El Khamsine No. 19 parcelle No 
218. ' . 

La 2me de 7 kirats et 15 sahmes au 
hod El Khamsine No. 19 parcelle No 
176. ' . 

5.) Une quote-part indivise de 12 ki
rat-s sur 24 kirats dans une sakieh ins
tallée dans la parcelle No 34 au hod 
No. 18. · ' 
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Tels que les dits biens se poursui
vent et comportent sans aucune ex
ception ni résrve g;én éralement quelcon
que. 

Nouvelle désignation des biens don
n~e par le Survey Department cie Ché
bme El Kom au bas du Cahier d es 
Charges. d'après l'extrait des r egistres 
de la nouvelle oprération cadastrale. 

2me lot. 
3 f~·dcla!J. S . 22 kirals et 22 sahmes de 

terram~ s1s au village d'El Bagour, Mar
kaz M·enouf, Moudiri eh de Ménoufieh 
a:u hocl Dayer El Nahia No . 21. paree ll ~ 
NG. 211. 

3me lot. 
3 fecidans. 2 kiraLs et 7 sahmes sis 

au village d 'El Bagour. Markaz Ménouf 
M~udirieh d e M1énoufi eh, divisés comm~ 
suit: 

i. ) 5 kirats et 19 sahmes au hod El 
Aroéda No. 15, parcelle l.'\o. 100 . 

2. )_ 21. l~irats et 2 sahmes à prendre 
par 1nchv1 s dans 1 feddan e t. 1 kirat au 
hocl E l Arida No. 1.0. parce lle No . 27!L 

3) 23 ki rats et 11 sahmes au ·hoci El 
K'éb1r El qharbi No . 24, parcelle No. 81. 

!1.) 23 lu rats et 23 sahmes au hod El 
Khams ine No . 19. üont 14 kirals et 22 
s~ahmes parcelle No . 218 et 9 kirats et 
1 sahme parcelle 1\'o . 219, le tout for
mant une seule pa rcelle. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

. Les ü its b iens ont été :acl.iugés à l'au
ch en ee d es Cr iées du Tr ibunal Mix le 
du_ Caire en date du 20 F·évri er 1937 au 
pri x de L. K 620 pour le 2me lot et 
L.E. 130 pour le 3me lot outre les fr a is 
à la Raison Sociale Vassilopoulo Frè
res & Co. 

Nouvelle m,ise à prix: 
L.E. 682 pour le 2me lot. 
L.E. 143 pour le 3m e lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante. 
Maurice V. Castro, 

47-C-487. Avocat à la Cour. 

Hate : Samedi 20 Mars 1937. 
A la requête du Sieu r Mohamed Sa

J?ad . Hassanein Anbar, propriétaire, 
egyp~ten, demeurant à Marg, Markaz 
Chebm El Kanater, surenchérisse:ur. 

Au p~réjudice des Sieurs : 
1.) T ewfik Aly Salama, pris tant per

sonnellement qu 'en sa qualité de man
dataire des h éritiers de fe u El Moallem 
Aly Salama Ahmecl, savoir : la Dame Az i
za Hassan, sa veuve, les Dames Aclila 
Ratiba et Naima, e t d 'aîné de la famil~ 
le, propriéta ire, suj et local, demeurant 
au qaire No. 2 (1er é tage) de la rue Gui
zawi, au commencement de la rue Se
fein, à Fom El Khalig, quartier Vieux
Caire. 

2.) El Moallem Sayed Ahmed Youssef 
pris tant p ersonnellem ent qu' en sa qua~ 
lité de m andataire d es h éritier s de feu 
la Dam e Nazla, fill e de feu Ahmed Mo
hamed, savoir: Sa leh Ahmed Youssef, 
Sette Om Saad, Abclel Ghani et d'aîné 
de la famille, propriétaire, s ujet local, d e
meurant au No. 52 de chareh El Kerbe ta
wieh, quartier de Boulac El Aclawieh. 

En vertu: 
i.) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière du ii Mai 1935, hui ssier G. Sar
kis. 
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?-l ~'un exploit de dénoncia tion de la 
sa1s1e 1~mobilière du 18 Mai 1935. 
. Les dits. p_rocès-verbal et sa dénoncia

tion on.t ete transcrits au Bureau des 
Hypotheque~ elu _Tribunal Mixte du Cai
r~, le 23 Ma1 193o, sub Nos. 3842 Galiou
bieh et 3853 Caire. 
~bjet de la \!fente: une parcelle de ter

ram d 'une superficie de 202 m2 50 cm. 
sur _laquelle est construit un immeuble 
anciennement s is au hod El Zohour et 
d 'après l'opération cadastrale au hod 
Kasr El _Nouzha No. 14, fa isant partie 
elu lot :'\o. 10 du zi!llam Guéziret Ba
dran, Markaz Da_waht Masr (Galioubieh) 
et ac tuell em ent s1s au Caire à Choubrah 
atfet Milad Bey No . 11, do~nant sur 1 ~ 
rue Massarah, dépendant du kism Chou
brah, comprenant un rez-de-cl!aussée et 
3 étages _ sup~ri eurs de 2 appartements 
ch?-,c';n, limite : Nor?, par la maison pro
pnete d e_ M. A:ntom e Bey Milad et la 
Dame Az1za Gmrg uis, su r 13 m. 50; Sud 
par une ~uelle privée actuellem ent san~ 
nom de b m. de largeur et 13 m. 50 de 
long .; E s t, par a tf et Milad Bey, où se 
trouv e la porte d'entrée cle la dite mai
son de 5 m. de largeur, la dite rue sé
para1~t la cl

0
ite m aison de l' Eglise Copte, 

s~r o m.; ues t, par la maiso n proprié
te de la Dame Naffoussa Khalil El Etre 
et par Saadia et Sayed Abdel Hamid sur 
15 m . 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune excep tion ni réserve. 

Nouvelle mise à prix: L.E. 1177 outre 
les fra is. 

Le Caire, le 5 Mars 1937. 
Pour le poursuivant, 

40-C-480 J. B. de Lamotte, av ocat. 

.Date: Samedi 20 Mars 1937. 
A l_a requête de la J oakimoglou Com

mercial Cy, société en nom collec tif de 
n a_tionalité mixte, ayant s iège à Ale~an
dne, rue S tamboul No. 9, et y élec tive
m ent en l'étude de Mes Maurice Abou
lafia e t G. N. Pilavachi, e t au Caire en 
c~lle de _Mes J. E . Candioglou et A. C. 
Pllavach1, avocats à la Cour, surenché
risseuse suivant procès-verbal dressé au 
Greffe des Adjud ications près ce Tribu
nal le 1er Mars 1937. 

Sur p~ursuites de la J oakimoglou 
Commercial Cy précitée. 

Contre: 
1.) La Dame Sania :\,latta .i\l ikhai l, fill e 

de :feu Matta Mikhail, de :feu .Mikhail. 
2.) Néguib Louca Morgan, fils clc Lou

ca Morgan, de feu :Morgan. 
Tous deux propriétaires, suj e ts locaux, 

dem eu rant à Assiout, rue Mohamed Aly. 
En ve1"lu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilièr e du 7 Avri l 1932, hui ssier 
J os. T a lg, dénoncé le 23 Avri l 1932, huis
sier D. Quastana, le tout transcrit au Bu
r eau des Hypothèques du Trib unal Mix
te du Caire, le 3 :\1ai 1032, sub No. 10'12 
Assiout. 

Obje t de la vente: lot uniqu e. 
Un terrain de la superficie de H7 m 2 

36 cm., sis à Ass iout, Markaz Ass iout. 
Moudirieh d'Assiou t., parcell e ~o. 34, rue 
Moham ed Aly No. 136, avec les construc
tions y élevées, limité : Nord, Farag Ra
di et son frère , sur L6 m. 30; Est, en par
tie Farag Radi et son frère et en partie 
rue Mohamed Aly No. 156; en un e ligne 
courbe composée de trois lig nes parai-
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lèJes s ur Z7 m. 45; Sud, rue Mohamed 
Aly No. 156, sur 16 m. 50; Ouest, Farag 
Radi e t son frère et en partie rue Mo
hamed Aly No. 156, sur 27 m. 50. 

T els que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous accessoires qui 
en dépendent san s a ucun e exception ni 
ré serve. 

Les dits biens avaient été adjugés à 
l'audience du 20 Févri er 1937 a u Sieur 
Awad Fahmy Morgan, ingénieur, égyp
ti en, demeurant à MansouralL 

Nouvelle mise à })rix: L.K HOO outre 
le s frais. 

Alexandrie, le 5 Mars 1937. 
Pour la surenchérisseuse, 

M. Aboulafia et G. N. Pilavachi, 
72-AC-7'1 Avocats. 

Uatc: Samedi ~0 "t\!Jars i93Î. 
A la requête de Ja Banque Misr. 
Au préjudice du Sieur Mohamcd Abou 

Zeid . propriétaire, s uj et égyptien , de
meurant a u village d e Salakous, Mar
kaz El Fachn, MoudiriPh dt' Minü'h. 

Débiteur saisi. 
Et contre les Sieurs et Dames: 
1.) Abdel Mottaleb Mo-hamed Motta

leb. 
2.) Youssef AbdeJ Ghani Moustafa. 
3 . ) Hassan. 't.) /jakia, tou~ deux Pn

fants de Aly Séoudi. 
Tou s les quatre deme uran l au village 

d e Salakous, Markaz El Fachn, Moudi
rieh de Minieh . 

5.) Ahmed, 6. ) Mohamed. t.ou~ deux 
en fants dr. Mohanwd Tolba. 

7 .) Ibra him Ahde l Latif A hnwd . 
Ces trois dernier~ demPurant a u vil

lage de Nazlet El Barki, Markaz El 
Fachn, Moudirieh de Minieh . 

Hoirs de feu Youssef Abcte l Ghani 
Moustafa, savoir : 

8.) Sa veuv f' Chamkha Mohanwcl Ab-
d el Aal. 

9.) Ahmed, 10. ) Mohamed. 
Li. ) Abclel Aal, 12. ) Sa leh, 13. ) Yo ussef, 
H. ) Sekina You ssef, épouse El Chf'ikh 

Hassan Mohamcd E l Sakr. 
CPs six cl ernif'rs (~nfants du dit dé

funt. propriétaires, ~ujets égyp tiens, dc~
mnurant à Salakou s. Markaz El F'achn. 

Hoirs d e fe u Tbrahim Abd el Lntif 
Mahdi, savoir: 

15. ) Sa veuve Ferfiha Abdallah , pri s (• 
tant personnellement qu·f'n Sè:l. qualik 
dP tutrice de ses enfants mineurs Mo
hamed et Badia. 

16.) Sa veuve Fa tm<:~. Y ous:-;cf, }Jrisn 
ta nt p ersonnel Jemen t, qu 'e n sa qua lité 
de tutrice de ses enfants mineur;;: Ab
dr! Latif, Meawad d Neemat. 

17.) Sa fille majf~tlrP. Hayal lbral1im 
Abdel Latif. 

Ces trois dernières propriétain~s , s u
jettes égyp ti en n es, demeurant au villa
gf~ de Nazlet El Barki, Markaz El F af· hn , 
.Moudirieh de Minieh. 

Ti ers détenteurs app<:~.rents. 
En vertu d' un procès-vc'rbal cle saisie 

immobilière de l'hu iss ier .Jos . Talg du 
25 .Juillet 1.93o, dûment tran scrit avc'c. 
sa dénonciè:l.tion le t7 Août 1H3G s uh No. 
1019 Minieh. 

Objet de la vente: 
2rne lot. 

V feddè:l.n s , 19 kirats d 1.2 Sè:l.llnJCs d(• 
l e rrain s s is au village dP Salakos . Mar-
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kaz El Fachn (Minieh), divisés en deux 
parcelles: 

1.) 6 feddans, i9 kirats et 12 sahmes 
au hod Samaan No. 13, parcelle No. 1. 

2.) 3 feddans au hod Samaane No . i3, 
dans la parcelle No . 1. 

Ces terrains sont en partie cu l.tivés en 
coton e t partie libre d e culture . 

3me lot. 
"10 fcddè:l.ns s is au village de Malitia, 

Markaz Maghagha, Moudirieh de Mi
ni eh. divisés comme suit: 

1.) 5 feddans e t t1 kirats au hod El 
Nacharah ou El Nazah El Bahari No. 1, 
parcelle No. 1. 

2.) 4 feddans e t 20 kirats è:I.U hod El 
Nacharah ou El Naza El Wastani No. 
2, parce li e No. 1. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Les dits biens ont é té adjugés à l 'a u
dience des Criées du Tribunal Mixte du 
Caire e n date du 20 F évrier 1937, le 2me 
lot au Sieur Samaan B ey Sednaoui au 
prix de L .E. 2'70 et le 3me lot à S.E . 
Abdel Aziz Pacha Ezzat a u prix de L.E. 
270 outre les frais . 

Nouvelle mis<> à prix: 
L.E. 297 pour le 2me lot. 
L.E. 297 pour le 3mP lot. 
Outre les frai s. 

Pour la poursuivè:l.nt~~ . 
'J.8-C--'18R Maurice V. f:astro, avoc<=d. 

Dale : Samedi 20 Mars 193Î. 
A la requète du Sieur Sélim Gibè:l.rè:l., 

a vocal., dcmeu r an 1 au Ca ire el y é lec tive
men L domicilié a u cabine t de Me G. Bes
tavros, avocat à la Cour, surenehérisscm· 
en l' expropriation pours uivi e par l è:l. Rai
so n Socia le David Rofé & Son s, Mai s on 
de commerce, <:~.dmini s tré e bri Lann iq ue, 
ayant, siège à Alexandrie , place hmail 
:Ler, immc u bJe Benin , pours uite:::; cL d ilJ
gences de ~on assor.ié-géran t "t\1. Cha ries 
Rofé, cl cmeurè:l.n t à Alexandrie, a yan L do
micil e é lu en celle v ill e HU ~iège de la 
dite Socié té et au Caire e r1 l'élude dP Mc 
1. Bigio, avocat à ln. Cour. 

Au pr,éjudicc de J<:t. Darne "t\lareclJe 
Il ug, née Pi cha ul L, veuve de feu .J ea n 
.Jct cq U(~s Il ug, prise ( ~ ommc se ul e héri tiè
rc du dit défunt,, cc d(~rnier débiteur ori
g imtirc, fil s de feu .Jacq u e~, de fe u .Jac
qu es, de ::-0 11 vivant, commcrçânl, de t1è:l.

lionaliLé su isse, clomicili r au Célil'f', Il 
rue Emâ.cl E:l Dîne. 

L a di tc Dame Mareellc Il ug, lH~e Pi
chault, ve uve de fe u .J ea n .Jacques llug, 
dcmcuran l au Caire, R, rue f~ l Nabal<Ù, 
(i<H'tlf'll <:iL.v. t'l1('/. \-fe J\llm! ~d Bn'"\: Efla
t.oun. 

En vertu d'un procès-vcrlml de sa i s it ~ 
immobili ère clressé par l'hui ~s i cr A. 1\. a
limk <:~. r · i <lll le 2 Mai Hl3Ci, d é non cé Ir 18 
Mai 1D3(>. Lr <:~. n srr it. aver: :-;a dénon cia lioll 
le 22 Mai 1!13(i s ub Nos . .2S,'\A Guizf'h nL 
:3691 Caire. 

Objc:L de la ven~c: e n un se ul lot. 
U n imm e ubl e s is ~1. Bott ine El Dakrour, 

Marl«tz cL Moudirich de Guize h, ;w hoc! 
Sara.ycl El Guézirch No. D, :1 imp., rue 
El Amir Saïd, chiakh c l EJ .Znmal c k, di::-
Lriel d 'Abdi11, Gouvcrnora L du Caire, 
c.ornvrcnanl un lerra in de la s uperfi c ie 
de 2't82 rn2 oO cm. ct un e villa style 
gothique eouvrant, le dit, lerra in sur un e 
S LIJH~rfïcie d e l){)l2 rn2 t•nviron. 
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La dite villa est construite en briques 
romaines et ciment, sur un radier géné
ral en silex du Mokattam et placée dans 
une boite système Calander, garantis· 
sant contre l'humidité; e ll e se compose 
d'un sous-sol, d'un rez-de-chaussée, d'un 
1er étage et d'une terrasse . 

Le so us-sol comprend hall, cuisine, 
office, deux chambres pour domestiques, 
salle de couture, chambre de provisions. 
buanderie, petites chambres pour domes
tiqu es. chambre de débarras, cave . 

Le rez-de-chaussée comprend grand 
h a ll de 102 m2, sall e à manger, sa lon, bi
bliothèque, salle de lec ture, salle de bil
lard avec corridor indépendant, cham
bre-office et grande terrasse sur le Nil. 
avec différentes sorties. 

Le 1er étage comprend grè:l.nd hall, (i 

chambres à coucher, 4 salles de bain , pe
tite chambre et office, le tout avec de~ 
eorridors indépendants. 

Lè:l. terrasse est construite pour èln· 
aménagée en jardin d'hiver. 

Tous les planchers son t en parque t de 
chêne; la porte principal e d' e ntrée a in si 
que le double esca li er à l'intérieur ~onl 
également en bois de chêne. 

Le res tant du lerrain forme jardin, en· 
louré d ' un mur avec clô tlt rP e t gr ill e en 
fer. 

Le dil immeuble esl limité clnns ~on 
ensembl e : Nord, imme uble llassan Bey 
Fawzi sur ltO rn. 60: F: s l. le Nil ~ur G1 
m. 03; Sud, imme ubl e l~ i chCt. llancm ~'ah
my s ur 110 m. 60: Ouest, rue E l Amir Sr\Id 
où ::oe trouve la porte, sur G:t m. 25. 

Ainsi que le toul se poursui L d cum· 
porte sè:l. ns aucune e xception ni résent': 
avec les imme ubles par c!e~t.ina[ i on qut 
en dépend e n l c t les <:~.mélioralions. aut;
menlations e l accrois~emenls que le de
bi teur pourrait y Jaire. 

Les dits biens n vaicn L été adjugés au :-: 
Sieurs Charles ct Henry H.ofé <'l l·audicn· 
tc du 20 Févri e r Hl37. 

Nouvelle tnisc à pr·ix: L.l·~. L HHJO oul t e 
]('~ frais. 

Pour le pour:-;uivanl. 
G. Bes lavro:-:. 
Avorat ;\ la Cnut. 

HaiJc: ~amedi 20 Mar~ LU::31. 
A la requê te de 1'he Land Ballk of 

Egypt, soeiété ononymc ayèml ::-i('.gt' à 
Alexa ndrif', s ur poursuites de la Bar H[ll(' 
Mi s r e t. de ~adck Gallini Bcy, ::: ubrof!·é ~ 
n.ux p oursui tes de Lt Banq tt C' n•quéritllit' . 

Au pl'éjudice de~ Sieur~: 
L ) ~a l ch Aly Yousse f, 
2.) Mohamcll Aly Youssd. 
3.) AbdC'l Halim :\ly \ ·oussd. 
Tou:-; trois en fan t.s d e fl'u Al y Y ou :' :-:d. 

de J'eu Youssef, propriétaire~ , ~ujd~ l(l· 
c·.a ux demeurant;\ Ktafr Abele ! .1\.lln lek. 
dislri.c! d(' :\fctghaghn (Minieh ). d ('hil t'\11' ~ 
JlOUI'SU\Vl !:-'. 

En ver·t.u dl' cleu x prorôs-v cr ha li .\ de 
sais ie imrnobili èr(' Il' ter du u Ot., ('( ' llt 
brn W3'1. huissier \\1. Ani~ , lr;tn~n il lt' 
~) .Jnnvicr LU3G No. :30 Minich , d il' :.?tnc 
du ~~ .lauvit'r J~)~~~), huiss i( 'l' :\lntibal\. 
L.ra.n ~cri t 1 e 2 fiYw ri er 1 n:~r-). No. ? :i't \1 i
nich. 

Obje:L dJt ~ la venlc: lnl uniqUL' . 
:~2 fcddans, :tn kirats Gl. Hi ~altlllt' s d(' 

terra ins r. ultlvab les s is au villagt' dt' 
1\al'r Abflrl Kha.lt•k, Markakz Mnglln · 
.!..!IHl ~ \'lillit~fl ). divisè3 eorn ll\t ' suit: 
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1.) Au hod Saleh No. iO. 
5 feddans, 23 kirats et i6 sa.hmes en 

cinq parcelles: 
La ire de i5 kirats, parcelle No. 57. 
La 2me de i feddan, i6 kirats et '1 

sahmes, parcelle No. 63. 
La. 3me de i2 kira.ts et 4 sahmes, par

celle No. 211. 
L a 4me de 1 feddan et 4 kira ts, par

celles Nos. 60 et 6'1. 
La. 5me de 2 fedda.ns et 8 sahmes, par

celles Nos. 38, 47, '18, '19 et 53. 
2.) Au hod Youssef No. 9. 
7 feddan s, 2 kirats et i2 sahmes en 

cinq superficies: 
La ire de 2 feddans, 11 kirats et 16 

sahmes, parcelle No. 65. 
La. 2me de i feddan, 8 kira.ts et 4 sah

mes faisant partie de la parcelle No. 76. 
L~ 3me de 1 feddan, 20 kirats et i2 

sahmes, parcelles N o.s. 23 et 24. 
La. 4me de i feddan, 6 kirats et 4 sah

mes, parcelle No. 63. 
La. 5me de 4 ki rats, faisant partie de 

la parcelle No. 62. 
3.) Au hod El Ambar El Gharbi No. 1. 
'1 fedda.ns, 15 kira.ts et i2 sahmes en 

quatre superficies: 
La ire de 1 ki rat, faisant partie de la. 

parcelle No. 40. 
La 2me de 1 fedda.n, 3 kira.ts et 8 sah

mes, parcelles Nos. 4i et 42. 
La. 3me de 2 feddans, 2 kirats et 8 

sahmes, parcelles Nos. 77, 78, 79 et 80. 
La 4me de 1 feddan, 8 kira.ts et 20 sah

mes, parcelles Nos. 89, 90, 91, 92 et 93. 
4.) Au hod Amba.r El Charki No. 2. 
21 kirats et 8 sahmes en deux parcel

les: 
La ire de 12 kirats, parcelle No. 22. 
La 2me de 9 kira.ts et 8 sahmes, par

celle No. 9. 
5.) 5 feddans, 23 kirats et 8 sa.hmes 

au hod Aly No. 3, en trois superficies: 
La. ire de 2 fedda.ns, 23 kirats et 20 

sahmes, parcelle No. 2. 
La. 2me de i fedda.n et i6 kirats, par-

celle No. 318. 
La 3me de i feddan, 7 kirats et i2 

sahmes, parcelle No. 71. 
6.) Au hod Mouftah No. 6. 
3 fedda.ns et 11 kirats, en deux super

ficies: 
La ire de 1 feddan et i2 kirats, par-

œlle No. 6. 
La 2me de i fedda.n et 23 kira.ts, fai

sant partie de la. parcelle No. 25. 
7.) Au hod E.l Kassab No. 7. 
3 feddans, i8 kira.ts et 8 sahmes, en 

quatre parcelles: 
La. ire de 1 feddan et 8 kira.ts, par-

celle No. 40. 
La 2me de 1 feddan et 6 kirats, par

celle No. 32. 
La. 3me de 1.6 kira.ts et 8 sahmes, par

celle No. 35. 
La. 4me de i2 kirats, faisant partie de 

la parcelle No. 27. 
8.) Au hod K.atkaua. No . 8. 
i feddan, parcelle No. 8 et partie de la 

parcelle No. 1. 
Tels que les dits biens se poursuivent 

et comportent avec tous immeubles par 
nature ou par destination qui en dépen
dent, sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Les dits biens ont été adjugés à l'au
dience des Criées de ce Tribunal du 20 
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Février i937 à la. Banque Misr pour la 
somme de L.E. 600 outre les frais, e t 
à la suite d'un procès-verbal de SUI1Cnr
chère dressé par la. requérante le 27 Fé
vrier i937, la vente aura lieu comm e ci
dessus. 

Mise à prix nouvelle: L.E. 660 ou tre 
les frai s . 

102-C-536 
Pour la surenchér isseuse, 

A. Acobas, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du matin. 

Date: Jeudi fer Avril i937. 
A la requête de la Barclays Bank (D. 

C. & 0.), société bancaire par actions, de 
nationalité britannique, ayant siège à 
Londres et succursale à Zagazig, pour
suites et diligences de son Directeur le 
Sieur G. Bryan, y domicilié et faisant 
élection de domicile à Mansourah en l'é
tude de Mes G. Michalopoulo, J. Jabalé, 
M. Saitas, avocats à la Cour. 

Au préjudice de: 
A. - Les Hoirs de feu Abdel Hamid 

Semeida Soliman, savoir: 
i.) Dame Hosn Chan, fille de Abou Ab

doun Mohamed Ismail, sa veuve, prise 
tant personnellement qu'en sa qualité de 
tutrice de ses enfants mineurs El Baz 
Abdel Hamid, Kamel Abdel Hamid et 
Abdel Moneem Abdel Hamid, Semeida, 

2.) Abdel Méguid Semeida Soliman, 
pris en sa qualité de tuteur du mineur 
Yehya Abdel Hamid Semeîda, fils du dit 
défunt, et prise la dite Dame ainsi que 
les mineurs en leur qualité de ses héri
tiers. 

B. - Abdel Méguid Soliman, 
C. - Omar Bey Semeida Semeida, ces 

deux enfants de feu Semeida Soliman. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant la ire à Facous et les autres à 
Béni-Sereid, district de Facous (Ch.), 
pris en leur qualité de débite:us expro
priés. 

En ve11.u de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière, le ier du 8 Février 
i932 transcrit avec sa dénonciation au 
Greffe de Mansourah le 27 Février i932, 
No. 573 et le 2me du 18 Juin 1932, trans
crit avec son exploit de dénonciation au 
même Greffe le 13 Juillet i932, No. 1860. 

Objet de la vente: en sept lots. 
1er lot. 

Appartenant .à Omar Bey Semeida So
liman. 

50 feddans, 0 kirats et 12 sahm~s de 
terrains jadis sis au village de Seneita et 
actuellement dépendant d'El Nawa~aa, 
au hod El Barari wa San No. i , losm 
tani, fasl rabée, parcelle No. 1. 

2me lot. 
Appartenant à El Cheikh Abdel Hamid 

Semeida Soliman. 
113 feddans, 12 kirats et i~ sahmes de 

terrains sis jadis au même village de Se
neita et actuellement dépendant de El 
Nawafaa, divisés en six par~elles: 

La ire de 35 feddans, 21 k1rats et 12 
sahmes au hod El Barari .wa San ~o. 1, 
kism tani, fasl sadess, fa1sant part1e de 
la parcelle No. 36. 
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La 2me de 12 feddans, iO kirats et 
12 sahmes au même hod, fasl sabée, 
parcelle No. 6. 

La 3me de iD feddtlns, 2i kirats et 12 
sahmes au même ho li, parcelle No. i5. 

La 4me de 7 feddans et 9 kirats au 
hod Ragueh wal Gharbi No. 2, kism 
awal, parcelle No. 1'16. 

La 5m e de 1 feddan, 3 kirats et 20 
sahmes au hod Ragueh wal Gharb No. 
2, ki sm awa l, parcelle No. 145; cette par
celle est utilisée comme masraf, brisée, 
appartenant au susnommé. 

La 6me de 37 feddans, 2 kirats et 21 
sahmes au même hod, faisant partie de 
la parcelle No. 153. 

Il existe sur les dits biens 5 maison
nettes ouvrières et une zériba pour les 
bestiaux, le tout en briques crues. 

3me lot. 
Appartenant à Omar Bey Semeida So

liman et Abdel Méguid Semeida. 
7 feddans, 23 kirats et 18 sahmes de 

terrains sis au village de Béni-Sereid, 
divisés en deux parcelles: 

La ire de 5 feddans, 15 kirats et 4 sah
mes au hod El Serou No. 1, ki sm tani, 
parcelle No. 1. 

La 2me de 2 feddans, 8 kirats et i4 
sahmes au hod El Saadi wa Dayer El 
N ahia No. 2, parcelle No. 7 '1. 

Y compris dans cette parcelle les cons
tructions y élevées, consistant en 4 mai
sonnettes pour les villageois, en briques 
crues, de deux chambres chacune. 

4me lot. 
Appartenant à El Cheikh Abdel Ha

mid Semeida Soliman. 
118 feddan s, 10 kirats et 22 sahmes de 

terrains sis au même village de Béni
Sereid, divisés en six parcelles: 

La ire de 39 feddans, 7 kirats et 20 
sahmes au hod El Serou No. 1, kism ta
ni, faisant partie de la parcelle No. 12. 

La 2me de 9 feddans, 23 kirats et 8 
sahmes au hod El Serou No. 2, kism ta
ni, parcelles Nos. 19 et 22. 

La 3me de 50 feddans, 20 kirats et 20 
sahmes au hod El Serou No. 1, kism ta
ni, parcelle No. 23. 

La 1me de 4 feddans , 5 kirats et 12 
sahmes au même hod, parcelles Nos. i7 
et 18. 

La 5me de 12 feddans, 1 kirat et iO 
sahmes au hod El Serou No. 1, kism 
awal No. 9. 

La 6me de 2 feddans au même hod, 
faisant partie de la parcelle No·. 4. 

Il existe sur les dits biens une ezbeh 
de 8 maisons pour les villageois, en bri
ques crues, chacune de deux petites 
chambres et les accessoires, une écurie 
et 3 dépôts à. céréales, le tout en briques 
crues, avec les boiseries. 

5me lot. 
Appartenant à El Cheikh Abdel Ha

mid Semeida Soliman. 
7 feddan s, 11 kirats et 4 sahmes de 

terrains sis au village de Béni-Sereid, 
Markaz Facous (Ch.), au hod El Bahr 
wal Ziani No. 4, faisant partie de la par
cene No. 3. 

6me lot. 
Appartenant à Omar Bey Semeida So

liman. 
45 feddans, 7 kirats et 2 sahmes de 

terrains sis au village de Béni-Sereid, 
Markaz Facous, au hod El Bahr wal Zia-
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na No. 4, faisant partie de la parcelle 
No. 2. 

7me lot. 
Appartenant à AbdP.l M éguid Semei

da. 
38 feddan s, 6 kirats e t 22 sahmes de 

terrains sis au village de Béni-Sereid, 
Markaz Facous (Ch.), a u hod El Bahr 
wal Ziana No. 4, fai sant partie de la 
parcelle No. 2. . 

Ainsi que le tout se poursmt e t com
porte avec toutes ses dépendances, ac
cessoires et annexes, sans a ucune ex
ception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Ctahicr 
des Charges. 

Mise à plix: 
L.E. 1000 pour le 1er lot. 
L.E. 2230 pour le 2me lot. 
L.E. 250 pour le 3me lot. 
L.E. 5878 pour le 4me lot. 
L.E. 372 pour le 5me lot. 
L.E. 2250 pour le 6me lot. 
L.E. 1900 pour le 7me lot. 
Outre les frais. 
Mansoura h, le 3 Mars 1937. 

Pour la poursuiva nte, 
G. Michalopoulo, J. Jaba lé, M. Saitas, 

981-DM-885 Avocats. 

Date: Jeudi 1er Avril 1937. 
A la requête des Hoirs de Georges 

Economidis, savoir: 
i.) Dame Christalia Economidis, sa 

veuve, 
2.) Sieur Parissis Economidis, 
3.) Dlle Anastassia Economidis, 
4.) Sieur Télémaque• Economidis, 
5 .) Sieur Cons tantin Economidis, ces 

quatre derni ers ses enfants et pris tous 
en leur qualité de ses h éritiers e t de 
cessionnaires de la part de 1 1 G revenant 
au Sieur Panayotti Economidis su ivant 
acte de cession passé au Bureau d es 
Acles Notariés du Tribunal Mixte d e 
Mansoura h en date du 29 Juin 1032 No. 
490, propriétaires, s uj ets hellènP~, ~e
meurant à Zawar Abou l Leil, d1scnct 
d e Kafr Sakr (Ch .) e t fa isant élection 
de domicile à Mansourah en l'étude de 
Mes G. Michalopoulo, J . Jabalé e t M. 
Saïtas, avocats. 

Au préjudiec d es nommés : 
I. - Sieur El Sayed Mansour El Eis

saoui. 
II. - Sieur Abdel Kadcr El Eissaoui. 
III. - L es Hoirs de feu El Eissaoui 

Mansour El Eissaoui, savoir: 
1.) Dame Snrria Ebeid, ve uve de feu 

El Eissaoui Ma n sour El Eissaoui, 
2.) Ahmed El Eissaoui Mansour, 
3.) Sieur Abdel Kader El Ei ssaou i 

Man ;;; our, pris tant personne llement 
qu' en sa qu a lité de tu tcu r de ses frè
res e t sœurs mineurs savoir: a) A tti a El 
Eissaoui Man~o ur, b) Sekina El Eissa
oui Mansour et c) Aziza El Eissao-ui 
Mansour, ces trois d erniers ainsi que 
les mineurs en fan ts du dit défunt El 
Eissaoui Man so ur El Eissaoui. 

Propriétaires, sujets loca ux, demeu
rant à Tall Ha.k, di strict de Kafr Sakr 
(Ch.). 

En vertu d'un procès-verbal de sa isie 
immobilière du 12 Avril 1930, transcrit 
avec son acte de dénonciation au Gref
fe des Hypothèques du Tribunal Mixte 
de Mansourah en date du 2 Mai 1930 
No. 863. 
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Objet de la vente: 
Conformément au procès-verbal de 

modification. 
Hes tant d es biens du 1er lot du Ca

hier des Charges . 
i!J, feddans, 19 kirats et 10 sahmes de 

terrains sis au village de TaU Hak, dis
trict de Kafr Sakr (Ch.), divisés en trois 
parcelles: 

La 1re de 6 feddans et ii kirats au 
hod Daffan, kism awal No. 1, faisant 
partie parcelle Nos. 81 et 82, à prendre 
par indivis dans 15 feddans. 

La 2me d e 2 feddans et 20 kirats au 
hod Daffan, kism awal No. 1, faisant 
partie des parcelles Nos. 77 et 78, à 
prendre par indivis dans 5 feddans, 13 
kirats et 8 sahmes. 

La 3me de 5 feddans, 12 kirats et 10 
sahmes au hod El Sabakh El Kébir No. 
6, faisant partie d es parcelles Nos. 29, 
30 e t 31, indivis dans 9 feddans, 11 ki
rats et 9 sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes ses dépendances, ac
cessoires et annexes sans aucune ex
ception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 695 outre les frais. 
Mansourah, le 5 Mars 1937. 

Pour les pours uivants, 
G. Micha lopoulo, J . Jaba lé e t M. Saïtas, 
1 H-D l\1-8!13 A voca !s . 

Da.te: Jeudi 8 Avril 1937. 
A la requête du Sieur Mahmoud Ab

dalla Bassal, propri,éVaire. sujet local , 
demeurant à Kom El Nour, district de 
Mit-Ghamr (Dale), subrogé aux pour
suites de la Hai s on Sociale J. & A. Lévi
Garboua & Co., s uivant ordonnance 
rendue le 30 Décembre.: 1936. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu .Mohamcd Ab

àel Moyine El Agro!ldi, fils de AlJci.e l 
Moyine E.l i\groudi, de son vivant dé
biteur du rcqu'ér:anl, savoir: 

1. ) El SayGû Mohtam ed Abdel Moy
n e :El Agroucli, so n fil s, pri s égale
ment tant en son n om personnel quc 
comme codébiteur, 

2 . ) Mohamcd lVIohameci. Ahde l Mo
v ine El Agroudi, so n fil s , 
· 3 .) Dame Aziza Mohamed Abde l Mo
yinc El Ag-roucli. sa fille. 

Tous pris égale m en t en leur quali ~é 
d'héritiers dC' leur mère feu la Dame 
f:twrbaguia lknL Siû Allmed Chérif, 
e llc-rru\mc d e son vivant h éritière de 
son 'énoux le dit ci léfu nL. 

!1.) ])~mc Urnhnrl;;a Rent Solirnnn 
ftadouan. sa v cu vc, pris r: 'éga lemc: n t. 
en sa qunlit'é de tuLrit:c de l'hôriti< ~ r 
mineur, so n fils , le nomm'<~ Abde l W.a
hnb Moll<:Jrnf•d .t\lxl c l Moyinc El J\grmJ
di. 

B. - 0.) Abel e ! Cllafi 1~1 Chark;wui , 
fli s de Ahmr~d El Char.kaoui, pris en sa 
qua li té dr~ r:odôbi tc ur. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant ü Kom E.l Nour, sauf la Dame 
Ombarka, la ltrnc nommée, qui demeu
re à Abou M etana, le tout distrir:t de 
Mit-Ghamr (Dale). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière, du H Novembre 1935, 
huissier Y. Michel, dénoncée le 25 
Novembre 1!135, huissier G. Ackaoui, 
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transcrit le 2 Décembre 1935, No. 11264 
(Dak.). 

Objet de la vente: 
A. - Biens appartenant aux Hoirs 

Mohamed Abdel Moyine El Agroudi. 
1.) 9 feddans, 3 kirats et 9 sahmes sis 

à Kom El N our wa Kafr El Dalil, dis
trict de Mit-Ghamr (Dak.). 

2.) Une parcelle de terrain d'une su
perficie de 321 m2 80 cm., sise au mê
me village de Kom El N our wa Kafr El 
Dalil, au hod El Nahia No. 15, mais d'a
près les autorités du village (Ch eikh El 
Balad) le hod doit être El Hakik, kism 
tani, parcelle No. 39 et partie parcelle 
No. 82, habitation, avec la maiso-n y éle
vée. 

Cette maison, appartenant aux Hoirs 
Mohamed Abdel Moyine El Agroudi, 
est composée d'un rez-de-chaussée cons
truit en briques cuites e t crues et d'une 
seule chambre au 1er étage en briques 
crues; elle est complète de portes et pla
fonds. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte san s aucune exception _ ni _réserv~ 
avec les imme ubles par destmatwn qUI 
en dépendent. 

B. - Bien s appartenant à Abde l Cha
L El Charkaoui. 

Une parcelle de terrain d'une super
fici e de 1238 m2 1~ cm., sise au même 
village de Kom El Nour w a I\ afr El 
Dalil, di s trict de Mit-Ghamr (Dak. ), au 
hod Daycr El Nahia No. 15, parecl le No. 
t1:0 habitations e t partie parcelle No. 82 
avec la maison y élevée. 

La superficie form e l'éeole primaire 
des fill es à Kom El Nour e t e lle es t la 
propriété de Abdel Chafi El Charkamii, 
e ll e est construite en briques cuites, 
comp lète de tou s ses accesso ires. 

Ainsi que le tout se pours uit ct com
porte sans aucune excrption ni réserve 
avec les immeubles par d es tinati on qui 
en dépendent. 

Pour les limites consu lter le l: ;!hit'l' 
d es Ch a rge:::. 

Mise à prix: L.E. 1000 outre Jc c: frn.i:-:. 
1\Tansou ra h, le 5 Mars U137. 

Pour le pours uivn.nt. 
tOG-M-503. Kh. T ewfik , ll \·ocd l· 

Téléphoner 
au 239ll6 chez 

REBE)U L 
29, Rue ehérif Vac:ha 

où vous trouverez 
les plus beaux 

dalhias et fleurs 
A variées A 
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Date: Jeudi 8 Avril 1937. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, cessionnaire aux 
droits et actions de The Mortgage Cy of 
Egypt Ltd. et le Gouvernement Egyp
tien, ayant siège au Caire, ii rue Gamée 
Charkass. 

Contre les Hoirs de feu El Cheikh Ab
del Hamid Semeida Soliman, de feu Se
meida Soliman, de Soliman, savoir: 

1.) Hosn Chan, de Abdou Abdoun Mo
hamed, sa veuve, tant personnellement 
que comme tutrice de ses enfants mi
neurs: 

a) Abdel Salam connu par El Baz, 
b) Kamel, c) Abdel Moonem, 
d) Fawkieh. 
2.) Abdel Méguid Semeida, pris en sa 

qualité de tuteur du mineur Mohamed, 
connu par Yéhia. 

Propriétaires, locaux, d emeurant la ire 
à Facous et le 2me en son ezbeh dépen
dant de Béni Sereid (Ch. ), débiteurs ex
propriés. 

En vertu d'un procès-verbal d e saiSie 
immobilière du 28 Janvier 1935, huiss ier 
B. Accad, dénoncé par l'huissier N. Ab
del Messih le 9 Février 19·35 et trans cri te 
le 14 Février 1935 No. 313. 

Objet. de la vente: 
115 feddans, 5 kirats e t 8 sahmes de 

terrains sis au village de Béni Sereid, 
district de Facous (Ch.), réduits à 110 
feddans, 16 kirats et 20 sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 8000 outre les frais . 
:Mansourah, le 5 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
103-M-500 Kh. Tewfik, avocat. 

Date: Jeudi 1er Avril 1037. 
A la requête de la Barclays Bank (D. 

C. & O.), société bancaire par actions, 
anglaise, ayant siège à Londres et suc
cursaje à Zagazig, poursuites et diligen
ees de son Directeur M. G. Bryan, y do
micilié e t faisant élection d e domicile à 
Man s ourah en l'étude de Mes G. Micha
iopoulo, J. Jabalé et M. Saïtas, avocats 
:1 la Cour. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Abdel Motteleb Gayel Aly, fils de 

Gayel Aly, 
2.) Abdel Nabi Guebeil Ibrahim, fils 

de Guebeil Ibrahim, propriétaires, su
jets locaux, demeurant à Daidamoun, 
1\!Iarka z Facous (Ch.). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisies immobilières pratiquées la ire en 
date du 5 Février 1931 et la 2me en date 
du 12 Février 193:1. et transcrites avec 
leur dénonciation en date du 23 F évrier 
1031 No . 425. 

Objet de la vente: 
4me lot. 

Suivant procès-verbal de modifica
tion. 

Biens appartenant aux Sieurs Abdel 
Motteleb Gayel et Abdel Nabi Guebeil. 

10 feddans, 7 kirats et 8 sahmes de 
terres sises au village d'El Daidamoun, 
Markaz Facous (Ch.), au hod El Gabal 
wal 1\llahfar No. 10, kism tani, faisant 
partie des parcelles Nos. 170, 130, 131 et 
129. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
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avec les immeubles par destination qui 
en dép en dent. 

Pour les limites consulter le Cahi-er 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 100 outre les frais. 
Mansourah, le 5 Mars 1937. 

Pour la poursuivante, 
G. Michalopoulo, J. Jabalé et M. Saïtas, 
110-DM-892 Avocats. 

Date: Jeudi 25 Mars 1937. 
A la requête du Sieur Hamed Aly 

Kosba, propriétaire, sujet local, demeu
rant à Salamoun El Komache, district 
de Mansourah (Dak. ), subrogé aux 
poursuites intentées à la requête du 
Sieur John Danias. 

Contre Abdel A l Chalabi, propriétaire 
et peseur public, sujet local, demeurant 
à SaJamoun, district de Mansourah 
(Dak.). 

En vertu d'une oTdonnance de subro
gation rendue par M. le Juge Délégué 
aux Adjudications près le Tribunal 
Mixte de Mansourah en date du 31 Dé
cembre 1935, R.G. 427, R.S. 351/61e A.J., 
siégeant en référés. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

200 p.c. sis à Salamoun El Komache,. 
au hod Dayer El Nahia No. 19, dans la 
parcea e No. 31, avec la maison y élevée, 
composée d 'un rez-de-chaussée e t d'un 
1er étage, construite en briques crues 
et bois dit Sewessi. 

Ainsi que le tout se poursuit et co-m
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cah ier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 64 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

109-DM-891 A. Yalloussis, avocat. 

Hate:: Jeudi 8 Avril 1937. 
A la I'!equête du Crédit Hypothécaire 

Agricüle d'Egypte, cessionnaire aux 
droits et actions d e l'Agricultura l Bank 
of Egypt (direction Crédit Agricole d'E
gypte, ayant son siège au Caire, 11 rue 
Gamée Charkass). 

Contre les Hoirs de l'cu Salem Aly El 
Chaféi, fils de Al y El Chaféi, savoir: 

1. - Sattouta Ahmed El Mogui , sa veu
.ve, tant personnellement qu'en sa quali
té de tutrice d e ses enfants mineurs: 1\Io
h amed et Zeinab Salem AJy El Chaféi , 
demeurant à Man sourah. 

II. -- Hoirs Nafissa Salem Aly E l Cha
féi, fille du dit défunt, décédée après lui , 
savoir: 

1.) Abdel Gawad Osman Omar, son 
fils, 

2.) Hamida Osman, sa fille, 
3.) Nazla Osman, sa fille, 
4.) Fadila Osman, sa fille. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant à Kafr El Garayda (Oh. ), d ébi
teurs expropriés. 

E:t contre: 
1. ) Salem Abdel Méguid Salem, 
2.) Zakia Chahine Sérag El Dîne, 
3.) Sa.lem Hassan Soliman El Kott. 
Propriétaires, à Kafr El Garayda, sauf 

le 3me à Ezbet El Charkieh (Gh.), ti ers 
détenteurs. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 18 Juillet. 1036, huissier 

G. Ackawi, dénoncée le~ 27 et 28 Juillet 
1936 et transcrite le 30 Juillet 1936 No. 
1468. 

Objet. de la vente: 9 feddans et 16 ki
rats de terrains sis à Kafr El Garayda, 
district de Cherbine (Gh.), au hod El 
Abiad El Kibli et El Charkieh. 

Pour les limites consulter le Gahier 
des Charges. 

Mise à prix: L .. E. 720 outre les frais. 
Mansourah, le 5 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
104-M-501 Kh. Tewfik, avocat. 

Date: Jeudi 8 Avril 1937. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, cessionnaire d es 
droits et actions de l'Agricu'ltural Bank 
of Egypt (direction Crédit Agricole d'E
gyple, ayant s iège au Caire, 11 rue Ga
mée Charka.ss). 

Contre les Hoirs de feu Osman Bich a-
r a l\1ohamed, savoir: 

i.) El Sayed, 2 .) Aly, 
3.) Amina, ses enfants, 
4.) Zannouba Mohamcd Ahmed El Bit

tar, sa veuve. 
Propriétaires, su jets locaux, demeû

rant à Ezbet Osman Bichara, dépendant 
de Om Hamad, débiteurs expropriés. 

E t contre: 
L) Om Mo.hamed Mohamcd Chabana, 
2.) Hedia l'viohamed Ezz El Dîne, 
3.) Mohamed Mohamed Abdel Aziz 

Harbiti, 
4.) Iskandar Hariton lVIootamédian, de

meurant à Om Ra mad, tiers détente urs. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 1:t Février 1032, huissier 
Ph. Attallah, transcrit le 17 Février 1932: 
No. 487. 

Objet de la vente: a feddans e t 12 ki
rats de terrains s is au village de Om Ha
mad, di s trict de Zagazig (Ch.), au hod 
El Maalak El Sebakl1a, anciennement E l 
Gharbi, en d eux parcell es. 

Püur les limites consulte r le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 780 outre les frais .. 
Mansourah, le 3 Mars H.J37. 

Pour le poursnivant, 
103-l\1-502 Kh. Tewfik, avocat.. 

Date: Jeudi 1er Avril 1037. 
A la reouête du Sieur Apostolo M . 

Caradjas, fils de feu J\'lich cl, négociant, 
sujet hellène, demeurant à Aboul Chou
kouk et fa isant é18ction de domicile à. 
Mansourah en l'étude de l\·Iaîtres G. 
Mi chalopoulo, J. Jabalé et M . Saïtas, 
avocats . 

Au préjudice de: 
1. - Les Hoirs de feu Goumaa Ibra

him Mo-hamadein, savoir les Sieur et 
Dames: 

1.) Bada hia Hamadan Abdou, sa veu-
ve, 

2.) Hanem Goumaa Ibrahim Mohama
dein. épou se de Taha Mohamed Farag, 

3.)· Fatma Gomaa Ibrahim Moha.ma
dein, épouse d e Goumaa Aly Monafl, 

4. ) Nafissa Goumaa Ibrahim Mohama
dein épouse de Eid Hassan, 

5. )' Haguer Goumaa Ibrahim Mohama
dein, épouse d e M e t\valli ).'lohamed Sa
lem. 

6.) Hannouma Goumaa IbrahiJ? Mo
hamadein , épouse de i\bclo u S1d Ah
med, 
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7.) Mohamed El Hadi Goumaa Ibra
him Mohamadein, ces six derniers en
fants du dit défunt Goumaa Ibrahim 
Mohamadein et pris tous en leur quali
té de ses héri tiers. 

JI. - L es Hoirs de feu la Dame Sett 
El Banat Bent Aly Ata, mère de feu 
Goumaa Ibrahim Mohamadein, d e son 
vivant héritière d e son dit fils, décédée 
après lui, savoir les Dames: 

8.) Zeinab Ibrahim Mohamadein, veu
ve de feu Abdel Méguid Mous tafa, 

9.) Gamila Ibrahim Mohamadein, veu
ve de feu Ibrahim Hammad, 

10.) Fatma Ibrahim Mohamadein, 
épouse de Moustafa Ahmed Aly Salu, 
ces 3 dernières fill es de la di te défunte 
Sett El Banat Bent Aly Ata et prises en 
leur qualité de ses héritières. 

III. - L es Hoirs de feu la Dame Na
fissa Ibrahim Mohamadein, cette der
nière de son vivant fill e et héritière de 
sa mère Sett El Banat Bent Aly Ata, 
elle-même de son vivant mère et héri
tière de feu son fils Gouma Ibrahim Mo
hamadein, savoir les Sieurs: 

11 .) Tewfik Mohamed Chehata Sa.kr, 
son fi ls, 

12.) Far ag Moustafa Ibrahün Moha
madein, pris en sa qualité de tu te ur du 
mineur Ibrahim Ibrahim Che ha ta Sakr, 
fils de la di te défunte N afissa Ibrahim 
Mohamadein et pris le 11me ainsi que 
le mineur en leur qualité de ses héri
tiers. 

Tous les susnommés propriétaires, 
snj ets locaux, demeurant à Ghazala, 
district de Simbellawein (Dale), sauf la 
6me qui demeure à Minict Mégahed, 
dis trict de Dekernès (Dale) et la 10me 
qui demeure à Kassassine El Sébakh, 
district d e Kafr Sakr (Ch .). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 25 Juin 1936, transcrit 
avec son acte de dénonciation au Greffe 
d es Hypothèques du Tribunal Mixte de 
Mansourah le 13 Juillet 1936, No. 6658 . 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

10 feddans d e terrains sis au village 
de Ghazala, district de Simbellawein 
(Dak.), divisés comme suit: 

1.) 3 feddans, G kirats et 8 sahmes au 
hod El Ghaffir No. 2, parcelle No. 8. 

2.) 18 kirats et 20 sahmes au hod Mou
rad No . 3, faisant partie cie la parcelle 
No . 3. 

3 .) 1 feddan, 10 kirats e L 4 sahm es au 
hod Abbas No. 13, faisant partie des 
parcelles Nos. 5 et 6. 

4.) 1 feddan, 9 .kirats et 12 sahmes 
au hod El Ghazali No. 11, parcelle No. 1. 

5.) 1 feddan, 19 kirats et 4 sahmes au 
hod El Ghazali No. 11, faisant partie de 
Ja parcelle No. 2, à prendre par indivis 
dans 5 feddans ct 21 kirats. 

6.) 1 feddan et 8 kirats au même hod 
El Ghazali No. 11, faisant partie de Ja 
parcelle No. 2, à prendre par indivis 
dans 5 feddan s. 

2me lot. 
10 kirats et 20 sahmes de terrains sis 

au même village de Ghazala, district de 
Simbellawein (Dak.), divi sés en deux 
parcelles savoir: 

La ire de 5 kirats et 10 sahmes au 
hod El Ghazali No. 11, fai sant partie 
d~ _Ja parcelle No. 2, à prendre par in
diVIS dans 5 feddans e t 21 kirats . 

Journal des Tribunaux l\1ixtes. 

La 2me de 5 kirats et 10 sahmes au 
hod El Ghazali No . 11, faisant partie de 
la parcelle No . 2, à prendre par indivis 
dans la superficie de la dite parcelle de 
5 feddans. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes ses dépendances, ac
cessoires et annexes, sans aucune ex
ception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L .E. 300 pour le 1er lot. 
L.E. 15 oour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 5 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
G. Michalopoulo, J. Jabalé et M. Saïtas, 
112-DM-894 Avoeats . 

SUR SURENCHERE. 

Date: J eudi 18 Mars 1937. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, cessionnaire aux 
droits et acLions de 'l'he Mortgage Cy or 
EgypL Ltd. et le Gouvernement Egyp
tien, ayant siège au Caire, 11 rue Ga
mée Charkass, surench ériseeur s uivant 
procès-verbal dressé le 27 Février 1937. 

Cette vente é tait pours uivie à la r~ 
quête de la Banque Misr, société anony
me égyptienne, ayant siège au Caire, et 
en ta~~ ql!e de besoin Sadek Gallini Bey, 
propneta1rc, françai s, subrogés aux 
poursuites d'expropriation de la Dame 
Violctla Pcligri Cesan a, ménagère, ita
lienne, demeurant a u Caire, rue Maghra
by, No. 3. 

Contre Mikhail Bey Salib El Alfi, pro
priétaire, local , demeurant a u Caire, Hé
liopo-li s, rue des Pyramides, No. 23. 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 26 Décembre 1934, dé
noncée le 5 Janvier 1933, le tout trans
crit a u Bureau des Hypothèques du Tri
bunal Mixte de Mansourah le 18 Jan
vier 1933 s ub No. 80 de s Registres des 
Requêtes, vol. 1, folio 12 R. (Ch arkieh) . 

Objet de la vente: 
1er lo~. 

'8>7 Jeddans, 1 ki rat e t 8 sahmcs de ter
rains sis au village de Kotayefet Moba
chçr, Markaz Hchia (Ch. ), divis6s en troi s 
paréclles. 

5 /6 Mars 1937. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Les dits biens ont été adjugés à l'au
dience du 18 Février 1937 au Sieur Riz
galla Soliman El Alfi, èsn. e t èsq. 

Mise à prix nouvelle: L.E. 5291 outre 
les frais. 

Mansourah, le 5 Mars 1937. 

107-M-504 
Pour le poursuivant, 

Kh. Tewfik, avocat. 

Date: Jeudi 1:8 Mars 1937. 
A la requête du Sieur Fahmi Ibrahim 

El Saharty, propriétaire, sujet local, de
meurant à Mit-Ghamr, surenchél'isseur 
suivant procès-verbal dressé le 1er Mars 
1937. 

Cette vente était poursuivie à la re 
quête du Sieur Moustafa Makram di1 
aussi Sayed Moustafa Makram, proprié
taire, s uj e t local, demeuran t à Héliopo
lis, rue Kenissa No. 7. 

Contre: 
1.) Dame Roumia, fille de feu Saad 

Chehata. 
2.) Farid Attia Saad Chehata, de feu 

Chehata. 
3.) Iskandar Younan Saad Chehata, 
4.) Daoud Younan Saad Chehata, 
5.) Amalia Younan Saad Chehata, ces 

trois derniers pri s en leur quali lé d'hé
ritiers de feu Younan Saad Chehata, le
quel avec les 2 premiers sont pri s en 
leur qualité d'héritiers de feu Saad Che
hata, Lous propriétaires, sujets locaux, 
demeurant au village de Kafr E l Lcbba 
district de Mit-Gharnr (Da k.) . 

En vertu d'un procès-verbal de ~ais ie 
immobilière du 20 Juin 1936. tramcri1 
Je 16 Juillet 1936, No. 6715. 

Objet de la vente: 
7 feddans, iG kirats ct 16 sahmc:s de 

terrains s is au village de Kafr El Leb
ba, district de Mit-Ghamr (Dak.), au 110d 
El Rokna No. 10, parcelle No. 17. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Les dits biens on t été adjugés à l' au
dience elu 18 Février 1937 au Sieur SaYa 
Sa vi dès, lequel déclare co mm and le 20 
Février 1937 au profit de la Dame :\fa
rie épouse John Sa viel ès. 

Mise à prix nouvelle: L.E. 6!10 ()uLre 
les frai s . 

Mansourah, le 5 Mars 1937. 
Pour le pours uiv <lll L. 

108-M-505 Khalil Tewfik, <:1\' 0f' iÜ. 

BliN GR GOlVIlVIERGillùE ITllùlllNll PER ù'EGITTO 
Société Anonyme Egyptienne. - Capital Souscrit: L.E. 1.000.000. - Versé: L.E. 500.000. 

Siège Social et Direction Générale à ALEXANDRIE 

Sièges: ALEXANDRIE, LE CAIRE. - Succursales: DAMANHOUR, MANSOURAH. 
Agences: MINIEH et TANT AH. 

Fondée par la BANCA COMMERCIAlE ITALIAHA, Milan . • Capital et Réserves: Lit 840.000.000. 

7 oules opérations de Banque en Egypte et à l'Etranger . 
Service spécial de Caisse d'Epargne en Lires Italiennes et Livres Egyptiennes. 

Emission de chèques de la Banca Commerciale /taliana . 
Emission des c TRA VELLERS CHEQUES • (chèques pour voyageurs) 

de la Banca Commerciale Italiana - New-York. 



5 / 6 Mars 1937. 

VENTES MOBILIEHES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Mardi 9 Mars 1937, à 10 h . a.m. 
Lieu: à Ramleh, station Soter, 14 rue 

Valassopoulo. 
A la requête de Georges Battino. 
Contre Albert Bally. 
En verlu d'un procès-verbal de sais ie 

du 18 Février 1937. 
Objet de la vente: lustr e, meuble-bi

bliothèque, garniture de salon, tables, 
table à thé, portemanteau, panneau à 
glace etc. 

34-A-67 
Pour le poursuivant, 

James B. S. Misrahy, avocat. 

Date.: Mercredi 10 Mars 1937, à ii h. 
a .m. 

Lieu: à Bacos, rue des Trams (Ram
Jeh, banli8ue d'Alexandrie). 

A la requête du Sieur Robert Aurita
no, séquestre judiciai re des biens des 
consorts Seif, domicilié à Alexandrie, 4, 
Midan Saad Zaghloul. 

Contre le Sieur Ahmed Mohamed Gha
nem, tailleur, sujet égyptien, domicilié 
rue des Trams, à Bacos (Ramleh, ban
lieue d 'Alexandrie) . 

En vertu d'un proeès-verbal de saisie 
conservatoire du 21 Février 1935, huis
sier A. Camiglieri, convertie en saisie
exécution par jugement du Tribunal 
Mixte de Justice Sommaire d'Alexandrie 
du 27 Avril 1935. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: 
i.) 1 glace avec corniche de 1 m. 20 

x 0 m. 80. 
2.) 1 éta~ère en bois de noyer. 
3.) 1 table de travail avec 2 tiroirs. 
4.) 2 machines à coudre « Singer » 

à pédale. 
5.) 1 vitrine de devanture avec porte 

vitrée. 
Alexandrie, le 5 Mars 1937. 

Pour le poursuivant èsq ., 
35-A-68 Moïse Lisbona, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Date: Jeudi ii Mars 1937, dès 9 h. a.m. 
Lieu: à Assouan. 
A la requête des Etablissements Oros

di-Back, société anonyme française, 
ayant siège à Paris et succursale au Cai
r e et y élisant domicile en l'étude de 
Me Gabriel Asfar, avocat à la Cour. 

Au préjudice de: 
1.) La Dame Soad Ibrahim Abdel Rah

man, 
2.) L e Sieur Bikbachi Ibrahim Abdel 

Rahman, tou s deux s uj e ts locaux, de
meurant à Assouan. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution d e l'huissier Picardi, du 3 Oc
tobre 1936. 

Objet de la vente: divers m eubles tels 
qu e fauteuils, chaises, canapés, tapi s, 
etc. 

Le Caire, le 5 Mars 1937. 
Pour la poursuivante, 

14-C-467 G. Asfar, avoca t. 

" 
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Date: Jeudi 18 Mars 1937, à 9 h . a.m. 
Lieu: à Nag Aid, dépendant de Heb e

lat El Charkieh, Markaz Nag Hamadi 
(Kéneh) . 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt) S.A. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Mohamed Hassan Aly, 
2.) Mahmoud Hassan Aly, 
?) ~bdel Chafi Hassan Aly, lous pro

pnetaires et commerç~nt.s , sujets égyp
h~ns, demeurant au village de Nag Aid, 
dependant de Hebilat E l Charkieh, Mar
kaz Nag Hamadi (Kéneh) . 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 18 Septembre 1935, R .G. No. 
9368/60me A.J ., e t d'un procès-verbal de 
saisie du 18 Février 1937. 

Obje t d.e la vente: 50 kantar ::o de mé· 
la~3se (jus de canne ~ sucre) . 

L e Caire, le 5 Mars 1937. 
Pour la poursui van le , 

Albert Delenda, 
H-C-!1 6!1 Avocat à la Cour. 

Date: Jeudi 11 Mars 1937, à 10 heures 
du matin. 

Lieu: au Caire, rue Soliman Pacha 
No. 28 (garage Benin) . 

A la requête de la Dame Esther Cicu
rel et du Sieur Joseph Cicurel. 

Contre les Hoirs Aly Assem. 
En vertu d'un procès-verbal du 22 

Septembre 1936. 
Objet de la vente: automobile con

duite intérieure marqu e Lafayette, mo
dèle 1936. 

Mare Cohen, avocat. 

INSTITUT DE PHYSIOTHERAPIE 

LE BAIN DE VAPEUR SCIENTIFIQUE 
5, Rue -Anhoury (34, Rue Fouad 1er) 

R. A. SAMMAN 
ALEXANDRIE 

Traitement rationnel et naturel, sans drogues, des: 

Téléphone: 29189 

TROUBLES DE LA 1'\UTRITION: Rhumatismes, Arthritisme (lumbago, sciatique, maux de reins, obésité, acide urique etc.). 

TROUBLES DES VOIES RESPIRATOIRES (Inhalations). 
TROUBLES NERVEUX: Insomnie, Dépression nerveuse, surmenage cérébral, agitation, neurasthénie. 
TROUBLES DE LA CIRCULATION: provenant, pour une grande part, de la vie sédentaire: extrémités froides , varices, 

anémie. 
TROUBLES CARDIAQUES: Myocardite, Tachycardite, Hypertension, (bains carbo-gazeux). 

TROUBLES DE RETOUR D'AGE. 

Bains Médicamenteux (sulfureux, iodés, salicylés, au goudron, à l'essence ,de pin, radio-actifs, etc.), bains carbo-gazeux, 
oxygénés, de vapeur survapo1 isée, d'air chaud, de lumière, de soleil, Bains d'Ecume (Zotofoam Baths). 

TOUS MASSAGES. 
CUL TURE PHYSIQUE, cours individuels par professeur diplômé de Paris . 
SOINS DE BEAUTÉ du visage et du corps. 
CURES DE DESINTOXICATION. 
CURES THERMALES RADIO-ACTIVES (Brevet CURIE); (les principales Stations). 

AFFECTIONS CUTANÉES. 

MÉDECIN-CONSEIL ATTACHÉ A L'ÉTABLISSEMENT. 
Horaire: de 8.30 à 20 heures. 

Une vraie cure de rajeunissement. Nombreuses attestations médicales. 
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Date: Jeudi .ii Mars 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Sandafa El Far. 
A la requête des Sieurs Mohamed et 

Radouan Serry El Dîne. 
Contre le Sieur Ahmed Hassan Serry 

El Dine, demeurant à Sandafa El Far 
(Béni-Mazar). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution. 

Objret de la ve:nte:: 1 moteur Otto Deutz, 
de 14 H.P., No. 118337, avec ses accessoi
res. 

61-C-501 
Pour les requérants, 

F. Rathle, avocat. 

Date: Samedi 20 Mars 1937, à 9 heu
res du matin. 

Lieu: au Caire, 207 rue Emad El Di
ne. 

A la requête de Jean Attard. 
Au préjudice de Abdel Halim Alwa

ladi Badjined. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 27 F évrier 1937. 
Objet de la vente: 
1.) Une garniture de salle à manger 

en noyer, 1 table, 8 chaises, i buffet 
etc . 

2.) 1 canapé e t 2 fauteuils. 
3.) 1 tapis. 
·1o.) 1 gr.amaphone-radio. 
Le Caire, le 5 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
18-C-471. I. Pardo, avocat. 

Dale: Samedi 20 Mars 1937, dès 9 h. 
a .In . 

Lieu: à El Badari, Mar.kaz El' Badari, 
Moudirieh d'Assiout. 

A la requête de la Société Commer
ciale Belgo-Egyptienne. 

Contl'e Mahmoud Sabri. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécu tion du 19 Août 1936. 
Objet de la vente: la récolte de coton 

pendante par racines sur 1 feddan au 
h od El Sankour. 

Le Caire, le 5 Mars 1937. 
935-C-41'1. Emile A. Yassa, avocat. 

Dale: Samedi 20 Mars 1937, à 10 h. 
a. m. 

Lie u: au marché du village d'El Mata
nia, Markaz El Ayat, Moudirieh de Gui
zeh. 

A la requête de: 
1.) Le Sieur Hassan Aly El Chérif, 

commerçant, égyptien, demeurant au 
Caire. rue Oche Adam, Darb El Ahmar, 
No. 12, agissant en sa qualité de liqui
dateur de la succession de feu Idris Al
lal El Tazi, admini s trée franç a ise, 

2.) M. le Greffier en Chef du Tribunal 
Mixte du Caire, pris en sa qualité de pré
posé aux fonds judiciaires, tous deux 
électivement domiciliés a ux fins des pré
sentes, au cabinet de Me Victor Mara
ven t, avocat attach é au cabinet de M e 
Henry Chagavat, avocat à la Cour. 

Contre le Sieur Ahdel Wahed Moha
med Barakat, propriétaire, égyptien, de
mcura n t au village de Kafr Barakat, 
Markaz El Ayat (Guizeh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mohil if~rc du 21 .Juillet 1936, hui ss ier F. 
Lafloufa. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: 
1.) 1 ânesse robe grise «dite Firani », 

âgée de 6 ans. 
2.) i ânesse robe blanche, âgée de 7 

ans. 
Le Caire, le 5 .Mars 1937. 

Pour les poursuivants, 
58-C-498 Henry Chagavat, avocat. 

Date: Lundi 22 Mars 1937, à 9 heures 
du matin. 

Lieu: au Caire, rue Abdel Aziz No. 
18. 

A la requête de Nessim Franco. 
Au préjudice de Mohamed Morsi. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 1er Mars 1937. 
Objet de la vente: 
1.) 2 lits en métal, 
2.) 1 lit en cuivre, 
3.) 4 sommiers métalliques. 
L e Caire, Je 5 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
17-C-470. 1. Pardo, avocat. 

Date: Samedi 20 Mars 1937, dès 9 h. 
a.m. 

l..ieu: au Caire, 6 rue Chérifein. 
A la requête de Me Alfred Bahri et 

Consorts. 
Contre le Comptoir National des Re

lations Financières. 
En ve:11u de deux procès-verbaux de 

saisies des 1er Octobre 1936 et 1er Mars 
1937. 

Objet de la vente: bureaux en noyer, 
armoire bibliothèque, coffre-fort, m achi
ne à écrire « Smi lh », canapés, fauteuils 
recouverts de cu ir , chaises, tapis, etc. 

Le Caire, le 5 Mars 1937. 
Pour les requérants, 

6lJ:-C-50.'J Philippe N. Aziz, avoca t. 

Date: Samedi 20 Mars Hl37, dès 9 h. 
a.n1. 

Lie u: à El Keiss, Markaz Béni-Mazar 
(Minieh). · 

A la requête de la Socié lé Commer
ciale Belgo-Egyp1-ienne, soeiété anonyme 
au Caire. 

Contt·e Mohamed Bey Kamel Salai. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisic-cxécu lion des 11 .Juin 1936 et 20 
Février 1937, en exécution d'un juge
ment, R .G. No. 7842/60me A.J. 

Objet de la vente: un gourne de blé 
de 60 ardebs, un tas de 10 ardebs de 
blé. 

998-C-'t51 
Pour la poursuivante, 

Emile A. Yassa, avocat. 

Date: Samedi 20 Mars 1937, à 9 heu-
r es du matin. 

Lieu: au Caire, rue Saptieh, No. 11. 
A la requête de Léon Burait, èsq. 
Au préjudice d'Ibrahim Zoghla. 
En vertu d'un procès-verbal de sais ie 

du 7 Janvier 1937. 
Objet de la vente: bureau, fauteu il, ser

rures, vis, l' agencement du mag<l!si n, 
deux cylindres pour contreuses, etc. 

Pour le poursuivant èsq., 
M. Sednaoui ct C. Bacos, 

101-C-535 Avocats. 

5/6 Mars 1937. 

Date.: Samedi 20 Mars 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire rue Maghrabi No. 3. 
A la requête de: 
1.) Le Sieur Albin Spies, allemand. 
2.) M. le Greffier en Chef M ixte du 

Caire, èsq. 
Contre J. Horowitz, commerçant, po· 

lonais. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 13 Juin 1936, huissier G. 
Barazin et d'un procès-verbal de récole
ment du 18 Février 1937, huissier Cer
foglia. 

Objet de la vente: 
1.) 2 bureaux, 2.) 2 armoires, 
3.) 7 chaises cannées, 4.) 2 tables, 
5.) Une garniture de salle à manger, 
6.) 1 canapé, 7.) 4 fauteuils, 
8.) 1 machine à écrire, 
9.) 1 portemanteau, etc. 
L e Caire, le 5 Mars 1937. 

Pour les poursuivanls, 
36-C-476 Dr. M. Bitt~r. avocat. 

Date: Mardi 16 Mars 1937, à 10 heures 
du matin. 

Lieu: à Bamha, Markaz El Ayat (Gui· 
zeh). 

A la requête de Leonardo Rutigliano. 
Au préjudice de Mohamed Osman Aly. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie· 

exécution du 15 Février 1937, huissier 
Sobhi Kozman. 

Objet de la vente: 1 1/ 2 ardcbs de 
maï s, 50 kilos de nitrate de chaux, il<an· 
tar de cuivre en u stensiles de cui sine, 
1 banc-comptoir, 2 tables, 75 boîtes de 
tabac, 50 carnets de papier à cigarettes, 
1 balance, 36 morceaux de saYon ~a· 
boulsi, 8 morceaux de savon rouge, 2 
vitrines, 1 lanterne vitrée et 3 okes de 
sucre. 

Pour le pours uiYan!. 
E mil e R a bbal. 

9R-C-332 Avocat à la Cn ur. 

Date: .Jeudi 23 l'vlars 1937, à 1U 11. a.m. 
Lie u: au Caire, chareh El Dioural1 \o. 

15, près Midan El Tubi, Fom E l l\l 1cdig. 
A la requête de: 
1.) El Moallem Hassanein l\Ioafi, com· 

merçant, local. 
2.) l\1. le Greffier en Chef du Tri bunal 

Mixte du Caire, èsq. 
Au préjudice de Mohamed Hl' Zk El 

Sammak, négociant, lo cal, demcur<·tl ll. au 
Caire, chareh El Diourah, Fom 1<:1 1\:ha
lig. 

En vm·tn d'un procès-verbal de s~lis ie· 
cxéculion du 23 .Janvier 1037. 

Objet de la VICnte: 3 canapés, 1 jardi· 
nière, 2 porte-cigarettes, 3 tapi s. L pen· 
dule, commodes, 3 armoires, 1 tnbk de 
nuit, 2 buffets, 1 bureau, 1 pP l' kman· 
teau, etc. 

Pour les poursuiunl::. 
39-C-.'J7\J G. MazzaouL avocat. sLt gi ~ tire. 

LE BAIN DE VAPEUR~SGIENTIPIQUE 
R. A. SAMMAN 

rae An houry (34 . rue Pouad tart T!lléphooe: 39:89 

ALEXANDRIE 



5/6 Mars 1937. 

Date: Samedi 20 Mars 1937, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, 26 rue Maghrabi. 
A la requête de la Dame C. M. Jack

son. 
Contre le Dr. Georges Cracaris. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du 9 Décembre 1936, huis
sier Zappalà, validée en saisie-exécution 
par jugement sommaire mixte du Caire 
du 13 Février 1937, R.G. No. 1563/62e. 

Objet de la vente: 1 fauteuil de dentis
te complet, 1 moteur de dentiste, élec
trique, etc. 

96-C-530 
Pour la requérante,, 

G. Stavro, avocat. 

Date: Lundi 22 Mars 1937, à 9 heures 
du matin. 

Lieu: à Sohag, rue El Guerguawia. 
A la requête de Lichtenstern & Co. 
Au préjudice de Gabra Bissada. 
En ve:rtu d'un procès-verbal de sais ie 

du 8 Août 1936. 
Objet de la vente: 
:L ) 1 moteur à pétrole, Crossley, de 6 

H. P. 
2. ) 1 four mécanique Hebelstellungun, 

de 8 gadams. 
3.) 1 fo ur mécanique South Bend La

the, de 3 gadams, avec 5 courroies et ti
ges cle transmission. 

Le Caire, le 5 Mars 1937. 
Pour la poursuivante, 

95-C-529 I. Pardo, avocat. 

T ri~unal de Mansourah. 
Hatc Mercredi 17 lVIars 1937, à 10 

henrcs du matin. 
JJeu : à Belheis, dis trict de B elbels 

(Cllarkieh). 
A la requête du Sieur Eleft. Diochan

toportlos. 
Au préjudice du Sieur Ab del Aziz 

Zahed, commerçant, local, demeurant à 
Belbeis, district de Belbeis (Charkieh). 

En vertu d'un jugement sommaire et 
de deux procès-verbaux de saisies des 
1er Août 1936 et 18 Février 1937, huis
sie r Ackad. 

Objet de la vente: 20 sacs de riz «Da
miati », 20 bidons d'huile anglaise de 
H okes chacun et 1 sac de café vert. 

Le Caire, le 5 Mars 1937. 
Pour le poursuivant, 

15-CM-468. G. Comninos, avocat. 

Date: Mercredi 17 Mars 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Godayeda, Markaz Minia El 
Kamh (Charkieh). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries Limited. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Ibra
him Issa, propriétaire et commerçant, 
sujet égyptien, demeurant au village de 
Godayeda, Markaz Minia El Kamh 
(Charkieh) . 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Commerciale du Tribunal Mix
te du Caire le 16 Janvier 1937, R.G. No. 
i763 /62me A.J., et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 17 Février 1937. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: un moteur marque 
National Gas Engine Co., Ltd., No. C.W. 
3271, de la force de 55/60 H.P., avec mou
lin à moudre le blé et ses deux meules. 

Le Caire, le 5 Mars 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
12-CM -465 Avocat à. la Cour. 

fAilLITES 
=============--=c-=-:=-_ -=~"'-=~ -"'----=--= 

Tribunal d'Alexandrie. 
DECLARATION DE FAILLITE. 

Par jugement du 1er Mars 1937, a été 
déclarée en faillite la Raison Sociale Ab
del Salam Sabra et Abdel Aziz Sabra, 
ainsi que les membres en nom la com
posant, la dite Raison Sociale ayant siè
ge à Alexandrie, rue Ibrahim 1er, No. 10. 

Oate fixée pour la cessation des paie
ments: le 12 Janvier 1937. 
Juge-Comm~ssaire: M. Mohamed Fah

mi Issaoui Bey. 
Syndic provisoire: M. A. Béranger. 
Réunion pour la nomination du Syn

dic définitif: au Palais de Justice, le 23 
Mars 1937, à 9 heures du matin. 

Alexandrie, le ier Mars 1937. 
Le Greffier, Le Syndic, 

(s.) G. Chami. (s .) A. Béranger. 
25-A-58 

Tribunal du Caire. 
CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Faillite du Sieur Mohamed Abdel Mé
guid Ahmed El Sennary, négociant en 
boiserie, sujet local, demeurant au Cai
re, à chareh Rod El Far ag No. 50, au 
rez-de-chaussée. 

Réunion des créanciiers pour déli
bérer sur la fm•n1ation d'un concordat: 
au Palais de Justice, l e 29 Avril 1937, à 
9 h eures du matin. 

Le Ca.ire, le 3 Mars 1937. 
52-C-492 Le Greffier, C. Illincig . 

Faillite du Sieur Abdel Salam El Ab· 
bag, négociant, suj et égyptien, demeu
rant a u Caire, à la rue Sangar El Se
rouri No. 17, 3me étage. 

Réunion d t.s créanciers poUl' déli
bérer sur la formation d'un concordat: 
au Palais de Justice, le 1er Avril :L937, à 
9 h eures du m atin. 

Le Caire, le 3 Mars 1937. 
57-C-497 Le Greffier, C. Illincig. 

Faillite du Sieur Abdel Nabi Moha
med Mohamed Abdel Nabi, commer
çant, sujet égyptien, demeurant au yil
lage de Talia, Markaz Achmoun Gre1ss, 
Ménoufieh. 

Réunion des créanders pour déli
bérer sur la formation d'un concordat: 
au Palais de Justice, le 15 Avril 1937, à 
9 heures du matin. 

Le Caire, le 3 Mars 1937. 
51 -C-491 Le Greffier, C. Illincig. 
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Faillite de la Raison Sociale Abdo Ta
ha Imam et père, administrée égyptien
ne, ayant siège au Caire, à Sikket El Fag
galah No. 8. 

Réunion des créanciers pour déli
bérer sur la formation d'un concordat: 
au Palais de Justice, le 13 Mai 1937, à 
9 heures du matin. 

Le Caire, le 3 Mars 1937. 
55-C-495 Le Greffier, C. Illincig. 

Faillite de la Raison Sociale G. Hau
sermann & Fils, administrée mixte, com
posée de Mmes Edwina Hausermann, Ir
ma Hausermann et MM. Arthur et Ré
my Hausermann, ayant eu jadis son siè
ge au Caire, 41 rue Madabegh. 

Réunion des créanciers poUl' dé libé
re.r sur la formation d'un concordat: au 
Palais de Justice, le 18 Mars 1937, à 9 
h eures du matin. 

Le Caire, le 3 lVIars 1937. 
66-C-506 Le Greffier, C. Illincig. 

Faillite·du Sieur Bichara l\tlikhail, com
merçant, égyptien, demeurant à Abou 
Korl\.1ass. Minieh. 

Réunion des créanciers pour déli
béret~ sur la formation d.'un concordat: 
au Palais de Justice, le 29 Avril 1937, à 
9 h eures du matin. 

Le Caire, le 3 Mars 19a7. 
56-C-496 Le Greffier, C . Illincig. 

Faillite du Sieur Amin Khayat, entre
preneur, suj et égyptien, demeurant au 
Caire, à la rue El Malek No. 10, au 3me 
étage à gauche. 

R éunion des créancier·s pOUi' déli
bérer sur la formation d'un concordat: 
au Palais de Justice, le 29 Avril 1937, à 
9 heures du matin. 

Le Caire, le 3 Mars 1937. 
53-C-493 Le Greffier, C. Hlincig. 

Faillite du Sieur Mohamed Abdel Ka
der El Kawi, négociant, sujet égyptien, 
demeurant au Caire, à Darb El Mokka
dem ·No . . 5, 3me étage. 

Réunion des créanders pour déli
bérer sur la formation d'un concordat: 
au Palais de Justice, le 29 Avril 1937, à 
9 heures du matin. 

Le Caire, le 3 Mars 1937. . . 
54-C-'*9'l Le Greffier, C. Illinc1g. 

LES CONTRllTS D'llCHllT 
ET VENTE FERME DE COTON 1\ LIVRER 

ENTRE M~ISONS DE COMMERCE 
ET CULTIVllTEURS PROPRIÉTlliRES 

par 

LÉON BASSARD 
Conseiller à la Cour d'Appel Mixte 

En vente: à Alexandrie. au Caire, à Mansourah et 
à Port-Saïd dans les bureaux du journal des Tribu
naux Mixtl!s· à Alexandrie, "Au Bon L_ivre" 154, Rue 
Ambroise Ralli. lbrahimieh, et au Caue chez M. B. 
z. Sandouk, Bibliothécaire de. I'Or~re des Avocats, 

au Palais de justice M1xte. 

- P.T. iO -
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T ribonal de Mansourah. 
CONVOCATION DE CREANCIERS. 

Les e •·éanciers de la faillite de la Rai
son Soeiale Guirgui s ct Christo Ghali, 
ex-négocianb, égy}JLiens, domiciliés à 
Port-Saïd, sont invités en conformité de 
l'Art. 207 du Code d e Commerce, à se 
présenter, dan~ le dé lai de 20 jours, à 
M. L. G. Adinolfi, Syndic de la faillite, 
pour lui remettre leurs titres de créan
ce, accompagnés d'un bordereau indica
tif des pièces, s i mieux ils n'aiment en 
faire le dépôt au Greffe Commercial. 

La séance de vé-l"ifie.-'ltion dies créances 
pour l'admission au passif aura lieu au 
siège du Tribunal Mixte de Port-Fouad, 
le 2 Avril 1937, à 10 h.a.m. 

Les créancier::; devront se présenter en 
personne ou par fondé de pouvoirs. 

.Mansourah. le :2 lVIurs 1937. 

113-DM-80o 
Le Greffier en Chef, 

(s. ) E. Chibli. 

, , 

SOCIETES 

T ribonal d'Alexandrie. 
CONSTITUTION. 

Il résulte d'un certiiieat délivré le 13 
Octobre 1936 par la Chancellerie du 
Consulat Général de Sa Majesté Britan
nique à Alexandrie qu 'a été enregistrée 
à cette date auprès de la dite Chancel
lerie sub No. G5 la Société «The Near 
East Cleaning Company Limited », so
ciété par actions à responsabilité limitée, 
de nationalité anglaise, « incorporée » à 
Londres le 20 Août 1936 où elle a son 
siège légal (Rcgistered Office); son siège 
social es t en Egypte (Alexandrie, 7 rue 
Fouad 1er). 

Le capital de ce lle Soeiété est de L s t. 
15000 divisé en 1.5000 actions de L s t. 1 
chacune. 

Elle a pour objet lou s lrLtvaux de tein
ture, de lavage, de ncttoyugc ct de repas
sage et plus partieulièrcment la conti
nuation des affaires des Etablissements 
dénommés «The L~xpress Cleaning Com
pany» e l « Tllc; Egyplian Burtol Clcan
crs », dont e lle a a ssurn(! l' aetif. 

;-)cs « Dil·ee.tm-s » so n l 1\1cssinurs: Frc
derick .John Roberts Irwin , V\f illiam 
A lan Gricvc, ::)ydncy Sayer, Arthur 
Leonard \Vcaklcy, Harold Wcisscnberg. 

li s auront tous les pouvoirs inhérents 
à (:cttc Jonction; sa uf que tous chèques 
ct effets de cnmJncrce exr-ôdan t Lst. 100 
devront, pour engager la Société, ê tre 
revêtus ùe la s ig nature de deux « D iree
tors ». 

Le s usd it extrait a d(~ tran scri t au 
Greffe Mixte de Commcree d'Alexandrie 
le 1er Mars HJ:-37 suh No . 't~, voL 5't, 
fol. ,.0. 
Pour «The Near l•~ast Cl ca n ing Cy. l...td.» , 
989-A-50 Wall ace ~ t Tagher, avocats. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

DISSOLUTIONS. 

D'un acte sous seing privé v1se pour 
date certaine le 17 Février 1937 sub No. 
2486 et enregistré par extrait au Greffe 
du Tribunal Mixte de Commerce d'Ale
xandrie, en date du 1er Mars 1937, No. 
·50, vol. 54, fol. 42, il résulte: 

- qu'il a été mis fin avant terme, ct 
avec effe t à partir du 1er Avril 1936, 
à la Société dénommée « The Express 
Cleaning Co. Ltd. », constituée entre 
Monsieur William Alan Grieve et Mon
sieur Frederick John Roberts Irwin et 
qui avait été enregistrée au Greffe du 
Tribunal Mixte de Commerce d'Alexan
drie, le 15 Janvier 1935 sub No. 86, vol. 
51, fol. 61. 

- que l'actif de la Société dissoute à 
l'exclusion de tout pass if, a été assumé 
avec le « goodwill » par la Société « The 
Near East Cleaning Co. Ltd. » qui a pris 
la suite de ses affaires, avec effet à partir 
de cette date du 1er Avril 1936; 

- que pour autant que de besoin, 
Monsieur Frederick John Roberts Irwin, 
a été nommé liquidateur de la Société 
dissoute, comme ci-dessus, avec les 
pouvoirs les plus amples à cet effet. 

Pour la Société dissoute, 
99G-A-51 V/allace et Tagher, avocats . 

D'un acte sous seing prive v1se pour 
date certaine le 17 Février 1937 sub No. 
2486 et enregistré par extrait au Greffe 
du Tribunal Mixte de Commerce d'Ale
xandrie, en date du 1er Mars 1937, No. 
49, vol. 54, fol. lt2, il résulte: 

- qu'il a été mis fin avant terme, et 
avec effet à partir du 1er Avril 1936, 
à la Société dénommée « The Egyp tian 
Burtol Cleaners » constituée entre Mon
sieur William Alan Grieve et Monsieur 
Frederick John Roberts Irwin, et qui 
avait été enregistrée au GreHe du Tri
bunal Mixte de Commerce d'Alexandrie, 
le 1er Juin 1936 sub No. 29, vol. 53, 
fol. 24 . 

- que l'actif de la Société dissoute à 
l'exclusion de tout passif, a été assumé 
avec le « goodwill » par la So-ciété «The 
Near East Cleaning Co. Ltd. » qui a pri s 
la suite de ses affaires, avec e ffet à p·a1·tir 
de cette date du 1er Avril 1\J3G. 

-- que pour au Lan t que de besoin, 
Monsieur ~...,redcrick John Roberts Irwin, 
a été nommé liquidateur de la Société 
dissoute, comme ci-dessu s , avec les pou
voirs les plu s amples ~l cet effeL 

Pour la Soeiélé dis~ouk, 
991 -A-52 \Vallacc ct Taghc1·, ètvocrrl;-; . 

ll est p orlé ù. Ja eonna issanec de qui 
de droit que les so ussign és Baha El-Diue 
Hu ssein Aghakaky cl El ::)aycd 1\'losla
fa ont p:u· ac l.c sou .. '-> sc1n!J privé du :3 
Mars 1\J37, dissnllil la Sodélé conc lu e 
entre e ux s uivant aelcs des 13 Novem
bre 1\J3G ct 't Décembre 1\)3U d que Je 
premier prend ~t sa. charge ( ~xc 1 us i vc 
tan t l'adir que le pass if de l;t. dil . (~ So
c iété. 

Pour la Société ù isso ttl(', 
El Sayed Mos tafa. 
Baha El Dine Hu ssein 1\ g ln·tkaky. 

121.-A-79. 

5/6 Mars 1937. 

T ribonal do Caire. 
DISSOLUTION. 

Suivant acte enregistré au Greffe 
Commercial du Tribunal Mixte du Cai
re le 15 Février 1937 sub No. 60/ü2c A.J., 
la Société en eOJnmandHe simple Elias 
Anloun Elias & Co. es.t dis:3-c:ulc à partir 
du 3 Février 1937 cL le Sieur Elias An
toun Elias en assume seul tout l'actif et 
le passif. 

Pour Elias AnLoun Elias. 
Théodore et Gabriel Iladdad, 

1il1-DC-896 Avocat s . 

MARQUES DE FABRIQU( 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposant: Oscar Grego, commerçant, 

italien, domicilié à Alexandrie. 
Dale et No. du dépôt: le 28 Février 

1937, No. 412. 
Nature de l'enregistrement: Marque de 

Fabrique, Classes 57 et 26. 
Description: une forteresse accompa

gnée de la dénomination « La Forteres
se » e rt langue français e e t en arabe 

~\ 

Destination: pour servir à id en ti fier 
les produits suivants fabriqu és en Egyp· 
te par le Sieur Oscar Grego « 'ri::: su en 
tous genres ». 

Les présents dépôt et enregistrement 
sont faits pour lui réserver la propriélé 
exclusive pour l'Egypte el ses dépcndan· 
ces de la marque et dénomination dont 
il s'agit, avec défense à quiconque de 
s'en servir, sous peine de telles ::: anc
tions que de droi L. 

Pour le déposm1t. 
29-A-62 A. BeJJcl i. <nocat. 

. ~éposanl: Oscar Grego, comlll l' l'Çant. 
Italien, domicilié à Alexandrie. 

Uale e:t No. du dépôt: lr 2~ Fcnier 
1937, No. 413. 

Nature de l'c nregislJ,cnwnt: l\L1 1 q ll t' dt' 
Fabrique, Cla::;ses 5'7 et 2U. 
ne~:.::dplion: un cancrou r crut lt' \·ille 

d ' EgypLc au milieu duquel ~e l! '!lt l\ t' un 
age nt de police (c lwouieh(' ) nrn' L;J !I d e ~ 
véhicules de tout genre pout' l<1i::-:~ t 'l lil) I'L' 
pa~:-::age à un e automobile clla l':.: ,'t ' de 
pièces de tis s u~. , 

l ..~a elite lll <ll 'Cfttc es t ;n·cnnlp<t ~ J : t ' L' dt' 
la dénomination « 'L'arik l•: l :-; ;ll <l ll l<l ~ 
en l;mgues fr;m<_· ;ù;-;c c~t <Jt '< llw . 

Uest.ination: pour servir it iti t' nl ificr 
les produits sui \<llÜS Jall riqw··~ t'I l ! · ~~- ~- p 
te par le ::)icur o~ear Gr!'gO « T i ' :-- lJ:-' l' Il 
lou ::; ge nres » (C l a~sc::; r)7' l'! :.?ti '. 
Le~ ·présents . dépCll. cl rnrl'~·i~ : I Jt' l llt'IÜ 

sont fa. i L.s pour 1 ui rôservrt· 1 <~ Jl l't'J' I' it\lt' 
e:xc.lu~ivc po ur L'Egyptc cL~~'~ d t.,! 't't id <lll
ccs ùc la rnn.rq ll (\ ct dé nom i 11 <1 1 it 'l\ dt1 lil 
il s'agit, avec déf<'n se ;\ qui cot lq tt t' dt' 
s_'cn servir. sou s pc~inc dt' kil t' ' :' <i lll'
Llon:c; que de dro it. 

28-A-G1 
Pour l<~ d l''PP ~ ii lt l. 

i\. Bt'lkli. <1\ tl Cal. 
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Déposant: Oscar Grego, commerçant, 
italien, domicilié à Alexandrie. 

Date et No. du dépôt: le 28 Février 
1937, No. 414. 

Nature de l'eilll"egistrement: Marque de 
Fabrique, Classes 57 et 26. 

De.....;:.cription: un carrefour d'une ville 
d'Egypte au milieu duquel se trouve un 
agent de police (chaouiche) ar~êtant _des 
véhicules de tout genre pour laisser libre 
passage à une au tom ob ile chargée de 
pièces de tissus. 

La dite Marque est accompagnée de 
la dénomination « Tarik El Saada » en 
langue française et en arabe 

o;)'....J\ ~ )> 

Destination: pour servir à identifier 
les produits suivants fabriqués en Egyp
te par le Sieur Oscar Grego « Tissus en 
tous genres ». 

Les présents dépôt et enregistrement 
sont faits pour lui réserver la propriété 
exclusive pour l'Egypte et ses dépendan
ces de la marque et dénomination dont 
il s'agit, avec défense à quiconque de 
s'en servir, sous peine de telles sanc
tions que de droit. 

Pour le déposant, 
27-A-60 A. Belleli, avocat. 

Déposant: Hassanein Mohamed Has
sancin, demeurant au Caire, Sekka El 
Guédida, Bessabaa Kaat El Kablia, 
No. 13. 

Date ct Nos. du dépôt: le 2 Mars 1937, 
Nos. 419, 420 et 421. 

Nature de l'enregistrement: 3 Mar
ques de Fabrique, Classes 27 et 26. 

Description: 
1.) E tiquette représentant une femme 

portan t un drapeau, le portrait du Dépo
sant soutenu par deux jeunes filles ar
môcs, !1 médailles et la dénomination 
«BAKHT EL CHARK EL MOMTAZ ». 

j 1~t 1 j_r!".ll ~. 

2.) La même étiquette que ci-haut, 
mais portant la dénomination « BAKHT 
EL CHERIF EL MOMTAZ ». 

0 \:...1 1 ..__Q, A Il ~ 
.) ~ _,....., 0 

3.) La même étiquette que ci-haut, 
mais portant la dénomination « BAKHT 
EL ACHRAF EL MOMTAZ »~ 

:;1.:.11 Jl_r.)'l ~. 

Destination: à envelopper des boîtes 
(contenant des surprises diverses. 

Agence de Brevets J. A. Degiarde. 
68-A-70. 

Déposante: Maison de commerce An
taki & Helai, ayant siège au Caire (Ham
zaoui). 

Date et Nos. du dépôt: le 26 Pévrier 
1937, Nos. 409 et 408. 

Nature de l'enregistrement: 2 Marques 
d e Fabrique, Classes 57, 55 et 26. 

. Dc3cription: étiquette portant le des
sm d'un Cheikh ainsi que diverses ins
criptions en langue arabe dont la dé
nomination: CHEIKH EL ARAB. 

Destination: pour servir à identifier les 
tis~us et étoffes (Classe 57) et le thé 
(Classe 55) importés et mis en vente par 
la déposante. 
~92-A-53 Abramino M. Sitton. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Applicant: E. Merck, of 250 Frankfur
terstrasse, Darmstadt, Hesse, Germany. 

Date & No. of registration: 26th Fe
bruary 1937, No. 406. 

Nature of reg-istration: Tracte Mark, 
Classes 41 & 26. 

Description: word « Betabion ». 
De.9tinatton: all goods falling in Class 

41 (Médicaments et drogues, y compris 
eaux minérales, produits pharmaceuti
ques). 

G. Magr~ Overend, Patent Attorney. 
71-A-73. 

DEPOTS D'INVENTIONS 
Cour d'Appel. 

AppHcant: Dr. Wilhelm Kochmann, of 
6 Hohenzollerndamm, Berlin. 

Date & No. of d€1postt: 3rd March 1937, 
No. 95. 

Nature of registration: Invention, 
Class 108 e. 

Description: Apparatus for refrigerat
ing foods and beverages and more parti
cularly for the production of ice-cream. 
69-A-71 J. A. Degiarde, Patent Agent. 

Annonces reçues en Dernière Heure 
N.B. - Sous cette rubrique ne figurent 

que les annonces urgentes reçues 
tardivement. 

Vente Immobmère sur Surenchère 
par devant M. le Juge Délégué 

aux Adjudications. 

Tribunal d'Alexandrie. 
Date: Mercredi 17 Mars 1937. 
A la I1.equête de la Banca Commercia

le Italiana per l'Egitto, société anonyme 
égyptienne, ayant siège à Alexandrie, 
rue Chérif Pacha No. 27, surenclléris
seuse des biens expropriés à sa requête 
à l'encontre des Hoirs Heiba ci-après in
diqués, les dits biens adjugés à l'audien
ce des Criées du Tribunal Mixte d'Ale
xandrie du 17 Février 1937 au Sieur Na
than Zayan. 

Au préjudice des Hoirs de feu Sid Ah
med Bey Heiba, fils de Abdalla, petit
fils de Mohamed Heiba, de son vivant 
commerçant et propriétaire, local, domi
ciliés à Choubrakhit (Béhéra), lesquels 
Hoirs sont: 

a) La Dame Zakia, épouse du Sieur 
Abdel Aziz Chaaban, fille du dit défunt; 

b) La Dame Neema~, épouse. du _Sieur 
Mohamed Chaaban, fille du dit defunt; 

c) La Dame Mabrouka Abdalla Heiba, 
sœur du dit défunt, fille de Ab dalla, de 
Mohamed Heiba, chez son fils le Sieur 
Abdel Hamid Aboul Kei, Cheikh El Ba
lad. 

Tous propriétaires, locaux, dom~ciliés 
à Choubrakhit, Markaz Choubrakhit (Bé
héra). 
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d) La Dame Hanem, épouse du Sieur 
M<?haJ?ed Oreibi, fille du dit défunt, pro
pnétaire, locale, domiciliée à Mehallet 
Ebeid (Markaz T eh El Baroud). 

e) La Dame Aziza, épouse du Sieur 
Soy~ro~r Maglad, fille du dit défunt, pro
pnetaire, loca:le, domiciliée à Armanieh 
(Markaz Teh El Baroud). 

f) La Dame Zeinab, épouse du Sieur El 
Hag Attia Mohamed Heiba, fille du dit 
défunt, propriétaire, locale, domiciliée à 
El Akoula (Markaz Kafr El Cheikh). 

g) La Dame Amina Abdalla Heiba, fil
le de Abdalla, petite-fille de Mohamed 
Heiba, épouse du Sieur Cheikh Mougha
zi El Lakani, sœur du dit défunt, pro
priétaire, locale, domiciliée à Miniet Ga
nag (Dessouk). 

h) La Dame Mistakken, fille de M.o
hamed Bey El Kalay, petite-fille de Sid
ky El Kalay, veuve du dit défunt, domi
ciliée à Héliopolis, près du Caire, rue 
Helmia No. 7, immeuble Saleh El Dîne 
Effendi Rifaat. 

i) La Dame Fati Abdalla Heiba, veuve 
de feu Mohamed Khalid El Kardi, sœur 
du dit défunt, propriétaire, égyptienne, 
domiciliée à Ezbet El Ragalieh, dépen
dant de l'Oumoudieh de Choubrakhit. 

En vertu d 'un procès-verabl de saisie 
immobilière du 29 Mars 1932, huissier 
G. Altieri, transerit le 22 Avril 1932 sub 
No. 1390. 

Objet de la vente: 
5me lot. 

13 feddans, ii kirats et 6 sahmes de 
terrains cultivables sis au village de 
Messra, Markaz de Choubrakhit (Béhé
ra), divisés en sept parcelles comme suit: 

La ire de 2 feddans, 4 kirats e t 8 sah
mes au hod El Safra No. 3, kism awal, 
dans les parcelles Nos. 36 et 37. 

La 2me de 1 feddan, 16 kirats et 19 
sahmes au hod Bessat No. 1, kism tani, 
dans la parcelle No. 1. 

La 3me de 2 feddan s, 2 kirats et 3 sah
mes au hod El Acharat No. 5, kism awal, 
faisant partie de la parcelle No. 45. 

La 4me de 1 feddan, 18 kirats et 19 
sahmes au hod El Safra No. 3, kism 
awal, dans la parcelle Nos. 27 e t 28. 

La 5me de 1 feddan, 1 kirat et 16 sah
mes au hod El Safra No. 3, kism awal, 
dans la parcelle No. 10. 

La 6me de 3 feddans au hod El Bissar 
No. 1, kism tale t, faisant partie de la par
celle No. 1. 

La 7me de 1 feddan, i5 kirats et 13 
sahmes au hod Bessat No. i, kism talet, 
dans la parcelle No. 56. . 

Tels que les dits biens se poursmven\ 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve immeubles par nature et par 
dstinatÎon qui en dépenden t, rien exclu 
ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Nouvelle mise à prix: L.E. 30'8 outre 
les frais. 

Alexandrie, le 5 Mars 1937. 
Pour la poursuivante, 

iHJ-A-77 Umb. Pace, avocat . 

La reproduction des clichés 
de m::.rques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefaçon. 



AVIS ADMINISTRATIFS 
Tribunal du Caire. 

Avis. 

Il est porté à la connaissance du Pu
blic que le Sieur Michel Foscolo, huis
sier près ce Tribunal, est décédé le 7 
Janvier écoulé e t que toute opposition i:J. 
la mainlevée de la caution par lui fom
nie pour l'exercice de ses dites fonction~ 
devra être faite à ce Greffe dans le délai 
de six mois d e la date susindiquée. 

Le Greffier en Chef, 
917-DC-879 (3 CF 4/6/9) U. Prati. 

A. vis. 

Il est porté à la connaissance du Pu
blic que le Sieur Ibrahim Souccar, huis
sier près ce Tribunal, a été mis à la re
traite le ii Janvier écoulé et que toute 
opposition à la mainlevée de la caution 
par lui fournie pour l'exercice de ses di
tes fonctions devra être faite à ce Greffe 
dans le délai de six mois de la date sus
indiquée. 

Le Greffier en Chef, 
916-DC-878 (3 CF 4/6/9) U. Pra ti. 

AVIS DES SO-CIÉTÉS 
Société des Terraiins 

de la Ville d'Alexandrie. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de la So
ciété des Terrains de la Ville d'Alexan
drie, sont convoqués en Assemblée Gé
nérale Ordinaire, le Mercredi 31 Mars 
1937, à 6 h. p .m. , au siège de la Société, 
No. 12 rue Bombay Cas tle. 

Ordre du jour: 
i. - Rapport du Conseil d'Administra

tion. 
2. - Rapport du Censeur. 
3 . - Approbation des Comptes de 

l'Exercice 1036. 
!1. - Nomination du Censeur pour l'E

xercice 1937 et fîxation de ses émolu
ments . 

5 . - Election d'Administrateurs. 
Tout Actionnaire possédant au moins 

cinq actions a le droit d'assister à l'As
semblée Générale, à condition de dépo
ser ses actions au moins deux jours 
avant l'Assemblée, au s iège de la Socié
té ou dans un Etahlissement de crédit 
d'Alexandrie. 

Le Conseil d'Ad min isiration. 
33-A-66 (2 NCF 6/20) 

Société Générale d'Elec.tricité 
et de Mécanique. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de la So
ciété Générale d'Electricité et de Méca
nique sont convoqués en Assemblée Gé
né.rale Ordinaire pour le 26 Ma.rs 1937, 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

à 11 h. a.m., au Siège d e la Société, rue 
Fouad 1er, No. 36. 

Ordre du jour: 
Rappor~ du Conseil ù' Administration. 
Rapport des Cen se urs. 
Approbation Li es comp tes pour l'exer

cice 1936 et décharge au Con seil d'Ad
mini s tration. 

Ratification de la nomination d 'un 
Administrateur. 

Election de 2 Adm ini s lnlleurs s ortants 
et rééligibles. 

Fixation des J e tons de présence pour 
les Administrateurs . 

Nomination de 2 Censeurs pour l'E
xercice 1937 c t fi xation de leur alloca
tion. 

Les actions doivent ê tre dépo-sées au 
plus tard le 22 Mars 1937, au siège social 
ou dans une des banques de la ville ou 
du Caire. 

Alexandrie, le 3 Mars 1937. 
L'Administrateur-Directeur, 

24-A-57 (2 NCF 6/16) B. Campos. 

Alexandria Central Buildings Cy. 

Av-is de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires sont con
voqués en Assemblée Générale Ordinai
r e, Mardi le 16 Mars 1937, à 11 h. p.m., 
aux bureaux de 1\IM. Hewat, Bridson & 
Newby, 6 rue de l'Ancienne Bourse à 
Alexandrie. 

Ordre du jour: 
Rapport du Conseil d'Admini s tration. 
Rapport du Cense ur. 
Approbation d es Comptes de l'Exer-

cice 1936. 
Fixation du Dividende . 
Election d'Administrateurs. 
Nomination du Censeur pour l'Exer-

cice en cours e t fixation de so n indem
nité . 

Tout Actionnaire qui voudra assister 
à l'Assemblée devra déposer ses actions 
dans une des banques d'Alexandrie ou 
a u s iège de la Société, le plus tard le 13 
Mars 1937 .. 

Pour faire partie de l'Assemblée Gé
nérale, il faut être propriétaire de cinq 
actions au moins- (Article 32 des Sta
tuts) . 

Alexandrie, le 24 Février 1037. 
Cha's. A . H. Alderson, 

70-A-72 Président. 

The Anglo-.Ef:Jyplian Land Allotment Cy. 
(Société Anonyme) 

Siège Social: 
.215 rue Cheikh Abou El Seb.aa, Cairo. 

Avis de Convocation. 

AssP.mlJl~c ITénéTa.lc 0Tdinaire. 

Messieurs les AcLionnaires son t con
voqués en Assemblée Générale Ordinai
re pour le Mardi 1G Mars 1937, à 3 heu
res de l'après-midi, aux Bureaux de la 
Société, 2'5, rue Cheikh Abou El Sebaa, 
au Caire. 

Ordre du jour: 
Rapport du Conseil d'Administration. 
Rapport des Censeurs. 
Approbation des comptes de l'Exerci

ce clos le 31 Décembre 1936. 
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Fixation du dividende. 
Renouvellement partiel du Conseil 

d'Administration. 
Nomination des Censeurs pour l'Exer

cice 1937 et fixation de leur indemnité. 

Tout Actionnaire possédant au moins 
cinq ac tion s a droit de prendre part à 
cette Assemblée à condition de déposer 
ses act ions cinq jours au moins avant 
la date de la r é union, soit le 11 Mars 
1937 au plus lard, au Siège de la Société, 
à la Barclays Bank (D. C. & 0.) du Cai
re, ou dans l'un des principaux Etablis
sements de crédit du Caire ou d'Alexan
drie. 

Le Caire, le 24 Février 1937. 
Le Conseil d'Administration. 

53'1-DC-825 (2 NCF 26/5) 

Cairo Land and Financial Coy. 
(Société Anonyme). 

Avis de Convocation. 

Assemblée GénéTale Ordinaire . 

Messieurs les Actionnaires sont con
voqués en Assemblée Générale Ordinai
re pour le Mardi 16 Mars 1937, à 4 h. 
p.m., a u Siège Social, au Caire, 23 rue 
Cheikh Aboul Sebaa. 

Ordre du jour: 
Rapport du Conseil d'Administration 

sur l'Exercice 1936. 
Rapport des Censeurs. 
Approbation des Comptes de l'Exer

cice 1936. 
Nomination d'Administrateurs. 
Nomination des Censeurs pour l'Exer

cice 1937. 

Pour prendre part à cette Assemblée. 
Messieurs les Actionnaires doivent dé
poser leurs actions à la Banque Mosséri: 
S.A.E., au Caire, jusqu'au ii Mars 1937. 

Le Caire, le 24 Février 1937. 
Le. Conseil d'Administration. 

636-JJC-827 (2 NCF 26/5). 

Société Anonyme Egyptienne 
'Financièr·e & Immobilière. 

Avis de Convocation. 

MeJSsieurs les Actionnaires sont con
voqués en A.ssembléc Générale Ordinai
re le Mardi 23 ~'lars 1037 à 6 heures p.m. 
au siège de la Société au Caire, rue Na· 
batat, Garden City. 

Ordre du jour: 
1.) Rapport du Consei l d'Admini s tra· 

ti on. 
2.) Rapport du Censeur. 
3.) Approbat ion des comptes pour l'E

xercice 103-6 cl quitus de cet exercice. 
1.) Fixation du dividende. 
5.) Nomination d'un censeur pour l'E

xercice t937 ct fixation de ses émolu
ments. 

Pour ass ister à cetlc Assemblée l'des
s ieurs les Actionnaires doivent sc con
former aux articles 43 ct '!4 des Statuts. 

Le Caire, le 3 Ma rs 1037. 
42-C-482 (2 NCF 5/13). 
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Société Anonyme Egyptienne 
Financière & Immobilière~ 

Avis aux Actionnaires. 

Conformément à l'article 57 des Sta
tuts nous avons l'honneur de vous sou
mettre le Bilan, le Compte des Profits 
et Pertes ainsi que les rapports du Con
seil d'Administration et du Censeur af
férents à l'exercice social clos au 31 Dé
cembre 1936. 

Bilan au 31 Décembre 1936. 

Actif. 

Propriétés Immo
bilière.; au prix 
coûtanL: 

Débiteurs Divers 
sur Jlrêts Ilypo-

L.E. M. 

thôcaires 53679.685 
Intérêts ncquis et 
non échus 872.619 

EHc ts en Portefeuille 
Divers Comptes Débiteurs 
Mobilier: après amortisse-
ment 

Banque i'\1osseri E:.A.E., Sol
de en Compte Courant 

Passif. 

:Capital Social: 
12500 Actions de 
L. E . 4 chacune 
entièrement libé-

L.E. M. 

rées 50000.000 
-6250 Actions de 
L. E . 4 chacune 
en ti ère ment libé-
rées émises en 
ver Lu de la déci-
sion de l'Assem-
bl 0c Générale Ex
traordinaire des 
Actionnaires du 
23 Avril 1936 25000.000 

Total Actions 18750 
Obligations 4 1/2 0/0: 

GOO Obligations 
de L .E. 100 cha-
cune 50000.000 
:rv1 oins 20 Obliga-
tions sorties au 
tirage d'amortis-
soment du 1er 
Décembre 1936 2000.000 

Reste 480 Obliga
tions 

Ré.sel"ve Statutaire 
i.1é:serve pour 

Qlll o:rHsscme.nt 
immeubles: 
Solde suivant Bi-
lan précédent 500.000 
Montant viré du 
Compte Profits et 
Pertes de l'année 
1936 500.000 

L.E. M .. 

55260.592 

54552.304 

2082.039 
389.240 

1.000 

23403.346 

135688.521 

L.E. M. 

75000.000 

48000.000 
229.884 

1000.000 
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Réoorve Générale: 
Montant viré du 
Compte Profits et 
Pertes de l'année 
1936 

Comptes Courants 
Créditeurs (avec 
intérêts) 

Divers Compœs 
Créditeurs: 
Coupon No. 2 sur 
Obligations 
Obligations amor
ties à rembourser 
Divers 

Compte Profils et 
Pertes: 
So-lde au 31 Dé-

2250.000 

2000.000 
1217.370 

cembre 1935 2298.840 
Moins: appropria-
tions suivant dé-
cision de l' Assem-
blée Générale du 
12 Mars 1936: 

10% Ré
serve Sta-

L.E. M . 

tu taire 229.88!1 
Dividen
deP.T.12 
sur 12500 
Actions 1500.000 1729.884 

Bénéfice de l'E
xercice 1936 

568.9-56 

2346.056 

1000.000 

2076.255 

5467.370 

2915.012 
--------

1356~3.521 

Happort du Censeur·. 

J'ai vérifié le Bilan ci-haut avec le s li
vres et pièces justificatives avec lesquels 
je le certifie conforme. Je s uis d'avis 
que le dit Bilan présente la situation 
vraie et exacte des affaires de la Société, 
telle qu'elle ressort de la comptabilité. 

Le Caire, le 25 Février 1937. 
Signé: R. R. Brewis, 

Chartered Accountant. 

Com:pte Profits et Pertes pour l'exercice 
finissant le 31 Décembre 1936. 

A Frais Généraux 
Immeubles : 

L.E. M. L.E. M. 

Impôts, Assurances, 
Eau, Electricité, En-
tretien, etc. 1302.020 

Frais Généraux 
d'Administration 648.439 

Jetons de Pré9enc.o 
aux Administrateurs 150.000 

Intérêts sm· Obliga-
tions 2250.000 

Intérêts sur AcHons 
Nouvelles 187.500 

Frais de Régularisa-
tion Diver3e.s Ces.-
sions Hypothécaires 88.644 

Frais Judiciaires 125.000 2651.14.4 

Amortissement Mo-
bilier 80.100 

Réserve pour Amor-
tisseme nt l:mmew-
bles 500.000 

Réserve Généra;le 1000.000 
Provision pour Ris-
ques Divers 309.582 

Solde viré au Bilan 

Par Intérêts ct Escomptes 
Loyers Perçus 
Rœcttes Diverses 
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1889.682 

2346.056 

8987.341 

43411.591 
4lt58.000 

184.750 

8987.341 

Rajpport du Conseil d'Administration. 

Aux termes de l'article 56 des Statuts 
les co.mptes que nous soumettons à vo
tre approbation se réfèrent à l'exercice 
compris du 1er Janvier 1936 au 31 Dé
cembre 1936. Le compte «Profits et Per
tes » aceuse un bénéfice net pour l'exer
cice de L.E. ~346 . 066 m/m. 

Sur ce bénéfice de L.E. 2346 
et 03-6 m / m . il y a lieu de pré
lever le 10 % pour la réserve 
statutaire conformément à 
l'article 58 des s tatuts soit 
L.E. 234 .606 m / m . lai ssant un 

L.E. M. 

solde disponible de 2111.451 
auquel il y a li eu d'ajouter le 
report. de l'année précédente, 
soit 568.956 

formant ains i un total de 26130.407 
Nous vous proposons d e di s tri
buer un dividende de P .T. 16 
par aclion pour les 125·90 ac
tions anciennes formant votre 
ca pit al i ni ti al soit 2000.000 

e t d e reparler à nouvea u le 
solde s 'élevant à 680.407 

Vos résolutions ont à porter: 
1.) s ur l'approbation des comptes de 

l'Exercice arrêté au 31 Décembre 1936. 
2.) sur la répartition des bénéfices. 
3.) s ur l a nominalion d'un censeur 

pour l'Exercice Hl37 et su r la fixation de 
ses émoluments. 
43-C-!!83. 

MARIOUT 
à 62 kil. du centre d'Alexandrie. 

Lotissement de EL GHARBANIA T 

Terrains entourés de 
jardins à P.T. 1,5 Je p.c. 

S'adresser à : 

Pierres pour constructions 
fournies gratuitement. 

M. PONTREMOLI 
11, rue Ferdos, Tél. 26670 ALEXANDRIE 
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AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal d'Alexandrie. 
Faillite Aly et Ibrahim Abdalla Abmed. 

Avis de Vente de Te?Tains. 

11 es t porté à la connaissance du pu
blic qu'à la réunion des créanciers de 
la faillite sous rubrique qui sera tenue, 
au Palais de Justice à Alexandrie, le 9 
Mars 1937, dès 9 h e ures a .m., il sera 
procédé à la vente aux enchères de 85 
feddans environ de terrains s is à Bous
selli, district de Rosette (Béhéra). 

Pour tou s renseignemen ts sur les 
clauses e t conditions de la vente, on est 
prié d e s'adresser au Syndic soussigné 
domicilié à la rue Adib, No. 10, à Ale
xandrie. 

Le Syndic de la faillite 
Aly et Ibrahim Abdalla Ahmed, 

003-A-54. Ch. Méguerditchian. 

Fail~~t~ 
Omar & Abdalla Mohamed Baha:kim. 

du Caire et de Tan ta. 

A vis de V ente 
de Machines ct Accessoires. 

Il es t porté à la connaissance du pu: 
blic rru'à. la R éunion des Créanciers qm 
sera tenue le jour de Jeudi ii Mars 
1937, dès 9 h eures du matin, il sera pro
cédé par devant Monsieur Je Juge-Com
missaire du Tribunal Mixte du Caire, à 
la vente aux enchères publiques de la 
quote-part des faillis de 6 kirats et 10 
sahmes par indivi s dans lns machines e t 
accessoires s uivants: 

1.) Une machine locomobil e marque 
«Rustan, Proctor & Co., Ltd. », de la 
force de 12 chevaux vapeur, mu e au 
charbon . 

2.) 1 moulin ü far in e avec un e paire 
de meules. marque <<Jouarre», avec a.c 
cessoires . 

3.) 1 machine ~t vapeur marque « Pet
ter » Jiovil , England, de la force de 55 
chevaux vapeur. 

4.) 4 four s à griller le sésame. 
5.) 5 m eul es à presser Je sésa m e, mues 

par moteur. 
6.) 3 réservoirs en fer. 
7.) 1 vieille caisse en boi s. 
8.) 1 machin e ü décortiquer, mue par 

mote ur. 
9.) 1 lot dr~ vir u x hRril s r~n hoi s c l. en 

fer, c t de caisses. 
10.) 1 grande caisse pour séparer la 

farin e du son, mue par moteur. 
11. ) Accessoires divers. e tc. 
L e tout sc Lrouvan t au mou lin c t 

maassarah s is HU village d e KohHf'a, dis
trict de Tan ta, nu.: Abbas. o\1 on P~'ll t 
les vi s i ter. 

La faillit e n'assume nucunc respon
sabi lité généralement qu e lconque no
tamment quant à l'état des objets, lfmr 
description ou autre, l'ach eteur é tRnt 
cens·é les a voir visités f' l n,llrM~s. 
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Pour tous renseignements s'adresser 
au bureau du Syndic, sis au No. 73 rue 
Malaka Nazli (immeuble Chawarby), Le 
Caire. 

Le Syndic de la Faillite 
Omar & Abdalla Mohamed Bahakim, 
996-CA-449. E. M. Alfillé. 

Tribunal du Caire. 
A vis de Location d'un Immeuble 

servant d'Hôtel 

(( Hôt el El Hussenieh n 

Le sou ssigné L. Hanoka, Séquestre 
Judiciaire du Wakf de feu El Hag Abdel 
Hadi Rafich, met en location par voie 
d'enchères publiques l'immeuble ser
vant d'Hôtel, sis au Caire, rue Mas·hhad 
El Hisseini, No. 20, composé de 3 éta
ges comprenant 23 chambres, pour la 
durée d'une année commençant le 1er 
Avril 1937 pour finir le 3i Mars 1938. 

Il es t fixé pour les enchères le jour 
de Lundi 15 Mars 1937, à 10 h eures du 
matin, au bureau du Séquestre Judiciai
re sis au Caire, rue El oui, No. 12. Celui 
qui sera déclaré adjudicataire sera tenu 
de donner des garanties acceptables par 
le Séquestre e t ce, avant la signature du 
contrat. 

Le Séquestre se réserve le droit d'ac
cepter ou de refuser toute offre, selon 
qu'il le jugera conforme aux intérêts 
ci'u Wal\.f. sans en donner des motifs. 

Le Caire, le 4 Mars 1937. 
Le Séquestre, Léon Hanoka. 

45-C-485 ( 2 CF 6/9) 

A.VIS DIVERS 
-- . .: ·-==·-__ -:___- --=-:._-.=- -· =-==== =---

Ct'Ssion de Fonds de Commerce. 

Il est porté à la connaissance du pu
blic quo le Dr E. Tamchès, Chimiste
Bactôriologue, a acquis, à partir du ier 
Mars 193'7, la Pharmacie Milne (ex
N u ova Farrnaeia Ita liana.) , sise au Caire, 
120 rue Emael El Din. L'actif c t le passif 
1·es lcnt ù ch arge de Mr. C.F. Milne. 
Toutes personnes ayant des observa
tion s à formuler à ce sujet, sont priées 
de les fa ire parvenir s ous pli recom
mandé au Dr. E. 'ramchès, c/o Phar
macie MiiJw, avR nt. le 20 Mars 1937. 
D-C- .'1()2 And!'é 1'. Catz, avocat.. 

5/6 Mars 1931. 

- S~ECTACLES 

.&.LEXA.NDRIE: 

Cinéma MAJESTIC du 4 au 10 Mars 

L'ASSAUT 
avec 

CHARLES VANEL et ALICE FIELDS 

Cinéma RIALTO du 3 au 9 Mars 

ROMÉO ET JULIETTE 
avec 

LES LIE HOWARD et NORMA SHEARER 

Cinéma RIO du 4 au JO Mars 

THE CBRR6E OF THE LIGOT B~IGRDE 
........ c 

EROLL FLYNN et OLIVIA DE HA VILA ND 

Cinéma STRAND du 3 au 9 Mars 

GOLDEN ARROW 
avec GEORGE BRENT 

BOULDER D ~ M 
avec ROSS ALEXANDER 

Cinéma LIDO du 4 au 10 Mars 

ANTHONY ADVERSE 
avec 

FREDERICH MARCH 

Cinéma ROY du 2 au 8 Mars 

KOENIGSMARK 
avec 

ELISSA LANDI 

Cinéma KURSAAL du 3 au 9 Mars 

MATERNITÉ 
avec 

FRANÇOISE ROSAY 

Cinéma ISIS du 4 au JO Mars 

EAST OF JAVA 

LOVE BEFORE BREAKFAST 
avec CAROLE LOMBARD 

Comptoir rfaliooal d'Escompte de Paris 
Soclèt6 Anonv me 

Capital 400.000.000 de franca entièrement verse&. 

Réserves 437.000.000 de francs. 

Agence d'Alexandrie: 
Agence du Caire : 
Agence de Port-Saïd: 

11, rue Chérif Pacha, 
22, rue M aghraby, 
angle rues Fouad 1er et Eugénie. 

TOUTES 0 PÉ. RAil 0 N S DE BANQUE . 
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